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conscription et le nombre d'heures d'aide ménagère financées.
L'aide ménagère n'étant pas une prestation accessoire à la
retraite, ce processus de rééquilibrage accompagne l'effort qui
doit porter désormais sur une rationalisation de la gestion de la
prestation et un redéploiement des heures d'aide ménagère au
profit des personnes âgées qui en ont le plus besoin . L'ensemble
de ces dispositions fait l'objet des accords contractés par chacune
des caisses régionales d'assurance maladie avec les services
d'aide ménagère de leur circonscription, sur la base de la nou-
velle convention type. Par ailleurs, une réflexion prospective
d'ensemble sur les questions relatives à la prise en charge des
personnes âgées dépendantes est menée au sein de la commission
nationale d'étude présidée par M . Braun (Théo).

Institutions sociales et médico-sociales (budget)

10887 . - 19 janvier 1987. - M . Stéphan. Derme« attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales st de l'emploi
sur la situation de l'association des centres sociaux Maisons de
l ' enfance et de la gestion des locaux collectifs résidentiels, de
leur inquiétude face au souhait de celui-ci d'étendre éventuelle-
ment la convention S .N .A .E.C .S .O. à l'ensemble 'des centres
sociaux à la suite de négociations menées entre travailleurs
sociaux et syndicats employeurs au sein de la Commission natio-
nale de négociation C. - s conventions . La signature de cet arrêté se
traduira par un surcoût de dépenses pour la gestion des locaux
collectifs résidentiels par l ' association qui regroupe plusieurs
centres sociaux et gère quarante bâtiments de ce genre . Le mon-
tant total s'élevant approximativement à deux millions de francs.
Les dépenses vont se traduire par une augmentation du volume
des charges salariales de 10 p. 100 alors que le barème actuel des
salaires est déterminé par la C.A .F. Celle-ci participe au niveau
de 55 à 60 p. 100 dans le budget prévisionnel 1987 de ces asso-
ciations . La participation du conseil général et des municipalités
étant déjà au maximum, l'application de cette convention risque
de marquer la fin d'une façon définitive de certaines activités . En
ce qui concerne cette association, c'est plus de 65 postes qui ris-
quent d'être supprimés dans l'année qui vient, sans compter les
140 salariés qui font partie du personnel des cinq centres sociaux
gérés par celle-ci . Cette mesure parait préjudiciable à l'existence
des centres sociaux adhérents et gérés pat cette association, dans
l ' optique de la signature de l'arrêté portant sur l'extension de
cette convention . Une mesure transitoire est-elle prévue de telle
façon à pallier cette suppression.

Réponse. - L'une des préoccupations du Gouvernement et aussi
l'un de ses engagements est de parfaire la couverture convention-
nelle afin que tous les salariés puissent bénéficier d'une conven-
tion collective . C'est dans cet esprit qu'a été étendue, par arrêté
du 22 janvier 1987, la convention collective nationale des per-
sonnels des centres sociaux et socio-culturels, conclue entre l'or-

anisation patronale représentative de la majorité de ces centres,
fe S .N.A.E .S.C .O., et les organisations syndicales . L'extension,
intervenue à la demande des parties signataires, a rendu cette
convention applicable dans les centres non liés par la signature
de l'organisation patronale considérée . Cependant, eu égard aux
caractéristiques propres à ce secteur d'activité et dans le souci
constant de tenir compte notamment de la volonté commune des
parties de voir s'appliquer progressivement à l'ensemble de la
profession les dispositions salariales de cette convention, celles-ci
n'ont pas été insérées dans la mesure d'extension . Des contacts
ont été pris avec les responsables des centres de la région du
Nord afin de leur fournir des précisions sur la portée réelle de
l'extension. Ces précisions ont été de nature à leur donner les
apaisements qu'ils souhaitaient.

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

10841 . - 26 janvier 1987 . - M . Michel Pelchat attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur le
fait que les personnes âgées et les handicapés qui font appel à
des . services d'employeurs d'aide à domicile ne bénéficient pas
des mêmes possibilités de déductions fiscales que ceux qui
emploient directement une aide à domicile . II lui demande donc
s'il ne lui semblerait pas plus juste que les mêmes déductions
fiscales s'appliquent dans les deux cas.

Réponse. - L'article 88 de la loi de finances pour 1987
(n e 86-1317 du 30 décembre 1986) complétant le paragraphe II
de l ' article 156 du code général des impôts, autorise les per-
sonnes âgées de plus de 70 ans, vivant seules ou sous leur propre
toit, s ' il s'agit de couples mariés, ainsi que les personnes titulaires
de la carte d'invalidité, à déduire de leur revenu global, dans la
limite de 10 000 francs par an, les sommes qu'elles versent, à

compter du 1 « janvier 1987, pour l'emploi d'une aide à domicile.
Le Gouvernement a décidé que pour une juste application de
cette mesure de déduction fiscale le bénéfice ne doit pas en être
réservé aux seules personnes employant directement à leur domi-
cile un employé de maison pour accomplir des tâches ménagères.
Cette mesure s'applique, par conséquent, également aux sommes
que les contribuables intéressés versent à un centre communal
d'action sociale ou à une association en contrepartie de la mise à
leur disposition d'une aide à domicile (par exemple une aide
ménagère) ou encore aux sommes versées à une tierce personne
chargée d'assister les personnes dont l'état de santé ou l'âge exi-
gent une aide ou une surveillance particulière.

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

10808. - 26 janvier 1987 . - M . Georges Chomston attire l 'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur les difficultés, notamment financières, que rencontrent de
plus en plus fréquemment les services de soins infirmiers à domi-
cile en faveur des personnes âgées . Les demandes d'aide-
ménagère présentées par les personnes âgées, relevant du régime
agricole, représentent une charge encore plus lourde en raison du
déséquilibre démographique de la population agricole . Une com-
pensation avec le régime général est nécessaire. C'est ce que la
mission d ' information en cours, à laquelle participe l'inspection
générale des affaires sociales, semble indiquer . Le principe de
compensation impliquerait alors un transfert de crédits en faveur
du régime agricole, prélevés sur les fonds de la Caisse nationale
vieillesse des . travailleurs salariés . Il lui demande s'il peut lui
indiquer quelle est sa position à cet égard et quelle solution dans
ce sens ses services envisagent de prendre . D'autre part, il lui
demande s'il peut indiquer quelles mesures ses services envisa-
gent de prendre en ce qui concerne le redéploiement d'un certain
nombre de postes indispensables à la bonne marche de ces ser-
vices.

Réponse. - La question de l'honorable parlementaire soulève
deux problèmes distincts se rattachant chacun à des prestations
de maintien à domicile en faveur des personnes âgées : les ser-
vices de soins à domicile et l'aide ménagère . D'une part, bien
qu'ils aient reçu l'autorisation de création prévue par la loi
n e 75-535 du 30 juin 1975 relative aux institutions sociales et
médico-sociales, le fonctionnement effectif de certains services de
soins à domicile intervient parfois avec retard faute de l'attribu-
tion des postes nécessaires . Il a été indiqué par la circulaire
n e 86-22 du 13 août 1986 qu'aucune création d'emploi nouveau
n'est envisagée au plan national pour 1987 dans les établisse-
ments et services sanitaires et sociaux sous la compétence de
l'Etat . Le total des postes disponibles étant toutefois intégrale-
ment maintenu, les moyens nécessaires à l'ouverture, la transfor-
mation ou l'extension des établissements et services prioritaires
doivent être dégagés par adaptation ou redéploiement au sein de
chaque département à partir des établissements qui présentent un
sur-équipement, un sur-encadrement ou une inadéquation aux
besoins de la population. Pour 1987, il a été recommandé aux
directions départementales de procéder à ce redéploiement dans
le cadre régional avec un objectif minimal à atteindre de
0,8 p. 100 de l'ensemble des postes et des crédits existant dans la
région, Une modulation peut également être établie entre les
départements d'une même région en fonction de la situation de
ceux-ci et de l'urgence des besoins . C'est précisément dans le
cadre de ces directives que les projets de création ou d'extension
des services de soins pour personnes âgées sont actuellement
étudiés par les directions régionales et départementales des
affaires sanitaires et sociales . L'honorable parlementaire soulève,
d'autre part, le problème de l'aide ménagère relevant du régime
agricole. Les études menées jusqu'à présent n'ont pas conduit à
envisager la mise en place d'une compensation spécifique inter-
régimes. Les rapports, établis ces dernières années ont, en effet,
souligné que, si des disparités avaient pu parfois être relevées
dans les conditions d'attribution de cette prestation entre les res-
sortissants des régimes agricoles et ceux des autres régimes, ces
inégalités socio-professionnelles devaient être fortement atténuées
en raison des modalités d'intervention de l'aide sociale dans le
domaine de l'aide ménagère . Avant d'envisager toute mesure rela-
tive à cette question, il est, par conséquent, apparu indispensable
d ' obtenir davantage de précisions sur la réalité, les causes et la
nature exacte des disparités qui pourraient être observées et de
vérifier notamment si une variation du choix dans les priorités
d'emploi des fonds d'action sanitaire et sociale ne serait pas à
l 'origine de ces éventuelles différences . C'est dans cet objectif
que le ministre des affaires sociales et de l'emploi et le ministre
de l'agriculture ont demandé, le 22 août 1986, à l'inspection
générale des affaires sociales, à l'inspection générale de l'agricul-
ture ainsi qu'au conseil général de l'agronomie, de procéder
conjointement à une mission d'information, dont il convient d 'at-
tendre les conclusions .
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Professions sociales (aides ménagères)

1117$ - 26 janvier 1987 . - M . Denis Jacquet attire l'attention
de M. I. ministre des affaires sociales et de l'emploi sur une
éventuelle harmonisation des régimes concernant l'octroi de
l'aide ménagère à domicile. En effet, les situations entre usagers
diffèrent fréquemment en fonction de la caisse de retraite dont ils
relèvent. Cet élément a une conséquence directe sur la participa-
tion financière de la personne âgée, sur le nombre d'heures attri-
buées, sur la durée des accords consentis et sur les délais d'attri-
bution de cette aide . Il lui demande les mesures qu'il envisage de
prendre pour remédier à cette situation et en tenant compte réel-
lement de l'état de santé et d'isolement de la personne âgée.

Réponse. - L'honorable parlementaire pose la question de
l'harmonisation entre les différents régimes de retraite financeurs
de l'aide ménagère. En premier lieu il lui est indiqué que, en
matière d'aide ménagère, élément essentiel dans le dispositif de
maintien à domicile des personnes âgées, l'effort doit porter sur
l'adaptation de la prestation aux besoins, dans les limites des dis-
ponibilités financières des différents régimes . C'est à cette fin
qu'est prévue, dans ta nouvelle convention type de la Caisse
nationale d'assurance vieillesse, l'utilisation d'une grille d'évalua-
tion des besoins pour faciliter la hiérarchisation des cas par les
services d'aide ménagère et le redéploiement des heures en faveur
des personnes £gées les moins autonomes. Pour autant, ces
mesures ne visent pas à systématiser l'attribution individuelle
d'aide ménagère, ce qui, de même qu'une harmonisation entre les
divers régimes de prise en charge de la prestation, tendrait à la
création d'une prestation légale généralisée au niveau national.
Une telle hypothèse qui pourrait se traduire par une médicalisa-
tion regrettable de la prise en charge ne saurait, en tout état de
cause, être envisagée avant que des critères incontestables d'accès
à la prestation ne soient établis . L'ensemble des questions rela-
tives à la prise en charge des personnes âgées dépendantes, aux-
quelles le Gouvernement est particulièrement attentif, fait l'objet
d'une réflexion prospective au sein de la commission nationale
d'étude présidée par M . Braun (Théo), mise en place par le secré-
taire d'Etat chargé de la sécurité sociale, et qui doit rendre ses
conclusions au cours du deuxième trimestre 1987. La commission
est appelée à faire, à l'appui de ses propositions, le constat du
dispositif existant en prenant en compte les principes de la
décentralisation et des compétences reconnues aux collectivités
locales ainsi que les pouvoirs propres des organismes de sécurité
sociale et de leurs administrateurs élus.

Déchéances et incapacités (réglementation)

17011 . - 26 janvier 1987 . - M . Jacques Badet attire l'attention
de M . le ministra des affaires sociales et de l'emploi sur le
grave problème posé aux associations agréées, par le financement
Insuffisant de la tutelle et de la curatelle d'Etat. En effet, des
dispositions actuellement en vigueur il résulte : l o la prise en
charge des frais ne se fait que pour les tutelles d'Etat et non
pour les curatelles d'Etat alors que celles-ci sont aussi difficiles à
gérer que les tutelles : 2. le mois tutélaire proposé est très éloigné
du coût véritable ; 3 . le principe de la globalisation annuelle des
rémunérations ne permet plus aux associations d' accueillir de
nouvelles personnes. Face à cette situation, certaines associations
ont dû fermer leur service de tutelles, d'autres réduire leurs frais
et assurer un service de moindre qualité, voire ne plus accepter
de nouvelles tutelles et surtout curatelles d'Etat . Une enquète
confiée en février 1985 à des I .G .A.S. et l'ouverture d'une table
ronde en juin 1985 avaient laissé espérer l'ébauche d'une solu-
tion . En vain . Plus le temps passe et plus le problème devient
grave . Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre
pour répondre dans les meilleurs délais à l'appel des associations
agréées.

Réponse . - Le Gouvernement attache la plus grande impor-
tance au développement des services tutélaires publics et privés.
Les mesures de protection prévues par la loi du 3 janvier 1968
relatives aux incapables majeurs participent en effet à l'action
sociale menée en faveur du maintien à domicile et de la protec-
tion des droits essentiels des personnes les plus démunies . A leur
égard, la solidarité nationale doit s'exercer de manière prioritaire.
Des dispositions réglementaires ont été prises afin de préciser les
conditions de financement des tutelles d ' Etat, dont les dépenses
incombent à titre principal à la personne protégée elle-même.
C'est ainsi que la participation des personnes protégées aux frais
de tutelle a été définie par le décret n . 85-193 du 7 février 1985
et l'arrété interministériel du 14 mars 1985, modifié par l'arrété
du 10 juin 1986 . Un effort financier important a été réalisé pour
permettre le développement des services . Par circulaire du 14 jan-
vier 1984, du 2 février 1985 et du 24 juin 1986, le taux moyen
départemental de rémunération des frais de tutelle d'Etat a été

fixé à 480 francs pour l'exercice 1984, à 507 francs pour 1985, à
525 francs en 1986, soit une réévaluation pour chacun de ces
exercices de 5,7 p . 100 et de 3,4 p . 100 . Les crédits budgétaires
inscrits au budget du ministère des affaires sociales et de l'emploi
témoignent de l'effort réalisé par le Gouvernement en faveur des
associations tutélaires. Les crédits destinés au financement de la
tutelle d'Etat, qui s'élevaient en 1985 à 44 393 800 francs, sont
passés en loi de finances initiale pour 1987 à 63 200 000 francs,
soit une progression de plus de 42 p . 100 . Cette croissance excep-
tionnelle des dotations budgétaires affectées à la tutelle d'Etat a
permis de multiplier par deux, sur la période 1984-1986, les ser-
vices tutélaires privés conventionnés au titre de la tutelle d'Etat
et de porter le nombre de mesures de protection prises en charge
sur le budget de l'Etat de 4 000 à environ 10 500 à la fin de
l'année 1985. Ce développement de l'action des associations dans
ce domaine démontre l'efficaciié des mesures réglementaires et
budgétaires prises en faveur de la tutelle d'Etat . S'agissant de la
curatelle d'Etat, un projet de décret en cours d'élaboration
devrait prochainement permettre de définir à la fois son mode
d'organisation et les conditions de son financement et compléter
ainsi, dans le sens souhaité par l'honorable parlementaire, l'ac-
tion du Gouvernement en faveur des personnes placées sous ce
régime de protection créé par la loi n. 68-5 du 3 janvier 1968
portant réforme du droit des incapables majeurs.

Professions sociales
(aides familiales et aides ménagères)

17102 . - 26 janvier 1987 . - M. Guy Chanfrault appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
l'aide à domicile en regard de l'accroissement du nombre de per-
sonnes âgées et de personnes handicapées dépendantes . En effet,
les mesures annoncées par le Gouvernement (possibilité pour les
personnes âgées de plus de soixante-dix ans et les personnes han-
dicapées d'exonération des cotisations sociales versées pour l'em-
ploi d'une aide à domicile et déduction fiscale des sommes
versées pour l'emploi d'une aide à domicile jusqu'à concurrence
de I0000 F ne peuvent toucher qu'une infime minorité des per-
sonnes concernées dans la mesure où celles qui en ont le plus
besoin, que ce soit sur le plan sanitaire ou social, ne sont pas,
généralement, en mesure de trouver et de recruter un salarié et
d'être de réels employeurs . Dans ces conditions, et compte tenu
de la stagnation du montant de la subvention d'Etat 1987 pour
les services d'auxiliaires de vie, il lui demande quels moyens
nouveaux il entend mettre à la disposition des associations qui
ouvrent en direction des personnes âgées ou handicapées notam-
ment par le biais des services d'aide à domicile.

Réponse. - Les deux mesures de déduction fiscale et d'exonéra-
tion du versement des cotisations patronales, qui ont été votées
au cours de la dernière session parlementaire, sont appelées à
s'appliquer à un grand nombre de personnes âgées qui font appel
à une aide à domicile, soit en l'employant elles-mêmes, soit en
recourant aux personnels proposés par les associations . La pre-
mière de ces mesures, en particulier, qui résulte de l'article 88 de
la loi de finances pour 1987 et autorise une déduction du revenu
global, dans la limite de IO 000 francs par an, des sommes
versées pour l'emploi d ' une aide à domicile par les personnes
âgées ou titulaires de la carte d'invalidité, bénéficiera du champ
d'application le plus large . Le Gouvernement a, en effet, décidé
que, pour favoriser une juste application de cette mesure, il y a
heu de prendre en compte, non seulement les sommes versées à
des gens de maison employés à domicile, mais également les
sommes versées à une association ou à un centre communal d'ac-
tion sociale en contrepartie de la mise à disposition d'une aide à
domicile (par exemple une aide ménagère) . S'agissant, d'autre
part, des nouvelles mesures d'exonération des cotisations patro-
nales prévues par l'article 38 de la loi n° 87-39 du 27 jan-
vier 1987 portant diverses mesures d'ordre social, qui institue une
nouvelle rédaction de l'article L . 241-10 du code de la sécurité
sociale, leur objet constitue en lui-même une extension considé-
rable des dispositions antérieures de cet article . En effet, l'exoné-
ration qui, auparavant, concernait essentiellement l'emploi d'une
tierce personne pour l'accomplissement des actes ordinaires de la
vie, est désormais étendue aux titulaires d'une pension d'invali-
dité sous condition d'âge fixée par décret, ainsi qu' à tous les
bénéficiaires d'une majoration de pension accordée pour l'assis-
tance d'une tierce personne et, d'une façon plus générale, à
toutes les personnes âgées de plus de soixante-dix ans qui vivent,
seules ou en couple, indépendamment des autres membres de
leur famille et qui, en raison de leur âge, doivent employer à leur
domicile une aide pour les tâche ménagères . Il ne saurait être
envisagé actuellement, compte tenu des perspectives financières
de la sécurité sociale, d'élargir encore le champ d'application de
ces exonérations aux associations d'aide à domicile qui proposent
les services de leurs personnels aux personnes âgées ou handi-
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capées . Au demeurant, une telle mesure ne s'inscrirait pas exacte-
ment dans la ligne des dispositions de l'article L. 241-10 du code
de la sécurité sociale, qui ne vise actuellement que des particu-
liers. L'exonération des associations revêtirait une dimension
nouvelle et nécessiterait en particulier la mise en place de
mesures spéciales d'accompagnement, telles, par exemple, qu 'un
dispositif de contrôle plus étroit des conditions de gestion des
services associatifs concernés.

Personnes âgées (aides ménagères)

17402 . - 2 février 1987 . - M . Denis Jacquat attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur le
nombre d ' heures d'aide ménagère. En effet, la mise en place de
l'aide ménagère à domicile retarde le placement des personnes
âgées en établissement spécialisé ou maison de retraite . Ceci
entraîne donc une diminution sensible des charges supportées par
les collectivités. Vu l'économie réalisée et allant dans le sens de
la politique sociale du Gouvernement, à savoir le maintien à
domicile des personnes âgées, il lui demande s'il n'envisage pas
d'augmenter le nombre d'heures d'aide ménagère.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention sur la
limitation du nombre d'heures d'aide ménagère . Il lui est précisé
âne le Gouvernement, attentif à la situation des personnes âgées
dépendantes, entend poursuivre les efforts entrepris pour favo-
riser le maintien à domicile, dont l'aide ménagère constitue un
élément essentiel . Après une très forte progression de la presta-
tion dans son ensemble. La Caisse nationale d'assurance vieil-
lesse a préservé en 1986 le financement du maintien du volume
global d'activité d'aide ménagère . En 1987, les crédits
de 1 458,8 millions de francs correspondent, au-delà du finance-
ment du volume global d'heures d'aide ménagère notifié en 1986
par la Caisse nationale d'assurance vieillesse, soit
30 387 700 heures, à la poursuite de l'effort progressif de rééquili-
brage entre régions, en fonction de données démographiques et
suivant les modalités qui seront arrêtées par le conseil d'adminis-
tration de la Caisse nationale d'assurance vieillesse . Ce processus
accompagne l'effort qui doit porter sur une rationalisation de la
gestion de la prestation et un redéploiement des heures d'aide
ménagère au profit des personnes qui en ont le plus besoin . L'en-
semble de ces dispositions fait l'objet des accords contractés par
chacune des caisses régionales d'assurance maladie avec les ser-
vices d'aide ménagère de leur circonscription sur la base de la
nouvelle convention type . Par ailleurs, une réflexion prospective
d'ensemble sur les questions relatives à la prise en charge des
personnes âgées dépendantes est menée au sein de la commission
nationale d'étude mise en place par M. le secrétaire d'Etat chargé
de la sécurité sociale, présidée par M . Théo Braun et qui doit
remettre ses conclusions à la fin de deuxième trimestre 1987 . La
commission est appelée à faire, à l'appui de ses propositions, le
constat du dispositif existant, en prenant en compte les principes
de la décentralisation ainsi que les pouvoirs propres des orga-
nismes de sécurité sociale et de leurs administrateurs élus, dans
la limite des disponibilités financières des régimes.

Professinns sociales (aides ménagères)

17408. - 2 février 1987. - M . Denis Jacquat attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur l'in-
suffisance des crédits affectés aux actions d'aide à domicile aux
personnes âgées. Les responsables des organismes dispensateurs
de cette aide semblent en effet très préoccupés par la réduction
sensible des contingents d'heures et en prolongement des services
d'aides ménagères et sociales qui en résultent . Or ce système de
soins retarde considérablement le placement des personnes âgées
handicapées en établissements spécialisés ou maisons de retraite,
ce qui a pour conséquence une diminution sensible des charges
supportées par les collectivités. S'agissant d'une mesure allant
dans le sens de la politique sociale et d'économie du Gouverne-
ment, il lui demande les actions qu'il envisage de prendre pour
remédier et améliorer la situation actuelle dans ce domaine.

Réponse. - L'honorable parlementaire soulève la question de
l'insuffisance des crédits d'aide à domicile aux personnes âgées
s'a4issant de l'aide ménagère. II lui est indiqué que la Caisse
nationale d'assurance vieillesse, principal financeur de l'aide
ménagère avec l'aide sociale, a préservé en 1986 le financement
du maintien du volume global d'activité d'aide ménagère et
engagé un processus de rééquilibrage entre régions, qu'elle pour-
suit en 1987 . Cette action, qui correspond à des crédits de
1 458,8 millions, s'accompagne de l'effort de rationalisation de la
ration de la prestation et du redéploiement des heures au béné-

ace des personnes âgées les moins autonomes qui fait suite à la

très forte progression de la prestation d'aide ménagère dans son
ensemble. Les questions relatives à l'aide à domicile font l'objet
d'une réflexion prospective d'ensemble menée par la Commission
nationale d'étude des personnes âgées dépendantes présidée par
M . Théo Braun et qui doit remettre ses conclusions à la fin du
deuxième trimestre 1987. Par ailleurs, il est signalé que plusieurs
mesures récemment prises favorisent désormais le recours des
personnes âgées ou handicapées à des aides à domicile, par des
exonérations fiscales ou sociales ; qu'il s'agisse des exonérations
fiscales prévues par la loi de finances pour 1987, ou des exonéra-
tions de charges sociales prévues par la loi n° 87-39 du 27 jan-
vier 1987, laquelle prévoit également la mise en place d'emplois
périphériques . Dans le cadre des associations intermédiaires
agréées à cet effet, bénéficiant d'exonérations fiscales et sociales
pour l'embauche de personnes dépourvues d'emplois, pourraient
être mis à la disposition des personnes âgées, des personnels
assurant des services de voisinage qui n'entrent pas en concur-
rence, ainsi que le précise la loi, avec les services existants dans
un secteur géographique donné.

Professions sociales (aides familiales : Meuse)

17612. - 2 février 1987. - M . Claude Lorenzini signale à M. le
ministre des affaires sociales et de l'emploi que son attention
a été appelée sur les difficultés rencontrées par les organismes
d'aide à domicile en milieu rural. La situation financière des
caisses régionales d'assurance maladie a conduit à une réduction
sensible des concours apportés par celles-ci aux associations
d'aide à domicile . Pourtant, et selon certaines statistiques, le
département de la Meuse, où cette situation est ressentie, se situe
déjà en dessous de la moyenne nationale des heures d'interven-
tion par personne âgée (treize heures quatre vingt-deux en
moyenne nationale, neuf heures cinquante-cinq en Meuse). Ce
désengagement des C.R.A.M . va avoir pour alternative la suspen-
sion de l'aide aux personnes âgées ou la facturation des heures
d'intervention au taux plein . Quand on sait l'intérêt que présente
l'activité des organismes d'aide à domicile, plus spécialement en
milieu rural, on éprouve une inquiétude qu'il souhaite faire par-
tager pour susciter les mesures de sauvegarde dé cette activité,
singulièrement dans les départements qui, statistiquement, se
situent déjà en position défavorable.

Réponse. - L'honorable parlementaire soulève la question du
financement de l'aide ménagère aux personnes âgées dans le
département de la Meuse et de la dotation de la caisse régionale
d'assurance maladie de Nancy. Il lui est précisé que sur un plan
général, le Gouvernement, attentif à la situation des personnes
âgées dépendantes, entend poursuivre les efforts entrepris pour
favoriser le maintien à domicle, dont l'aide ménagère constitue
un élément essentiel. L'ensemble de ces questions fait l'objet
d'une réflexion prospective au sein de la commission nationale
d'étude des personnes âgées dépendantes présidée par M . Théo
Braun et qui doit rendre ses conclusions au cours du deuxième
trimestre 1987. S'agissant de l'aide ménagère aux personnes
agées, après une très forte progression de la prestation qui s'est
accompagnée d'une revalorisation de la profession d'aide ména-
gère, l'effort doit porter désormais sur une rationalisation de sa
gestion et sur son adaptation aux besoins . En 1986, la Caisse
nationale d'assurance vieillesse a préservé le financement du
maintien du volume global d'activité et engagé un processus de
rééquilibrage entre régions en attribuant notamment une dotation
de 59 700 260 francs à la caisse régionale d'assurance maladie de
Nancy pour l'aide ménagère. En 1987, les crédits de 1 458,8 mil-
lions de francs correspondent au financement du volume global
d'heures d'aide ménagère notifié en 1986 par la caisse nationale
d'assurance vieillesse et à la poursuite de l'effort progressif de
rééquilibrage entre régions, en fonction de données démogra-
phiques et suivant les modalités qui sont arrêtées par le conseil
d'administration de la caisse nationale d'assurance vieillesse . Il
s'agit de répondre au souci de réduire les écarts entre les orga-
nismes régionaux, en prenant en compte notamment le nombre
de ressortissants âgés de leur circonscription et le nombre
d'heures d'aide ménagère prises en charge. En complément, les
efforts de redéploiement des heures au profit des personnes qui
en ont le plus besoin devront être poursuivis . Les engagements
pris ne pouvant excéder tes disponibilités de la sécurité sociale, il
est primordial que les services d'aide ménagère effectuent des
heures dans la limite des enveloppes annuelles qui sont fixées . II
est essentiel que des accords, donnant toutes garanties aux parte-
naires et qui sont pris en compte dans les dotations par service
au titre de l'exercice 1987, aient été conclus sur la base de la
nouvelle convention type qui intègre la notion de contrat annuel
d'activité . Par ailleurs, il est indiqué à l'honorable parlementaire
que plusieurs mesures récemment prises favorisent désormais le
recours des personnes âgées ou handicapées à des aides à domi-
cile, par des exonérations fiscales ou sociales. En application de
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la loi de finances pour 1987, les contribuables, soit âgés de
70 ans vivant seuls ou, s'il s'agit de couples, vivant sous leur
propre toit, soit titulaires de la carte d'invalidité prévue à l'ar-
ticle 173 du code de la famille et de l'aide sociale, peuvent
déduire de leur revenu global les sommes qu'ils versent pour
l'emploi d'une aide à domicile, dans la limite de 10 000 francs.
Cette déduction concerne aussi bien l'aide à domicile, telle que
l'aide ménagère mise à disposition par un service gestionnaire,
que l'emploi de personnels par les personnes âgées elles-mémes.
La loi no 87-39 du 27 janvier 1987 portant diverses mesures
d'ordre social dispose que sont exonérées des charges sociales,
dans la limite d'un plafond fixé par décret et sous certaines
conditions, les personnes âgées employeurs d'intervenants à
domicile. Elle prévoit également la mise en place d'emplois péri-
phériques, complémentaires des structures existantes, par l'inter-
médiaire d'associations agréées à cet effet, bénéficiant d'exonéra-
tions fiscales et sociales pour t'embauche de personnes
dépourvues d'emploi . Dans ce cadre pourraient être mus à la dis-
position des personnes âgées, des personnels assurant des ser-
vices de voisinage, qui n'entrent pas en concurrence, ainsi que le
précise la loi, avec les sereices existants dans un secteur géogra-
phique donné.

Santé publique (personnes âgées)

17128. - 2 février 1987. - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi s'il n'y
aurait pas intérêt, comme le soulignait le Conseil économique et
social dans un avis rendu en 1985, à généraliser, dans un souci
de prévention et aussi de simplification pour les usagers, la dis-
tribution d'un carnet de santé aux personnes âgées en les incitant
également par ce moyen à subir des contrôles médicaux réguliers.

Réponse. - Le ministère chargé de la santé a élaboré, depuis
1983, un carnet de santé destiné aux retraités . Cet instrument
d'éducation sanitaire pour les personnes âgées devrait leur
donner une meilleure connaissance de leur santé et leur faire
prendre conscience de la nécessité de contrôles médicaux régu-
lera. Du point de vue des médecins, le carnet de santé peut

servir à la fois . comme support dans le suivi médical du patient,
de lien entre les différents praticiens, de coordination avec les
membres de professions paramédicales, et s'avérer utile dans un
contexte d'urgence. Depuis l'année 1986, une estimation de l'in-
térét et de l'efficacité de ce carnet de santé à été entreprise dans
une partie des départements français . Courant 1987, une évalua-
tion plus complète est envisagée dans le département de l'Aisne.
En fonction de ces différents éléments, une décision sera prise
quant à l'éventuelle généralisation du carnet de santé à tous les
retraités.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

11102. - 2 février 1987 . - M . Rend Benoit attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur le
constat établi par les responsables de l'Union nationale des asso-
ciations de parents d'enfants inadaptés (U .N .A .P.E.I .) à propos
de la ligne budgétaire 1987 concernant les équipements médico-
sociaux . En effet, si les budgets sont reconduits, avec consigne de
les répartir au mieux, suivant les urgences locales, il n'en reste
pas moins que les moyens dégagés sont insuffisants pour
répondre aux besoins criants des adultes et des personnes poly-
handicapées et pour promouvoir les services de soutien et d'ac-
compagnement indispensables aux actions d'insertion en milieu
ordinaire. Faute de dégager des moyens financiers nouveaux, des
personnes resteront sans solution chez elles ou à l'hôpital et
d'autres, qui peuvent vivre une vie plus autonome, continueront à
être prises en charge dans le cadre d'un établissement . Il lui
demande, en conséquence, quelles sont les intentions du Gouver-
nement à ce sujet.

Réponse. - C'est conscient des besoins et des priorités en ce
domaine que le Gouvernement a demandé au Parlement d'ins-
crire, en loi de finances pour 1987, 430 millions de francs d 'auto-
risations de programme, au chapitre 66-20 - équipement social -
du budget de l'Etat. En loi de finances pour 1986, le même cha-
pitre avait été doté de 333 millions de francs. Certes, cette aug-
mentation des crédits du chapitre 66-20 concerne essentiellement
les opérations de transformation des hospices. Mais le niveau des
crédits d'équipement de ce chapitre budgétaire ne traduit pas à
lui seul l'ampleur de l'effort du Gouvernement en faveur des per-
sonnes handicapées. En effet, pour une large part, les foyers pour
adultes handicapés sont financés par des crédits P.L.A., inscrits
au chapitre budgétaire que gère le ministère de l'équipement, du
logement, de raménagement du territoire et des transports.
D'autre part, les établissements sociaux que les communes ou les

départements créent directement entrent dans le champ de la
dotation globale d'équipement et bénéficient du remboursement
de la T.V .A . Il n'apparaît pas, par ailleurs, que le niveau des
crédits d' équipement constitue un obstacle au développement des
C.A.T. dont 1 500 places nouvelles seront créées cette année.
D'autre part, le développement de certains services qui facilitent
le maintien à domicile ou le recours à des aides techniques n'im-
pliquent pas nécessairement l'intervention de crédits d'investisse-
ment. Il faut souligner également le rôle important que joue l'ac-
cessibilité des bâtiments et de la voirie dans la possibilité d'une
vie autonome pour les personnes à mobilité réduite . Enfin, il
n'apparaît pas que la réponse aux besoins des personnes poly-
handicapées exige la réalisation de nouveaux établissements mais
le plus souvent l'adaptation des établissements existants, princi-
palement au niveau de leur mode de fonctionnement.

Handicapés (établissements)

lttdf. - 16 février 1987 . - M. Jean-Pierre Boisson expose à
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi que l'ar-
ticle 13 de la loi n o 86-11 du 6 janvier 1986 relative à l'aide
médicale urgente et aux transports sanitaires a mis à la charge
des établissements d'éducation spéciale la totalité des frais de
transport des enfants handicapés dont une partie était supportée
dans le régime antérieur par les organismes de sécurité sociale . Il
en résulte un surcoût qui, d'après une enquête effectuée dans le
département de l'Yonne, représenterait 0,30 p. 100 de l'ensemble
des budgets des établissements sanitaires, sociaux et médico-
sociaux pris en charge par l'Etat ou la sécurité sociale au titre de
l'année 1986. Il lui demande, en conséquence, s'il ne lui parait
pas indispensable de tenir compte de cette charge nouvelle dans
la fixation du taux directeur applicable pour la campagne budgé-
taire 1987, faute de quoi les établissements seraient conduits à
s'imposer des économies entrainant soit la fermeture de services,
soit le report d'investissements indispensables (scanners, hémo-
dialyse, section de cure médicale).

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que la cir-
culaire interministérielle du 30 janvier 1986 portant fixation
pour 1987 des budgets, tarifs et prix de journée a prévu que l'in-
cidence financière de l'intégration des frais de transport des
enfants handicapés dans le budget des établissements d'éducation
spéciale, prévue par la loi no 86-11 du 6 janvier 1986, pourra,
en 1987, être intégrée en sus du taux directeur applicable à la
présente campagne budgétaire.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

1M00 . - 23 février 1987 . - M . Xavier Dugoln appelle l'atten-
tion de M . I. ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
les dispositions de la loi no 78-2 du 2 janvier 1978 accordant aux
personnes qui, bénévolement, assument ou ont assumé les fonc-
tions et obligations de la tierce personne auprès de leur conjoint
ou d'un membre de leur famille infirme ou invalide la faculté
d'opérer des versements de rachat au titre de l'assurance vieil-
lesse . Le décret n o 80-541 du 4 juillet 1980 portant application de
la loi précitée a fixé au 17 juillet 1982 la date limite de recevabi-
lité de ces demandes. Néanmoins, une circulaire de la caisse
nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés (n o 16-84
du 25 janvier 1984) mentionnait que, par lettre du 1l jan-
vier 1984, le ministère des affaires sociales et de la solidarité
nationale a fait savoir qu'un projet de décret tendant à ouvrir un
nouveau délai pour le dépôt des demandes de rachat de cotisa-
tions d'assurance vieillesse au titre de l'article 15 de la loi
no 78-2 du 2 janvier 1978 serait prochainement soumis à l ' avis du
conseil d'administration de la Caisse nationale d'assurance vieil-
lesse des travailleurs salariés. Depuis fors, rien n'a été engagé
dans ce sens . Aussi il lui demande s'il envisage, à court terme, de
prolonger effectivement le délai limite de recevabilité de ces
demandes.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

11M07. - 23 février 1987 . - M . Jacques Oudot attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur le
vide juridique qui régit actuellement le rachat de cotisation d'as-
surance vieillesse des personnes ayant assumé bénévolement les
fonctions de tierce personne auprès de leur conjoint ou d'un
membre de leur famille infirme ou invalide . Un décret est en
préparation depuis plusieurs mois au sein de ses services afin de
fixer les modalités d'ouverture d'un nouveau délai de rachat . Il
lui demande quand sera publiée la réglementation en ce
domaine .
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Réponse. - Le ministre des affaires sociales et de l'emploi est
conscient du problème évoqué . Sans présumer des décisions que
pourrait être amené à prendre le Gouvernement, il travaille
actuellement à mettre au point les textes nécessaires à une réou-
verture prochaine des délais de rachat des cotisation:, à l'assu-
rance vieillesse des personnes assumant ou ayant assumé bénévo-'
lement les fonctions de tierce personne auprès de leu : conjoint
ou d'un membre de leur famille infirme ou invalide.

Retraites : généralités (pensions de réversion)

19307 . - 2 mars 1987. - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre des affairas sociales st de l'emploi que
depuis 1982, le taux de réversion des pensions de la retraite du
régime général de la sécurité sociale a été relevé de 50 p . 100 à
52 p . 100 de la retraite du conjoint décédé. Ce relèvement n'a
cependant pas été appliqué aux autres régimes . Celui des
retraites militaires et celui des fonctionnaires sont notamment
exclus du bénéfice de ces dispositions . Cette injustice est d'autant
plus regrettable qu'en cas de décès de . son mari, la veuve doit
continuer à faire face à de nombreux frais qui ne diminuent pas
de moitié (loyer, chauffage, impôts locaux, etc .) Il souhaiterait
donc qu'il lui indique s'il envisage d'aligner les régimes spéciaux
de retraites sur le régime général de la sécurité sociale pour ce
qui est du taux de réversion des pensions des veuves.

Réponse. - Il est exact que le relèvement du taux des pensions
de réversion, qui dans le régime général et les régimes légaux
alignés sur lui a été porté de 50 à 52 p . 100, ne concerne pas les
régimes spéciaux . Toutefois, il convient de rappeler que le régime
de réversion du code des pensions civiles et militaires, comme
celui de tous les autres régimes spéciaux, est plus favorable que
celui du régime général de la sécurité sociale . En effet, contraire-
ment à ce que prévoit ce dernier, les pensions de réversion n'y
sont soumises à aucune condition d'âge ni de ressources . Il est
signalé, enfin, qu'en ce qui concerne les pensions de réversion de
faible montant versées au titre du code des pensions civiles et
militaires, l'article 85 de la loi n o 80-30 du 18 janvier 1980 a
prévu que celles-ci ne peuvent être inférieures à la somme totale
formée par le cumul de l'allocation aux vieux travailleurs salariés
(A .V.T.S.) et de l'allocation supplémentaire du Fonds national de
solidarité (F.N .S .), quelle que soit la date de leur liquidation.
L'harmonisation des taux des pensions de réversion des régimes
spéciaux avec ceux en vigueur au régime général ne saurait donc
être envisagée que dans la mesure où les conditions mises à l'ob-
tention de ces pensions seraient identiques . Autrement, il en
résulterait une charge financière supplémentaire pour ces régimes,
comme pour le budget de l'Etat qui les subventionne, incompa-
tible avec les objectifs gouvernementaux de maîtrise des équi-
libres et de réduction des prélèvements obligatoires.

Décorations (médaille d'honneur du travail)

19431 . - 2 mars 1987 . - M . Vincent Maquer rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de l'emploi qu'aux termes de
la réglementation actuelle, la médaille d'honneur du travail doit
faire l'objet d'une demande par les soins du salarié remplissant
les conditions pour l'obtenir et qui désire se la voir attribuer . Il
lui fait observer que cette procédure peut être considérée comme
manquant d'élégance à l'égard du futur récipiendaire qui est tenu
de demander la distinction à laquelle son activité professionnelle
lui donne droit . II lui demande s'il ne lui parait pas plus logique
que ce soit l'employeur qui propose dans un premier temps les
salariés en cause, le dossier administratif étant ensuite complété
par ceux-ci.

Réponse. - La médaille d'honneur du travail, créée en 1948,
destinée à récompenser l'ancienneté des services accomplis par
les salariés de l'industrie et du commerce doit faire l'objet d'une
demande officielle, soit à l'initiative des candidats eux-mêmes,
soit à celle de leurs employeurs . Cette mesure, prise en 1974
(cf. circulaire BC 22 du 19 juillet 1974) dans un but de simplifi-
cation administrative et pour tenir compte des réclamations de
nombreux employeurs, consistait en effet à transformer le formu-
laire en demande de médaille d'honneur du travail, supprimant
ainsi l'obligation faite jusqu'alors aux candidats de présenter eux-
mémes leur demande sur papier libre, jointe à la notice conte-
nant les renseignements d'usage destinés à l'examen des dossiers.
La demande peut être présentée par un tiers sans que l'intéressé
en soit forcément averti . Cette procédure, suivie par exemple
lorsque le salarié a accompli l'intégralité de sa carrière au sein
d'une même entreprise, est, en revanche, inapplicable lorsque
celui-ci peut faire état d'années de services effectués antérieure-

ment chez un autre employeur. II parait, en effet, difficile de
constituer un dossier sans que lui soit demandé le certificat de
travail correspondant. La réglementation actuellement en vigueur
ayant prévu une souplesse de procédure permettant aux salariés
de recevoir la médaille d'honneur du travail sans qu'ils aient eu à
établir leur dossier, il est utile de préciser, pour répondre à la
question posée par l'honorable parlementaire, qu'il est fréquent
de constater aujourd'hui que nombre d'employeurs présentent les
candidatures à la médaille d'honneur du travail des salariés de
leur entreprise, à charge pour ces derniers de compléter éventuel-
lement leur dossier par des documents en leur seule possession.

Risques professionnels (accidentés du travail)

19810. - 2 mars 1987. - M . André Billardon attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
diverses mesures concernant la protection sociale et leurs consé-
quences pour les accidentés du travail. Il est difficilement admis-
sible que cette catégorie d'assurés sociaux, par le préjudice déjà
subi, soit touchée par ce plan et ses mesures d'accompagnement.
En conséquence, il lui demande si des mesures spécifiques peu-
vent être prises pour les personnes handicapées à la suite d'un
accident du travail.

Réponse. - Les personnes handicapées à la suite d'un accident
du travail ne sont pas touchées par le plan de rationalisation de
l'assurance maladie . En effet, l'article L .431-1 du code de la
sécurité sociale dispose que les prestations en nature du risque
accidents du travvail et maladies professionnelles comprennent la
prise en charge des frais nécessités par le traitement, la réadapta-
tion fonctionnelle, la rééducation professionnelle et le reclasse-
ment de la victime sans participation à la charge de l'assuré. De
plus, l'article L. 174-4 du même code met à la charge des régimes
obligatoires de protection sociale le forfait journalier dû par les
victimes d'accidents du travail ou de maladies professionnelles.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

19971 . - 9 mars 1987 . - M. Roland Blum attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l 'em i `ai sur le
contenu de la lettre ministérielle du 8 octobre 1976 d . :erminant
la prise en considération pour l'ouverture du droit à la pension
des périodes visées par l'article L. 342. Il ressort que la qualité
d'assuré social est exigée antérieurement au service militaire légal
quel que soit le nombre et l'importance de la cotisation pour
prise en compte de cette période dans le calcul de la pension
vieillesse. Or il se trouve que les étudiants effectuant leur service
militaire dans le prolongement de leurs études, n'ayant de ce fait
pas la qualité d'assuré social, sort pénalisés par rapport aux
autres appelés qui ayant cotisé ne serait-ce qu'une seule fois
avant leur service entrent dans le cadre de la lettre ministérielle
citée plus haut. Il serait souhaitable pour gommer cette inégalité
que la Caisse nationale d'assurance vieillesse prenne en compte
pour les étudiants la période du service militaire. II lui demande
quels aménagements il envisage de donner à cette directive afin
de répondre à l'attente de ces citoyens qui, ayant poursuivi leurs
études supérieures avant leur service national, se trouvent aujour-
d'hui défavorisés.

Réponse. - Il est confirmé que les périodes de présence sous
les drapeaux en temps de paix ne peuvent être validées que si
elles sont effectuées au titre du service militaire légal et sous
réserve que les intéressés aient été auparavant affiliés au régime
général de la sécurité sociale . Il est en effet normal d'assimiler à
des périodes d'assurance celles durant lesquelles les assurés n'ont
pu continuer à cotiser en raison de leur service militaire légal.
Par contre, il serait moins justifié de valider ces périodes lors-
qu'elles sont antérieures à la date d'affiliation des intéressés. A
titre exceptionnel, la loi du 21 novembre 1973 permet la valida-
tion des périodes de mobilisation et de captivité postérieures au
ler septembre 1939, sans condition d'assujettissement préalable
aux assurances sociales, lorsque les intéressés ont ensuite exercé,
en premier lieu, une activité salariée au titre de laquelle des coti-
sations ont été versées au régime général. Il n'est pas envisagé
d'étendre ces dernières dispositions aux périodes de service mili-
taire en temps de paix.

Retraites : générolités (paiement des pensions)

20178. - 9 mars 1987 . - M . Gérard Trbmège attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur le
retard que semble connaître la mise en application de la loi
n° 85-1274 du 4 décembre 1985 . Cette loi prévoit une aide de

a
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l'Etat pour le rachat des cotisations d'assurance vieillesse des
Français ayant travaillé à l'étranger . Le décret ne 86-350 du
12 mars 1986 fixe les conditions de prise en charge des cotisa-
tions, mais il semble que les caisses de sécurité sociale n'aient
toujours pas reçu les instructions permettant la mise en oeuvre de
ce dispositif, bien qu'il ait été informé de l'élaboration en cours
d'une circulaire à cet effet. Il attire son attention sur les consé-
quences trèe négatives pour les intéressés de la lenteur de ces
procédures et lui demande ce qu'il compte faire pour que ce dos-
sier aboutisse.

Réponse. - La circulaire interministérielle du 12 décembre 1986
précise toutes les conditions d'application de la loi ms 85-1274 du
4 décembre 1985 et du décret n o 86-350 du 12 mars 1986. Elle a
été diffusée aux différentes caisses chargées de la gestion du
risque vieillesse .

années précédentes, ont été mobilisés pour ces actions : 410 MF
- somme à laquelle il convient d'ajouter plus de 200 MF corres-
pondant à la valeur des denrées mises gratuitement à la disposi-
tion des associations par la Communauté économique euro-
péenne. L'association « Les Restaurants du coeur» a bénéficié de
ces surplus . Elle a reçu cette année une subvention de
9 800 000 francs du ministère des affaires sociales et de l'emploi,
à comparer à celle de 6 800 000 francs de l'an dernier . A noter,
enfin, l'effet multiplicateur des conventions passées avec les
départements, puisque l'Etat ne participe qu'à hauteur de
40 p . 100 des dépenses engagées . Début avril, trente conventions
sont signées, et une quarantaine sont en cours de négociations.
Ces dispositifs devraient toucher 20 000 personnes d'ici la fin de
l'année.

Retraites : généralités (pensions de réversion)

Pauvreté (lutte et prévention)

20197 . - 9 mars 1987 . - M . Michel Berson attire l'attention de
M . le ministre des affaire. sociales et de l'emploi sur les
insuffisances de la lutte contre la pauvreté. En effet, dés 1981, un
effort sans précédent a été accompli pour améliorer la situation
des plus démunis et éviter le glissement vers la pauvreté et les
situations de détresse des catégories sociales les plus vulnérables.
De plus, à partir de l'automne 1984, le Gouvernement avait lancé
successivement deux plans d'urgence contre la pauvreté et la pré-
carité sociale afin de répondre aux situations les plus drama-
tiques et de mobiliser tous les partenaires concernés par ce pro-
blème. Ces plans comportaient quatre séries de mesures :
l'hébergement temporaire, l'aide alimentaire, l'aide au logement
et la réinsertion sociale. Près d'un milliard de francs ont ainsi été
dégagés et financés grâce à un prélèvement supplémentaire de
0,5 p . 100 sur l'impôt sur les grandes fortunes (444 millions de
francs pour la campagne 1984-1985 et 516 millions de francs
pour la campagne 1985-1986). Or, dès avril 1986, le Gouverne-
ment a suspendu toute action en matière de pauvreté et bloqué
les crédits. Le collectif du printemps 1986 a entériné cette déci-
sion et supprimé ainsi 90 millions de francs . La loi de finances.
pour 1987 a confirmé cette position du Gouvernement ei n'a
prévu que 200 millions de crédits pour la lutte contre la pauvreté
(un tiers de crédits en moins) . Toutefois, devant la pression de
l'opinion publique, le conseil des ministres du 27 janvier 1987 a
alloué 50 millions de crédits supplémentaires à cette action, pris
sur les crédits en faveur des handicapés destinés au centre
d'aides par le travail . Or, aujourd'hui, l'action du Gouvernement
contre la pauvreté et la précarité, ambitieuse dans son énoncé,
apparaît tout à fait insuffisante faute de moyens. On peut noter
un désengagement de l'Etat par rapport à l'aide alimentaire et à
l'hébergement d'urgence et aucune aide nouvelle pour compenser
les effets de la loi Méhaignerie sur le logement- L'instauration
d'un « revenu minimum » dans certains départements ayant passé
une convention avec l'Etat est loin d'avoir le caractère général
que voudrait faire croire le Gouvernement. Elle est limitée à cer-
tains départements, à certaines personnes dépourvues de toutes
ressources, remplissant des conditions d'âge et de résidence ; elle
est limitée à un montant maximum de 200 F et à une durée de
six mois. Aussi lui demande-t-il comment le Gouvernement
entend poursuivre la lutte contre la pauvreté alors même qu'il
limite les crédits alloués à ce programme, et ce d'autant plus que
la solidarité ne cesse de régresser (réduction de 250 millions de
francs des crédits d'action sociale, recul de la couverture maladie,
blocage des pensions, baisse de l'A.P.L., suppression des presta-
tions familiales sous conditions de ressources. . .). Il lui rappelle
de plus que le retard pris pour allouer les crédits aux associa-
tions qui agissent localement les ont mis bien souvent dans une
situation difficile. C'est notamment le cas des Restaurants du
coeur qui rencontrent de grosses difficultés et ne doivent la pour-
suite de leur activité qu'aux dons des particuliers et au déblocage
des stocks alimentaires décidé par !a C .E.E. Il lui demande si,
dans la période de crise que nous connaissons, le Gouvernement
n'envisage pas d'assurer à chacun un revenu minimum afin
d'éviter les phénomènes d'exclusion sociale et de l'associer à des
mesures de formation ou de réinsertion pour éviter d'enfermer les
bénéficiaires dans une condition d'assistés.

Réponse. - Le plan d'action contre la pauvreté et la précarité,
adopté par la Gouvernement ie 29 octobre dernier, s'articule
autour de deux axes : 1 . apporter une réponse aux besoins prio-
ritaires et urgents (aide alimentaire, hébergement d'urgence, accès
et maintien dans le logement) ; 2. mettre en place des conven-
tions d'insertion Etat/départements en faveur des personnes tota-
lement démunies de ressources afin de leur assurer un revenu
minimum et l'espoir de se réinsérer. Un bilan de l'ensemble de
ces dispositifs sera établi en juin . D'ores et déjà, des crédits, sen-
siblement supérieurs à ceux qui avaient été engagés lors des

20215. - 16 mars 1987 . - M . Ouy Lengagne attire l'attention
de M. le ministre des affairas sociales et de l'emploi sur la
situation des veuves qui ne perçoivent qu'une pension de réver-
sion. Les veuves, mères de famille, qui ont élevé leurs enfants
sans exercer d'activité professionnelle ressentent comme une
injustice le fait de ne percevoir qu'une partie de la pension de
leur mari . De nombreuses femmes hésitent à cesser de travailler
sans avoir l'assurance de percevoir une retraite correcte . Le pré-
cédent gouvernement avait contribué à améliorer la situation des
veuves en portant à 52 p. 100 le montant de la pension de réver-
sion . Il lui demande s'il envisage de poursuivre cette politique et
le cas échéant par quelles mesures.

Réponse. - Les perspectives financières des régimes de retraite,
le souci du Gouvernement de mener une réflexion d'ensemble
sur les systèmes d'assurance vieillesse et le choix d'améliorer par
priorité la protection sociale des personnes veuves qui ne bénéfi-
cient pas de pensions de réversion et ont épuisé leurs droits à
assurance veuvage, ne permettent pas, dans l'immédiat, d'envi-
sager un relèvement des taux des pensions de réversion . Tou-
tefois, conscient des difficultés rencontrées par les conjoints sur-
vivants, le Gouvernement a accepté lors de la discussion de la loi
n° 87-39 du 27 janvier 1987 un aménagement de la législation qui
autorise les organismes chargés du risque vieillesse à verser aux
personnes veuves, dès le dépôt de leur demande de pension de
réversion, des avances financées par leur fonds d'action sanitaire
et sociale .

Pauvreté (lutte et prévention)

20319 . - 16 mars 1987. - M . Dominique Strauss-Kahn
s'étonne auprès de M. I. ministre des affaires sociale» et de
l'emploi que les rapports élaborés à sa demande et destinés à
évaluer les résultats des programmes de lutte contre ia pauvreté
mis en place par ses prédécesseurs entre 1984 et 1986 ne soient
pas encore publiés . Il rappelle que ces rapports doivent attester si
ces programmes ont atteint leur but, ce que lui-même a mis
publiquement en doute . Il lui demande de lui préciser les raisons
qui empêchent la publication de ces textes.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que les
rapports élaborés par la direction de l'action sociale sur les cam-
pagnes pauvreté-précarité 1984-1985 et 1985-1986 ont été diffusés
à l'ensemble des préfets, commissaires de la République, et des
directeurs départementaux des affaires sanitaires et sociales . Le
bilan effectué à cette occasion a permis de montrer les lacunes
de ces programmes, mais le plan d'action contre la pauvreté et la
précarité, mis en place le 29 octobre dernier, tente d'y remédier.
Ce plan comporte deux volets : 1 . une réponse aux besoins prio-
ritaires et urgents (aide alimentaire, hébergement d'urgence, accès
et maintien dans le logement) ; 2 . des conventions Etat-
départements dont l'objectif est d'assurer - par voie contractuelle
- aux personnes totalement démunies de ressources un revenu
minimum et l'espoir de se réinsérer. Un bilan de l'ensemble de
ces dispositifs sera établi en juin prochain . D'ores et déjà, on
estime à 20 000 le nombre des bénéficiaires potentiels.

Retraites : généralités (politique à l'égard des retraités)

2004 . - 16 mars 1987 . - M. Michel PNehat demande à M . le
ministre des affaires sociales et de l ' Impie s ' il ne serait pas
possible d'envisager la possibilité de « retraite à la carte » .



Réponse. - Le Gouvernement a pleinement conscience des
inconvénients que présente, tant au plan psychologique que
social, la cessation brutale d'activité des travailleurs qui font
liquider leur pension de retraite . Une réflexion est actuellement
engagée sur 'de nouvelles modalités de passage à la retraite en
vue de permettre à chacun de bénéficier de ses droits à pension à
un âge moins uniforme, selon les conditions de progressivité de
son choix . La « retraite à la carte » est un des éléments de cette
réflexion d'ensemble pour faciliter le passage entre vie profes-
sionnelle et retraite ; il s'agit bien évidemment pour le Gouverne-
ment d'inciter certaines personnes à différer leur retraite au-delà
de soixante ans et non pas de l'anticiper.

R etraites : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs indépendants : allocation de veuvage)

20834. - 16 mars 1987 . - M. Henri Bayard demande à M . le
ministre des affaires sociales et de l'emploi s'il est effective-
ment question que les veuves d'artisans et commerçants puissent
bénéficier d'une allocation de veuvage. Il lui demande de bien
vouloir apporter les précisions nécessaires sur les conditions d'at-
tribution de cette allocation, sur son financement, et dans quel
délai elle entrerait en vigueur.

Réponse. - L'article L . 623-3 du code de la sécurité sociale pré-
voit effectivement que les dispositions de l'assurance veuvage
peuvent étre étendues par décret, sous réserve d'adaptation aux
régimes d'assurance vieillesse des travailleurs non salariés non
agricoles, après consultation des conseils d'administration des
Caisses nationales des organisations autonomes intéressées.
Actuellement, seul le conseil d'administration de la Caisse natio-
nale de l'organisation autonome d'assurance vieillesse artisanale
(C .A.N.C .A.V.A .) a demandé l'extension de cette allocation aux
professions artisanales . Les mesures d'adaptation souhaitées et
relatives à la non-prise en compte de diverses ressources dans
l'examen du droit à cette allocation n'ont pu être retenues pour
le moment .

ANCIENS COMBATTANTS

Fonctionnaires et agents publics
(recrutement)

11781 . - 3 novembre 1986. - M. Charles Ehrmann attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
sur l'accès des orphelins de guerre aux emplois publics . Il lui
demande s'il accordera aux orphelins de guerre majeurs le béné-
fice de la majoration de 10 p. 100 des points dans les concours
administratifs et cc à concurrence de la limite d'âge du concours,
pas seulement pour les empiois de bureau mais pour tous les
emplois pourvus par concours dans les administrations et les éta-
blissements publics relevant de l'Etat, des départements et des
communes ainsi que dans les établissements nationalisés, les
textes actuels n'accordant une priorité aux orphelins de guerre
que pour les emplois de l'administration tenus par les mineurs . Il
lui demande également le nombre d'emplois dont les orphelins
de guerre ont pu bénéficier chaque année dans l'administration
en faisant jouer à leur avantage les dispositions a-tuelles en
vigueur.

Réponse. - l e Un éventuel maintien du bénéfice de la législa-
tion sur les emplois réservés dans les administrations (Etat,
département, commune) aux orphelins de guerre majeurs de plus
de vingt et un ans nécessiterait le recours à la procédure législa-
tive, s'agissant de modifier les dispositions de l'article L . 395 du
code des pensions militaires d'invalidité concernant les seuls
orphelins mineurs . L'accès aux emplois réservés est ouvert à des
catégories de personnes écartées, pour diverses raisons (handicap
physique, notamment), des voies normales de recrutement dans
les emplois du secteur public. Les orphelins de guerre bénéficient
jusqu'à l'âge de vingt et un ans de la protection de l'Etat pour
leur éducation. Ils ont donc la possibilité de participer aux
épreuves des concours organisés dans les conditions du droit
commun. Les orphelins de guerre de vingt et un ans bénéficient
de la majoration de 1/10. des points dans les emplois mis en
concours dans les administrations et établissements publics de
l'Etat, les départements et les communes ; 2e La question relative
au nombre d'emplois dont les orphelins de guerre ont pu bénéfi-
cier chaque année dans l'administration relève de la compétence
de M. le ministre délégué auprès du Premier ministre chargé de
la fonction publique et du Plan.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(pensions d'ascendants et pensions des veuves et des orphelins)

12828 . - 17 novembre 1986 . - M . Louis Mexandeau attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
sur l'inquiétude manifestée par les associations de victimes civiles
de la guerre . Il lui demande de lui indiquer les mesures qu'il
entend prendre afin que les veuves dont le mari était pensionné
de 60 p . 100 à 80 p . 100, à titre de victime civile, bénéficient de
la pension de réversion, quelle que soit la cause du décès, au
même titre que les veuves de militaires . D'autre part, il lui
demande quelles dispositions il compte mettre en place afin que
l'indice des pensions d'ascendants soit porté à 333 points et que
les grands mutilés à 85 p. 100 et plus, ayant cotisé à la sécurité
sociale pendant 150 trimestres, puissent obtenir la retraite, au
taux plein, à l'âge de cinquante-cinq ans.

Réponse. - Les questions posées par l'honorable parlementaire
appellent les réponses suivantes : 1 . La priorité est l'amélioration
de l'ensemble des pensions de guerre (ayants droit et ayants
cause) et de la retraite du combattant, par l'achèvement du rattra-
page de la valeur de ces pensions, évalué globalement à
14,26 p. 100 et entrepris en 1981, 2,86 p . 100 restant à rattraper
au I« décembre 1986. La loi de finances pour 1987, article 92,
indique les modalités d'achèvement du rattrapage prévu en deux
étapes, soit 0,50 p. 100 prenant effet au l e . décembre 1986 et
reliquat final de 2,36 p. 100 au l « décembre 1987 . C'est la raison
pour laquelle le budget du secrétariat d'Etat aux anciens combat-
tants pour 1987 adopté le I « décembre 1986 ne comporte pas de
mesures catégorielles de l'ordre de celles évoquées dans la pré-
sente question écrite. 2. Deux possibilités sont offertes aux pen-
sionnés de guerre en matière de retraite professionnelle : a) dans
ce domaine l'âge normal de la retraite étant soixante-cinq ans, les
victimes de guerre bénéficient de mesures spécifiques pour anti-
ciper leur pension de vieillesse à partir de soixante ans selon leur
statut de victime de guerre . Seuls les déportés et les internés peu-
vent cesser exceptionnellement de travailler à cinquante-cinq ans
en cumulant deux pensions d'invalidité . Leur retraite est liquidée
à soixante ans . Toute nouvelle anticipation de l'âge de la retraite
avant soixante ans impliquerait une modification du code de la
sécurité sociale que seul le ministre des affaires sociales et de
l'emploi est habilité à apprécier. De plus, la possibilité de la
retraite à soixante ans est ouverte à tous les salariés depuis
avril 1982 (en application d'une ordonnance du 26 mars 1982). Si
la retraite est demandée à ce titre, il faut souligner que l'exigence
de la durée des cotisations peut être allégée en ce qui concerne
les pensionnés de guerre, d'une part, par la prise en compte dans
le calcul de cette durée de toutes les périodes de services de
guerre qui sont assimilés à ces périodes de cotisations et, d'autre
part, par l'application combinée des dispositions de l'ordonnance
précitée et de celles de l'article L. 383 du code de la sécurité
sociale ; ces dispositions permettent aux assurés sociaux pen-
sionnés de guerre de bénéficier pendant trois ans de suite des
indemnités journalières de la sécurité sociale (pour les interrup-
tions d'activité dues aux infirmités ayant ouvert droit à pension
de guerre) . Ainsi, pratiquement, les intéressés peuvent - si la
diminution due à la guerre de leur aptitude physique à exercer
une activité professionnelle l'exige - cesser de travailler à
cinquante-sept ans et percevoir trois ans plus tard leur retraite au
taux plein de 50 p . 100, les trois années précitées entrant dans le
décompte des années d'activités ; b) en ce qui concerne les vic-
times civiles : quant aux pensions servies au titre du code des
pensions militaires d'invalidité aux veuves de victimes civiles, la
seule différence, au regard du droit à pension, entre ces veuves et
les veuves de militaires porte sur l'ouverture du droit à pension
pour les veuves d'invalides titulaires à leur décès d'une pension
d'un taux compris entre 60 et 80 p. 100 inclus. Les veuves des
militaires remplissant cette condition sont susceptibles de bénéfi-
cier d'une pension ; les veuves de victimes civiles doivent remplir
une condition supplémentaire, celle d'apporter la preuve de l'im-
putabilité du décès de leur époux à l'affection pensionnée . La
modification de ces dispositions ne parait pas revêtir un caractère
d'urgence. Elle pourrait faire partie des vœux catégoriels à étu-
dier après l'achèvement du rattrapage de la valeur de l'ensemble
des pensions militaires d'invalidité effectif cette année.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

21370. - 30 mars 1987 . - M . Michel Peyrat attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la situa-
tion de non-égalité du droit à réparation des préjudices subis par
les anciens combattants de la guerre d'Algérie et des combats en
Tunisie et au Maroc . En effet, en matière de campagne double
aux anciens combattants de 1939-1945, de la guerre d'Indochine
ou de la guerre de 1914-1918, tous bénéficient, de par les disposi-
tions légales et réglementaires qui ont été prises, de ce droit.
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Seuls les anciens combattants de la guerre d'Algérie et des
combats en Tunisie et au Maroc n'en bénéficient encore pas.
Aussi, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
faire venir en discussion la proposition de loi n s 179 déposée le
2 juin 1986 à l'Assemblée nationale par le groupe communiste,
proposition qui répond à la revendication légitime de ces anciens
combattants .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

21446 . - 30 mars 1987 . _. M . René Benoit attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la reven-
dication de l'Association nationale des cheminots anciens com-
battants : ces derniers souhaitent, en effet, que le Parlement dis-
cute enfin l'ouverture du droit au bénéfice de la campagne
double au lieu et place de la campagne simple pour la totalité
des services effectués en Afrique du Nord entre le l er janvier
1952 et le 2 juillet 1962 par les fonctionnaires et assimilés . Il lui
demande donc quelles sont les intentions du Gouvernement à ce
sujet.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

21631 . - 30 mars 1987. - M . Charles Miossec attire l'attention
de M . I. secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur l'attri-
bution de la campagne double aux personnels ayant servi en
Afrique du Nord du l er janvier 1952 au 2 juillet 1962, et lui
demande de lui donner de plus amples précisions sur « la pre-
mière appréciation chiffrée globale de la portée de la mesure
réclamée établie en février 1986 », dont il fait état dans sa
réponse à la question écrite n o 11563 parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
8 décembre 1986. lI lui demande également si, en concertation
avec les ministres délégués chargés du budget de la fonction
publique, la mise en oeuvre d'une telle disposition est prévue, et
si un calendrier a été établi.

Réponse. - La question de l'octroi du bénéficie de la campagne
double aux anciens militaires au titre du conflit d'Afrique du
Nord est l'une des préoccupations du secrétaire d'Etat aux
anciens combattants après l'établissement d'un chiffrage global
par son prédécesseur. luqu'à présent, le Gouvernement s'est
trouvé confronté à la nécessité d'une remise en ordre subor-
donnée à une stricte rigueur économique et a décidé à s'en tenir,
en 1986 et 1987, au rattrapage de la valeur des pensions mili-
taires d'invalidité (évaluée en 1979 à 14,26 p . 100 et qui sera
achevé cette année, ainsi qu'au rapatriement des corps des mili-
taires tués au Viet-Nam. Ces deux mesures correspondent à des
engagements pris de longue date et ont écarté toutes autres dis-
positions catégorielles, fussent elles légitimes et justifiées, comme
celle de l'ouverture aux anciens d'Afnque du Nord, de droits au
bénéfice de la campagne double. La question de l'ouverture de
droits en ce domaine (et en d'autres) au profit des anciens
d'Afrique du Nord va faire prochainement l'objet d'études
poussées afin de déboucher sur des solutions concrètes qui seront
proposées aux ministres intéressés par le secrétaire d'Etat.

Cérémonies et fêtes légales (commémorations)

21113. - 6 avril 1987 . - M . No11 Ravassard attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la date
du 21 juin retenue par le Gouvernement pour commémorer offi-
ciellement la fin de la guerre d'Algérie . Cette date ne rappelle
pas un événement majeur ayant pu se dérouler pendant le conflit.
Par contre, ce choix, auquel s'ajoutent les déclarations récentes se
rapportant aux anciens combattants, traduit la volonté du Gou-
vernement de réduire les cérémonies du 19 mars à l'état de
simples manifestations locales . Il lui demande donc de lui
exposer les raisons de ce choix.

Réponse . - Une commémoration solennelle célébrera, le
21 juin 1987, le 25° anniversaire de la fin du conflit d'Afrique du
Nord, en souvenir notamment des victimes des combats d'Al-
gérie . Cette initiative a fait l'objet, au conseil des ministres du
I l février, d'une communication du secrétaire d'Etat aux anciens
combattants. En dehors de cette journée nationale qui est une
marque de fidélité et un geste d'union, des associations d'anciens
combattants ne manqueront pas d'organiser, à des dates qui leur
sont habituelles, des manifestations qui relèvent du domaine
associatif. Aucune des dates jusqu'ici choisies par elles (en
général, le 19 mars ou le 16 octobre) n'a de caractère officiel : de
ce fait, l'organisation des cérémonies, le choix de la date, de
l'heure et du lieu incombent aux organisations qui en prennent
l'initiative et n'appellent aucune participation officielle des pou-

voirs publics de l'Etat . Sauf circonstances locales particulières
dont elles apprécieront l'opportunité, les autorités civiles et mili-
taires n'ont pas à y assister officiellement.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre (montant)

21628 . - 6 avril 1987 . - M . Jean-Pierre Sueur appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur
l'attachement du monde combattant au rétablissement de la pro-
portionnalité des pensions . Il lui demande quelles dispositions il
compte prendre à cet égard.

Réponse. - La priorité est l'amélioration de l'ensemble des pen-
sions de guerre (ayants droit et ayants cause) et de la retraite du
combattant, par l'achèvement du rattrapage de la valeur de ces
pensions, évalué globalement à 14,26 p . 100 et entrepris en 1981,
2,86 p . 100 restant à rattraper au l « décembre 1986. L'achève-
ment du rattrapage de la valeur des pensions militaires d'invali-
dité tel qu'il est prévu dans la loi de finances pour 1987 est la
résultante d'un arbitrage entre les priorités économiques retenues
par le Gouvernement malgré la rigueur budgétaire imposée par
les circonstances . Il met un point final à une des grandes .reven-
dications du monde combattant . C'est la raison pour laquelle te
budget du secrétariat d'Etat aux anciens combattants de cette
année ne comporte pas de mesures catégorielles de l'ordre de
celle évoquée dans la présente question écrite.

BUDGET

Impôt sur le revenu (détermination du revenu imposable)

13404. 1« décembre 1986 . - M. Jean-Claude Lamant
demande au M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, de lui faire le point de la législation applicable aux pos-
sibilités de déduction du revenu imposable des sommes versées
en exécution de caution par un administrateur de société.

Impôt sur le revenu
(détermination du revenu imposable)

22830 . - 13 avril 1987 . - M . Jean-Claude Lamant s'étonne
auprès de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
de ne pas avoir reçu de réponse à sa question écrite n° 13404
parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 1st décembre 1986. Il lui en renouvelle les
termes.

Réponse . - Si un administrateur exerce au sein de la société
des fonctions de dirigeant en contrepartie desquelles il perçoit
une rémunération imposable dans la catégorie des traitements et
salaires, les sommes qu'il peut être amené à verser en exécution
d'un engagement de caution consenti au profit de sa société sont
déductibles de cette rémunération si les candit :, , suivantes sont
respectées : l'engagement de caution doit avoir été souscrit dans
le cadre d'une gestion normale de l'entreprise ; l'administrateur
ne doit pas tenir directement ou indirectement plus de 50 p. 100
du capital social ; l'engagement doit relever de l 'accomplissement
normal de ses fonctions ; enfin le montant de l'engagement doit
être en proportion des rémunérations perçues . Dans le cas où la
déduction de cette charge fait apparaître un déficit, celui-ci s'im-
pute sur le revenu global et est reportable dans les conditions
fixées par l'article 156 .1 du code général des impôts . Si l'admi-
nistrateur n'exerce aucune fonction dans la société ou si l'une de
ces conditions n'est pas remplie, les versements effectués en exé-
cution d'un engagement de caution constituent une perte en
capital non déductibe pour la détermination du revenu impo-
sable .

Impôts et taxes
(impôt sur le revenu et impôt sur les sociétés

14121 . - 15 décembre 1986 . - M. Jean Valleix demande à
M . I . ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, si une S .A.R .L . de famille ayant opté
pour le régime des sociétés de personnes en vertu de l'ar-
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ticle 239 bis AA du code général des impôts peut conserver le
bénéfice de l'option lorsque l'intégralité des parts est cédée à un
nouveau groupe familial qui satisfait en ce qui le concerne aux
conditions de parenté et d'alliance posées par le texte pré-
cité . Question transmise d M. le ministre délégué auprès da
minime de l'économie, des finances et de la primatisallon, chargé da
budget.

Réponse. - Dans la situation évoquée par l'honorable parle-
mentaire, l'option précédemment exercée par la société demeure
valable du point du vue fiscal tant qu'elle n'est pas révoquée par
les nouveaux associés si les modifications opérées n'entraînent
pas la création d'un être moral nouveau . Pour conserver le béné-
fice de cette option, la société doit toutefois, en raison de la
modification complète du collège d'associés, faire parvenir au
service des impôts de son lieu d ' imposition la nouvelle réparti-
tion du capital, les nom, prénoms, adresse et lien de parenté des
nouveaux associés . Ces renseignements doivent être commu-
niqués au plus tard lors du dépôt de la déclaration des résultats
de l'exercice au cours duquel la cession des parts est intervenue.

Impôts et taxes (taxes parafiscales)

11031 . - 22 décembre 1986 . - M . Bernard Bchreinsr, interroge
M . le ministre de le culture et de la communication sur les
mesures qu'il compte prendre pour améliorer l'encaissement de la
redevance pour droit d'usage des appareils de télévision . En effet
la tendance actuelle est inquiétante . La privatisation de T.F. 1,
l'existence des télévisions privées entraînent une désaffectation
des téléspectateurs vis-à-vis de la redevance, ce qui, évidemment
peut être préjudiciable pour l'avenir des organismes du service
public. Il lui demande en conséquence s'il n'envisage pas
d'autres formules de recouvrement, en particulier avec une fisca-
lisation de la redevance. - Question transmise à M. le ministre
délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de la priva-
tisation, chargé du budget.

Télévision (redevance)

21274. - 23 mars 1987 . - M . Barnard Schreiner rappelle à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, que sa
question écrite n° 15036 parue au Journal officiel, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 22 décembre 1986
n'a toujours pas obtenu de réponse . Il lui en renouvelle donc les
termes.

Réponse. - Les encaissements de redevance pour droit
d'usage des téléviseurs et magnétoscopes se sont élevés à
8 216 millions de francs en 1986, représentant 97,4 p . 100 de ta
prévision initiale associée à la loi de finances pour 1986 et éla-
borée au cours de l'été 1985 . L'écart entre la prévision et la réali-
sation se révèle donc minime et s'explique d'une part par la per-
turbation des encaissements de la redevance sur les
magnétoscopes suite à l'annonce de la prochaine suppression de
celle-ci et d'autre part par les difficultés d'acheminement du
courrier, et donc des chèques, générées par les grèves survenues
dans les transports en commun en fin d'année. Les études en
cours sur un mode alternatif de recouvrement ne font pas appa-
raître de solution commode de remplacement de la redevance. La
fiscalisation ne modifierait les résultats de recouvrement que si
elle s'accompagne d'une modification de l'assiette du prélève-
ment . Et celle-ci se heurte à des problèmes techniques impor-
tants : la détention d'un récepteur de télévision ne coïncide en
effet pas avec les éléments qui justifient l'assujettissement à un
impôt existant ou avec l'existence d'un abonnement souscrit
auprès d'un service public . Une comparaison des coûts de per-
ception n'apparaît au surplus pas défavorable au mode actuelle-
ment en vigueur. Il est précisé que le Gouvernement n'entend pas
accroître le poids des prélèvements obligatoires par une réforme
du système de financement de l'audiovisuel au moment où les
efforts consentis par ailleurs tendent à le réduire.

Impôt sur le revenu (B .I.C.)

18631 . - 19 janvier 1987 . - M . Cisude Lorenzini appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etst, ministre de l'économie, des
finances et de le privatisation, sur les dispositions de la loi
n° 83-35 : du 30 avril 1983 relative aux obligations comptables et
de son décret d'application qui imposent la rédaction de « docu-
ments décrivant les procédures comptables » aux personnes phy-
siques et morales commerçantes . II a perçu à ce sujet de la part
de conseils financiers l'écho d'une crainte : celle que, même dans

les sociétés, un tel document soit essentiellement ressenti comme
une contrainte supplémentaire. II désire savoir de quelles sanc-
tions fiscales la non-observation en la matière peut étre
assortie . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la priratisation, changé da
budget.

Réponse. - En application de la réglementation comptable du
code de commerce, les commerçants sont tenus d'établir un docu-
ment décrivant les procédures et l'organisation comptables dès
lors que ce document est nécessaire à la compréhension du sys-
tème de traitement et à la réalisation des contrôles afférents à
leur comptabilité . L'obligation, prévue à l'article 54 du code
général des impôts, pour les entreprises de produire les éléments
contenus dans ce document ne constitue donc pas une contrainte
supplémentaire imposée aux intéressés en matière fiscale. La non-
présentation de ce document est assimilée à un refus de commu-
nication qui, constaté par procès-verbal, peut entraîner l'applica-
tion des amendes et astreintes fixées par l'article 1740-1 du code
général des impôts . Cette procédure très exceptionnelle n'est
d'ailleurs mise en oeuvre que si la communication de ce docu-
ment est indispensable pour apprécier le contenu des livres
comptables . En outre, dans le cadre d'une vérification, la non-
présentation d'un document strictement nécessaire à la lecture de
la comptabilité conduisant à placer les agents des impôts dans
l'impossibilité d'accomplir leurs fonctions pourrait donner lieu à
l'application des amendes fiscales prévues à l'article 1737 du
code précité, sous réserve qu'elles soient prononcées par une
décision du tribunal correctionnel.

Impôts locaux (taxe professionnelle)

17311 . - 2 février 1987 . - M . Pierre Waisenhorn attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur la situation de l'industrie
textile française au regard de la taxe professionnelle. En effet,
l'allégement des charges fiscales s'appliquant aux entreprises en
1987 (12 milliards de francs) sur un total de 27 milliards de
francs ne permet pas de répondre à !'inéquité des modalités d'ap-
plication de la réduction de la taxe professionnelle . En outre,
l'effort d'investissement particulièrement intense réalisé par l'in-
dustrie textile depuis 1982 (plus de 18 p . 100 par an en moyenne,
soit deux fois l'effort de l'ensemble de l'industrie) se traduit par
une pénalisation accrue des entreprises dans la mesure où
aujourd'hui l'assiette « investissement » représente 55 p. 100 de la
base imposable moyenne en termes de taxe professionnelle. Pour
1987, l'abattement forfaitaire d'assiette, seul mécanisme d'allége-
ment existant, aggravera au lieu de les atténuer les disparités géo-
graphiques et individuelles des impositions de taxe profession-
nelle dans l'industrie textile . Il serait souhaitable, en
conséquence, que le montant destiné à la réduction de la taxe
professionnelle soit augmenté, et que le mécanisme d'allégement
retenu par le Gouvernement soit modifié de telle sorte qu'il com-
presse à la fois un abattement forfaitaire (14 p. 100) de ( ;assiette
de la taxe et une réduction de 5 à 4,5 p. 100 du seuil de plafon-
nement du montant de la taxe professionnelle en fonction de la
valeur ajoutée de l'entreprise . II serait enfin indispensable que
soient exonérées de la taxe professionnelle ',s immobilisations
destinées à la fourniture et à la distribution de l'eau, utilisées
pour les neuf dixièmes au moins de leur capacité et les installa-
tions destinées à la lutte contre la pollution des eaux et de l'at-
mosphère . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès da
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé da
budget.

Réponse. - La modification de l'abattement général de
16 p . 100 sur les bases d'imposition à la taxe professionnelle
serait contraire à l'objectif des pouvoirs publics qui consiste à
alléger la taxe professionnelle de l'ensemble des redevables . En
effet, elle concentrerait une partie de l'aide de l'Etat sur un petit
nombre d'entreprises . En outre, l'abaissement du plafond par
rapport à la valeur ajoutée ferait peser sur l'Etat une charge dont
la croissance dépendrait des décisions des collectivités locales.
Cela dit, la mesure de lissage des augmentations de bases d'im-
position à la taxe professionnelle, instituée par le 3 . de l'article 6
de la loi de finances pour 1987, parait correspondre, au moins en
partie, aux préoccupations exposées par l 'honorable parlemen-
taire . A compter de 1988, les augmentations de bases des entre-
prises qui développent leurs capacités de production, telles que
les entreprises du secteur textile, seront réduites de moitié sous
réserve de la variation des prix . Enfin, il ne parait pas possible
d'étendre la portée de l'exonération de taxe professionnelle
prévue pour les immobilisations destinées à la fourniture et à la
distribution de l'eau lorsque les neuf dixièmes au moins de leurs
capacités sont utilisés pour l'irrigation, ou d'exonérer totalement
de taxe professionnelle les installations destinées à la lutte contre
la pollution des eaux et de l'atmosphère qui bénéficient déjà
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d'une réduction d'assiette d'un tiers. Ces mesures entraîneraient
des pertes de recettes fiscales pour les communes et des tranferts
de charge entre contribuables locaux. Cela dit, le Gouvernement
est conscient des difficultés que la taxe professionnelle peut poser
aux entreprises . Un comité d'étude vient d'être mis en place pour
étudier les perspectives d'évolution de cet impôt.

Optique et précision (opticiens lunetiers)

18140. - 16 février 1987. - M. Pierre Bernard-Raymond attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, sur la situation des centres
d'optique mutualistes . Il s'avère, en effet, que la grande majorité
des sociétés mutualistes ne fonctionne pas conformément aux dis-
positions du code de la mutualité ou à ses statuts, en offrant
notamment leurs services à des non-adhérents ou en commerciali-
sant des articles non conformes à son objet statutaire. Or ces
centres mutualistes bénéficient d'un certain nombre d'avantages
fiscaux, telle l'exonération de taxe professionnelle et d'impôt sur
les sociétés, dont sont privés les opticiens libéraux. II lui
demande quelles mesures il compte prendre pour assurer l'égalité
de conditions entre les centres d'optique mutualistes et les opti-
ciens libéraux, ainsi que pour contrôler le caractère désintéressé
et la finalité sociale de la gestion des centres mutualistes . - Ques-
tion transmise à M. le ministre délégué auprès de ministre de l'éco-
momk; des finances et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - Comme il a été précisé dans la réponse à une pré-
cédente question écrite posée par l'honorable parlementaire
Journal officiel du 15 décembre 1986, Assemblée nationale n a 49,
page 4848, no 6482), les centres d'optique mutualistes qui ne se
conforment pas à leurs statuts, en offrant par exemple leurs ser-
vices à des non-adhérents ou en commercialisant des articles non
conformes à leur objet statutaire relèvent pour cas opérations du
régime de droit commun de l'impôt sur les sociétés et deviennent
passibles de la taxe professionnelle pour l'ensemble de leur acti-
vité. La direction générale des impôts est donc amenée - pour
l'application de ces dispositions fiscales - à s'assurer que les
mutuelles sont constituées et fonctionnent conformaient aux
règles qui les régissent.

Pensions militaires d 'invalidité et des victimes de guerre
(pensions des invalides)

182M. - 16 février 1987 . - M . Raymond Marcellin demande à
M. le secrétaire d'Etst sue anciens combattante s'il n ' estime
pas souhaitable d'instaurer le paiement mensuel des pensions
militaires des invalides de guerre et de leurs ayants
cause . - Quatioa transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de /éoonomk, des finances et de la privatisation, chargé da
budget.

Retraités : fonctionnaires civils et militaires
(paiement des pensions)

21847 . - 6 avril 1987 . - M . Raymond Marcellin appelle l'atten-
don de M. le ministre délégué auprès du ministre de 1'6co-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget.
sur le fait que dans un quart des départements, la mensualisation
des pensions de retraites des fonctionnaires et assimilés n'est pas
encore effective. Il lui demande donc de bien vouloir lui indiquer
dans quels délais cette réforme, prévue par la loi du
30 décembre 1974, pourra être généralisée à tous les départe-
ments.

Réponse. - Le Gouvernement est pleinement conscient des
inconvénients que présente le maintien du paiement trimestriel
pour une partie des pensionnés de l'Etat. La mensualisation du
paiement des pensions de l ' Etat, qu 'il s'agisse des pensions mili-
taires d'invalidité ou des pensions de retraite, a déjà fait l'objet
d ' une large extension puisqu 'elle concerne maintenant
1 528 000 pensionnés. Mais sa généralisation impose, en particu-
lier, un effort financier important car, durant l'année où la men-
sualisation est appliquée pour la première fois, l'Etat doit payer
treize ou quatroze mois de pension au lieu de douze, selon le
type de pension, ce qui lui fait subir une charge budgétaire sup-
plémentaire très lourde. Les contraintes qui pèsent sur notre éco-
nomie et la nécessité de tout mettre en oeuvre pour les desserrer
rendent nécessaire un étalement de cette réforme de sorte que sa
date d'application à l'ensemble des pensionnés de l'Etat ne peut
pas encore are fixée .

Impôts locaux (taxes foncières)

18414. - 16 février 1987 . - M . Auguetln Monispaux attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, de*
finances et de la privatisation, sur les règles applicables pour
l'assujettissement des immeubles indivis à la taxation foncière sur
les propriétés non bâties . Selon la doctrine administrative, les
immeubles individis doivent être inscrits au rôle, suivant un
libellé comportant soit la désignation de chacun des coproprié-
taires si leur nombre n'est pas supérieur à trois soit, dans le cas
contraire, l'indication du nom du seul propriétaire dont la part
est prépondérante, assortie de la mention « et copropriétaires u.
Lorsque les copropriétaires ont des parts égales, le propriétaire à
mentionner est celui qui figure en téte dans l'ordre alphabétique ;
toutefois, s'il ne réside pas dans la commune alors que l'un des
autres y réside et gère le bien indivis, c'est ce dernier qui doit lui
être préféré. Dans bien des cas, l'indivision ne résulte pas de la
volonté expresse des copropriétaires . Or, il apparaît que le copro-
priétaire, . qui acquitte au nom de tous la totalité de l 'impôt de
l'indivision, éprouve souvent des difficultés pour obtenir le rem-
boursement de la quote-part incombant à chacun des autres
copropriétaires . Dans ces conditions, il lui demande s'il lui parait
possible de modifier la pratique administrative et de prévoir le
recouvrement auprès de chaque copropriétaire de la partie de la
taxe qui lui incombe . - Question transmise d M. le ministre délégué
auprès da ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé du budget.

Réponse. - Conformément aux dispositions de l'article 1400 du
code général des impôts, la taxe foncière est due par le proprié-
taire au l ui janvier de l'année d'imposition . Dans le cas d'im-
meuble en indivision, l'imposition est établie, conformément à la
jurisprudence du Conseil d'Etat, sous la dénomination collective
des indivisaires . La solution préconisée par l'honorable parlemen-
taire qui consisterait à recouvrer auprès de chaque co-indivisaire
la partie de la taxe qui lui incombe ne peut donc être mise en
oeuvre par l'administration . Au surplus, la part de chaque pro-
priétaire dans l'indivision est une question relevant du droit privé
que l'administration n'a pas à connaître . Enfin, tout membre
d'une indivision peut demander à ce que !e partage soit effectué.

Communes (conseils municipaux)

18283 . - 2 mars 1987 . - M . Guy Malandain attire l'atteint nn de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur le retrait progressif des services fis-
caux des travaux de la commission de finances locales des muni-
cipalités. Il lui expose le cas d'une petite commune rurale des
Yvelines qui jusqu'en 1983 bénéficiait de l'assistance d'un fonc-
tionnaire des impôts et d'un fonctionnaire du cadastre lors des
travaux de la commission, se réunissant une fois l'an . Ces tra-
vaux qui permettent de régulariser certaines situations anormales
sont d'une importance capitale dans les petites communes où
chacun se connait et est en droit de demander à son maire les
justificatifs de son niveau d'imposition . Aujourd ' hui le maire ne
bénéficie plus de cette assistance et il ne lui reste que la possibi-
lité de s'entretenir quelques instants avec un fonctionnaire des
impôts à l'issue de la réunion . De ce fait, certains documents
indispensables, auparavant apportés par les fonctionnaires, ne
sont plus à sa disposition . II s'agit notamment du registre général
des impôts locaux dont le centre des impôts locaux ne délivre un
duplicata que contre le paiement de frais assez importants. II lui
demande si, pour compenser ce désengagement des services fis-
caux, il ne serait pas souhaitable de faire délivrer gratuitement à
chaque commune un duplicata du registre général des impôts
locaux . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse. - La tournée générale des mutations, dans les com-
munes rurales, a pour objet de compléter sur place l'information
déjà détenue par l'administration fiscale sur les changements
affectant principalement les redevables de la taxe d'habitation ou
de la taxe professionnelle, ainsi que leurs bases d'imposition. Elle
consiste en la tenue d'une session, en principe annuelle, de la
commission communale des impôts directs, à laquelle participe
l'agent des impôts . Pour réduire le coût des travaux de recherche
et d'évaluation de la matière imposable, sans pour autant inter-
rompre les relations suivies entretenues avec les collectivités
locales, les directions des services fiscaux ont pu être amenées à
adopter l'une ou l'autre des mesures suivantes . Un seul agent,
géomètre du cadastre ou contrôleur des impôts, assiste à la ses-
sion de la commission avec pour mission de régler l'ensemble des
dossiers relatifs aux quatre taxes directes locales . Dans les plus
petites communes, où le nombre des changements qui intervien-
nent annuellement est très faible, la session peut n'être tenue que
tous les deux ou trois ans . Enfin, les changements constatés loca-
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lement peuvent lire communiqués au moyen de fiches préalable-
ment transmises à la mairie par les services fiscaux . Les solutions
retenues ne sont toutefois mises en oeuvre qu'après consultation
préalable des maires et avec leur accord . Il n'est pas envisagé,
ainsi que le propose l'honorable parlementaire, de délivrer aux
communes autrement qu ' à titre onéreux un duplicata du réper-
toire général des locaux . Toutefois, dans le cadre des nouvelles
modalités de recherche de la matière imposable, l'administration
a décidé de mettre gratuitement à la disposition des communes
rurales un exemplaire du calepin des redevances de la taxe d'ha-
bitation. Une expérience en ce sens a été effectuée en 1986 . Elle
sera progressivement étendue à l'ensemble des communes rurales
du territoire. Ainsi, dés cette année, les municipalités qui auront
accepté d ' annoter directement le calepin des changements
constatés localement pourront disposer de ce document. Loin de
préluder à une suppression définitive de tout contact entre l'ad-
ministration fiscale et les élus locaux ou leurs représentants, ces
mesures soulignent la nécessité d'une collaboration entre respon-
sables locaux et services des impôts pour améliorer l ' assiette de
la fiscalité directe locale . Elles visent, en effet, à procurer une
information plus fiable, le recueil des renseignements s'opérant
avec une moindre précipitation et dans des délais compatibles
avec la disponibilité des intéressés.

Impôt sur les sociétés
(imposition forfaitaire annuelle)

1011117 . - 9 mars 1987 . - M . Philippe Vasseur attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur
l'imposition forfaitaire annuelle des sociétés (I .F.A .). Cet impôt
est une charge définitive lorsque la société n'est pas en mesure
de verser l'I.S . du fait de l'absence de bénéfices. La mesure se.
justifie tout à fait lorsqu'il s'agit de « société en sommeil » . En
revanche, il parait curieux d'aggraver le• déficit réel d'une entre-
prise qui tonnait une période difficile en lui faisant acquitter une
somme forfaitaire annuelle . Cette somme n'est en effet pas négli-

eable pour les sociétés de dimension restreinte . Pour celles dont
fe chiffre d'affaires est compris entre 5 millions de francs et
10 millions de francs, il leur faut acquitter la somme de
11 500 francs . Pour les sociétés dont le chiffre d'affaires est égal
ou supérieur à 10 millions de francs, le montant atteint
17 500 francs . Par conséquent, cet impôt pénalise beaucoup les
entreprises dont le chiffre est proche ou un peu supérieur à ce
seuil . C'est la raison pour laquelle il s'adresse à lui afin qu'il soit
étudié la possibilité de supprimer ou réduire cet impôt forfaitaire.
Sans encourager la fraude, peut-être l'établissement de conditions
strictes d'exemptions permettrait-il à certaines entreprises dont le
déficit est réel de ne pas aggraver celui-ci . Il souhaite donc
connaître son avis sur cette question et la suite qu'il entend
réserver à sa propolition.

Réponse . - L' imposition forfaitaire annuelle a été créée afin
que toutes les personnes morales passibles de l'impôt sur les
sociétés participent à la couverture des dépenses publiques . L'im-
position n'est pas définitive pour les entreprises qui éprouvent
des difficultés seulement passagères . En effet, elles peuvent l'im-
puter sur l'impôt sur les sociétés dû pendant l'année d'exigibilité
de l'imposition et les deux années suivantes . L'effet de seuil
évoqué par l'honorable parlementaire ne pourrait être atténué
que par l'instauration de décotes dont la complexité serait sans
commune mesure avec l 'objectif poursuivi . Enfin, l'exonération
d'imposition forfaitaire annuelle des seules entreprises dont le
déficit serait réel, supposerait une vérification préalable des
comptes de toutes les sociétés en cause, ce qui n'est pas envisa-
geable .

	

.

T.V.A . (champ d'application)

20114. - 9 mars 1987. - M . Dominique Bussereau appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de le privatisation, chargé du
budget, sur la fiscalité régissant les locations saisonnières, et
notamment sur la T.V.A . dont est redevable une partie des
loueurs en meublé. En effet, les personnes louant des locaux en
meublé pour la saison sont exonérées du paiement de la T.V .A.
ainsi que de la déclaration concomitante dans la mesure où le
montant des loyers qu 'elles encaissent ne dépasse pas
21 000 francs par année . Ce seuil de 21 000 francs est en applica-
tion depuis 1978 et n ' a pas été réévalué depuis lors. Les
contraintes tant morales que financières supportées par les pro-
priétaires lorsqu'ils dépassent ce seuil conduisent à une limitation
volontaire de périodes de location proposées sur le marché . En
effet, un grand nombre de propriétaires préfèrent renoncer à un

revenu plutôt que de devoir accepter des contraintes qui leur
sont imposées . Devant une pénurie d'offres de locations saison-
nières, il lui demande ce qu ' il entend faire à l'avenir. Si l'on
reprend le coefficient de variation des prix publié par l'adminis-
tration fiscale, par exemple, on s ' aperçoit, sans prendre en
compte l'année 1987, qu'il faudrait appliquer un coefficient au
minimum de deux pour remettre ce seuil au niveau de 1978.

Réponse . - Le plafond de 21 000 francs correspond au chiffre
d'affaires maximal, exprimé toutes taxes comprises, qu 'un loueur
en meublé peut réaliser sans cesser de bénéficier, en matière de
taxe sur la valeur ajoutée, de la franchise prévue par l'article 282
du code général des impôts. Son relèvement ne serait possible
que dans le cadre d'un réhaussement du seuil d'application de la
franchise pour l'ensemble des redevables . Cette mesure ne peut
être envisagée car elle serait contraire aux dispositions de la
sixième directive communautaire et entraînerait, en outre, des
pertes de recettes incompatibles avec les contraintes budgétaires
actuelles . Cependant les loueurs en meublé dont le chiffre d ' af-
faires dépasse le plafond de 21 000 francs sont soumis au régime
de droit commun du forfait qui, du fait des obligations déclara-
tives et comptables très réduites qu'il comporte, n'apparaît pas de
nature à entraver la poursuite de leur activité.

Impôts locaux (taxe d'habitation)

20290. - 16 mars 1987 . - Mme Christiane Mora attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la situation des jeunes gens et des jeunes filles qui résident
loin du domicile de leurs parents pendant la poursuite de leurs
études et qui, sont amenés à louer une chambre chez un proprié-
taire, faute de pouvoir être accueillis en cité universitaire . La taxe
d'habitation est exigée de ces étudiants et donc de leurs familles,
dans la mesure où beaucoup d'entre eux n'ont ni bourse d'études
ni ressources personnelles. A un moment où les gouvernements
successifs se préoccupent d'aider les jeunes à acquérir une forma-
tion supérieure et où, par conséquent, des familles aux ressources
modestes vont se trouver, du moins nous l'espérons, en situation
de supporter le financement des études de leurs enfants sur leur
budget, elle lui demande de bien vouloir lui indiquer s ' il peut
faire étudier des mesures d'exonération de la taxe d'habitation au
profit des étudiants et sans que ces mesures pénalisent les pro-
priétaires.

Réponse . - Les étudiants qui ont la disposition privative d'un
logement meublé indépendant sont redevables de la taxe d'habi-
tation dans les conditions de droit commun. A ce titre, ils peu-
vent bénéficier des abattements applicables à la valeur locative
de leur logement (abattement général à la base, abattement spé-
cial à la base pour les personnes non imposables à l'impôt sur le
revenu, abattement pour charge de famille) . Ces abattements leur
sont d'autant plus favorables qu'ils occupent des logements dont
la valeur locative brute est faible . L'extension des mesures
actuelles de dégrèvement serait inéquitable au regard de la situa-
tion des autres redevables de cette taxe qui vivent seuls et dont
la situation financière peut étre tout aussi digne d'intérêt . Cela
dit, les étudiants nécessiteux peuvent être exonérés dans les
conditions fixées par l'article 1408-I1-2 du code général des
impôts .

T.V.A . (champ d'application)

20423 . - 16 mars 1987 . - M . Bruno Chauvierre demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, s'il est
exact que le taux de T.V.A. applicable aux médicaments est sus-
ceptible - comme cela a été annoncé - de baisser de 7 à
5,5 p . 100, ce qui permettrait d'abaisser les charges de la sécurité
sociale et des malades. Il lui demande, par ailleurs, comment
sera compensé le manque à gagner pour l'Etat d'environ un mil-
liard que cette mesure implique.

Réponse. - Dans l'hypothèse où le Gouvernement procéderait à
un remaniement global des taux de la taxe sur la valeur ajoutée,
une baisse du taux applicable aux médicaments constituerait une
des mesures à prendre en compte.

Impôts locaux (taxe professionnelle)

20741 . - 16 mars 1987 . - M. Jean-Michel Moucheron (Cha-
rente) attire l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et de le privatisation, sur le devenir
de l'E.C .A .N . de Ruelle . Un peu plus de 2 000 ouvriers et cadres
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travaillent à l'établissement des constructions et armes navales de
Ruelle-sur-Touvre. Une population de 8 000 habitants vit directe-
ment de cet établissement. Ce sont des chiffres qui soulignent
l ' importance économique de ce secteur d'activité qui reste au
centre de la vie de la cité. L'importance capitale de la contribu-
tion, par le biais de la taxe professionnelle, dans les charges
financières qui s'imposent à la collectivité locale, n'est plus à
démontrer. Or, l'arrêt du Conseil d'Etat du 4 juillet 1986 remet
en cause les bases d'imposition de la taxe professionnelle par les
établissements d'Etat, donc par l ' E .C.A .N . de Ruelle-sur-Touvre.
L'application de cet arrêt priverait la commune de Ruelle-sur-
Touvre de ressources fiscales si importantes qu'il mettrait en
grinde difficulté, voire en péril les finances locales . L'impôt sur
les ménages, l'impôt foncier bàti, devraient alors être reconsidérés
pour être augmentés de façon importante et insupportable. Les
élus locaux et la population se félicitent que la présence d 'un
important établissement d'Etat sur son territoire apporte
d'énormes retombées positives sur l'emploi, même si l'importance
du personnel génère des charges importantes par la mise en
œuvre d' investissements lourds et de services multiples . L' appli-
cation de l ' arrêt du Conseil d'Etat entraînerait une remise en
cause intolérable de cet état de fait . Le maintien de la situation
actuelle et la prise en compte de toutes les activités de l'E .C .A .N.
pour l'établissement des bases d'imposition à la taxe profession-
nelle doit être obtenu. En conséquence, il lui demande de tout
mettre en œuvre pour qu'une loi fixe clairement et définitivement
l ' assujettissement total des établissements d'Etat à la taxe profe-
sionnelle. - Question trease►ire à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'émonde, des fiances et de la privatisation, chargé du
budget.

Impôts locaux (taxe professionnelle)

22140. - 13 avril 1987 . - M . Michel Sainte-Maria appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur les conséquences, pour les finances des collectivités
locales, de l'arrêt rendu par le Conseil d'Etat le 4 juillet 1986.
Celui-ci a, en effet, donné une interprétation nouvelle de l' ar-
ticle 1447 du code général des impôts, selon laquelle les arsenaux
et établissements d'armement de l'Etat ne sont plus assujettis au
versement aux communes de la taxe professionnelle . Une telle
décision placera, à compter de 1988, de nombreuses communes
dans une situation très difficile . Aussi, il lui demande si le Gou-
vernement a l'intention de déposer, dans les meilleurs délais, un
texte permettant le retour à l'assujettissement des arsenaux et éta-
hlissements d'armement de l'Etat à la taxe professionnelle.

Réponse. - Le Gouvernement est conscient des difficultés
que la jurisprudence évoquée par l 'honorable parlementaire pour-
rait soulever. C'est pourquoi il a été décidé que les bases d'impo-
sition à la taxe professionnelle des arsenaux seraient notifiées en
1987 aux communes d ' implantation de ces établissements selon
des modalités identiques à celles des années précédentes . Les dis-
positions à prendre pour 1983 sont en cours d'étude en vue natu-
rellement d ' éviter toute déstabilisation des budgets locaux
concernés .

Ministères et secrétaires d'Etat
(économie : services extérieurs)

20871. - 23 mars 1987 . - M. Bernard Sa« attire l'attention de
M . le ministre délégué supra. du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, citerai du budget, sur les
activités des recettes des finances, qui prospectent leur clientèle
en leur proposant des services bancaires : délivrance de carnets
de chèques, dépôts d'espèces, de chèques bancaires ou postaux,
versements automatiques des salaires, pensions, revenus, valeurs
mobilières, prélèvements automatiques E .D .F ., téléphone, men-
sualisation, envoi systématique d'un avis après chaque opération,
envoi d'un relevé de comptes tous les mois, ou sur demande tous
les quinze jours, utilisation de la carte Bleue, obtention de
devises, de chèques de voyage, avec retraits ou versements dans
toutes les agences du Trésor public . II s' étonne Qu'au moment où
le Gouvernement s'engage à juste titre dans la voie de la privati-
sation, et notamment des banques, et affirme dans son pro-
gramme politique le désengagement de l'Etat, une administration
puisse continuer à concurrencer très officiellement des activités
privées. Déjà les percepteurs proposent, sous enveloppes bleues,
aux contribuables les avantages de la Caisse nationale de pré-
voyance, se substituant ainsi aux agents d ' assurances, et voici que
des recettes des finances s ' efforcent de remplacer les réseaux
bancaires . Il lui demande donc s'il lui paraît normal que l'Etat
prenne la place de ses concitoyens dont les activités sont parfois

difficiles et se trouvent découragés par des structures où l ' on ne
connaît ni la récompense de l'effort ni l'angoisse du, déficit,
constituant par surcrott une concurrence illégale puisqu'elles ne
paient ni taxes professionnelles ni impôts sur les bénéfices . Il lui
demande donc s'il envisage de mettre fin à ce type d ' activités qui
ne relèvent pas de la vocation de l ' administration.

Réponse. - Le service des dépôts de fonds de particuliers chez
les comptables du Trésor a été organisé, dans sa forme actuelle,
par les dispositions de l'article 1 « de l'arrêté ministériel du
6 mai 1926. Cette activité du réseau des services extérieurs du
Trésor est exercée par les trésoriers-payeurs généraux et l'en-
semble des comptables de ce réseau . Participent ainsi à l'activité
la recette générale des finances de Paris, les trésoreries générales,
les recettes particulières des finances, trésoreries principales,
recettes-perceptions et perceptions . Les différents services cités
par l'honorable parlementaire et proposés par les comptables du
Trésor ne sont que des compléments aux comptes de dépôts
ouverts dans leurs écritures et n'ont pour autre finalité que d'of-
frir à la clientèle du réseau du Trésor les services qu'elle est, à
juste titre, en droit d'attendre de son teneur de compte. Il est
précisé que les dépôts des particuliers sont reçus par les
trésoriers-payeurs généraux, pour leur compte personnel, et sans
aucune garantie, même subsidiaire, de l'Etat . La responsabilité de
ces comptables est donc personnelle et s'étend à l'ensemble des
opérations effectuées par les comptables de leur département.
L'Etat ne prend, en l'occurrence, aucunement la place des éta-
blissements bancaires et il lui parait normal et judicieux de dis-
poser d'un réseau témoin, dont l'expérience acquise de longue
date a par ailleurs été mise à profit pour apporter une contribu-
tion active à la réalisation de l'objectif de la politique gouverne-
mentale en matière de privatisations.

Impôt sur le revenu (B.I.C.)

20100 . - 23 mars 1987. - M . Philippe Vasseur attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur
l ' évolution des techniques informatiques qui préoccupent les
artisans, commerçants et industriels et leurs conseils comptables,
notamment en ce qui concerne les déclarations de revenus . En
effet, chaque année, ils sont amenés à souscrire, pour les résultats
de leur entreprise, des déclarations qu',Is doivent nécessairement
accompagner de liasses fiscales plus ou moins importantes selon
leur régime d'imposition . L'administration fiscale leur adresse les
documents à remplir sous une forme traditionnelle permettant, à
l'aide de papier carboné, de remplir plusieurs exemplaires. Or un
nombre de plus en plus important de contribuables, imposés sur
le régime des bénéfices industriels et commerciaux, établissent
leur comptabilité à l 'aide des systèmes informatiques avec ou
sans le concours des experts comptables, ou comptables agréés.
D'où la question qu'il lut pose : ne serait-il pas possible, en fonc-
tion de l ' évolution de ces techniques, que les imprimés mis à la
disposition des artisans, commerçants et industriels, soient
façonnés sous la forme de liasses en continu adaptables sur les
imprimantes correspondant au système informatique. Il précise
que l'U .R .S.S .A.F. et les A.S .S .E .D .I .C . ont déjà adopté ce prin-
cipe qui, outre l'intérêt direct de recueillir les renseignements
informatiques, permet une économie de papier non négligeable.
De plus, la généralisation de ce système ne pénaliserait pas les
contribuables qui n'ont pas recours à l'informatique car ils pour-
raient utiliser ces nouveaux imprimés sans difficultés . Il souhaite
connaiiic ean opinion sur cette proposition et savoir s'il compte
la concrétiser.

Réponse . - Soucieuse de faciliter aux entreprises industrielles,
commerciales, artisanales et aux membres des professions libé-
rales l'accomplissement de leurs obligations fiscales, la direction
générale des impôts a procédé cette année à un aménagement des
formulaires de déclaration de manière à permettre le traitement
par ordinateur de l'intégralité des tableaux annexes et des décla-
rations de résultat. Les tableaux annexes qui pouvaient déjà faire
l ' objet d'un tel traitement ne sont modifiés nt en la forme ni au
fond afin de permettre aux professionnels qui le souhaitent d'uti-
liser leurs programmes en l'état, sous réserve bien entendu des
modifications qui résultent des dispositions de la loi de finances.
La mise en place de ces projets a été précédée d'une concertation
avec les représentants des entreprises et des professionnels de la
comptabilité . Les observations fournies ont été examinées avec
soin de sorte que les formulaires définitivement retenus soient
aussi adaptés que possible aux besoins des déclarants et de leurs
conseils. Toutefois, l'administration ne peut procéder à l'impres-
sion de toutes les catégories d'imprimés « en continu » néces-
saires aux besoins des entreprises et des professionnels de la
comptabilité car il existe plusieurs programmes d'édition des
documents fiscaux qui supposent une présentation adaptée (et
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notamment une séquence différente) des liasses en « continu ».
Par ailleurs, de nombreux déclarants souhaitent disposer d'exem-
plaires supplémentaires ou d'une présentation personnalisée de
ces documents. En conséquence, les entreprises qui le souhaitent
peuvent acheter les imprimés déclaratifs dans la versicn « en
continu » auprès d'un imprimeur privé ayant acquis de l'Impri-
merie nationale les films des documents portant le millésime de
l 'année ; l'administration quant à elle continue d'assurer le ser-
vice des imprimés à plat à tous les contribuables.

Associations (moyens financiers)

20011 . - 23 mars 1987 . - Mme Florence d'Harcourt souhaite-
rait savoir de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de I . privatisation, chargé du
budget, si une évaluation peut être faite du montant global :
l a des dons des particuliers à des ouvres d ' intérêt général, tels
qu'ils peuvent être calculés à partir des déductions mentionnées
dans les déclarations de revenus 2 , des dons des sociétés com-
merciales déductibles du chiffre d'affaires, dans le cadre d'action
de mécénat ou de parrainage d'initiatives d ' intérêt général . Ces
deux évaluations permettraient de mieux appréhender la part
prise par l'initiative individuelle et commerciale dans la vie asso-
ciative.

Réponse. - Le montant des versements justifiés dont la
déduction a été sollicitée par les particuliers au titre de la décla-
ration des revenus perçus en 1984 s'est élevé à
418 775 822 francs . Ce chiffre a été tiré de l'exploitation statis-
tique de 24 438 067 déclarations ; 2 . les sommes consacrés à des
initiatives d'intérêt général par les sociétés commerciales qui agis-
sent dans le cadre d'actions de mécénat ou de parrainage sont
regroupées, dans les déclarations produites, avec d'autres caté-
gories de charges dont la déduction est admise au plan fiscal . II
n'est donc pas possible de procéder à l ' évaluation, même appro-
chée, de leur montant.

T.V.A . (champ d'application)

21010. - 23 mars 1987 . - M . Barnard liavy attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
dss finances st de la privatisation, chargé du budget, sur le
fait qu'une instruction de la direction générale des impôts du
4 novembre 1986 prévoit que les prothésistes dentaires sont assu-
jettis à la T .V .A . lorsqu'ils réparent des appareils directement à la
demande d'un client . Or, cette pratique est illégale et condam-
nable, en application de l'article 1-375 du code de la santé
publique pour exercice illégal de l'art dentaire . Cette position a
d'ailleurs été confirmée par les récentes condamnations de prati-
ciens par la Cour de cassation . Il lui demande donc s'il n 'envi-
sage pas de supprimer cette instruction fiscale qui cautionne ainsi
une illégalité sanctionnée par la loi et par les juges répressifs.

Réponse . - Les activités exercées en contravention avec les dis-
positions législatives ou réglementaires qui régissent une profes-
sion ne sont pas placées en dehors du champ d'application de la
taxe sur la valeur ajoutée. A défaut, elles bénéficieraient d'un
traitement fiscal plus favorable que les activités exercées dans le
respect des dispositions applicables . II est donc nécessaire que
des instructions précisent la conduite à tenir en pareille circons-
tance, sans préjudice des actions judiciaires qui peuvent être
exercées par les personnes habilitées à agir pour lutter contre ces

ratiques. Le simple fait que des poursuites aient été engagées àrencontre des prothésistes dentaires qui procèdent à des adapta-
tions, améliorations ou renouvellement de prothèse sur com-
mande directe du patient montre bien la réalité de telles situa-
tions . Il justifie donc la publication de l'instruction à laquelle il
est fait référence, qui ne constitue en rien une reconnaissance de
ces actes mais tire les conséquences d'une situation de fait.

Collectivités locales (finances locales)

21087 . - 23 mars 1987 . - Mme Catherine Trautmann attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de le privatisation, chargé du
budget, sur l'attribution de la dotation globale de fonctionne-
ment aux collectivités locales. L'article 44 de la loi du 19 août
1986 met un terme à la phase transitoire des critères d'attribution
de la dotation globale de fonctionnement instaurée par la loi du
29 novembre 1985 ce qui met en péril l'équilibre financier des

communes qui, en fonction de l'évolution de leurs ressources pré-
visionnelles sur les cinq années à venir, avaient lancé des pro-
gramme d'investissement. Elle lui demande quelles dispositions il
entend prendre afin que les objectifs de la loi de 1985, visant à
accorder aux villes les moins riches une meilleure part de la
dotation, soient atteints.

Réponse . - Aux termes de l'article L. 234-21-1 du code des
communes résultant de la loi no 85.1268 du 29 novembre 1985
relative à la dotation globale de fonctionnement (D .G .F .), les
communes devaient percevoir, durant une période transitoire de
cinq ans, une D.G .F . comprenant deux fractions : la première
devait représenter, en 1986, 80 p . 100 des attributions reçues
en 1985 (cette fraction étant amenée à décroître chaque année de
vingt points) ; la seconde, constituée par le solde, devait être
répartie selon les critères de la nouvelle législation . L'article 26
de la loi précitée du 29 novembre 1985 prévoyait, en outre, que
la garantie de progression minimale devait s'appliquer désormais
au montant total des deux fractions, après déduction des sommes
correspondant aux concours particuliers supprimés ou maintenus.
L'application en 1986 de ces dispositions législatives a fait appa-
raître un ensemble de difficultés. D'une part, les modalités de
calcul de la garantie de

P
rogression minimale, prévues par la loi

du 29 novembre 1985, n 'tint pas permis, dans de nombreux cas,
d'assurer aux communes une progression effective de leur dota-
tion au taux d'évolution garanti, soit plus 2,57 p. 100 . D'autre
part, la réforme des règles d 'attribution de la dotation particulière
destinée aux villes-centres s'est traduite, pour un nombre non
négligeable de communes bénéficiaires, par des évolutions néga-
tives brutales de leur dotation . Enfin, pour la répartition de la
dotation supplémentaire aux communes touristiques ou ther-
males, les dispositions de la loi du 29 novembre 1985 se sont
révélées insuffisantes, voire inapplicables . Pour remédier à cette
situation, la loi n° 86-972 du 19 août 1986 portant dispositions
diverses relatives aux collectivités locales, a prévu que sera appli-
quée, à l'ensemble des attributions de D.G .F. perçues par les
communes, la garantie de progression minimale, réservée par la
précédente législation aux seules attributions du « tronc
commun » . Cette garantie s'applique à titre permanent et,
dés 1986, aux concours particuliers supprimés par la loi du
29 novembre 1985 et à la dotation destinée aux villes-centres . La
dotation touristique 1986, attribuée aux seules communes et grou-
pements de communes qui l'ont reçue en 1985, est égale au mon-
tant des sommes perçues cette dernière année, majoré de plus
2,57 p . 100. La loi du 19 août 1986 prévoit, en outre, qu'à défaut
de nouvelles dispositions, les collectivités locales continueront de
recevoir en 1987 une D.G .F. comprenant deux fractions : l'une
égale à 80 p . 100 des attributions de D .G.F . perçues en 1985 ; la
seconde, pour le solde, répartie selon les critères posés par la loi
du 29 novembre 1985 . Ces dispositions présentent l'avantage d'at-
ténuer sensiblement l'insuffisante progressivité du régime transi-
toire instauré par ladite loi du 29 novembre 1985 . En tout état de
cause, une réflexion a été engagée sous l'égide du ministère de
l'intérieur en vue de définir, en étroite concertation avec les élus,
les axes d'une réforme de la D .G .F., et notamment de fixer de
façon optimale des critères de répartition plus simples de nature
à répondre aux besoins réels des collectivités locales bénéfi-
ciaires .

T.V.A . (taux)

21728. - 30 mars 1987 . - M . Joseph Francsachi attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de I. privatisation, chargé du budget,
sur les taux de T .V.A. des véhicules aménagés pour les conduc-
teurs handicapés. La réglementation actuelle exclut du taux
normal de T .V.A. certains aménagements pourtant reconnus
comme insdispensables. Il s'agit, notamment, de la boite automa-
tique et de la conduite assistée qui entraînent un surcoût impor-
tant pour les intéressés. Dés lors qu'une personne est titulaire
d'un permis F (véhicule spécialement aménagé), en raison de son
handicap, celle-ci devrait pouvoir bénéficier d'un taux de T .V.A.
à 18,60 p . 100 sur l'ensemble des aménagements conditionnant la
conduite du véhicule, par exemple la boite automatique pour une
personne qui ne peut conduire qu'avec un seul pied.

Réponse . - Les boites de vitesses automatiques et les directions
assistées, même si elles sont couramment utilisées par des per-
sonnes handicapées, ne constituent pas des équipements spéci-
fiques . Toutefois, la définition des véhicules spéciaux prend en
considération l'existence d'une boite de vitesse automatique sur
les véhicules en excluant le coût de cet équipement du calcul du
rapport de 15 p. 100 entre le prix des équipements spéciaux et le
pnx total du véhicule qui a été retenu pour la définition de ces
véhicules spéciaux . Cette modalité de calcul va dans le sens des
préoccupations exprimées par l'auteur de la question.

,
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Impôts locaux (paiement)

223M. - 13 avril 1987 . - M . Marra Forgues attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur
l'intérêt que présenterait pour les contribuables la mensualisation
des impôts locaux. En effet, ceux-ci représentent souvent des
sommes importantes et sont payés par tous les contribuables sans
distinction de ressources . Le produit de ces impôts est versé par
douzièmes aux collectivités territoriales. II semblerait opportun,
en élargissant les expériences tentées dans ce domaine, d'offrir
aux contribuables qui le souhaitent la possibilité de s ' acquitter de
ces sommes chaque mois à l ' instar de ce qui se fait pour l'impôt
sur le revenu . II lui demande quel est le bilan actuel de ces expé-
riences, et s'il envisage de prendre des mesures allant dans c
sens.

Réponse. - Le système de paiement mensuel de la taxe d'habi-
tation, institué par l'article 30-1 de la loi n° 80-10 du 10 jan-
vier 1980, portant aménagement de la fiscalité directe locale, a
été expérimenté en 1981 dans le département d ' Indre-et-Loire.
Selon cette procédure, les contribuables peuvent choisir de régler
par anticipation des acomptes sur l'impôt à venir, sous forme de
prélèvements mensuels opérés sur un compte de dépôt . Ce sys-
tème a été étendu en 1982 à l ' ensemble de la région Centre, mais
le taux d'adhésion pour l'ensemble de la région n'a été que de
1,60 p. 100 en 1984 et n'a pas dépassé 1,8 p . 100 en 1985 . Ces
très faibles résultats font apparaître le peu d'intérêt que présente
ce mode de paiement fractionné pour la grande majorité des
redevables de la taxe d ' habitation. Dans ces conditions, il n'est
pas envisagé, pour l'instant, d ' étendre ce système à d'autres
départements compte tenu des investissements informatiques que
cela impliquerait Inutilement. Par ailleurs, il est précisé que le
paiement mensuel ne pourra être proposé pour les taxes foncières
que lorsque seront levées les contraintes techniques liées à l'ap-
plication d'un identifiant unique pour toutes les taxes dues par
un même contribuable . Il est toutefois rappelé que la loi du
IO janvier 1980 prévoit également en son article 30-II, modifié
par l'article 54 de la loi n° 80-1094 du 30 décembre 1980, la
faculté pour les personnes assujetties à la taxe d'habitation et aux
taxes foncières pour une somme globale supérieure à 750 F de
verser spontanément, avant le 30 mars et le 31 juillet de l'année
d'imposition, deux acomptes représentant chacun un tiers des
cotisations dont ils ont été passibles l'année précédente. Il en
résulte que les redevables de taxe d'habitation et de taxes fon-
cières relativement importantes ont déjà le choix entre le paie-
ment de ces impositions en une seule fois à l'échéance normale
et un paiement spontané fractionné en trois échéances.

COLLECTIVITÉS LOCALES

Chômage : indemnisation (paiement)

21338 . - 30 mars 1987 . - M . Jean Gougy attire l'attention de
M. Ie ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, sur le fait que, faute de pou-
voir cotiser à une caisse chômage comme les autres salariés, les
agents des collectivités locales licenciés voient leur allocation
chômage versée directement par les collectivités locales . II lui
demande donc s'il n'est pas envisagé de créer une caisse spéciale
pour les agents des collectivités locales.

Réponse. - L'indemnisation de la perte d'emploi des anciens
agents des collectivités territoriales peut se révéler, dans certains
cas, particulièrement onéreuse pour une collectivité prise isolé-
ment. Les difficultés rencontrées pour l'application de la législa-
tion actuellement en vigueur n'ont pas échappé au Gouvernement
qui a engagé une réflexion sur ce sujet avec l'association des
maires de France . Plusieurs solutions ont été examinées en vue
d'apporter une réponse à ce problème. Ainsi l'affiliation des col-
lectivités territoriales et de leurs établissements publics adminis-
tratifs au régime Assedic et la création d'un fonds de péréquation
ont été notamment envisagées . L'affiliation optionnelle des col-
lectivités locales au régime Unedic d'indemnisation du chômage
paraît constituer le meilleur moyen de lever cet obstacle au recru-
tement d'agents dont le concours est nécessaire au fonctionne-
ment des petites collectivités . Cette affiliation fait actuellement
l'objet de négociations avec l'Unedic . Dés leur aboutissement le
Gouvernement sera en mesure de proposer la modification de
l 'article L .351-12 du code du travail, permettant aux collectivités
locales de s'affilier au régime d 'assurance chômage pour la tota-
lité de leurs personnels non titulaires .

COMMERCE EXTÉRIEUR

Commerce extérieur (Japon)

17268 . - 2 février 1987. - M . Bruno Chauvierre demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, s'il compte demander une nouvelle
prolongation des droits anti-dumping en août 1986 par la com-
mission de Bruxelles sur les photocopieurs importés du Japon et
qui ont été prolongés de deux mois à compter du 27 décembre.
Dans le cas contraire, il demande quelles dispositions sont
prévues étant donné que les marges de dumping vont de 7 à
69 p . 100 et que les fabricants japonais s 'arrogent 85 p . 100 du
marché européen des photocopieurs . - Question transmise d M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de
la privatisation, chargé du commerce extérieur.

Réponse. - Une plainte anti-dumping a été introduite le
4 juillet 1985 auprès des services compétents de la Commission
des communautés européennes par le comité européen des fabri-
cants de copieurs à l'encontre des importations de photocopieurs
originaires du Japon . L'enquête a été ouverte par la Commission
le 2 août 1985 . Le Gouvernement français est très soucieux de la
défense des intérêts de l'industrie européenne du photocopieur
qui n'a pas pu se développer dans des conditions de concurrence
normale, du fait du dumping pratiqué par les exportateurs
japonais. Il a apporté un soutien très ferme à cette procédure en
manifestant, à plusieurs reprises, sa volonté de la voir aboutir
rapidement à l'imposition de droits anti-dumping . La Commis-
sion a imposé le 26 août 1986 un droit anti-dumping provisoire
de 15,8 p . 100 pour ces importations à l'exception de celles des
trois exportateurs japonais ayant pratiqué un dumping inférieur à
ce taux, qui a été prorogé pour une durée de deux mois à
compter du 27 décembre 1986 . A la demande des autorités fran-
çaises, en particulier, qui estimaient le niveau de ce droit insuffi-
sant, un droit anti-dumping définitif de 20 p. 100 a été institué,
par règlement du conseil du 24 février 1987, sur les importations,
à l'exception de celle des quatre exportateurs japonais ayant pra-
tiqué un dumping inférieur à ce taux.

Politiques communautaires
(commerce extracommunautaire)

17500 . - 2 février 1987 . - M . Bruno Chauvierre attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce extérieur, sur la reprise du marché de l'électroménager à
la fois en France mais aussi à l'étranger . En effet, pour 1986, on
note un très fort développement des exportations d 'électromé-
nager vers les Etats-Unis : plus 125 p . 100 par rapport à 1985.
Les Etats-Unis sont ainsi devenus le quatrième débouché des
exportations françaises d'appareils ménagers avec près de
9 p . 100 de nos exportations totales, ce flux de ventes étant
constitué par 95 p. 100 de petits appareils. II lui demande , si les
problèmes rencontrés actuellement par les pays de la C .E .E . avec
les Etats-Unis ne vont pas nuire à notre formidable percée sur le
marché américain de l'électroménager et si des dispositions ou
des accords peuvent être pris pour éviter d ' éventuelles repré-
sailles.

Réponse. - Dans un contexte marqué par de fortes tendances
protectionnistes aux Etats-Unis, qu'explique pour une grande
part ma persistance d'un déficit commercial américain préoccu-
pant - 170 milliards de dollars en 1986 - il est essentiel que
soient respectés les engagements contractés lors de la réunion
ministérielle du G .A.T.T., en septembre 1986 . Au premier rang de
ces engagements figure celui du statu quo par lequel les Etats-
Unis, tout comme la Communauté économique européenne et les
autres parties contractantes du G .A.T.T., ont renoncé à prendre
de nouvelles mesures de protection de leurs marchés contraires
aux règles multilatérales . Aussi la Communauté a-t-elle dénoncé
devant le G.A .T.T . certaines des dispositions à caractère commer-
cial adoptées en 1986 par le Congrès américain ; elle suit avec
attention les travaux en cours au Congrès, visant à une réforme
des lois commerciales américaines . Elle a fait connaître sa préoc-
cupation devant certains projets de nature protectionniste . Les
autorités françaises ont apporté leur soutien à ces initiatives,
convaincues que le développement des échanges internationaux
nécessite que tous les partenaires respectent les engagements
contractés dans les enceintes internationales. Elles ont activement
soutenu la Commission des Communautés européennes pour
réponse aux pressions exercées depuis plusieurs mois par les
Etas-Unis contre les intérêts européens, très récemment dans le
secteur aéronautique . Dans ce contexte difficile, elles se félicitent
des succès enregistrés par les exportateurs français aux Etats-
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Unis ; alles ne manqueront pas de saisir les instances communau-
taires compétentes des difficultés que pourraient rencontrer sur
ce marché les entreprises françaises.

Commerce extérieur (Amérique latine)

1gL7 . - 23 février 1987. - M . Pierre Welsenhorn demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce
extérieur, de bien vouloir lui indiquer le niveau d'endettement
de chacun des pays d'Amérique centrale et d'Amérique latine par
rapport à la France.

Réponse. - La dette extérieure latino-américaine est constituée
de crédits garantis par des organismes publics (en France,
la Coface), de crédits non garantis, généralement consentis par le
système bancaire, et de crédits effectués par les organismes multi-
latéraux (Banque mondiale par exemple) . Si l'on se réfère aux
débiteurs locaux, il convient de distinguer les débiteurs publics
(Etats, collectivités locales et entreprises publiques) des débiteurs
privés . Compte tenu de cette structure complexe, variable en
fonction de chaque pays, le montant exact de la dette s'avère
difficile à établir . D'une manière générale, la part de la France
dans la dette de l 'Amérique latine représente entre 5 et 10 p. 100
du total . Elle est relativement importante à l'égard du Mexique,
du Brésil, du Pérou, de Cuba et du Venezuela . Nous sommes en
revanche très peu engagés sur l'Amérique centrale, la Colombie,
l'Argentine et le Chili . En ce qui concerne la dette garantie, la
quasi-totalité de l ' Amérique latine (sauf Colombie, Venezuela et
Paraguay) a bénéficié de rééchelonnements, consentis par les
créanciers, dans le cadre du club de Paris . Cette procédure multi-
latérale, généralement mise en place après une analyse appro-
fondie de la situation du pays concerné par le Fond monétaire
international, a pour objet de restructurer la dette garantie, tout
en assurant à chaque pays créancier un traitement égalitaire.
Pour sa part, la Communauté bancaire internationale a également
consenti des rééchelonnements de ses créances.

Commerce extérieur (balance des paiements)

19939 . - 9 mars 1987 . - M . Bruno Chauvierre attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce
Extérleur, sur les résultats excédentaires de notre balance com-
merciale pour 1986 : le solde positif étant de 484 millions de
francs . Mais cet équilibre est bien fragile, notamment, en raison
de la détérioration de la compétitivité des entreprises françaises.
Il lui demande donc quels moyens il compte mettre en .oeuvre
pour « mobiliser » les régions et les entreprises, parallèlement à
['utilisation de la politique du « cas par cas » en matière de
grands contrats. D'autre part, il lui demande quelles dispositions
il compte prendre pour alder nos entreprises à être plus compéti-
tives.

Réponse. - Comme le souligne très justement l'honorable parle-
mentaire, le solde dégagé par notre balance commerciale au
cours de l'exercice 1986 a été excédentaire de 484 millions de
francs . Ce résultat positif, le premier depuis 1978, apparaît fragile
du fait de la dégradation de notre excédent industriel . La compé-
titivité des entreprises françaises a diminué au cours de ces der-
nières années. Pour renverser cette tendance et renforcer la com-
pétitivité de notre industrie nationale, dont les effets se feront
d'ailleurs sentir aussi bien sur le marché intérieur que sur les
marchés étrangers, le Gouvernement a agi en application sur un
certain nombre de facteurs qui doivent améliorer les résultats des
entreprises en agissant sur leur environnement . Pour compléter ce
dispositif, j'ai présenté au mois de juillet 1986 un ensemble de
mesures propres à développer nos exportations . Pour le cadre
général, tl convient simplement de rappeler les dispositions
prises, sous le contrôle du Parlement, afin d'assouplir les régle-
mentations qui s'imposent aux entreprises - par exemple en
matière de changes, de licenciements, de contrôle des prix; etc . -
et d'alléger les charges fiscales et sociales . L'effet de ces mesures
doit être apprécié à long terme . Elles se traduisent cependant
déjà par la poursuite de l'amélioration des comptes des entre-
prises et notamment par un désendettement significatif . Cette ten-
dance devrait encore être améliorée par l'aide de trésorerie qui
vient d'être fournie aux entreprises en modifiant l'échéancier de
payement de l'impôt sur les bénéfices des sociétés . En matière de
commerce extérieur, ces mesures permettent une amélioration
progressive de la situation concurrentielle de nos propres produc-
teurs . En outre, il faut promouvoir l'implantation de réseaux
commerciaux à l'étranger et particulièrement dans les pays indus-
triels les plus solvables. 11 faut aussi améliorer l'efficacité des
organismes administratifs et para-administratifs d'aide au com-
merce extérieur . A titre d'illustration, on peut citer l'élargissement

à l'étranger ou l'augmentation du nombre de coopérants affectés
au soutien des entreprises exportatrices : 500 postes nouveaux
sont créés en 1987 . D'autres efforts sont entrepris pour la forma-
tion des cadres des entreprises et des services publics aux tech-
niques de l'exportation et à la maîtrise des langues étrangères.
Notre effort à l'exportation à également été redéployé et des
priorités géographiques ont été déterminées . C'est ainsi que, pour
mieux intéresser les entreprises aux possibilités offertes par le
marché d'Allemagne fédérale, qui, rappelons-le, est notre premier
client et notre premier fournisseur, le ministre délégué chargé du
commerce extérieur a signé, à l'automne dernier, avec une quin-
zaine de fédérations professionnelles des contrats d'objectifs des-
tinés à mieux organiser la présence industrielle et commerciale
française dans ce pays. Ce dispositif est maintenant mis en place
et il faut l'utiliser pour réduire progressivement le déficit des
échanges franco-allemands. Des actions sont menées également
pour améliorer notre présence dans d'autres « pays-cibles » : l'Es-
pagne et l'Italie. Le ministre a par ailleurs proposé aux acteurs
régionaux du commerce extérieur de s'associer à cet effort du
Gouvernement . Cela concerne naturellement les chambres de
commerce et les autres instances professionnelles, habituées à
soutenir les efforts des entreprises qu'elles représentent, mais éga-
lement les collectivités régionales . Certaines régions se sont ainsi
dotées de fonds de soutien à l'exportation, ou ont signé avec
l'Etat, dans le cadre des contrats de plan, des contrats particu-
liers portant sur le commerce extérieur. Ces mécanismes permet-
tent d'aider les entreprises concernées à développer une offre
compétitive et complètent utilement le dispositif public et para-
public de soutien à l'exportation. Pour porter pleinement ses
fruits, cette politique implique que l'ensemble de la nation, et pas
seulement les pouvoirs publics et les entreprises, se sente
concernée par le rétablissement de nos comptes extérieurs.

CULTURE ET COMMUNICATION

Radiodiffusion et télévision (réception des émissions)

7502 . - I l août 1986. - M . Jacques Farsan attire l'attention de
M . le ministre de la culture et de la communication sur la
crainte des habitants de certains secteurs de montagne de voir
leur zone géographique délaissée par les télévisions privées parce
que, en raison de la faible densité démographique et du surcroît
d'investissement nécessaire à une bonne réception de l'image,
celle-ci ne s'avérerait pas rentable. En conséquence, il lui
demande s'il est prévu d'astreindre les télévisions privées à l'obli-
gation d'assurer une bonne implantation dans tous les secteurs
du territoire.

Réponse. - Pour ce qui concerne T.F. 1, le cahier des charges
imposé au futur repreneur de cette société lui fait obligation de
maintenir en exploitation, à ses frais, l'ensemble du réseau
d'émission et de réémission compte tenu des travaux programmés
ou engagés pour résorber les zones d'ombre, notamment en
région montagneuse. La privatisation de T.F . I n'aura donc
aucune incidence sur le réseau de diffusion . Pour ce qui
concerne les 5. et 6. chaînes de télévision autorisées, les décisions
d'autorisation du 25 février 1987 en précisent les conditions de
desserte . En annexes à ces décisions figurent en effet les émet-
teurs existants ou programmés que les titulaires ont l'obligation
de mettre en service dans l'immédiat ou avant 1990 . Au-delà des
zones figurant dans les autorisations, la couverture du territoire
par les nouvelles chaînes de télévision autorisées ne pourra être
réalisée que dans les limites imposées par les contraintes tech-
niques, en particulier la pénurie des fréquences, qui ne permet
pas d'envisager pour les nouveaux réseaux un développement
comparable à celui des trois premiers réseaux nationaux.

Radiodiffusion et télévision (programmes : Bretagne)

MM. - 25 août 1986 . - M . Didier Chouat appelle l'attention
de M. le ministre de la culture et de ta communication sur la
situation des émissions en langue bretonne à F .R . 3 Bretagne. Les
émissions en langue bretonne ont été suspendues sur la chaîne
régionale pour la durée de l'été . En conséquence, il lui demande
comment Il conçoit le rôle du service public de l'audiovisuel en
faveur des langues et cultures régionales.

Réponse . - La station F.R. 3 Bretagne, Pays de Loire a diffusé
tout l'été, le vendredi à 17 h 30, une émission en langue bretonne
constituée de magazines produits par les stations de Rennes et de
Nantes . Les autres émissions en langue bretonne ont été reprises
à leurs horaires habituels à la rentrée avec le redémarrage de la
grille des programmes régionaux . Par ailleurs, la loi du 30 sep-
tembre 1956 relative à la liberté de communication confirme la
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vocation régionale de la société F.R. 3 . Des dispositions relatives
à l'expression des principales langues régionales parlées sur le
territoire métropolitain et à l'évocation de la vie des régions à
travers leur culture et leurs caractéristiques propres seront
incluses dans le nouveau cahier des charges de cette société, dont
la rédaction est en cours.

Radiodffiitsion et télévision (programmes)

11110. - 3 novembre 1986. - M. Bruno Oollnisch attire l'atten-
tion de M. le ministre de la cutter* et de la communication
sur le fait que de plus en plus de chansons anglo-saxonnes sont
retransmises sur les radios et chaînes de télévision et ce au détri-
ment de la chanson française et francophone. Sans être hostile
aux chansons étrangères, il semble que la chanson française
devrait tenir une place plus importante sur les ondes afin de
mieux propager notre langue auprès du grand public. Il lui
demande s'il compte intervenir en ce sens.

Communication (programmes)

101M. - 23 février 1987. - M. Brno Oolinisch s'étonne auprès
de M. I. ministre de la culture et de la communication de
n'avoir pas reçu de réponse à sa question écrite n° 11500 parue
au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 3 novembre 1986 . II lui en renouvelle les termes.

Réponse. - La promotion et le rayonnemen' de la chanson
française sont une préoccupation majeure it!i ministre de la
culture et de la communication . C'est ainsi qu ,n ensemble de
manifestations baptisé « Semaine de la chansor française » a été
organisé en janvier 1987 : durant cette période, les musiques et
les interprètes français ont tenu une place prépondérante dans les
programmes des sociétés nationales de programme et de nom-
breuses stations de radio. Radio-France leur consacre entre
56 p. 100 et 69 p . 100 de l 'ensemble des chansons diffusées un
jour moyen de la semaine par France-Inter, qui de plus recherche
activement les nouveaux talents français dans son émission quoti-
dienne « Pollen » . Sur France-Culture, il est prévu de dépasser
les douze heures mensuelles jusqu ' ici réservées à ce genre
musical par la création de nouvelles émissions . Radio Bleue,
radio thématique qui s'adresse aux personnes âgées, diffuse
100 p . 100 de chansons françaises, soit environ 320 titres par
semaine . Les stations décentralisées ont programmé en moyenne
60 p. 100 de chansons françaises en 1986 . Le programme de sou-
tien « Modulation France », progressivement mis en place depuis
le début de l'année 1987 et destiné à être repris par ces stations
aux heures où elles ne diffusent pas leur propre programme, est
composé pour 70 p. 100 de chansons et de musiques françaises
ou francophones.

Affaires culturelles (politique culturelle)

12!10. - 24 novembre 1986. - M. Jean-François Jalkh
demande à M. le cubisme de la culture et de la communica-
tion s'il entend renouveler la fête de la musique qui devait, selon
M . Lang, « favoriser l ' intégration de l 'expression culturelle par le
chant et la musique »,mais qui s'est traduite dans beaucoup de
communes de Seine-et-Marne par neuf heures de musique « sans
frontière », provoquant fine épouvantable pollution sonore.

Culture (politique culturelle)

11077 . - 2 mars 1987. - M. Jean-François Jalkh rappelle à
M . le ministre de la culture et de I. communication sa ques-
tion écrite ne 12959, parue au Journal officiel, Assemblée natio-
nale, Débats parlementaires, questions, du 24 novembre 1986,
restée sans réponse à ce jour. Il lui en renouvelle donc les
termes.

Réponse. - La fête de la musique a été créée en 1982 pour
mettre en valeur l 'importance des activités musicales dans l'en-
semble de la vie sociale du pays. Elle a pris, depuis 1985, dans le
cadre de l'année européenne de la musique, une dimension inter-
nationale. Cette féte prend maintenant toute sa place dans la vie
musicales en particulier dans la pratique des associations d ' ama-
teurs qui en ont l 'initiative. En 1987, le ministère de la culture et
de la communication continuera à faciliter la mise en oeuvre de
cette journée. L'accent sera mis sur sa dimension internationale
et, en France, sur la pratique amateur . Quant aux éventuels
inconvénients qui ont pu accompagner les manifestations dans

certaines communes de Seine-et-Marne, il convient à chaque
maire, dans le cadre des ses attributions de police municipale, de
prendre les dispositions qui lui paraîtront appropriées.

Foires et marchés
(forains et marchands ambulants)

1M1L. - l e i décembre 1986. - M . Xavier Dugoin appelle l'at-
tention de M . le ministre de la culture et de la communica-
tion sur la situation actuelle' des forains . Ceux-ci ont de plus en
plus de difficultés pour s'installer dans les villes et villages de

• France pour des raisons qui ne sont pas toujours bien définies.
Certes les maires sont libres d'accepter ou de refuser l'installation
d'une fête foraine sur le territoire de leur commune. Les forains
quant à eux sont de plus en plus confrontés, soit à des suppres-
sion complètes de fêtes patronales, soit à des rétrécissements des
emplacements qui leur sont accordés . Il ne faut pas oublier que
les forains sont des commerçants à part entière et, comme tout
autre commerçant, ils règlent toutes les charges afférentes à leur
profession (T.V.A ., taxe professionnelle, U .R.S.S.A .F ., retraite) et

ue, dans la mesure où on leur délivre un registre de commerce,
il parait souhaitable de leur donner les moyens d'exercer leur
profession. Le forain a, en général, une tournée soit dans une
région, soit dans la France entière et il peut être à la merci de la
décision d'un maire qui, pour des raisons diverses, décide de
supprimer la fête ou de rétrécir son emplacement. Aussi, compte
tenu de ce qui précède, ne pourrait-on pas établir à l'échelon
national une réglementation en ce domaine, qui mettrait définiti-
vement fin aux différents problèmes rencontrés par les forains.

Réponse. - Le ministre de la culture et de la communication est
conscient des difficultés que rencontrent les forains dans l'exer-
cice de leurs activités . Il rappelle cependant que les communes
sont seules habilitées à accepter ou refuser l'installation d'une
fête foraine sur leur territoire . Au-delà de la reconnaissance des
caractères de la fête foraine et des propositions faites pour pré-
server et développer les pratiques foraines, le ministre a engagé
une réflexion avec le monde des forains et l'association des
maires de France, pour favoriser une nouvelle conception des
rapports entre tes collectivités territoriales et le monde de la fête.
Cette concertation a permis l'élaboration d'une convention entre
l'association des maires de France et les organisations profession-
nelles représentant les forains pour définir les relations entre les
communes et les artisans de la fête, considérés comme des pro-
fessionnels du spectacle . La convention précise les droits et les
devoirs des diverses parties prenantes, détermine des règles pré-
ventives (problèmes de stationnement, calendrier pour les procé-
dures de concertation, mesures spécifiques aux commerçants non
sédentaires, etc.) et assure une plus grande transparence des
conditions d'exploitation entre les responsables des collectivités
territoriales et les syndicats de forains. Enfin, le ministre de la
culture et de la communication rappelle que le suisi des ques-
tions concernant les forains à raison de leur qualité de commer-
çants relève du ministère de l'intérieur et du ministère du com-
merce, de l'artisanat et des services.

Radiodiffusion et télévision
(chaînes de télévision et stations de radio)

1Mifi . - l er décembre 1986. - Mme Christine Boulin attire
l ' attention de M. le ministre de la culture et de la communi-
cation sur les difficultés d'écoute des radios d'Etat, financées par
des redevances, souvent brouillées par des interférences des
radios privées ne respectant pas les conditions techniques d'émis-
sion fixées par les autorisations qu'elles ont reçues . Elle demande
quelles sont les actions entreprises par le Gouvernement pour
faire respecter la loi et quelles sont ses intentions au cas où les
moyens dont il dispose lui paraiiraient insuffisants.

Réponse. - La loi du 30 septembre 1986 relative à la liberté de
communication ne s'est pas contentée d'attribuer à la Commis-
sion nationale de la communication et des libertés le soin de
répartir et d'autoriser l'usage des fréquences hertziennes aux ser-
vices de communication audiovisuelle . Elle lui a également donné
compétence pour veiller à assurer une bonne réception des
signaux . A cet effet, le législateur a donné à la Commission
nationale de la communication et des libertés toute une série de
moyens d'action à mettre en oeuvre dans le cas où les services
autorisés ne respecteraient pas les conditions techniques d'émis-
sion fixées dans leur autorisation et rendraient difficile l'audition
d'autres services de communication audiovisuelle. Ainsi la Com-
mission nationale de la communication et des libertés peut-elle
mettre en demeure les services de se conformer à leurs obliga-
tions et suspendre, voire retirer, l ' autorisation s'ils ne se car.'.,r-
ment pas aux règles qui s 'imposent à eux . En outre, la s„ a
reconnu au président de la Commission nationale de la cemn:u-
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nication et des libertés qualité pour ester en justice au nom de
l'Etat . Elle précise que la commission peut saisir le procureur de
la République en cas d'infractions sanctionnées pénalement par
la loi ; tel est notamment le cas lorsque des émissions hertziennes
brouillent d'autres services publics ou privés . La loi met enfin en
place une procédure spéciale de référé administratif devant le
président de la section du contentieux du Conseil d'Etat, dili-
gentée à l'initiative du président de la Commission nationale de
la communication et des libertés. Cette procédure, qui pourra
déboucher sur des condamnations à des astreintes, devrait doter
la Commission nationale de la communication et des libertés de
moyens rapides et efficaces de faire respecter ses décisions . La
loi de 1986 marque ainsi de façon nette et précise l'intention du
législateur de renforcer les moyens juridiques permettant d'as-
surer le respect de la liberté de la communication et, notamment,
de la liberté d'émission et de réception dans le cadre défini par
les lois, règlements et décisions individuelles d'autorisation.

Audiovisuel (institutions)

15100 . - 22 décembre 1986 . - M . Dominique Saint-Pierre
attire l'attention de M . le ministre de la culture et de la com-
munication sur une lettre que neuf députés R.P .R. viennent
d'adresser à la Commission nationale de la communication et des
libertés (C .N .C .L .) et par laquelle ils demandent de « faire
cesser » l'émission de Michel Polac, Droit de réponse, sur T.F. 1.
Il lui demande si de tels agissements ne remettent pas en cause
les notions de pluralisme et d'indépendance propres à la
C .N.C.L.

Réponse. - Les sociétés nationales de programme sont soumises
dans leur fonction de programmation aux règles déterminées par
leur cahier des charges, parmi lesquelles figure l'obligation d'as-
surer l'honnèteté, l'indépendance et le pluralisme de l'informa-
tion . En vertu de l'article 13 de la loi du 30 septembre 1986 rela-
tive à la liberté de communication, il appartient à la Commission
nationale de la communication et des libertés de veiller par ses
recommandations au respect de l'expression pluraliste des cou-
rants de pensée et d'opinion dans les programmes des sociétés
nationales de programme, notamment pour les émissions d'infor-
mation politique . En cas de manquement grave aux dispositions
contenues dans son cahier des charges par une société de radio
ou de télévision, la commission nationale de la communication et
des libertés adresse des observations publiques à son conseil
d'administration . Toute personne qui estime qu'une société natio-
nale de programme méconnaît ses obligations est fondée à saisir
la commission . La lettre de saisine signée par neuf parlementaires
s'inscrit dans le cadre des dispositions en vigueur et ne préjuge
en rien des observations que la commission est à mime de for-
muler, si elle l'estime justifié, en toute indépendance.

Radiodiffusion et télévision
(chaînes de télévision et stations de radio)

154M. - 22 décembre 1986 . - M . Bernard Schreiner interroge
M . le ministre de la culture et de la communication sur les
conséquences graves pour le service public de l'amputation dans
la loi de finances rectificative de 170 millions de francs dans le
budget des chitines publiques. Non annoncée ni débattue lors du
débat budgétaire pour 1987, cette amputation procède d'un tour
de passe-passe inquiétant pour l'avenir ; 210 millions de francs
manquant pour la réalisation du satellite T.D .F. 1, le Gouverne-
ment ne trouve comme solution que de se rabattre au dernier
moment sur la redevance et le budget des chaînes publiques . Il y
a là un véritable détournement qui ne peut que rendre plus pré-
caire l'équilibre budgétaire des chaînes, contrairement aux affir-
mations du Gouvernement de donner au service public les
moyens de la concurrence avec le privé . Or les chaînes ont déjà
des difficultés pour terminer en équilibre l'année budgétaire du
fait des incertitudes sur les rentrées de la redevance . C'est d'ail-
leurs cette situation critique qui avait incité des parlementaires de
tous bords, lors du débat budgétaire de 1987, à proposer par
amendement une augmentation substantielle des budgets prévus
pour le service public . II y a donc contradiction entre l'attitude
du Gouvernement et la volonté de l'Assemblée nationale de
donner quelques chances aux chaînes du service public. Au-delà
méme de cette contradiction, le Gouvernement manifeste ainsi le
peu de cas qu'il fait des analyses et des propositions d'une majo-
rité de parlementaires. Cette ponction supplémentaire est impor-
tante pour T.F. 1 puisqu'elle se chiffre à 100 millions de francs.
Or il est curieux de constater que ce montant correspond aux
bénéfices réalisés par cette chaîne en 1986 . Ce qui fait poser la
question de savoir si, à quelques mois de la privatisation de
T.F. 1, cette ponction n'est pas liée à une volonté de diminuer le
prix de vente de cette chaîne . II lui demande, d'une part, s'il ne

croit pas que cette amputation importante n'est pas en contradic-
tion avec ses propres affirmations lors du débat budgétaire
pour 1987 et, d'autre part, s ' il compte prendre des mesures com-
pensatrices pour maintenir les budgets des chaînes du service
public en augmentant par exemple leur part du marché publici-
taire.

Télévision (fonctionnement)

212M. - 23 mars 1987 . - M . Bernard Schreiner rappelle à
M. le ministre de la culture et de le communication que sa
question écrite n o 15489 parue au Journal ofcie4 Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 22 décembre 1986
n'a toujours pas reçu de réponse. Il lui en renouvelle donc les
termes.

Réponse. - L'affectation, par la loi de finances rectificative
pour 1986, d'un supplément de 170 millions de francs de rede-
vance à Télédiffusion de France pour le financement du satellite
T.D .F. 1, constitue une mesure de redéploiement interne au sec-
teur public de la communication audiovisuelle . Ce redéploiement
a été effectué en tenant compte de la capacité contributive de
chacun des neuf autres organismes, lesquels avaient d'ailleurs
constitué des provisions qui se sont révélées, en fin de compte,
supérieures aux moins-values réellement constatées. Ce redéploie-
ment n'a pas, par ailleurs, compromis l'équilibre budgétaire des
organismes contributaires l'année dernière . C'est ainsi que la
société T.F.1 a terminé l'année avec un excédent de ressources
de l'ordre de 100 millions de francs.

Patrimoine (politique du patrimoine : Ardennes)

1001 . - 19 janvier 1987 . - M . Roger Mas appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la culture et
de la communication sur les propos tenus par lui, le 29 sep-
tembre 1986, dans les Ardennes concernant l'ancienne manufac-
ture de draps de Sedan Le Dijonval. Il lui demande quelles sont
ses intentions quant à la réhabilitation de ce monument. Il lui
demande également l'articulation de cette action avec l'opération
Patrimoine 2000 évoquée à cette occasion . - Question treasmise i
M. le ministre de la culture et le la marauderai«.

Patrimoine (politique du patrimoine : Ardennes)

23370. - 20 avril 1987 . - M . Roger Mas s'étonne auprès de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la culture et de
la communication de n'avoir pas obtenu de réponse à sa ques-
tion écrite no 16801 parue au Journal officiel. Assemblée natio-
nale, Débats parlemen .aires, questions, dù 19 janviéi 1987, rela-
tive aux propos tenus par lui le 29 septembre 1986 dans les
Ardennes concernant l'ancienne manufacture de draps de Sedan
« Le Dijonval » . Ii lui en renouvelle les termes. - Question »as-
mise à M. le ministre de la culture et de la can uaaic.tioe.

Réponse. - Le ministre de la culture et de la communication
attache une importance particulière à la réhabilitation du
Dijonval . Le financement d'un programme de travaux estimé à
quinze miilions de francs, échelonné sur plusieurs exercices, est
réparti par tiers entre l'Etat, la région et la ville, aidée dans son
effort par le département. Une première tranche, d'un montant
de six millions de francs, vient de débuter ; elle concerne la res-
tauration du corps central et des baies . Le secrétaire général de
la mission « Patrimoine 2000 » a participé à une réunion orga-
nisée le 6 février par le préfet, commissaire de la République des
Ardennes, au cours de laquelle ont été envisagées, notamment
avec le président du conseil général et le maire de Sedan,
diverses hypothèses . Un projet plus particulier est, depuis, à
l'étude et fera prochainement l'objet de nouvelles rencontres
entre l'Etat, la région Champagne-Ardenne, le département des
Ardennes et la ville de Sedan.

Télévision (chaînes publiques)

17241 . - 26 janvier 1987 . - M . Bernard Schreiner interroge
M . le ministre de la culture et de la communication sur la
solution proposée par des salariés de T.F. 1 de racheter la chaîne
et de la faire vivre en tenant compte d'un savoir-faire reconnu
par les téléspectateurs et par les professionnels. Il lui demande
donc s'il serait d'accord pour autoriser, avec son collègue du
ministère de l'économie et des finances, un rachat de l'entreprise
par les salariés et, dans le cas où sa réponse serait négative, de
lui en donner les raisons .
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Télévision (chaînes publiques)

22N2. - 27 avril 1987 . - M. Bernard Schreiner s ' étonne
auprès de M . le ministre de la culture et de la communication
de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite publiée au
Journal officiel du 26 janvier 1987 . II lui en renouvelle donc les
termes.

Réponse. - Le projet de rachat de la société Télévision fran-
çaise 1 formé par une partie de ses salariés n'ayant pu être
concrétisé, le ministère de l'économie, des finances et de la priva-
tisation et le ministère de la culture et de la communication n'ont
pas eu à se prononcer sur cette position.

Patrimoine (politique du patrimoine)

17483. - 2 février 1987. - M . Dominique Saint-Pierre appelle
l 'attention de M . le ministre de la culture et de la communi-
cation sur la nécessité de multiplier les écomusées . II lui
demande de lui indiquer son sentiment sur ces structures qui
peuvent préserver en priorité les éléments du patrimoine culturel
régional tels les outils, le savoir-faire, les coutumes.

Réponse. - Les écomusées se sont constitués et développés en
France depuis une quinzaine d'années, notamment à la demande
des populations désireuses de préserver une certaine tradition
dans une période de transformations socio-économiques très
rapides. Ils se situent entre les « musées traditionnels » et les
centres de culture scientifique et technique . Les premiers éco-
musées se sont formés dans des zones rurales . L'expérience s'est
ensuite transposée dans les zones urbaines et industrielles. Puis
on a assisté à une floraison d ' initiatives d'associations tendant à
prendre en compte des problèmes d'identité dans les limites d'un
territoire. Plus récemment on note la constitution, d'une part,
d'écomusées qui associent des fonctions culturelles, économiques
et touristiques et, d ' autre part, d'écomusées qui tendent à devenir
des institutions professionnelles de recherche . A la diversité des
origines, répond la diversité des statuts (les deux tiers environ
des écomusées ont un statut associatif ; les autres relèvent soit de
communes, soit de syndicat intercommunaux, soit de parcs
naturels), celle du champ de rayonnement (pour un tiers d'entre
eux, il reste très réduit, moins de sept communes ; pour un autre
tiers, il s'étend de sept à cinquante communes ; les autres concer-
nent un « pays » ou une « région » naturelle), celle des implanta-
tions (écomusée établi en un point unique, ou écomusée à
antennes) et enfin celle des programmes d'activités. Une oeuvre
considérable a été accomplie dans le cadre de ces structures . Le
ministère de la culture et de la communication accompagne le
développement de ces institutions en leur apportant un soutien
scientifique et financier fondé sur les critères suivants : perti-
nence des lieux témoins reconnus comme tels par la population
et les scientifiques ; exigence de la pérennité des collections ; exi-
gence de la qualité de la présentation au public de ces collec-
tions ; recherche d'une obligation d'audience, par exemple sous
la forme d'une ouverture au public au minimum cent jours par
an. II existe actuellement vingt-six écomusées contrôlés par la
direction des musées de France, et environ une quarantaine
d'écomusées non contrôlés ou en cours de constitution . Par ail-
leurs, les pratiques muséologiques relative aux écomusées tou-
chent aussi des musées d'ethnographie et des musées techniques
qui connaissent actuellement un essor important.

Télévision (publicité)

1748. - 2 .février 1987 . - M. Bernard Schreiner interroge
M. le ministre de I. culture et de la communication sur le fait

ć
ne la loi du 30 septembre 1986 sur l'audiovisuel met fin au rôle
e la Régie française de publicité, dont une des fonctions était de

contrôler, au regard du droit français, le contenu des messages
publicitaires diffusés sur les chaînes de télévision du service
public. Il lui demande si, en liaison avec la Commission natio-
nale de la communication et des libertés, il compte mettre en
place une commission qui regrouperait les organisations de
consommateurs, les agences de publicité et d'autres partenaires
éventuels, afin d'établir les éléments d'un contrôle des messages
publicitaires, qui, depuis le 1 Q " janvier 1987, n'obéissent ,à aucun
organisme de contrôle et à aucune règle précise.

Rdroese. - L'artiple 14 de la loi du 30 septembre 1986 relative
i! la liberté de communication assigne à la Commission nationale
de la communication et des libertés la tâche d'exercer un
contrôle, par tous moyens appropriés, sur l'objet, le contenu et
les modalités de programmation des émissions publicitaires dif-
fusées par les chaînes du secteur public et les services de commu-
nication audiovisuelle soumis à autorisation. Il appartient à la
Commission d'organiser les conditions dans lesquelles elle entend

exercer le pouvoir de contrôle que la loi lui reconnaît . Il est donc
inexact de dire que les messages publicitaires ne sont soumis à
aucun organisme de contrôle. La Commission nationale de la
communication et des libertés s'est organisée sans délai pour
mettre en œuvre, à titre transitoire, un contrôle déontologique
exercé par le biais d'un visionnage préalable des messages publi-
citaires. Elle a, dans ce but, passé convention avec la régie fran-
çaise de publicité. II est par ailleurs inexact de dire que les mes-
sages publicitaires ne sont soumis à aucune règle précise depuis
le l ot janvier 1987 . En effet, les sociétés nationales de programme
et Canal Plus demeurent soumises à leur cahier des charges ;
pour les services privés de télévision diffusés par voie hertzienne,
le décret n° 87-37 du 26 janvier 1987, pris en application de l'ar-
ticle 27-I de la loi du 30 septembre 1986, a précisé les règles qui
leur sont applicables en matière de publicité.

Consommation (information et protection des consommateurs)

1714$. - 2 février 1987. - M. Bernard Schreiner interroge
M . le ministre de la culture et de la communication sur le fait
que la loi du 30 septembre 1986 sur l'audiovisuel ne prévoit plus
formellement un droit d'expression pour les associations de
consommateurs et d'usagers. Il lui demande les mesures qu'il
compte prendre pour permettre à ces associations d'avoir leur
place dans l ' information et la défense des consommateurs à la
télévision.

Réponse. - Les cahiers des charges des sociétés nationales de
programme préciseront les obligations qui pèseront sur ces orga-
nismes concernant la programmation d'émissions destinées à l'in-
formation des consommateurs. Une convention annuelle signée
entre les sociétés nationales de programme et l'Institut national
de la consommation déterminera les conditions dans lesquelles
seront réalisées, programmées et diffusées ces émissions à une
heure de grande écoute . En ce qui concerne les sociétés de télévi-
sion privée, la loi du 30 septembre 1986 relative à la liberté de
communication, modifiée par la loi du 27 novembre 1986, prévoit
en son article 28-4° que l'autorisation de leur exploitation est
subordonnée au respect des obligations définies par la Commis-
sion nationale de la communication et des libertés et souscrites
par le titulaire. Ainsi les sociétés nouvellement autorisées par la
Commission nationale de la communication et des libertés à
exploiter les réseaux de la 5 r et de la 6' chaînes sont-elles tenues
de rendre compte, dans leur rapport annuel d'activité à cette
autorité administrative indépendante, des programmes consacrés
notamment à l'information du consommateur.

Spectacles (théâtre)

18229. - 16 février 1987. - M. Jacques Médecin attire l'atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la communication
sur les anomalies présentes dans la classification des théâtres . En
effet, les propositions dç subventions de l'Etat pour 1986 attri-
buent à la ville de Nice une somme de 2 990 000 francs, ce qui
correspond au 6. rang des théâtres de la R .T.L.M.F. N'a donc
pas été prise en compte, pour l'attribution des subventions, l'as-
cension de l'opéra de Nice au cours des trois dernières saisons.
Pourtant, l'opéra de Nice a créé plus de 150 emplois nouveaux, a
augmenté la totalité des salaires de son personnel dans des pro-
portions variant de 10 à 22,5 p . 100 et établi des plans de carrière
pour ses agents en leur attribuant des grilles de salaires indexées
sur la fonction publique communale. En 1985, l'opéra de Nice a
été classé par le syndicat de la critique nationale musicale et
lyrique comme le meilleur théâtre de France pour l'ouverture de
la salle Apollon de l'Acropolis et l'ensemble de sa programma-
tion . La ville de Nice a donc créé, pour son théâtre, un centre de
production qui sera unique en Europe et générateur de plusieurs
dizaines d'emplois . De plus, l'orchestre philharmonique de Nice
n'a jamais bénéficié, et continue de ne bénéficier d'aucune aide
de l'Etat, alors qu'il est devenu l'une des plus grandes formations
symphoniques françaises. Malgré cela, la ville de Nice s'est vu
imposer une diminution de la subvention d'Etat de 2,96 p . 100,
diminution plus importante que celle infligée à d'autres villes
telles que Lyon, dont la subvention d'Etat était déjà cinq fois
supérieure à celle de la ville de Nice. Il lui demande donc
quelles sont les .mesures qu'il compte prendre pour procéder
sérieusement à une redistribution des subventions d'Etat qui cor-
responde à la situation réelle des grandes scènes lyriques fran-
çaises.

Réponse . - Il est exact que la subvention accordée à la ville de
Nice pour son théâtre a été réduite de 2,96 p. 100 en cours
d'année 1986, passant ainsi de 2 990 000 francs à
2 901 600 francs. Cette légère diminution était consécutive à l'ef-
fort de réduction du déficit des finances publiques décidé par le
Gouvernement . Toutefois, il convient de souligner que, malgré
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cette baisse, la subvention accordée effectivement en 1986 au
théâtre de Nice a connu, par rapport au financement 1985, une
augmentation de plus de 25 p . 100, taux de progression excep-
tionnel, qui tient compte des efforts de la ville de Nice dans ce
domaine et notamment de la création de l'orchestre philharmo-
nique.

Radio (radios privées)

MM. - 2 mars 1987 . - M . Roland Carra. demande à M. le
ministre de la culture et de la communication ce qu'il envi-
sage de faire afin que les gênes occasionnées par la trop grande
puissance des émetteurs de radios privées aux personnes demeu-
rant près du lieu d'émission (téléphone, télévision, baladeurs)
puissent cesser.

Réponse. - Le Gouvernement a mené à bien durant
l'année 1986 une vaste réforme de la communication audiovi-
suelle axée sur le principe de la liberté et qui se caractérise
notamment par la création de la Commission nationale de la
communication et des libertés. Cette nouvelle autorité administra-
tive indépendante est dotée du pouvoir d'autoriser l'usage des
fréquences, de contrôler leur utilisation et de prendre les mesures
nécessaires pour assurer une bonne réception des signaux. Elle a
également qualité pour agir en justice au nom de l'Etat . A ces
différents titres, c'est donc à cette instance que revient la respon-
sabilité d 'harmoniser la répartition des fréquences dans la bande
modulation de fréquence. La Commission nationale a d'ailleurs
décidé d'engager sans délai le processus de' renouvellement des
autorisations des radios privées en commençant par 1'Ile-de-
France où la situation est le plus critique . Particulièrement sen-
sible à la dégradations du confort d'écoute, elle a fait savoir
qu'elle attachait la p'us grande attention au respect des cahiers
des charges, notamment en matière de puissance, et que l'accent
serait mis sur le regroupement des sites d'émissions.

Télévision (chaînes privées)

10M0. - 2 mars 1987 . - M. Dominique Saint-Pierre attire l'at-
tention de M. le ministre de la culture et de la communica-
tion sur la composition du capital des nouveaux concessionnaires
de la cinquième chaîne et de la sixième chaîne . Il lui rappelle
notamment qu'un parlementaire d'un parti politique détient
25 p. 100 du capital de la société d'exploitation de la cinquième
chaîne . Que l'ancien secrétaire général de ce même parti possède
25 p. 100 du capital de Métropole T.V., nouveau concessionnaire
de ls 6e, en tant que président-directeur général d'une société
actionnaire . En conséquence, il lui demande s'il n'estime pas
qu à travers ces choix la transparence et l ' indépendance de la
Commission nationale de la communication et des libertés envers
tout pouvoir politique ne sont pas remises en cause.

Réponse. - La commission nationale de la communication et
des libertés, qui a notamment pour mission de veiller à l'expres-
sion pluraliste des courants d'opinion, a attribué les autorisations
d'usage des fréquences des 5e et 6« chaînes de télévision selon
une procédure d'appel d'offres déterminée par la loi et garantis-
sant une totale transparence et compte tenu de critères de choix
définis par le législateur. La composition du capital des sociétés
devenues ainsi titulaires d'autorisation pour l'exploitation d'un
service de télévision n'est en rien contraire aux obligations fixées
par la loi relative à la liberté de communication qui, dans ses
articles 39 et 40, détermine la part maximale de capital que peut
détenir une même personne : 25 p . 100 si elle est française ou
ressortissant d'un Etat membre de la C .E .E. : 20 p . 100 deus les
autres cas.

DÉFENSE

Gendarmerie (fonctionnement)

20113 . - 16 mars 1987 . - M . Gilbert Mathieu appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'Intérieur sur le problème des rela-
tions entre les maires et la gendarmerie nationale, et qui préoc-
cupe de nombreux élus de communes rurales. Dans les
communes rurales, le maire, officier de police judiciaire et agent
de l' Etat dans la commune, a souvent besoin de faire appel à la

5
endarmerie nationale pour l'application des lois, des décrets et
es arrêtés préfectoraux et municipaux . Or, aucun texte n'oblige

la gendarmerie nationale à informer les maires des problèmes
concernant le bon ordre dans leur commune ni à leur rendre
compte des activités qu'elle exerce dans cc domaine. Si, en règle
générale, les relations entre les maires et la gendarmerie nationale
sont bonnes, il n'en demeure pas moins que l'absence de texte
régissant les rapports qu'ils doivent entretenir entre eux peut, en
certains cas, être source de conflits. Dans ces conditions, ne
serait-il pas opportun d'édicter une réglementation définissant
expressément les rapports juridiques réciproques que doivent
entretenir la gendarmerie nationale et les maires en tant qu'offi-
ciers de police judiciaire et agents de l'Etat . - Ouatine transmise
à M. le ministre de la défense.

Rép~r~e. - Les règles auxquelles obéissent les relations de la
gendarmerie nationale avec les différentes autorités sont définies
par le décret du 20 mai 1903 portant règlement sur l'organisation
et le service de la gendarmerie . Les articles 66 et 151 de ce décret
posent notamment le principe de la nécessité de relations suivies
et confiantes entre les diverses autorités et les militaires de la
gendarmerie . S'agissant tout particulièrement de l'information
relative à l'ordre public, l'article 78 fait obligation à la gendar-
merie de communiquer sans délai aux autorités civiles les rensei-
gnements dont la connaissance lui est parvenue . En outre, une
circulaire en date du 8 novembre 1985 relative aux conditions
d'exercice par la gendarmerie de sa mission de renseignement
place expressément les maires au nombre des correspondants pri-
vilégiés des commandants de brigade de gendarmerie . L'ensemble
de ces dispositions devrait répondre aux préoccupations de l'ho-
norable parlementaire.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Départements et territoires d'outre-mer
(politique à l'égard des départements et territoires d'outre-mer)

7477. - 11 août 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé de la
consommation et de in concurrence, de bien vouloir lui pré-
ciser comment vont se répartir les 26,6 millions d'ECU qui vien-
nent d'être affectés par les communautés européennes aux pays
et territoires d'outre-mer français dans le cadre de la politique de
coopération financière et technique mise en oeuvre depuis le
l er juillet. - Question transmise d M. le ministre des départements et
territoires d'outre-mer.

D.O.M.-T.O.M. (politique à l'égard des D.O.M.-T.O.M.)

14312. - 8 décembre 1986. - M . Bruno Bourg-Broc s 'étonne
auprès de M . le ministre des départements et territoires
d'outre-mer de ne pas avoir reçu de réponse à sa question écrite
na 7477, parue au Journal ofcie1 Assemblée nationale, rebats
parlementaires, questions, du 11 août 1986 et relative à !+ réparti-
tion des aides communautaires . Il lui en renouvelle !es termes.

Réponse. - Par décision du Conseil en date du 30 juin 1986, la
répartition des crédits pour les pays et territoires d'outre-mer
pour ia durée du VI. F .E .D. a prévu une enveloppe de crédits
programmables de 26,5 millions d'ECU pour les territoires
d'outre-mer et collectivités territoriales de la République fran-
çaise. Par lettre en date du 11 juillet 1986, la commission a pré-
cisé au Gouvernement français que cette enveloppe se composait
de 17,5 millions d'ECU de subventions et de 9 millions d'ECU
de prêts spéciaux . A ce montant, s'ajoute la part attribuée à la
France sur les reliquats Stabex du V. F.E .D., à savoir 1,1 million
d'ECU. Compte tenu de ces éléments, le Gouvernement français
a décidé de répartir ces crédits de la façon suivante :

Subventions
Prêts

spéciaux Total

Remboursement Banque européenne
d'investissement (B .E.I .) sur bonifi-
cation de prêt IV. F.E.D	 1,5 1,5

Nouvelle-Calédonie	 5 2 7
Polynésie française	 5 2 7
Wallis et Futuna	 2,25 1 3,25
Mayotte	 2,25 2 4,25
Saint-Pierre et Miquelon	 1,6 1 2,6



2752

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

I l mai 1987

Subventions Prêts
spécieux Total

Terres australes et antarctiques fran-
çaises	

Total	

(•) 1,1 million d'ECU sur reliquats Stabex + 0,4 million d'ECU sur la
pane subventions VI• F.E.D.

Les autorités compétentes des territoires ont reçu notification
de leur dotation au titre du VI' F.E.D. et préparent actuellement
la liste des opérations qui seront présentées au financement du
F.E.D.

D.O.M.-T.O.M. (Nouvelle-Calédonie)

IMM. - 16 février 1987 . - M . Georges Sarre attire l'attention
de M . le ministre des départements et territoires d'outre-mer
sur les risques que fait encourir à la paix civile la politique mise
en oeuvre par le Gouvernement en Nouvelle-Calédonie . La
volonté gouvernementale de rompre avec les politiques foncières
de restitution des terres au titre de droits fonciers coutumiers ne
peut, en effet, que favoriser la radicalisation des tensions inter-
communautaires te rajeurs latentes et compromet, par là même, le
fragile équilibre qu'avait su instaurer le gouvernement précédent.
Cette mise en cause des processus d'attribution qui découlaient
de la réforme foncière initiée en 1979, poursuivie et complétée
en 1982 et 1986, dans la mesure où elle se conjugue avec une
adhésion totale aux privilèges d'une minorité, sera inévitablement
ressentie par la population mélanésienne comme une grave injus-
tice et comme un reniement de la parole donnée . Qu'adviendra-
t-il des terres ayant fait l'objet d'une procédure légale et coutu-
mière d'attribution à des groupements de droit particulier local
de la part de l'ex-office foncier. Ne conduit-on pas la Nouvelle-
Calédonie dans la voie de l'affrontement en multipliant les pro-
vocations .- l'égard du peuple mélanésien. La situation calédo-
nienne exige, plus que jamais, que le dialogue soit maintenu.
Force est de constater que les hésitations et les prises de position
successives du Gouvernement quant à la composition du corps
électoral appelé à participer au référendum d'autodétermination
ne témoignent pas d'un sens aigu du dialogue avec toutes les
communautés concernées . L'appel du F.L.N.K.S. demandant la
nomination d'un médiateur illustre l'échec de la politique
conduite. Le Gouvernement de la France n'a pas à s'assujettir
aux intérêts d'une minorité, encore moins quand ils vont à l'en-
contre de ceux du pays . L'arrogance et le caractère rétrograde de
la politique du Gouvernement dans les D.O .M .-T.O .M . obère les
voies de la négociation et rendent plus aléatoire le maintien de la
paix civile, menaçant par là même la pérennite de la présence
française dans cette région du monde . On ne mène pas une poli-
tique de l'outre-mer comme on conduit une campagne électorale.
La provocation n'a jamais suppléé la négociation et rien ne se
fera en Nouvelle-Calédonie sans l'adhésion librement consentie
de toutes les parties prenantes . Le temps presse . Peut-on
demander au Gouvernement de ne plus jouer avec le feu et de ne
pas compromettre irrémédiablement la présence française outre-
mer. Il est du devoir du Gouvernement de la République de
renoncer à poursuivre dans cette voie. Demain, il pourrait être
trop tard.

R nse. - Le Gouvernement entend assurer en Nouvelle-
Calédonie le fonctionnement normal des institutions selon les
principes de la démocratie républicaine notamment celui du
choix laissé aux habitants de Nouvelle-Calédonie de déterminer
eux-mêmes leur avenir. A cette fin, te Gouvernement a consulté
toutes les composantes de la communauté calédonienne. Mais ce
dialogue a été rompu unilatéralement par une formation poli-
tique, le F.L.N.K.S., qui voudrait réserver aux seuls Mélanésiens
le droit de participer à la consultation. Cette revendication n'est
évidemment pas recevable, car contraire aux principes de la
constitution et la déclaration des droits de l'homme qui interdi-
sent toute discrimination notamment celle fondée sur la race . Le
Gouvernement a néanmoins limité la participation au scrutin aux
habitants de Nouvelle-Calédonie qui y résident depuis trois ans
reprenant ainsi une condition de résidence que le législateur avait
entérinée pour deux consultations de même nature intéressant le
Territoire des Afars et des Issas pour les lois du
22 décembre 1966 et du 28 décembre 1976. En Nouvelle-
Calédonie, un effort exceptionnel soutenu par une aide de
IO milliards de francs pacifique (soit un demi milliard de francs
métropolitains) votée lors du collectif budgétaire a été mis en
œuvre depuis mars 1986 afin de sortir le territoire d'une situation

de quasi-faillite résultant de la situation issue des événements de
novembre 1984 : cet effort a bénéficié à l'ensemble du territoire
et à l'ensemble de la communauté calédonienne sans discrimina-
tion . Ainsi peut-on relever, par exemple, que sur les contrats de
relance économique conclus entre l'Etat et les communes, dix
l'ont été avec des maires appartenant au F .L.N.K.S. Enfin, loin
de mettre en cause la perennité de la présence de la France dans
le Pacifique Sud, la politique du Gouvenement développe comme
axes prioritaires la coopération et le renforcement des liens avec
les différents Etats de la région, ce qu'illustre la nomination,
pour la première fois, d'un secrétaire d'Etat chargé des pro-
blèmes du Pacifique Sud.

D.D.M.-T.O .M. (sondages et enquêtes)

19805. - 2 mars 1987 . - M . Jean-Paul Virapoullé expose à
M . le ministre des «parlements et territoires d ' outre-mur
qu'a l'évidence les départements d'outre-mer font régulièrement
l'objet de graves discriminations à l'occasion de diverses publica-
tions à caractère commercial ou de service public . Les informa-
tions et statistiques les concernant sont, en effet, soit absentes des
publications à caractère national, soit classées au titre des pays
étrangers ou de la coopération. En conséquence, il lui demande
s'il n'estime pas souhaitable d'obliger les services publics, voire
les organismes privés, à inclure systématiquement la question des
départements d'outre-mer dans la spécialité ou le thème traité qui
font l'objet d'une publication . De cette façon les lecteurs pour-
raient profiter à chaque fois d'éléments de connaissance compa-
ratifs qui leur rappelleraient, s'il en était besoin, que les départe-
ments d'outre-mer sont une partie intégrante de la Républi que
française.

Réponse. - Il apparaît effectivement très souhaitable que les
services publics incluent dans leurs publications administratives à
caractère national l'ensemble des informations et données statis-
tiques relatives aux départements et territoires d'outre-mer. La
prise en compte des éléments concernant à des titres divers les
collectivités d'outre-mer dans toute diffusion administrative
constitue une règle dont le principe a été rappelé par lettre circu-
laire du Premier ministre en date du 23 mai 1985 adressée aux
ministres et secrétaires d'Etat. Lorsque sont relevées les omissions
ou inexactitudes auxquelles fait référence l'honorable parlemen-
taire, il est demandé aux organismes publics concernés de bien
vouloir veiller pour l'avenir à l'application des dispositions de la
circulaire précitée. S'il semble en revanche difficile d'imposer une
règle similaire aux publications commerciales en raison même de
leur caractère privé, il appartient égaiement aux pouvoirs publics
d'agir en ce domaine par voie d'incitation.

D.O.M.-T.O .M.
(Nouvelle-Calédonie : institutions)

21044. - 23 mars 1987 . - M . Georges Sarre attire une nouvelle
fois l'attention de M . le ministre des d4partemente et terri-
toires d'outre-mer sur la multiplication des oppositions à la
politique conduite par le Gouvernement en Nouvelle-Calédonie.
La décision de l'O .N .U . de réinscrire la Nouvelle-Calédonie sur
la liste des territoires à décoloniser est venue sanctionner la poli-
tique du Gouvernement, altérant ainsi gravement l'image interna-
tionale de la France. La résolution des pays du Forum du Paci-
fique Sud, demandant au Gouvernement français de ne pas
procéder au référendum avant que les conditions requises par
l'O .N .U . n'aient été réunies, a accentué l'isolement de la France
dans cette région et fragilisé par là même la pérennité de son
influence dans une zone politiquement, économiquement et cultu-
rellement stratégique . Les de. larations récentes de trois des
quatre présidents de région de Nouvelle-Calédonie reprochant au
Premier ministre de conduire « une politique réactionnaire,
revancharde et partisane » témoignent, s'il en était besoin, de la
nocivité d'une politique contraire aux intérêts réels du pays. Les
récentes critiques émises par une partie de la majorité parlemen-
taire viennent également mettre en évidence l'obstination dange-
reuse du Gouvernement à vouloir imposer une politique dans
laquelle seule une minorité semble se reconnaitre. Qu'attend le
Gouvernement pour faire la preuve d'un peu de sagesse et
prendre acte des multiples mises en garde dont il est l'objet. Le
Gouvernement cherche-t-il à envenimer une situation déjà fort
délicate que la France n'a aucun intérêt à voir se dégrader
davantage . N'est-il pas temps que le Gouvernement reconnaisse
qu'il s'est trompé et qu'il renonce à poursuivre une politique qui
suscite tant d'oppositions résolues risquant de se transformer en
une hostilité à la France et à sa présence dans cette partie du
monde . C 'est la raison pour laquelle il lui demande de reconsi-
dérer sa politique et de s'attacher enfin à préserver les véritables
intérêts du pays.

1 1 2

9 27,618,6
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Réponse. - Le ministre des départements et territoires d'outre-
mer ne surprendra pas l'honorable parlementaire en lui indiquant
qu'il ne partage pas son analyse sur la situation politique en
Nouvelle-Calédonie et sur les conséquences internationales de la
politiqua du Gouvernement . Le ministre des départements et ter-
ritoires d'outre-mer se doit de relever l'inexactitude de l'observa-
tion relative au fait que cette politique serait uniquement sou-
tenue par une minorité ; sa politique nationale en
Nouvelle-Calédonie est au contraire fondée sur la volonté
constante de la majorité de la population du territoire de
demeurer au sein de la République française . La consultation à
laquelle il sera prochainement procédé permettra de vérifier le
maintien de cette volonté.

D.O.M.-T.O.M (D.O .M.)

21676 . - 30 mars 1987 . - M. Michel Pelchat attire l'attention
de M . I. ministre des départements st territoires d'outre-mer
sur la fait que les D.O .M . sont à la fois département et région.
L'existence de deux collectivités locales ayant chacune son
assemblée, son exécutif et exerçant ses compétences sur un même
territoire, présente de graves inconvénients adriinistratifs et
financiers . Il demande donc au ministre s'il ne conviendrait pas
d'étudier la possibilité de réformer sur ce point le statut des
départements d'outre-mer.

Réponse. - Conformément aux dispositions de l'article 59 de la
loi no 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des
communes des départements et des régions, les régions d'outre-
mer ont été érigées en collectivités territoriales à compter de la
date d'installation de leur conseil régional élu au suffrage uni-
versel, en mars 1983 . L'organisation des régions d'outre-mer est
définie d'une part par la loi n a 72-619 du 5 juillet 1972, modifiée
portant création et organisation des régions et par la loi
n o 82-1171 du 31 décembre 1982 portant organisation des régions
de Guadeloupe, de Guyane, de Martinique et de la Réunies . En
outia, celles-ci sont dotées de compétences propres en applica-
tici de la loi n o 84-74 7 du 2 août 1984. Il est rappelé à l'hono-
rable parlementaire que cette organisation institutionnelle parti-
culière à l'outre-mer est Ir conséquence de la décision
no 82-147 DC du 2 décembre 1982, par laquel le le conseil consti-
tutionnel a déclaré non conforme à la Constitution une loi visant
à substituer au conseil général et conseil régional de chaque
département d'outre-mer une assemblée unique élue à la repré-
sentation proportionnelle dans une circonscription unique . Il est
certain que l'existence de régions monodépartementales comporte
des risques de chevauchement, sinon de conflits de compétences.
Ceper Ont le Gouvernement s'efforce de résoudre les problèmes
de cette nature . C'est ainsi qu'en ce q,.i concerne le tourisme, la
loi no 87-10 du 3 janvier 1987 relative à l'organisation régionale
du tourisme comporte un article 6 consacré aux départements
d'outre-mer qui prévoit la possibilité pour les deux assenibiées de
créer un organisme commun. Il précise, à défaut d'un tel accord,
les compétences réservées au comité régional et au comité dépar-
temental . De manière plus générale, l'axe essentiel de la politique
gouvernementale à l'égard des départements d'outre-mer consiste
à s'attaquer par priorité aux problèmes de développement écono-
mique, social et culturel par le biais notamment de la défiscalise-
don des investissements et des dispositions de la loi de pro-
gramme n o 86-1383 du 31 décembre 1986 et non à une nouvelle
réforme institutionnelle.

ÉCONOMIE. FINANCES ET PRIVATISATION

Automobiles et cycles 1 . .rmmerce et réparation)

16667 . - 2 mars 1987 . - M. Philippe Auberger demande à
M . le ministre d'Etat, ministre da l'économie, des finances
et de la privatisation, si le moment ne lui parait pas venu,
puisque le secteur de la réparation automobile vient d'obtenir la
liberté des prix, d'examiner de façon approfondie la situation de
concurrence qui existe dans ce secteur et la possibilité d'amé-
liorer le fonctionnement du marché dans ce domaine . Ainsi, le
système actuel des traités de concession qui donne aux profes-
sionnels une sorte d'exclusivité sur la vente des véhicules d'une
mamie dans une zone géographique permet-il le jeu normal de
la mrence . Pourquoi est-il nécessaire de recourir à certains
stratagèmes par l'intermédiaire de pays étrangers pour pouvoir
pratiquer des tarifs Je vente différents'de ceux conseillés par les
constructeurs . Le système des concessions permet-il, au niveau de
la réparation des automobiles, une concurrence suffisante entre

les représentants d'une même marque . L'accès aux pièces déta-
chées d'origine du constructeur est-il égal pour tous les répara-
teurs automobiles, qu'ils soient ou non concessionnaires de la
marque . Cela n'introduit-il pas certaines distorsions de concur-
rence au détriment des réparateurs non concessionnaires. Enfin,
l'application d'un barème de temps établi par le constructeur
pour les principales réparations est-elle légitime et ne conduit-elle
pas à réduire la concurrence entre les réparateurs. Ces barèmes
de temps sont-ils révisés de façon périodique de manière à les
adapter à l'évolution des données économiques et techniques.
Ces barèmes sont-ils opposables aux consommateurs et ceux-ci
ont-ils les moyens de les contester . Telles sont quelques-unes des
questions que l'on peut se poser sur le fonctionnement du
marché dans cet important secteur de l'activité économique et qui
peuvent, sans doute, conduire à demander à la nouvelle commis-
sion de la concurrence une analyse approfondie de l'état de la
concurrence dans ce secteur.

Réponse . - Les constructeurs d'automobiles ont mis en place,
bien avant la Seconde Guerre mondiale, dans l'ensemble du
monde occidental, des systèmes de distribution exclusive et sélec-
tive . Leurs contrats de concession, conte r ant des clauses ana-
logues dans l'ensemble du Marché commun, ont fait l'objet d'une
analyse approfondie de la part de la Commission des Commu-
nautés européennes . La commission a admis que les particularités
du produit, bien durable nécessitant à intervalles réguliers comme
à des moments im p révisibles et en des lieux variables des entre-
tiens et réparations spécialisés, justifiaient le maintien des
réseaux traditionnels de distribution par l'entremise de conces-
sionnaires exclusifs de marque. Elle a ainsi clairement affirmé la
licéité des clauses d'exclusivité et de sélectivité pour la vente des
automobiles et des pièces provenant des constructeurs dans le
règlement (C .E.E.) n o 123.85 du 12 décembre 1984 concernant
l'application de l'article 85, paragraphe 3, du traité C .E .E. à des
catégories d'accord de distribution et de services de vente et
d'après-vente de véhicules automobiles . Le principe d'exclusivité
et de sélectivité est toutefois tempéré par plusieurs dispositions
ayant pour objet de permettre le jeu de la concurrence entre
concessionnaires d'une même marque, notamment l'interdiction
des prix imposés par le constructeur. De même la commission
garantit le droit pour le consommateur d'acheter un véhicule
neuf l8 où lui sont offertes les conditicns de prix et de qualité les
plus favorables dans la Communauté, tout en reconnaissant que
les disparités de prix entre les Etats peuvent résulter de poli-
tiques nationales différentes dans le domaine fiscal, monétaire et
du contrôle de prix, et non de l'insuffisance de la concurrence.
Dans le secteur de la réparation, les limitations de concurrence
liées au système actuel des réseaux de marque concernent essen-
tiellement l'entretien des véhicules pendant la période de
garantie. Les constructeurs subordonnent en effet le bénéfice de
la garantie contractuelle à l'exécution des révisions périodiques
effectuées dans leur propre réseau, le propriétaire du véhicule
gardant toutefois le choix de l'entreprise (succursale, concession-
naire, agent de marque) en fonction notamment des niveaux de
prix pratiqués. Passé le délai de garantie, aucun obstacle com-
mercial ou technique ne s'oppose à ce que les opérations
d'entretien-réparation soient effectuées dans une entreprise exté-
rieure à ce réseau, qu'il s'agisse d'un établissement artisanal ou
représentant une marque concurrente . S'agissant des barèmes de
temps, les constructeurs ne diffusent que des temps maximaux,
qui peuvent être revus en fonction des changements de caractéris-
tiques techniques des véhicules les concessionnaires restent
libres de pratiquer des temps inférieurs adaptés à la situation
particulière de leur entrepnse . Par ailleurs, ils ne constituent
qu'un des éléments de la facturation, la concurrence s'exerçant
également sur le taux horaire . Prévus dans les contrats de conces-
sion, ces barèmes ne sont pas juridiquement opposables au
consommateur et leur application ne constitue qu'un simple élé-
ment de la politique commerciale de chaque réparateur. En
conséquence, il appartient aux consommateurs de s'informer,
préalablement à leur ordre de service, des modalités de la factu-
ration et, ainsi éclairés, de faire jouer la concurrence . Pour les y
aider, un arrêté (n o 87-06 C du 27 mars 1987, publié au Bulletin
officiel de la concurrence et de la consommation, n o 6, du
28 mars 1987), renforce les dispositions applicables en matière de
publicité des prix, des barèmes et des conditions de vente dans le
secteur de la réparation automobile.

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement secondaire (programmes)

4263 . - 2 i juin 1986. - M . Daniel Goulot appelle à nouveau
l'attention de M . I. ministre da l'éducation nationale sur l'en-
seignement de la biologie et de la géologie dans les collèges et
les lycées. Malgré l'avis de l'académie des sciences et des ensei-
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gisants de toutes disciplines, le projet de réorganisation des lycées
ferait disparaitre la biologie de l'enseignement obligatoire dans
les sections littéraires (A) et économiques (B) . Si elle devait être
mise en oeuvre, une telle mesure constituerait un recul très impor-
tant dans les disciplines nécessaires à un enseignement répondant
aux exigences de notre temps. De plus, en l ' absence d ' enseigne-
ment expérimental, certaines carrières seront définitivement
fermées aux lycéens concernés, ce qui no laisse pas d'avoir un
caractère indéniable de gravité dans le contexte économique
actuel. Le palliatif envisagé avec une option « sciences et tech-
niques » dont les matières pourraient être enseignées par des pro-
fesseurs non spécialisés apparaît comme un leurre car, ainsi que
cela a déjà pu être constaté, l'ouverture de l ' option dépend des
moyens budgétaires de l'établissement et il est donc aléatoire que
cette possibilité soit offerte à tous les candidats . En outre, une
telle décision serait en contradiction avec la nécessité d'une géné-
ralisation de l 'enseignement de la biologie et de la géologie dans
les lycées et, partant, du recrutement d 'enseignants spécialistes et
comp!:tents dans ces matières, nécessité relevée à plusieurs
reprises par le ministre lui-même . Enfin, il doit être observé que,
contrairement à ce qui a été indiqué dans les réponses aux précé-
dentes interventions, le nombre de postes budgétaires de sciences
naturelles ouverts au concours 1986 pour l ' agrégation et le
C.A.P.E .S . semble être réduit de plus de 30 p . 100 . De ce fait,
l'horaire obligatoire d'une demi-heure, plus une heure et demie
en classe de seconde ne pourra être généralisé lors de la pro-
chaine rentrée. Cette conséquence est d'autant plus grave que
plus de 60 p. 100 des élèves n'ont qu'une heure de biologie en
classe entière 'et que d'autres postes budgétaires ne sont plus
prévus pour rétablir la situation . Il lui demande de bien vouloir
lui faire connaître son opinion sur les remarques faites ci-dessus,
relatives aux nouvelles restrictions envisagées dans l'enseignement
de la biologie et de la géologie et ses intentions en ce qui
concerne la prise en compte des conséquences qui en résulte-
raient.

Réponse . - L 'évolution de notre société, caractérisée notamment
par une demande pressante de scolarisation, a conduit le ministre
de l'éducation nationale à ouvrir une consultation destinée à
recueillir l'avis des partenaires du système éducatif sur la manière
d ' envisager une meilleure adaptation des lycées aux exigences du
monde moderne. Cette adaptation se fonde sur le principe d'un
allégement de l'horaire de cours en faveur d'un temps consacré à
l'aide au travail personnel dont pourront ainsi profiter les
lycéens . La consultation en est à ses débuts : elle se poursuivra
dans le constant souci d'une réflexion sereine et efficace et c'est
avec le plus grand intérêt que les remarques de chacun ont été et
seront prises en compte et intégrées . Comme le ministre l'a donc
annoncé, la rentrée 1987 se fera dans les mêmes conditions que
la rentrée 1986. Les moyens supplémentaires mis en place pour la
rentrée 1987 seront utilisés prioritairement pour accueillir les
élèves dans les meilleures conditions. Les programmes de la
classe de seconde ont été publiés (B.O., numéro spécial 1 du
5 février 1987) et seront applicables à la rentrée prochaine . Les
élèves admis en seconde à la rentrée 1987 entreront ensuite dans
les classes de première puis de teminale telles qu'elles existent à
l 'heure actuelle. Ils passeront, en 1^90, le même baccalauréat
qu'aujourd'hui. Il convient, en effet, de prendre le temps d'établir
les points de convergence sur les adaptations nécessaires de notre
système scolaire et universitaire.

Jeunes (formation professionnelle et promotion sociale)

MM. - 14 juillet 1936. - M. Georges Bollengter-Stragter
attire l'attention de Mme le secrétaire d'Etat auprès du
ministre de l'éducation nationale, chargé de la formation
professionnelle, sur les dispositifs d'aide à l'insertion profes-
sionnelle pour les jeunes désirant quitter le système d'éducation
classique, que le secrétaire d'Etat compte mettre en place . Cette
piste particulèrement intéressante pour régler un certain nombre
de problèmes d'emploi des jeunes devrait être précisée rapide-
ment. - Question transmise à M. le ministre de l'éducation nationale.

Réponse. - Par circulaire du 30 mai 1986, le ministère de l'édu-
cation nationale a décidé de mettre en place un dispositif d'aide
et de soutien destiné aux élèves quittant le système éducatif au
niveau des colléles ou des lycées professionnels . Les actions pro-
posées étaient diverses : aide à l'orientation professionnelle, à la
recherche d'un emploi, compléments de formation adaptés, soit
par la mise en place d'actions spécifiques à l ' éducation nationale,
soit dans le cadre du « plan jeunes » géré par le ministère des
affaires sociales et de l'emploi . D'après les premiers résultats
constatés, ce plan d'insertion a permis : de contribuer à réorienter
vers une formation de type scolaire 82 000 élèves qui auraient
quitté le système éducatif, en utilisant au mieux les capacités dis-
ponibles dans les établissements ; de contribuer à orienter vers

l'apprentissage un nombre appréciable de jeunes (directement
6 500 ), et à stopper ainsi l ' érosion des effectifs que ce dernier
connaissait depuis plusieurs années ; d'offrir à des jeunes des
S.I .V .P. (14 p . 100 des stages offerts), des contrats de qualifica-
tion (18 p . 100 des contrats conclus), et les autres stages
16-18 ans ; d'accueillir 44 000 jeunes dans des entretiens préa-
lables, 12 000 dans des sessions d'information et d'orientation
(six semaines) qui, pour plusieurs milliers de jeunes, se sont pro-
longées par des modules d'insertion par alternance, 12 500 dans
des actions d'aide à la recherche d'emploi (trois mois) . Le pro-
gramme s ' est déroulé pour l'essentiel pendant le premier tri-
mestre de l'année scolaire comme prévu, mais des opérations se
poursuivent au bénéfice des jeunes en grande difficulté . Les
observations faites au cours de cette première année mettent en
évidence l'ampleur de la mobilisation de l'appareil éducatif. Un
effort sans précédent a été réalisé pour l ' information des élèves et
de leur famille, pour une meilleure utilisation des capacités de
formation internes et externes au système scolaire, et pour une
connexion plus efficace des réseaux . A tous les niveaux la coor-
dination des services, la concertation avec les organismes et les
partenaires professionnels ont été sensiblement améliorées . La
complémentarité nécessaire des rôles entre le dispositif éducation
nationale et le réseau des P.A .I .0 . et des missions locales a été
progressivement mieux perçue . Ce travail important d'organisa-
tion et d'animation résulte, pour une large part, de l'engagement
actif des responsables malgré la nouveauté du dispositif et la
brièveté des délais impartis pour sa mise en place qui ont parfois
entraîné des difficultés d'accueil et de fonctionnement . Le renou-
vellement du plan est prévu lors de la rentrée prochaine, l'ob-
jectif étant de généraliser et de pérenniser le dispositif.

Enseignement (fonctionnement)

MO2. - 6 octobre 1986. - M . Jean-Paul Fuchs demande à
M . le ministre de l'éducation nationale quel est le nombre de
micro-ordinateurs en fonction, par académie, département et
niveau d'enseignement, dans les établissements scolaires.

Enseignement (fonctionnement)

17161 - 26 janvier 1987 . - M . Jean-Paul Fuchs s'étonne
auprès de M . le ministre de l'éducation nationale de ne pas
avoir reçu de réponse à sa question n e 9602 parue au Journal
officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions,
du 6 octobre 1986, relative au nombre de micro-ordinateurs en
fonction. II lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - L'introduction de l'informatique dans les écoles élé-
mentaires et établissements de l'éducation spécialisée dépendant
de la direction des écoles a commencé en janvier 1983 . A cette
date, en effet, un plan contractuel d'équipement en micro-
ordinateurs Thomson T 07 des établissements scolaires du pre-
mier et second degré a été convenu entre l'Etat et les conseils
généraux de seize départements . La participation de la direction
des écoles au financement de ce plan a été de 2,5 millions de
francs . Au total, environ 2 000 micro-ordinateurs ont été affectés
à des écoles élémentaires. En 1984, une opération semblable,
fondée sur la passation de contrats entre l'Etat et les régions, les
départements et les communes a concerné l'ensemble du terri-
toire. La participation de la direction des écoles a été de 30 mil-
lions de francs environ . Elle a permis, notamment, l'acquisition
d' environ 3 2C0 micro-ordinateurs de type familial (Thomson
T . 07-70 ou MO 5) et de près de 400 Promobiles Logo Jeulin,
répartis essentiellement dans les écoles élémentaires de chaque
département selon la décision de l'inspecteur d'académie, direc-
teur des services départementaux de l'éducation . En 1985, la mis-
sion aux . technologies nouvelles a mis en oeuvre le plan « infor-
matique pour tous » qui avait pour objectif d'équiper toutes les
écoles publiques qui ne l'étaient pas encore . Le plan prévoyait
l'équipement de 33 171 écoles à petits effectifs d'un micro-
ordinateur de type familial (Thomson T. 07-70 ou Exelvision)
avec imprimante, lecteur de cassettes et moniteur de télévision
(couleur), et de 9 040 écoles, par groupe de 400 élèves environ,
d'un « monoréseau » (soit un micro-odinateur professionnel et six
micro-ordinateurs familiaux). Les implantations ont été définies
au plan départemental . Les dernières livraisons s'achèvent . Un
tableau indiquant le nombre d'unités centrales (micro-ordinateurs
de type familial et Robot Jeulin) acquis par département sur
crédits de la direction des écoles sera adressé personnellement à
M . Fuchs (J .-Paul). En raison de la décentralisation des procé-
dures, ce nombre est estimatif pour l'opération portant en 1983
sur 16 départements . A la suite de « l'opération expérimentale
des 58 lycées » commencée en 1972, l'équipement des établisse-
ments scolaires en matériels informatiques a donné lieu à une
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première opération dite « le plan des 1 0 000 micros » lancée
en 1979, puis une seconde opération programmée dans le cadre
du 9' plan . Cette seconde opération a été prise en compte dans
le plan informatique pour tous mis en place en 1985 et au cours
duquel 120 000 micro-ordinateurs ont été installés . Au total, on
peut estimer, qu'A ce jour, environ 160 000 micro-ordinateurs ont
été installés par l ' Etat dans les établissements scolaires, complétés
par des ensembles de logiciels adaptés au matériel et au public
visé . Cependant, cet équipement a pu étre complété, dans cer-
tains collèges ou lycées, grâce à des achats directs effectués sur
fonds propres des établissements, notamment sur les crédits
obtenus par la taxe d'apprentissage . Aussi une enquête, destinée
à recenser tous les maténels audiovisuels, vidéo, informatiques et
télématiques dans les établissements du second degré, quelles
qu' aient été leurs modalités d'attribution, a-t-elle été décidée.
L'exploitation des réponses des académies devrait permettre de
fournir, au cours du mois de mai, un état exact de l'équipement
informatique des collèges et lycées de chaque département.

Enseignement (fonctionnement)

11411. - 3 novembre 1986 . - M . Claude Lorsnzlni demande à
M. le ministre de l'éducation nationale de lui indiquer, à
partir des observations faites, s'il est exact que les langues alle-
mande et italienne connaissent une désaffection accentuée au
profit de la langue anglaise. Si ce mouvement lui parait de nature
à s'accentuer, il souhaiterait connaître - en dehors des mesures
propres à l'enrayer - les conséquences qu'il est susceptible de
comporter dans l'avenir pour l ' emploi des professeurs de ces
langues délaissées.

Réponse. - L'enseignement de l'allemand est dispensé au titre
de la première langue vivante dans 77 p . 100 des collèges et
occupe ainsi, au sein de l'ensemble ...ries langues vivantes étran-
gères, la deuxième place après l'anglais . Si un fléchissement a pu
être constaté dans les effectifs d'élèves suivant l'enseignement de
l'italien au titre de la première langue vivante, il convient néan-
moins de souligner qu'en qualité de seconde langue vivante
étrangère l'italien a enregistré au collège, et en cinq ans, une pro-
gression de l'ordre de 9 p . 100 . Dans le second cycle, il ne
semble pas y avoir de désaffection des élèves à l'égard des
langues allemande et italienne au profit de la langue anglaise.
Les effectifs d' élèves étudiant l'allemand dans le second cycle
long sont passés de 368 755 élèves à la rentrée scolaire 1982 à
398 643 élèves à la rentrée scolaire 1985 (enseignement public),
soit une progression de 8,1 p. 100 en trois ans . Pour ce qui est de
l'italien, les effectifs sont passés de 56 991 élèves à la rentrée sco-
laire 1982 à 68 894 élèves à la rentrée scolaire 1985, soit une pro-
gression de 21 p. 100. Toutefois, le ministère de l'éducation
nationale a maintenu un niveau de recrutement important afin de
conserver à ces deux langues, dans le cadre de !a politique de
diversification des langues étrangères, la place qu ' elles occupent
dans l'environnement économique européen . L'excédent de pro-
fesseurs qui en est résulté n'est pas sans poser des problèmes
quant à leur affectation et à leur emploi . Une amorce de solution
à ces difficultés devrait être trouvée dans la possibilité qui sera
offerte à ces enseignants, en 1987-1988, de consacrer une partie
de leur emploi du temps à l'enseignement du français. Ainsi un
certain nombre de postes comportant un enseignement dans la
langue considérée et en français ont été ouverts dans les collèges
et les I :;cées à la rentrée scolaire 1987 . A ce titre, trente-deux
postes d'allemand-français et dix d'italien-français seront pro-
posés aux intéressés pour les opérations de mutations relatives à
la prochaine rentrée scolaire . L'intérêt d'une telle opération
réside dans le fait qu'elle permettra de faciliter les affectations
des professeurs concernés et de mieux les utiliser tout en se
situant dans une perspective de maintien ?e l'enseignement de
ces langues devant se traduire par une moindre décélération des
recrutements à venir.

séjours en entreprises . Les principaux de collège qui prennent
l ' initiative de l'organisation de tels stages peuvent-ils demander
aux enseignants des classes de troisième d'assurer l ' indispensable
liaison collège-entreprises par de courtes visites, ou doivent-ils
considérer que les . professeurs sont purement et simplement
libérés pendant l'absence des élèves . Aussi dans la première
hypothèse, il lui demande si un texte réglementaire viendra
définir les obligations des enseignants dans ce domaine.

Réponse. - L'organisation de stages en entreprises à l'intention
des élèves de collèges, notamment au niveau de la classe de troi-
sième, est effectivement une action pédagogique fréquemment
mise en oeuvre . Ces stages s'inscrivent dans le cadre plus large du
rapprochement entre l'école et l'entreprise, qui est généralement
concrétisé au niveau des établissements par des jumelages
« école-entreprise » . Cette activité pédagogique ne nécessite pas
une réglementation particulière . Ces jumelages relèvent de l'auto-
nomie des établissements et sont organisés, après délibération du
conseil d'administration, sous la responsabilité du chef d'établis-
sement comme les projets d'action éducative et les sorties péda-
gogiques . Les enseignants participent activement à la mise en
oeuvre de ces stages dont ils assurent également le suivi . Ainsi,
dans le cadre de leurs obligations statutaires, ils en assurent la
préparation, procèdent à la recherche des entreprises susceptibles
d ' accueillir les élèves et effectuent plusieurs visites durant le
déroulement de ces stages.

Bâtiment et travaux publics
(formation professionnelle et promotion sociale)

15313. - 22 décembre 1986 . - M. Michel Hannoun attire l'at-
tention de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'éducation nationale, chargé de la formation profession-
nelle, sur la formation des artisans . Au cours des dernières
journées nationales de la constrution qui ont eu lieu à Clermont-
Ferrand, le thème de la formation a été au centre du débat . Il est
apparu que celle-ci était souvent insuffisante : 28 p. 100 des
artisans n'ont aucune formation . Il apparaît donc qu'un effort
prioritaire doit être fait sur ce point, d'autant plus que la volonté
d'innovation bt de développement est en grande partie liée au
niveau de formation. Il lui demande donc son avis sur ce sujet,
et les mesures qu'il serait envisageable de prendre . - Qeestoa
transmise d M. le ministre de l'éducation nationale

Réponse. - La contribution du ministère de l'éducation natio-
nale à l'amélioration de la formation des artisans porte, en ce qui
la concerne, essentiellement sur la formation initiale des jeunes.
Un effort important est fait pour la rénovation des formations
préparant au C .A.P . ou au B .E.P., qu'elles soient dispensées dans
les lycées professionnels ou par l'apprentissage . Les diplômes
obsolètes sont supprimés, et les technologies nouvelles sont intro-
duites dans le contenu des formations. Un effc' important est
également consacré au développement des baccalauréats profes-
sionnels qui doivent offrir aux élèves de l'enseignement profes-
sionnel des débouchés valorisants et mieux adaptés aux besoins
des entreprises . Ce diplôme, de création récente et qui peut étre
préparé par l'apprentissage, correspond à une formation polyva-
lente et de haut niveau, répondant bien aux exigences de qualifi-
cation requises pour le développement de l'artisanat . Le Gouver-
nement s'apprête à proposer au Parlement des mesures visant à
la rénovation de l'apprentissage . Le développement de cette for-
mation par alternance bénéficiera en tout premier lieu aux
artisans, contribuant ainsi à l'amélioration souhaitée de la qualité
de leur formation.

Enseignement secondaire (personnel)

Enseignement secondaire (fonctionnement)

11f41. - 22 décembre 1986. - M. Philippe Montre attire l'at-
tention de M . is ministre de l'éducation nationale sur les obli-
ations des professeurs quand leurs élèves sent en stage pendant

te temps scolaire . Des stages de quelques jours à une semaine
sont organisés par les collèges depuis quelques années pour des
élèves des classes de troisième, contrairement aux dispositions
réglementaires relatives aux séquences en entreprises des élèves
de lycée professionnel, aux stages d'observation des classes pré-
professionnelles de niveau ou aux périodes d'initiation profes-
sionnelle des classes de pré-apprentissage, rien n'est établi pour
les visites des élèves de collèges par leurs professeurs pendant ces

16143 . - 29 décembre 1986 . - M. André Dure expose à M. le
ministre de l'éducation nationale que son attention a été
appelée sur la situation de l'institut de formation des conseillers
d'orientation de Strasbourg . Actuellement les conseillers d'orien-
tation sont formés dans cinq centres : Lille, Lyon, Marseille,
Paris et Strasbourg. La réduction des effectifs recrutés peut avoir
pour conséquence d'entraîner la non-affectation d élèves
conseillers dans certains centres de formation . L'institut de Stras-
bourg pourrait être victime de cette réduction des effectifs . Or sa
disparition aurait de graves inconvénients pour la région Alsace.
En effet, c'est à la demande des autorités locales et régionales
qu'a été créé, en 1967, le centre de Strasbourg, pour répondre
aux besoins en recrutement de personnel d'orientation, qui faisait
gravement défaut en Alsace et dans la région de l'Est . Depuis sa
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création, l'institut a joué son rôle puisqu'il a permis à de nom-
breux jeunes gens de trouver une formation et un emploi dans la
région Alsace, limitant ainsi les difficultés de recrutement de per-
sonnel d'orientation pour les régions du Nord et de l'Est. Il lui
fait observer que le centre de Strasbourg a parfaitement réussi
sur le plan pédagogique et universitaire . C 'est pourquoi il lui
demande que soient écartées toutes menaces tendant à la sup-
pression de' ce centre . Peut-être serait-il d'ailleurs possible de
concevoir que ce centre devienne un institut européen apportant
aux pays voisins de la France les résultats de l'expérience de
pointe qu'il a acquise dans ce domaine.

Réponse . - L'action des services d'orientation est importante,

ć
u

1
il s'agisse de contribuer à l ' adaptation scolaire des élèves ou

e les aider à élaborer un projet personnel et professionnel dans
la perspective d'une insertion réussie. Il est exact que le nombre
des emplois d'élèves conseillers d'orientation a été ramené de 240
à 180 au titre de la loi de finances de 1987 . Cette mesure, corres-
pondant à la volonté de gérer plus rigoureusement les dépenses
publiques, aura deux conséquences : d'une part, le recrutement
d'élèves-conseillers à la rentrée 1987 sera de soixante ; d'autre
part, les soixante emplois supprimés permettront de gager la
création d'autant d'emplois de conseillers d'orientation, étant
entendu que les promotions sortants de formation resteront de
l 'ordre de 120 aussi bien pour la rentrée de septembre 1987 que
pour celle de septembre 1988 . Le recrutement annuel de soixante
élèves-conseillers conduit à la formation d'un nombre équivalent
de conseillers d'orientation. A moyen terme, ce flux se situe au-
delà des besoins de remplacement annuel du corps et laisse donc
envisager une légère augmentation des moyens des services
d'orientation . S'agissant des centres de formation, la réduction du
nombre d'élèves conseillers d'orientation conduira effectivement
à fermer un ou deux centres, mais cette décision n ' est pas de
nature à altérer la qualité de la formation dispensée . 11 n'y a pas
encore de décision prise concernant un centre ou l'autre.

Enseignement secondaire : personnel (conseillers en formation)

18163. - 12 janvier 1987 . - M . Jean Provéux s'inquiète de la
suppression, confirmée par M . le ministre de l'éducation natio-
nale de 210 postes de directeur d'études dans tous les centres de
formation de professeurs de collège. Ces 210 suppressions de
directeurs d 'études mettent directement en cause la formation
continue des professeurs de collège, alors que M. le ministre
avait beaucoup insisté sur leurs besoins de formation . En effet,
les directeurs d 'études n'ont pas pour seule mission la formation
des P.E .G .C., ils assurent également : la mise à niveau D .E .U.G.
des P.E .G .C. qui ne sont pas titulaires de ce diplôme ; la forma-
tion didactique des P.E.G .C . préparant le C .A .P.E.S . (concours
interne) ; la formation continue des maîtres auxiliaires et profes-
seurs de collège dans le cadre des stages M .A .F.P.E.N. Ils parti-
cipent enfin à la rénovation des collèges. Il lui demande donc de
lui faire savoir : l e quelles sont les prévisions et les décisions du
ministère de l'éducation nationale pour assurer, comme aupara-
vant, une formation continue de qualité aux enseignants des col-
lèges ; 20 par quels personnels et dans quels centres sera assurée
cette formation continue si les 210 suppressions de directeurs
d'études sont maintenues ; 3. que deviendront ces directeurs
d'études, dont la compétence est reconnue, s'ils ne peuvent plus
travailler dans les centres de formation des professeurs de col-
lège.

Réponse. - L'arrêt de recrutement des P.E .G .C . traduit, dans le
cadre d'une politique générale d'amélioration de la qualité au
sein du système éducatif, la volonté du ministre de l'éducation
nationale d'élever le niveau de qualification des enseignants.
Aussi cette décision s'accompagnera-t-elle de mesures permettant
aux P.E.G .C. de poursuivre leur formation . Le plan de formation
permettant aux P.E.G .C . ne possédant pas le D .E.U.G . d'obtenir
ce diplôme entrera, en 1987-1988, dans sa troisième année d'ap-
plication . Il est envisagé de mettre en place, dans les mêmes
conditions, une formation à la licence dans le but de permettre
aux professeurs non certifiés et non agréés de se présenter aux
C .A.P.E.S . et C.A.P .E.T. internes . Par ailleurs, le recyclage des
professeurs d' éducation manuelle et technique appelés à ensei-
gner la technologie, essentiellement les P.E .G.C ., se poursuit acti-
vement . Des formations nouvelles se mettront en place à la pro-
chaine rentrée : formation des professeurs titulaires de la licence
en vue de se préparer à subir les épreuves des concours internes
de certifiés et formation apéeifi9ue du professeur certifié exerçant
en collège . Les moyens nécessaires à la réalisation de ces actions
sont attribués globalement aux recteurs qui décident de l'impor-
tance respective à donner à chacune d'elles, selon les besoins de
leur académie . Les centres qui étaient chargés de la fomation des
P.E .G.C. s'arrêteront de fonctionner en tant que tels à la ren-

Crée 1988 pour la quasi-totalité d'entre eux et à la rentrée 1989
pour les autres . Parallèlement, les formateurs des centres seront
progressivement réaffectés dans des fonctions privilégiant les ser-
vices mixtes d'enseignement et de formation . Ils feront, à
compter de la rentrée 1987, l'objet d'une nouvelle nomination et
bénéficieront pour cette nomination des garanties offertes aux
personnels titulaires touchés par une mesure de carte scolaire.
Ces dernières mesures ne concernent pas les centres de formation
à la technologie dont le potentiel en personnel d'encadrement est
maintenu, eu égard aux besoins induits par le recyclage des pro-
fesseurs d'éducation manuelle et technique . Quant aux 210 direc-
teurs d'études des C .F'.R .-P.E .G .C ., la suppression de leurs postes
a conduit l'administration à les faire bénéficier des mesures dites
« de carte scolaire » qui leur assurent une priorité d'affectation.
Des mesures complémentaires sous forme de décharge de service
leur permettant de poursuivre une activité de formation initiale
ou continue des maîtres seront annoncées très prochainement. En
aucun cas les intérêts de ces enseignants ne seront méconnus.

Enseignement (établissements : Auvergne)

16322. - 12 janvier 1987 . - M . André Lajoinl• attire l'attention
de M. I. ministre de l'éducation nationale sur les consé-
quences négatives pour les quatre départements de l'Auvergne du
projet de fermeture du centre régional de formation des maîtres
de l'adaptation et de l'intégration scolaires. La mission de ce
centre est de former des instituteurs spécialistes pour la prise en
charge des enfants en difficulté dans le cadre du développement
des actions de lutte contre l'échec scolaire . Sa disparition
remettra en cause les efforts des enseignants d ' intégrer les enfants
en difficulté ou handicapés. Il lui demande de prendre en consi-
dération les besoins réels de la région Auvergne en la matière, et
de préciser rapidement les moyens qui seront dégagés pour
garantir le maintien de ce centre et la poursuite des actions de

• formation initiale des enseignants.
Deuxième réponse. - Il a été décidé après nouvel examen de

l'ensemble des propositions d' envoi en stage de spécialisation,
présentées par les inspecteurs d'académie, directeurs des services
départementaux de l'éducation, dans le cadre de la prochaine
rentrée, de maintenir le fonctionnement du centre régional de
formation des maîtres de l'adaptation et de l'intégration scolaires
de Clermont-Ferrand pour l'année scolaire 1987-1988.

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement : Gard)

1MM. - 26 janvier 1987 . - M. Barnard Deschamps appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
situation scolaire dans le Gard . Grâce à l'action des parents et
des enseignants soutenue par les élus communistes, trente postes
nouveaux d'institutrices et d'instituteurs ont été attribués . Cela a
permis de répondre aux besoins les plus immédiats à notre
département lors de la dernière rentrée . Cependant, de nombreux
points noirs persistent : environ 150 classes comptent plus de
25 élèves, 20 classes plus de 30 élèves, 40 classes de cours prépa-
ratoire dépassent la limite des 25 élèves retenue par les instruc-
tions officielles, 100 classes maternelles ont plus de 30 élèves.
Dans le même temps de nombreux enfants n'ont pas pu être
accueillis en maternelle : environ 270 enfants de trois ans et
1 700 enfants de deux ans . Ainsi, le taux de scolarisation des
enfants de deux ans a chuté de 58 p . 100 en 1981-1982 à
33 p . 100 en 1985-1986 et il est à prévoir que pour 1986-1987, il
avoisine des 30 p. 100. Enfin des classes de perfectionnement ont
été fermées. Dans les collèges, les prévisions pour 1986 annon-

ient une baisse de 713 élèves, en vertu de quoi 36 postes ont
eé supprimés . Or la réduction des effectifs n'a été que de
331 élèves. Des classes sont donc surchargées et de nombreux
enseignements sont incomplètement assurés : musique, dessin,
éducation physique et sportive. Aussi lui demande-t-il quels
moyens, notamment en création de postes, il compte mettre en
oeuvre afin que l'enseignement soit dispen: . dans les conditions
normales dans le département du Gard.

Réponse. - Le département du Gard a vu ses effectifs diminuer
très légèrement depuis six ans (- 0,42 p. 100). Les attributions
d'emplois effectuées à la rentrée 1)85 et à la rentrée 1986 ont
permis de maintenir dans ce département des conditions d'ensei-
gnement convenables. L'accueil des jeunes enfants de trois ans se
situe à un niveau satisfaisant par rapport aux moyennes acadé-
mique et nationale (taux de préscolarisation public pour les
enfants de trois ans à la rentrée 1986 Gard : 89,18 p . 100 ; aca-
démie de Montpellier : 85,56 p. 100 ; France métropolitaine :
83,6 p. 100) . Les classes élémentaires reçoivent vingt-deux élèves
en moyenne, les classes maternelles un peu plus de vingt-neuf
élèves ; ce sont là des effectifs tout à fait conformes à ceux ren-
contrés dans des départements comparables par la structure du
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réseau des écoles . Dans le secteur urbain où traditionnellement
les effectifs sont plus élevés, les classes demeurent, avec un taux
moyen de vingt-trois élèves, peu chargées . Par contre, il est exact
chue les difficultés subsistent dans le département du Gard pour
1 accueil des enfants de deux ans. Une augmentation des effectifs
étant prévue dans le secteur élémentaire à la rentrée 1987, l ' effort
entrepris en faveur de ce département sera poursuivi à la rentrée
prochaine et vingt postes nouveaux y seront créés.

Enseignement maternel et primaire
(fonctionnement : Meuse)

17012. - 26 janvier 1987 . - M . Claude Lorenaini appelle l ' at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
conditions des concours pour le recrutement d'élèves instituteurs.
C ' est ainsi que dans le département de la Meuse, quatorze can-
didats seulement ont été retenus alors que trente postes étaient
mis au concours, cet effectif correspondant nécessairement aux
besoins. Il demande a être renseigné sur les causes d 'une telle
situation qui peut être aussi bien imputée à l'insuffisance de
niveau des candidats qu'à l ' inadaptation des épreuves, lesquelles
doivent avoir pour objet, lui semble-t-il, de sélectionner des can-
didats aptes à suivre une formation de « mise à niveau » . Il
désire également savoir si la situation signalée a été également
enregistrée dans les autres départements de la région Lorraine.

Réponse. - Dix des douze postes masculins ainsi que six des
dix-huit postes féminins offerts à la session principale de 1986
des concours de recrutement des élèves-insituteurs de la Meuse
n'ont pu être pourvus. C'est donc un total de seize postes sur
trente qui n'ont pu l'être . Cette situation n'est pas propre à ce
département. Dans l'académie de Nancy-Metz, deux des vingt-
trois postes masculins mis au concours en Moselle ainsi que neuf
des dix-huit postes masculins mis au concours dans les Vosges
n'ont également pu être pourvus . D'autre part, au niveau
national, un déficit a été constaté dans un certain nombre d'aca-
démies, essentiellement situées au nord de la Loire : Créteil,
Lille, Reims et Versailles . Plusieurs explications, tant conjonctu-
relles que structurelles, peuvent être données à ce phénomène :
en premier lieu, il est certain que la nouveauté du concours a
joué en sa défaveur, comme cela est souvent observé dans les
concours de recrutement de la fonction publique. L'examen des
statistiques des concours organisés dans l'académie de Nancy-
Metz montre également que, si le nombre des candidats inscrits
aux concours peut être jugé, sinon satisfaisant, du moins à peu
près convenable (634 inscrits pour 235 postes), le taux d'absen-
téisme élevé (41 p. 100 n'a pas permis de faire porter la sélection
sur un nombre suffisamment élevé de candidats présents
(373 seulement). Il est à noter qe ce phénomène est commun à
l'ensemble des académies (plus de 45 p . 100 d'absentéisme au
plan national) et concerne la plupart des concours de recrute-
ment de la fonction publique . A ce propos, il est nécessaire de
préciser que le nombre d 'épreuves qu'ont dû subir les candidats
aux concours de recrutement d ' élèves-instituteurs (huit épreuves
au total) ne les a pas pénalisés, du moins dans l'académie de
Nancy-Metz, puisque 81 p . 100 des candidats présents à la pre-
mière des quatre épreuves d 'admissibilité r .dt été autorisés à subir
les quatre épreuves d'admission et que /0 p. 100 des candidats
ayant subi les épreuves d'admission ont été déclarés admis . Il est
donc clair que le jury des concours a bien jugé ces candidats sur
leur capacité à suivre une formation professionnelle de deux ans
à l'école normale avant d'être titularisés comme instituteurs, et
non pas seulement sur la somme des connaissances dont ils ont
pu faire preuve . Le fait que des concours distincts pour les
hommes et pour les femmes aient d0 être organisés, en applica-
tion du décret n° 86-487 du 14 mars 1986 relatif au recrutement
et à la formation des instituteurs, a sans doute possible contribué
à accroître le nombre de postes non pourvus. Ce problème a
d'ores et déjà été réglé puisque le décret n o 87-67 du
5 février 1987 modifiant le décret du 14 mars 1986 précité a
rendu obligatoire l'organisation de concours mixtes dans tous les
départements dès la prochaine session.

Education physique et sportive (enseignement)

17SR . - 2 février 1987. - M . Jean-Pierre Sueur appelle l'at-
tention de M. I. ministre de l'éducation nationale sur le grand
insérés que présentent les dispositions récemment mises en ouvre
au sein de son ministère et favorisant un aménagement du temps
scolaire qui permet aux élèves des écoles de s'initier à plusieurs
sports. La mise en oeuvre de ces dispositions dans divers établis-
sements e donné des résultats très positifs. Or certaines informa-
tions font état d'une possible remise en cause de ces dispositions .

C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui préciser sa
position au sujet de I ' u aménagement du temps scolaire » et lui
indiquer les mesures qu'il compte prendre pour développer, le
cas échéant, cette expérience qui présente l'avantage de sensibi-
liser les enfants à la pratique sportive.

Réponse. - Le ministère de l'éducation nationale est engagé,
avec le secrétariat d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
jeunesse et des sports, dans une opération interministérielle
d ' aménagement du temps dans le premier degré et de développe-
ment des liaisons avec les partenaires éducatifs locaux . Cette
opération, lancée en décembre 1984, à mis en oeuvre, dès l 'année
scolaire 1985.1986, plus de 1 000 projets répartis sur environ
850 communes,- concernant 200 000 élèves . Au cours de la pré-
sente année scolaire (1986-1987), te nombre de projets est passé
à 1200 et touche environ 300 000 enfants . Le secrétariat d'Etat va
orienter désormais son effort vers les actions qui se déroulent
dans le prolongement du temps scolaire, en liaison avec le mou-
vement sportif et les collectivités locales, dans le cadre d'un plan
d'action rénové intitulé « contrat bleu » . Les actions les plus Inté-
ressantes conduites selon la formule initiale pourront être aidées
financièrement par le secrétariat d'Etat en 1987-1988 et évolue-
ront progressivement pour s'intégrer aux nouvelles action . mises
en place ou trouver en elles leur prolongement.

Enseignement (pédagogie)

17541 . - 9 février 1987. - M . Michel sapin appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation hationele sur la production
de logiciels éducatifs par le Centre national de documentation
pédagogique . L'unité de logiciels éducatifs du C.N.D .P. a réalisé
45 logiciels et va achever la réalisation de 45 autres logiciels dans
les trois mois qui viennent . Cette équipe du service public béné-
ficie d 'une compétence reconnue . En effet, à la demande du
ministre, l'inspection générale de l ' éducation nationale a été
chargée d' une expertise des logiciels éducatifs existants pour
laquelle elle utilise le• savoir-faire du chef de service de l ' U .L .E.
Pourtant, la diffusion des 90 logiciels est actuellement bloquée.
Plus largement, le service public semble devoir abandonner toute
activité de production de logiciels malgré l'insuffisance de la pro-
duction privée et la réticence des éditeurs privée devant des pers-
pectives de rentabilité aléatoires et, en tout cas, inexistantes sur
les logiciels les plus spécialisés. H lui demande donc s ' il entend
remédier au gaspillage considérable que constitue l'absence de
diffusion de 90 logiciels. Il lui demande aussi de lui indiquer sa
conception de la répartition de la production de logiciels édu-
catifs entre les éditeurs privés et le service public.

Réponse. - Le ministre de l'éducation nationale est conscient
de l ' Intérêt et de la valeur de certaines productions du C .N.D.P.,
mais il ne souhaite pas que le ministère de l'éducation nationale
et des établissements publics, dont il assure la tutelle, se substitue
au secteur privé, qui peut souvent, avec plus de souplesse et d'ef-
ficacité, remplir des taches qui ne relèvent pas normalement des
missions de l'administration, comme l'édition ou la réalisation de
logiciels . Cependant, il est clair que si, dans certains cas, le sec-
teur privé n'est pas en mesure d'assurer l'édition de produits
indispensables, le C .N .D .P. pourra en assurer la production ou

Fe
la coproduction . S'agissant des produits déjà réalisés par

le C .N .D.P., leur diffusion au sein du ministère de l'éducation
nationale sera possible, dès lors qu'une évaluation aura montré
leur conformité aux orientations et aux besoins du ministère.

Enseignement secondaire : personnel (statut)

15141 . - 16 février 1987 . - M . Jean-Jacques Loonettl appelle
l ' attention de M. I. ministre de l'éducation nationale sur les
problèmes rencontrés par les instituteurs qui, à la date de publi-
cation du décret n° 85-870 du 12 août 1985, exercent les fonce
tions de documentaliste-bibliothécaire dans un établissement
d'enseignement relevant du ministère de l'éducation nationale et
souhaitent être intégrés dans le corps des P.E .G .C. En effet, cer-
tains d' entre eux affectés en cette qualité en C .I .O. voient juger
leur demande d'intégration irrecevable alors qu'aucune distinc-
tion n'a jamais été faite entre établissement et C .I .O . et que la
note de service n° 86-363 du 25 novembre 1986 prévoit d'intégrer
ces bibliothécaires au corps des S.A.S .U . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir préciser les dispositions qu'il compte
prendre afin de clarifier la situation de cette catégorie de per-
sonnel de l'éducation nationale .
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Réponse. - Les conditions exceptionnelles d'accès de certains
instructeurs aux corps des professeurs d'enseignement général de
collège, par voie de liste d ' aptitude, sont fixées par le décret
no 85-870 du 12 août 1985 . Ce texte prévoit notamment, en son
article 2, que l'accès au corps de P.E .G .C . est ouvert aux instruc-
teurs qui exercent « des fonctions de documentaliste-
bibliothécaire dans un établissement public d'enseignement ou de
formation relevant du ministère de l'éducation nationale ». La
situation des instructeurs qui exercent de telles fonctions dans un
centre d'information et d'orientation fera l'objet d'un examen
particulier, dans le cadre de l'établissement des listes d'aptitude
au titre du décret précité. Les fonctions de documentaliste-
bibliothécaire exercées par les instructeurs dans les centres d ' in-
formation et d'orientation peuvent être assimilées à des fonctions
dites « d'administration à finalité éducative » telles qu 'elles sont
définies dans la note de service n° 84-399 du 23 octobre 1984.
Par conséquent, par note n° 86-363 du 25 novembre 1986, les
instructeurs exerçant des fonctions de documentaliste-
bibliothécaire dans les centres d'information et d'orientation ont
été invités à présenter leur candidature pour une intégration dans
le corps des secrétaires d'administration scolaire et universitaire.
Aucune demande de cette nature n'est cependant parvenue à ce
jour dans les services du ministère de l'éducation nationale.

Enseignement maternel et primaire
(établissements : Gironde)

1NH. - 16 février 1987 . - M . Michel Peyrat attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation par-
ticulière de l'école des gens de voyage du syndicat intercom-
munal du même nom située sur la commune de Toulenne en
Gironde et sur la prise en charge de son fonctionnement . En
effet, afin de répondre aux besoins de scolarisation de ces popu-
lations, neuf communes situées autour de la ville de Langon se
sont constituées en syndicat avec le double objectif d'offrir à ces
populations une aire de stationnement aménagée et entretenue
comme un terrain de camping au vingtième siècle et mettre à leur
disposition une structure éducative spécifique permettant une
pédagogie répondant aux traditions de ces populations tziganes
qui les incite à scolariser leurs enfants . C'est ainsi qu'en 1985
l'école qui foncti8nnait jusque-là dans de vieux locaux vétustes a
pu emménager dans une école neuve dont la réalisation avait été
soutenue et financée à 90 p . 100 par l'Etat, la région et le conseil
général. Ainsi, la structure était créée qui permettait de mettre en
œuvre une pédagogie destinée à des enfants de culture différente
qui voyagent de commune en commune tout au long de l'année.
Très vite, les services de l'inspection académique ont pu constater
que le taux de fréquentation des enfants du terrain d'accueil de
Toulenne avoisine plus de 70 p. 100, ce qui représente un succès
de la politique mise en œuvre par les élus de ces neuf communes
soutenus en cela, pour la partie investissement, par l'Etat, la
région et le département, lorsque l'on sait que, par ailleurs, ces
populations fréquentent très peu les écoles communales . Déjà
en 1985, une question écrite avait été posée par un parlementaire
de la Gironde à votre ministère pour lui demander de bien vou-
loir prendre en considération la spécificité de cette école qui jus-
tifie l'attribution d'un statut particulier de type école nationale de
premier degré. Le ministre de l'époque avait répondu que,
compte tenu de la loi de décentralisation, au 1 « janvier 1986 les
écoles nationales devenaient des écoles régionales de premier
degré et renvoyait l'honorable parlementaire vers la région.
Depuis, les élus du syndicat intercommunal ont proposé à la
région et au département de passer une convention prenant en
charge une partie du fonctionnement de cette école au prorata du
domicile de rattachement des enfants la fréquentant. A ce jour,
les instances régionales et départementales n'ont pas accepté cette
prise en charge, déclarant que cette école devrait être reconnue
comme école nationale. Ce renvoi de responsabilités ne répond
pas du tout à l'attente des élus du syndicat intercommunal qui
pour le moment assurent seuls, à neuf petites communes rurales,
la charge complète du fonctionnement de cette école . Cette
charge étant devenue insupportable pour leur budget, les munici-
palités composant le syndicat ont toutes décidé de démissionner
devant le refus de la région, du département ou de l'Etat de
prendre en charge conventionnellement une partie du fonctionne-
ment. Aussi, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour, comme le prévoit la loi de décentralisation, donner les
moyens en dotation spécifique à la région et au département
pour qu'ils prennent en charge le fonctionnement de cette école
et permettre ainsi aux élus du syndicat intercommunal des gens
du voyage de continuer leur action éducative auprès de ces popu-
lations, è moins que votre ministère veuille lui-même reconnaître
le caractère national de cette école et dès lors prendre en charge
son fonctionnement.

Réponse . - A l'école dite des gens du voyage, st'iée sur la com-
mune de Toulenne, le travail réalisé par les enseignants et res-
ponsables éducatifs et la mobilisation des municipalités
regroupées en syndicat ont permis de faire progresser la fréquen-
tation scolaire des enfants tziganes . II apparaît cependant,
d ' après les données communiquées par les responsables locaux,
que cette école, construite à l'initiative du syndicat intercom-
munal, accueille certes des enfants de voyageurs, mais aussi, et
en nombre beaucoup plus important, des enfants de familles
sédentaires ou semi-sédentaires vivant sur le territoire des com-
munes concernées . II est donc légitime que le syndicat intercom-
munal assume les charges relatives à la scolarisation de ces
enfants . Toutefois, il se trouve que dans son fonctionnement
actuel, et parce qu'elle est le lieu prioritaire, voire unique, de
scolarisation de enfants des familles de voyageurs, cette école est
prestataire de services pour des communes n'appartenant pas au
syndicat intercommunal et pour la région en général . Aussi le
syndicat intercommunal s'estime-t-il en droit d'attendre des
contributions extérieures compensant les surcharges occasionnées
par cet état de fait. Mais c'est au niveau départemental ou
régional qu'une solution doit être trouvée . Il ne peut en effet être
question de donner un statut national à cette école dont le recru-
tement est avant tout local et régional, et ce d'autant moins qu'à
la suite des mesures de décentralisation, les écoles nationales de
perfectionnement et les écoles nationales du premier degré ont
été respectivement transformées en établissements régionaux d'en-
seignement adapté (E.R.E.A.) et en écoles régionales du premier
degré (E .R .P.D.) et sont ainsi à la charge des régions.

Enseignement (fonctionnement : Champagne-Ardenne)

18571 . - 16 février 1987 . - M . Georges Colin appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la suppres-
sion de quarante-deux postes de personnels des services et celle
de douze postes de personnels administratifs dans les établisse-
ments scolaires de Champagne-Ardenne . Ces postes étant actuel-
lement occupés par des titulaires, il lui demande de bien vouloir
lui indiquer le sort qui sera réservé à ces personnels.

Réponse . - Les impératifs de la politique budgétaire mise en
oeuvre entraînent une diminution des effectifs des administra-
tions . A ce titre, des suppressions d'emplois de personnel non
enseignant ont dû être envisagées en 1987 dans les établissements
scolaires. Ces suppressions ont été réparties sur le territoire
national en tenant compte de la situation de chaque académie, en
fonction de ses charges (effectifs d'élèves, nombre de repas
servis. . .) et des moyens en emplois dont elle dispose . Ainsi les
suppressions d'emplois de personnel non enseignant dans les éta-
blissements scolaires de l'académie de Reims ont pst être limitées
à quarante-six (trente-quatre emplois de personnel ouvrier et de
service, douze emplois de personnel administratif), soit une
réduction de 1,3 p . 100 des effectifs, alors que le pourcentage
moyen s ' établit au plan national à 1,4 p. 100 . Les académies les
mieux placées supportent, quant à elles, des suppressions corres-
pondant à 1,9 p . 100 de leurs effectifs . Cette diminution ne parait
pas de nature à compromettre la qualité du service public de
l'enseignement dans ses objectifs et ses moyens . La plus grande
latitude est laissée à Mme le recteur de l'académie de Reims
pour déterminer la nature et l'implantation des emplois
concernés, car elle est le mieux à même d'apprécier la situation
des lycées et collèges de son ressort . Elle tient compte, dans la
répartition des suppressions, des charges spécifiques qui pèsent
sur chacun des établissements de son académie et des possibilités
de vacances de postes susceptibles de se découvrir d'ici la pro-
chaine rentrée, en veillant attentivement à la situation des per-
sonnels. C'est ainsi que les personnels concernés ont été avertis
de la suppression de leur poste afin de pouvoir participer aux
opérations de mutation afférentes au corps auquel ils appartien-
nent, au titre de l'année 1987 . Les demandes de ces personnels
seront naturellement, à cette occasion, examinées en priorité avec
une attention toute particulière.

Enseignement (O.N.1.S.E.P.)

18024. - 23 février 1987. - M . Charles Fitermen demande à
M . I . ministre de l'éducation nationale des éclaircissements
sur ses intentions concernant l'avenir de l'O.N .I .S .E .P . (services
centraux et délégations régionales) . Les personnels concernés font
en effet état de projets visant à la suppression de l'O.N .I .S .E .P.
central . Cette restructuration s'accompagnerait d'une réduction
importante des crédits de fonctionnement, d'où une diminution
considérable de la capacité du service public d'information des
jeunes et des familles . Elle conduirait également, du fait du
regroupement des délégations régionales et des C.R .D .P. dans les
académies, au licenciement de personnels, en particulier de ceux
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qui ne sont pas protégés par un statut de fonctionnaire de l'en-
seignement, comme les contractuels et les vacataires . Le démantè-
lement de ce service constituerait un abandon du principe de gra-
tuité de l' information, alors que celle-ci devrait être reconnue
comme une mission à part entière du service public d'enseigne-
ment . Les prestations gratuites remises directement aux familles
ou consultables dans les établissements scolaires et les centres
d'information et d'orientation seraient réduites à la portion
congrue . L 'essentiel des documents indispensables seraient à
acheter, aggravant ainsi les charges financières des familles et les
difficultés de fonctionnement des établissements et des centres
d' information et d'orientation . II lui demande de lui préciser la
nature de la réforme envisagée et la façon dont il entend associer
les parties intéressées dans le but d'améliorer les services de
l'O .N.I .S.E .P . sans remettre en cause le caractère national de cet
organisme public d'information.

Réponse . - Aucune décision n'a été prise visant à modifier le
statut de l'O .N .I .S.E .P. ou à en transformer les missions . Tout au
plus a-t-il été envisagé de rapprocher les délégations régionales
de l'O .N .I.S .E .P . et les centres régionaux de documentation péda-
gogique afin de renforcer l'efficacité des services dont disposent
les recteurs et d'accroître leur cohésion vis-à-vis des partenaires
régionaux ou départementaux . Ces services sont en effet appelés
à diffuser, par différentes voies, des informations qui touchent
aussi bien les publics scolaires, les familles que les enseignants
eux-mêmes.

Enseignement maternel et primaire : personnel
(instituteurs)

19043. - 23 février 1987 . - Dans la lettre datée du 3 février que
M . le ministre de l'éducation nationale a adressée à l'ensemble
des maires de France, M . Henri Bayard a relevé entre autres le
paragraphe dans lequel il est indiqué qu'en 1986 « 750 places
offertes sur 5 000 sont restées vacantes faute de candidats » . Cela
ne manque pas de surprendre eu égard à la situation de l'emploi
alors que chacun connaît des jeunes disposant d'un niveau et de
diplômes pouvant convenir . Il lui demande donc si cette situation
est nouvelle par rapport aux années précédentes et dans quelles
régions ce déficit a été constaté, enfin quel rapport existe entre
cette situation et le fait que des postes de normaliens seraient
supprimés.

Réponse. - Près de 750 des 5 000 postes offerts à la session
principale de 1986 des concours de recrutement d'élèves-
Instituteurs prévus par l'article 2 du décret n e 86.487 du
14 mars 1986 n'ont pu effectivement étre pourvus . Toutefois,
555 de ces postes viennent d'être offerts à une deuxième session
des concours et ont pu étre pourvus dans leur quasi-totalité,
puisque 10 postes seulement sont restés vacants . Le solde des
postes non pourvus à l'issue des deux sessions des concours de
1986 s'élève donc à 196 postes sur 5 000, soit moins de 4 p . 100
du total. Il est vrai que ce nombre, qui reflète mieux la réalité
des recrutements opérés en 1986 par la voie de ces concours, est,
à l'évidence, encore trop élevé . Cette situation n'est pas nouvelle.
En ce qui concerne ces concours, dont la première session a été
organisée cette année, aucune comparaison ne peut, par la force
des choses, titre encore établie avec une session précédente.
Cependant, une comparaison est possible avec les concours spé-
ciaux de recrutement organisés de 1982 à 1985, puisque ces
concours se situaient, comme les concours organisés à partir de
1986, au niveau du diplôme d'études universitaires générales
(D .E .U .G.). Comme le montre le tableau ci-dessous, cette compa-
raison fait apparaître, d'une part, que le nombre de postes restés
vacants à l'issue d'une première session a toujours été relative-
ment élevé et que, d'autre part, une bonne part du déficit a tou-
jours pu être comblée lors d'une deuxième session du concours.
D'autre part, ainsi que cela avait déjà été constaté dans le cas
des concours spéciau c de recrutement d'instituteurs, ce déficit a,
pour l'essentiel, été enregistré dans les académies situées au nord
de la Loire : Créteil (250 postes non pourvus), Lille (77), Reims
(57) et Versailles (155) . Plusieurs explications, tant conjoncturelles
que structurelles, peuvent être données au déficit observé en
1986 . En premier lieu, il est certain que la nouveauté des
concours a joué en leur défaveur, comme cela est souvent
observé dans les concours de recrutement de la fonction
publique ; l'examen des statistiques de ia première session des
concours montre également que, si le n :'► bre des candidats ins-
crits au niveau national peut être jugé, sinon satisfaisant, du
moins à peu près convenable (19 309 inscrits pour 5 000 postes),
le taux d absentéisme élevé (plus de 45 p . 100) n'a pas permis de
faire porter la sélection sur un nombre suffisamment élevé de
candidats présents (10 507 présents seulement). II est à noter que
ce phénomène concerne la plupart des concours de recrutement

de la fonction publique ; le fait que des concours distincts pour
les hommes et pour les femmes aient d0 être organisés, en appli-
cation du décret précité du 14 mars 1986, a sans doute possible
contribué à accroître le nombre de postes non pourvus . Ce pro-
blème a d'ores et déjà été réglé puisque le décret n° 87-67 du
5 février 1987 modifiant le décret du 14 mars 1986 a rendu obli-
gatoire l'organisation de concours mixtes dans tous les départe-
ments dès la prochaine session . Enfin, il est précisé qu'il n'existe
aucune corrélation entre le fait que des postes n'aient pu être
pourvus à l'issue des concours et la suppression d'emplois budgé-
taires d'élèves-instituteurs . Cette mesure constitue simplement la
conséquence de la diminution de la durée de la formation des
élèves-instituteurs en école normale . Celle-ci est en effet passée,
en application des dispositions du décret précité du 14 mars
1986, de trois à deux années du fait que les futurs instituteurs
sont à présent recrutés parmi les titulaires d ' un diplôme sanction-
nant deux années d'études supérieures.

NOMBRE TOTAL DE POSTES NON POURVUS A L'ISSUE
DES CONCOURS SPECIAUX DE RECRUTEMENT D ' INS-
TITUTEURS ORGANISES DE 1982 A 1985 ET DES
CONCOURS DE RECRUTEMENT D'ELEVES-
INSTITUTEURS ORGANISES EN 1986

1982 1983 1984 1985 1988

I re session :
Postes offerts 	 2 955 2 700 2 068 4 739 5 000
Postes non pourvus	 253 232 700 1 462 741
Postes non pourvus offerts

(pourcentage)	 8,5 8,5 33,8 30,8 14,8
2 e session :

Postes offerts	 - 280 616 1 576 555
Postes non pourvus	 - 1 61 340 IO

Solde 2 sessions :
Postes non pourvus	 253 0 145 226 196

Enseignement (médecine scolaire)

19391 . - 2 mars 1987 . - M . Jacques Mahéss appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur le problème
de l'avenir du service de santé scolaire . En effet, au collectif bud-
gétaire ainsi qu'au budget primitif 1987, des postes de médecins
scolaires ont été supprimés . L'existence d'un service chargé de la
santé de l'enfant et de l'adolescent en milieu scolaire, en liaison
avec toutes les structures éducatives, garantit la cohérence et la
continuité de son action . En conséquence, il lui demande quelles
sont ses intentions concernant l'avenir de ce service.

Réponse. - Compte tenu de la répartition des compétences gou-
vernementales arrêtées lors du transfert du service de santé sco-
laire au ministère de l'éducation nationale, celui-ci ne dispose
pas de la maîtrise des moyens en médecins et secrétaires de santé
scolaire qui continuent d'être gérés par le ministère des affaires
sociales et de l'emploi . Ce département ministériel est donc com-
pétent pour décider, en fonction de ses objectifs de santé, du
nombre de médecins qu' il met à disposition du ministère de
l'éducation nationale pour le service de santé scolaire . Pour sa
part, le ministère de l'éducation nationale, con vaincu de l'intérêt
de l'action sanitaire en faveur des élèves, n'a procédé à aucune
suppression des postes d'infirmières inscrits au budget.

Enseignement maternel et primaire
(fonctionnement : Bouches-du-Rhône)

19845 . - 2 mars 1987 . - M . Guy Hermiea attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur l'émotion et la
colère qu'a suscitées parmi les enseignants, les parents d'élèves et
les élus de certains quartiers de Marseille, l'annonce de la ferme-
ture de dizaines de classes à la prochaine rentrée scolaire . C'est
le cas notamment des 15• et 16• arrondissements où vingt-trois
fermetures de classe sont prévu. dans le primaire et en mater-
nelle, 352 heures de cours hebdomadaires seraient supprimées
dans les C .E .S., de même que cinquante heures d'enseignement
au lycée Saint-Exupéry. Ces mesures sont d'autant plus injusti-
fiables qu'elles ne feraient que renforcer les inégalités déjà exis-
tantes. En effet, toutes les études et enquêtes réalisées sur la sco-
larité des enfants marseillais ont fait apparaître la ségrégation
importante existant entre la population des quartiers Nord (14•,
15•, 16•) et la population des autres quartiers de Marseille . Avec
ces fermetures, c'est, une fois de plus, les quartiers les plus
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touchés par la crise et socialement défavorisés qui seraient
frappés. C 'est pourquoi, en accord avec tous ceux qui refusent
cette ségrégation, il lui demande d'annuler ces mesures et au
contraire de dégager des moyens afin que les enfants des 15• et
16• arrondissements aient les mêmes chances d ' égalité et de réus-
site que les autres enfants marseillais.

Réponse. - Le nombre d 'élèves de l'enseignement primaire aug-
mente dans le département des Bouches-du-Rhône (+ 1347),
alors qu'il décroît de façon constante à Marseille (- 150 cette
année). Aussi cette ville a-t-elle vu sa dotation diminuer pour
assurer les créations nécessaires dans les communes dont les
effectifs sont en hausse : Vitrolles, Marignane, Gignac-la-Nerthe.
Un rééquilibrage était également nécessaire au sein de la ville de
Marseille, le taux d'encadrement dans les 15• et 16• arrondisse-
ments étant de l 'ordre de 21,85 (uns compter les moyens spéci-
fiques) alors qu'il était de 28,5 dans les 6• et 7• arrondissements,
avant les ouvertures de classes . Dans le second degré la suppres-
sion de 2 000 emplois d'enseignants prévue dans les collèges au
niveau national est rendue possible par la diminution des
effectifs (entre 70 000 et 90 000 élèves) attendue à la rentrée pro-
chaine . La priorité accordée à l'action éducative et à la formation
est, quant à elle, illustrée tant par la modération de la contribu-
tion à la rigueur commune demandée - très en deçà de celle
qqu

i
aurait autorisée le reflux démographique - que par l'ampleur

de l'effort consenti aux lycées qui bénéficieront de la création de
près de 5 200 emplois, dont 1 000 par voie d'autorisation excep-
tionnelle. Au total, donc, et malgré une stabilité globale de ses
effectifs, le second degré bénéficiera de quelque 3 200 emplois
supplémentaires. La répartition de ces derniers a été effectuée en
fonction de la situation relative de chaque académie, elle-méme
appréciée au vu des résultats cumulés de bilans faisant appa-
raître, pour chaque cycle, la balance des besoins recensés et des
moyens disponibles. L'académie d'Aix-Marseille, bien que dans
une situation relativement favorable par rapport à la moyenne
nationale d'après ces bilans, a vu son potentiel d'enseignement
intégralement reconduit au titre de la rentrée scolaire 1987, et a
même reçu dix emplois nouveaux pour les ouvertures de sections
de techniciens supérieurs . Si l'administration centrale a ainsi
arrêté les dotations de chaque académie, c'est aux recteurs pour
les Jycées, et aux inspecteurs d'académie pour les collèges, qu'il
appartient maintenant de répartir les moyens dans le cadre d'en-
veloppes que chaque recteur aura préalablement affectées à l ' en-
semble des lycées et à l'ensemble des collèges et, pour ces der-
niers, à chacun des départements de son académie . C ' est
pourquoi en ce qui concerne les collèges et lycées des 15• et
16• arrondissements de Marseille, il conviendrait de prendre
directement l'attache des services académiques qui sont seuls en
mesure d'indiquer la façon dont ils ont apprécié la situation des
lycées et collèges situés dans ces arrondissements en regaid de
celle des autres établissements et les conséquences qu'ils en ont
tirées lors de la répartition des moyens d'enseignement.

Enseignement (médecine scolaire)

2CM0. - 9 mars 1987 . - M. Georges Mage appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le cas d'un
enfant qui, après avoir eu une maladie très grave, a réintégré le
milieu scolaire . Les médecins hospitaliers qui le traitent indiquent
qu'il lui est nécessaire de pratiquer une activité physique et spor-
tive régulière pour éviter une atrophie musculaire ; or le médecin
scolaire s'oppose, semble-t-il souverainement, à ce que l'enfant
puisse participer avec ses camarades à l'éducation physique et
sportive daim l'établissement qu 'il fréquente. Il lui demande donc
s'il n'y aurait pas lieu d'instituer, au sein de l'éducation natio-
nale, une voie de recours devant une commission médicale, qui
pourrait être départementale ou académique et qui serait chargée
d'arbitrer ces litiges, peu nombreux sans doute, mais particulière-
ment douloureux pour les familles concernées.

Réponse. - Les médecins de santé scolaire ont le plus grand
souci de voir lei élèves poursuivre dans toute la mesure du pos-
sible des activités physiques et sportives. Aussi bien accueillent-
ils en règle générale avec la plus grande réserve les demandes de
dispense globale d 'éducation physique et sportive ; ils facilitent
au contraire le dialogue entre médecins traitants et professeurs
d'éducation physique pour que noient mis en oeuvre les aménage-
ments nécessaires dans let eu particuliers . S'agissant du cas d'es-
pe soulevé, il conviendrait que le parlementaire saisisse par
boit le ministère de l'éducation nationale du cas qui le préoc-
cupe en fournissant toutes les précisions utiles afin que ce pro-
blème soit examiné en toute connaissance de cause après enquête
auprès du service compétent.

Enseignement secondaire : personnel
(conseillers d'orientation : Nièvre)

20081I . - 9 mars 1987 . - M. André Leloinle attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur la demande forte-
ment exprimée par les conseillers d'éducation pour l'ouverture de
négociations sur la mission de la profession, la place et les
moyens qui lui sont attribués . Les personnels d'éducation et leurs
organisations syndicales de l'académie de Clermont sont en effet
particulièrement inquiets de la dévalorisation de leur profession
et attendent que soient reprécisés en concertation avec leurs
représentants les moyens nouveaux qu'ils espèrent pour l'amélio-
ration de l'enseignement et de l ' accueil dans les établissements
scolaires . II lui demande de lui apporter toute information de
nature à satisfaire la préoccupation des conseillers d'éducation.

Réponse. - Les conseillers principaux et conseillers d'éducation
occupent une place particulièrement importante au sein du sys-
tème éducatif où leur action s'exerce, notamment, en liaison
étroite avec les personnels enseignants . Ils sont pleinement
associés à la politique d'amélioration de la qualité de l'enseigne-
ment . Dans les établissements d'enseignement du second degré
(France entière) à la rentrée scolaire 1987, les effectifs des per-
sonnels d'éducation se répartiront ainsi, selon les catégories :
conseillers principaux d'éducation : 2 486 emplois, conseillers
d'éducation de collège : 3 164 emplois, conseillers d'éducation de
lycée professionnel : 2 206 emplois.

Enseignement (fonctionnement)

20120 . - 9 mars 1987 . - M . Sébastien Cou0pei attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les termes
du protocole d'accord signé en février 1986 entre l'Etat et les
représentants des écoles bilingues . A ce jour, il apparaît que les
engagements antérieurement pris n'aient pas été honorés. En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser les
mesures qu'il entend prendre pour assurer l'avenir des maîtres et
écoles bilingues basques, bretonnes, catalanes, corses et occitanes.

Réponse. - M . Sébastien Couepel attire l'attention du ministre
de l'éducation nationale sur la situation des écoles bilingues
basques, bretonnes, catalanes, corses et occitanes. Le ministère de
l' éducation nationale et les représentants des associations qui
gèrent ces écoles mènent depuis plusieurs mois des discussions et
des études pour trouver une solution aux problèmes posés par le
fonctionnement de. ces associations et par la situation des per-
sonnels qui assurent un enseignement dans ce cadre . La politique
mise en place depuis plusieurs années pour développer l'ensei-
gnement des cultures et langues régionales se poursuit . Pour
l'année 1986-1987, le dispositif et les moyens spécifiques mis en
place pour subventionner les associations basques, bretonnes,
catalanes, corses et occitanes qui assurent un enseignement
bilingue sont donc maintenues selon les termes des conventions
passées rive elles. La solution de l'intégration des personnels
enseignants de ces associations au sein du service public, envi-
sagée au cours de ces derniers mois, ne semble pas pouvoir étre
retenue . Les services du ministère de l ' éducation nationale réali-
sent actuellement, dans chaque académie concernée, une étude
complète sur la situation des associations. Cette étude doit per-
mettre d'examiner la possibilité de signer avec ces associations
un contrat simple, ce qui pourrait étre une bonne façon de
résoudre le problème posé par leurs activités d'enseignement.

Enseignement : personnel
(affectation géographique : Nord)

20172. - 9 mars 1987 . - M . Jean Rigaud attire l'attention de
M . le miniatre de l'éducation nationale sur les difficultés ren-
contrées par beaucoup d'enseignants, notamment de l'académie
de Lille, pour obtenir une mutation géographique pour se rap-
procher de leur famille, malgré des demandes renouvelées faites
après plusieurs années d'activité dans la même région . Ils ont le
sentiment d'être assignés à résidence, que leurs aspirations légi-
times ne sont pas pnses en compte, malgré les procédures régle-
mentaires existantes, et que les refus qui leur sont opposés sont
trop souven . injustifiés . Il lui demande donc de veiller à ce que
ces demandes de mutation soient examinées avec la plus grande
considération pour leurs auteurs, pour leur meilleure satisfaction
et, parfois, pour une meilleure adéquation des effectif• d'ensei-
gnants titulaires, au lieu de vacataires, aux besoins locaux.

Réponse . - Dans le souci de faciliter le désir d'un nombre élevé
de professeurs célibataires ou mariés, notamment de l'académie
de Lille, d'obtenir une mutation géographique pour se rapprocher
de leur famille, la possibilité leur est offerte depuis l'année sco-
laire 1984-1985 de présenter des demandes pour convenances
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géographiques . A cet effet, sont enregistrées depuis cette date les
demandes pour convenances personnelles des enseignants qui
expriment, sans exclure aucun type d'établissement, soit un v eu
portant sur le département de leur choix, soit ce département,
suivi de l'académie correspondante . Si les intéressés n'obtiennent
pas satisfaction pour la rentrée scolaire 1987-1988 et s'ils renou-
vellent le même premier voeu lors des opérations de mutation dé
1988, ils se verront attribuer une bonification spécifique pour
convenances géographiques . La satisfaction de ces demandes de
mutation présentées pour convenances géographiques dépend
bien évidemment du nombre de postes vacants disponibles dans
les régions sollicitées . Or ce dernier chiffre est en général inverse-
ment proportionnel au nombre des demandes présentées . Par ail-
leurs ces demandes sont examinées simultanément avec les
demandes de mutation présentées au titre du rapprochement de
conjoints . Or ces dernières bénéficient de bonifications de points
importantes dans le barème utilisé pour les mutations . Il résulte
des éléments qui précèdent que les demandes présentées pour
convenances géographiques ne peuvent aboutir dans la plupart
des cas qu'après plusieurs années de présence de leurs auteurs
dans des académies moins sollicitées au plan géographique mais
qui en tout état de cause ont droit comme les autres à bénéficier
du concours de professeurs expérimentés et qualifiés.

D .O.M.-T.D .M. (enseignement : Martinique)

20364 . - 16 mars 1987 . - M . Jean Masan appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nrstionale sur la situation scolaire
inquiétante face à l'avenir dans le département de la Martinique.
Il semblerait que des suppressions et transferts importants de
postes soient prévus pour la prochaine rentrée, affectant tous les
r : eaux du système éducatif, de la maternelle au secondaire. Ces
réductions de postes risqueraient d'avoir pour conséquence de
priver le département de moyens indispensables en personnel
d'encadrement au niveau de l'enseignement . Elles ne pourraient
manquer d'alourdir les effectifs dans les classes et d'aggraver une
situation déjà préoccupante par les difficultés matérielles et le
taux élevé des échecs scolaires enregistrés . Aussi, il lui demande
de lui faire connaitre si, compte tenu de cette conjoncture parti-
culière, il n'envisage pas de prendre des dispositions exception-
nelles d'assouplissement dans l'application de ces mesures.

Réponse. - Depuis 1983, une opération de rééquilibrage est
conduite au sein de l'académie des Antilles-Guyane . La presque
totalité des postes retirés à la Martinique sont transférés en
Guyane où la situation déjà difficile se complique du fait d'une
augmentation considérable des effectifs . Malgré ces rer aits, la
situation de la Martinique est encore favorable par rapport aux
moyennes nationales. La baisse des effectifs, extrêmement impor-
tante puisque le département a perdu, depuis 1980, 2 p. 100 de sa
population scolaire, a permis de maintenir dans les classes des
effectifs moyens très allégés par rapport à la moyenne nationale.
C'est ainsi que dans l'enseignement élémentaire le taux moyen se
situe à 19,4, alors qu'il est de 22,4 dans l'ensemble des départe-
ments d'outre-mer, et de 22,3 au plan national . Dans le préélé-
mentaire, les écoles maternelles d Martinique accueillent en
moyenne vingt-sept élèves par classe, alors que tous les enfants
de trois ans sont scolarisés, ce qui n'est pas encore le cas dans
tous les départements . Mais d'autres moyens sont mis à la dispo-
sition du département qui bénéficie d'une dotation de postes de
remplacement tout à fait exceptionnelle, les retraits successifs qui
ont eu lieu n'ayant que faiblement amoindri ce contingent qui
représente 15 p ._ 100 du nombre total d'emplois, soit deux fois
plus que la moyenne nationale . En outre, de nombreux postes
permettent d'améliorer le régime de décharges de service des
directeurs d'école, ce qui contribue, alors que les écoles ne sont
jamais très chargées, à améliorer encore les conditions d'ensei-
gnement . Le département de la Martinique dispose ainsi à l'évi-
dence, de tous les moyens nécessaires à une bonne scolarisation.
L'académie des Antilles-Guyane a reçu une dotation globale sup-
plémentaire de trente emplois d 'enseignement et a bénéficié de
trois emplois pour l'ouverture de sections de technicien supérieur
au titre de la préparation de la rentrée scolaire 1987 dans le
second degré . La répartition des moyens entre les départements,
au plan académique, et les choix de créations et suppressions
d'emplois correspondants dans les diverses catégories de per-
sonnel enseignant n'incombent pas à l'administration centrale. En
vertu des mesures de déconcentration administrative, c'est au rec-
teur, responsable de l'organisation des enseignements, qu'il
appartient de répartir les emplois qui lui ont été délégués entre
l'ensemble des lycées et l'ensemble des collèges et, pour ces der-
niers, entre les départements de l ' académie . En ce qui concerne
les dotations attribuées aux établissements secondaires du dépar-
tement de la Martinique, l'intervenant est donc invité à prendre
directement l'attache du recteur de l ' académie des Antilles-

Guyane, seul en mesure de lui indiquer la façon dont il a
apprécié la situation de la Martinique en regard de celle des
autres départements de son ressort.

Coopérants (retour en métropole)

21088. - 23 mars 1987 . - M . Augustin Bonrepaux attire l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situa-
tion des enseignants ayant été coopérants à l'étranger dans l'en-
seignement supérieur et ayant entrepris la préparation d'une
thèse de doctorat d'Etat. Lors de leur retour en France, leur can-
didature est rarement retenue pour les postes d'enseignement
supérieur qui sont proposés par les universités françaises, et ils
sont le plus souvent affectés dans un établissement du second
degré où ils sont fréquemment amenés à enseigner une discipline
pour laquelle ils n'ont aucune aptitude particulière . D'autant
qu'ils ont été formés pour enseigner dans l'enseignement supé-
rieur. De plus, l'emploi du temps des professeurs dans l'enseigne-
ment secondaire n'étant pas compatible avec une activité de
recherche, ils sont contraints le plus souvent à abandonner leur
thèse. Aussi il lui demande si, au moment de leur affectation, il
ne pourrait être tenu compte de l'avancement de leurs travaux de
recherche afin de leur permettre de conduire à bien leurs études
et de soutenir leur thèse dans les meilleures conditions.

Réponse. - A l'expiration de leur détachement à l'étranger dans
l'enseignement supérieur, les enseignants appartenant à un corps
de l'enseignement du second degré sont réintégrés dans leur
corps d'onglet . Ils peuvent être affectés dans des établissements
d' enseignement supérieur dans la mesure où les vacances d'em-
ploi dans ces établissements le permettent . Sinon ils sont affectés
à un emploi correspondant à leur grade dans un lycée, un collège
ou un établissement de formation pour y enseigner la discipline
dans laquelle ils ont passé leur concours de recrutement . Compte
tenu du nombre de demandes de mutations présentées chaque
année qui oblige à procéder à un traitement de masse, il ne peut
être envisagé de prendre en considération l'état d'avancement des
travaux de recherche des intéressés avant de procéder à leur
affectation .

Enseignement (médecine scolaire)

21088. - 23 mars 1987. - M . Michel Cotflneeu attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation de
la médecine scolaire. Depuis sa création, en 1945, la médecine
scolaire n'a cessé de prouver son efficacité, notamment en
matière de prévention et de lutte contre l'inadaptation scolaire. Il
lui rappelle que de 1964 à 1983 le service de santé scolaire a été
plus ou moins ballotté entre le ministère des affaires sociales et
celui de l'éducation nationale . Il a perdu, de ce fait, une partie
de son unité d'action, et surtout il s'est vu privé du personnel lui
permettant de mener à bien les tâches qui lui incombent . Un
effort de recrutement a été accompli en 1981 et 1982 . En atten-
dant la publication du statut de médecin de santé publique, le
Gouvernement avait autorisé pour 1986 le recrutement d'une
trentaine de médecins scolaires contractuels. Malgré ces efforts,
dans le département du Val-d'Oise, il y a un médecin pour s'oc-
cuper de 7 000 voire 8 000 enfants . Non seulement le Gouverne-
ment actuel revient sur certaines mesures prises par le gouverne-
ment précédent, mais il va plus loin, dans le démantèlement du
service de santé scolaire puisque ce sont quatre-vingt-
quinze postes de médecin dans le collectif budgétaire pour 1986
et la loi de finances pour 1987 qui sont supprimés . Ces dernières
mesures sont totalement en contradiction avec le veste pro-
gramme de prévention à l'école lancé par Mme Alliot-Marie,
secrétaire d'Etat chargée de l'enseignement, et au moment où
chacun reconnait que la formation initiale tant scolaire que pro-
fessionnelle, conditionne l'avenir de nos enfants . 11 lui demande,
en conséquence, comment il entend désormais faire fonctionner
les services de santé scolaire et améliorer la situation du Val-
d'Oise, sachant Que les médecins estiment qu'une équipe de santé
scolaire ne peut à elle seule surveiller plus de 5 000 enfants.

Réponse. - Le ministre de l'éducation nationale est bien per-
suadé de l'intérêt d'une médecine spécifique à l'institution sco-
laire, propre à assurer, outre sa mission éducative, une action
Préventive efficace qui permette une meilleure adaptation de l'en-
fant à l'école et réciproquement conduise celle-ci à apporter une
réponse plus adaptée et diversifiée aux besoins des élèves.
Cependant, si le ministère de l'éducation nationale a la responsa-
bilité de l'ensemble des services de santé scolaire et si l'ensemble
des personnels qui concourent à l'activité de ce service sont
placés sous son autorité, il n'a pas pour autant la maittise des
moyens en médecins et secrétaires qui restent attachés, pour leur
gestion, au ministère des affaires sociales et de l'emploi . Celui-ci
est dès lors seul compétent pour toutes les questions de moyens
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concernant ces personnels . S'il est exact que le ministère de
l'éducation nationale vient d'entreprendre le recrutement en qua-
lité de vacataires de médecins libéraux, et qu'il envisage d'avoir
recours à des médecins appelés du contingent à la rentrée sco-
laire prochaine, c'est au titre d'une action spécifique financée sur
des crédits affectés par le Premier ministre à la lutte contre la
toxicomanie et inscrits au compte de la mission interministérielle
de lutte contre la toxicomanie (M.I.L.T.). Ces moyens complé-
mentaires ponctuels mis à cet effet à la disposition du ministère
de l'éducation nationale au titre de l'année 1987 seront affectés
en priorité dans sept académies constituant des zones particuliè-
rement sensibles dont l'académie de Versailles. Ils seront
employés au renforcement de la surveillance médicale des élèves
de l'enseignement secondaire, complétant de cette façon le dispo-
sitif de lutte contre les conduites déviantes et la toxicomanie,
déjà en place.

Enseignement : personnel (affectation géographique)

21313 . - 23 mars 1987. - M. Jean Provsux interroge M. I.
ministre de l'éducation nationale cor les mesures de carte sco-
laire telles qu'elles sont définies dans la note de service ne 86-283
du 6 octobre 1986. Cette note stipule que si aucun fonctionnaire
n ' est volontaire pour la suppression ou la transformation d'un
poste, la mesure de carte scolaire s 'applique à l'agent qui est le
dernier nommé dans l'établissement . Cette directive impose que
soit déterminée a priori la discipline concernée . Par ailleurs, elle
ne précise pas clairement l'autorité qui effectue cette sélection . Il
lui demande donc s'il ne serait pas souhaitable que les C .T.P.D.
soient consultés dans la phase préparatoire . Par ailleurs, la disci-
pline touchée par la mesure de carte scolaire étant déterminée, ne
serait-il pas préférable que l ' agent concerné soit celui qui a le
moins d'ancienneté drus la discipline.

Réponse. -• La note de service ne 86-283 du 6 octobre 1986
publiée au B.O.E.N. na 36 du 16 octobre i986 est relative aux
incidences des mesures de carte scolaire sur la situation des per-
sonnels enseignants s du second degré et des personnels d'éduca-
tion. En cons uence, ne figurent pas clans ce texte, dont ce n'est
pas l 'objet, d'mdiation ; sur les modalités qui président aux
mesures de suppression de postes elles-mémes . Ces dernières sont
décidées par les recteurs, responsables de l'organisation du ser-
vice d'enseignemeni dan: leur académie, en fonction des besoins
d'enseignement prévisibles dans chaque discipline de chaque éta-
blissement scolaire. Par ailleurs il n'est pas envisagé de modifier
la règle selon laquelle la, mesure de carte scolaire s 'applique à
l'agent g ui est le dernier nommé dans l'établissement. En effet
cette régie, utilisée depuis de longues années, parait répondre au
principe d' équité qui doit présider à la mise en oeuvre de ces
mesures .

Enseignement privé (fonctionnement : Yvelines)

21488. - 30 mars 1987. - M . Micha PMiesrd attire l'attention
de M . le srilnlatrs de l'éducat on national, sur les difficultés de
fonctionnement de l'enseignement libre dans le département des
Yvelines. Il lui rappelle que, malgré des effectifs pléthoriques
presque partent, il a été refusé 5 000 élèves en 1985 . 1986, et
autant en 1986-1987 pour un effectif de 29 000. Sur les
36,5 emplois nouveaux octroyés à l'enseignement libre de l'aca-
démie de Versailles, les Yvelines ne peuvent pas en espérer plus
de dix, étant donné les demandes des autres départements . Cela
est notoirement insuffisant en raison de l'expansion démogra-
phique des Yvelines et des demandes des parents . Il lui demande
en conséquence la création d'une quarantaine d'emplois nou-
veaux et

lui
précise que, dans l'immédiat, vingt postes seraient

indispensables tant pour le premier que le second degré.
Ripons«. - En matière de moyens budgétaires destinés à la

mise sous contrat de nouvelles classes, aux 320 équivalents-
emplois nouveaux que comportait le budget de 1987, ont été
ajouté 250 contres supplémentaires en vue de permettre d'appli-
quer à une première tranche d'établissements privés sous contrat,
à la rentrée de 1987, les mesures concernant la rénovation des
collées et cent autres équivalents-emplois destinés à la mise sous
contrat de sections de techniciens supérieurs . Le projet de répar-
tition de ces moyens entre les académies a été préparé en fonc-
tion de critères objectifs tels que les moyens acquis en termes
d'heures d' t par élève pour les collèges et mur les
lycées . Out~ement pris en compte, pour les colles, les
effets de la rénovstionqui cor 'orient notamment la réduction du
service d'enseignement de certains mitres . Les cent emplois des-
tinés aux sections de techniciens supérieurs ont été répartis en
fonction des effectifs d'élèves scolarisés dalle les classes termi-
nales des lycées privés sous contrat à la rentrée de 1986 . Le
projet de répartition a été étroitement concerté et corrigé au

cours de cette concertation avec les représentants nationaux du
secrétariat général de l' enseignemen catholique, des syndicats de
chefs d'établissements et des maîtres . La dotation de
36,5 équivalents-emplois dont a bénéficié l'académie de Versailles
résulte de l 'ensemble de ces éléments . Il n 'est pas possible pour
le moment d'augmenter cette dotation qui, conformément aux
intructions adressées aux recteurs par la circulaire n° 87-037 du
30 janvier 1987 relative aux rapports entre l'Etat et les établisse-
ments d'enseignement privé (moyens nouveaux pour la ren-
trée 1987),1 entre les établissements d'enseignement privés en
concertation étroite avec les représentants de ces derniers.

Enseignement secondaire
(centres d 'information et d'orientation)

21838. - 6 avril 1987. - M . Jean-Pierre Worms attire l'atten-
tion de M . I. ministre de l'éducation nationale sur les graves
conséquences qu'entraînerait le tarissement du recrutement de
conseillers d'orientation, ce que semblent annoncer les décisions,
inscrites dans le budget 1987, de diminuer de moitié le nombre
de conseillers recrutés en 1987 par rapport aux années précé-
dentes et de fermer trois instituts de formation sur les cinq exis-
tant antérieurement. On comprend mal une diminution aussi
importante de l'effort consacré à l'orientation des jeunes dans un
système d'enseignement et de formation professionnelle de plus
en plus complexe et en constante évolution alors méme que la
rapidité des mutations technologiques et la nécessité unanime-
ment reconnue d'une forte et rapide élévation du niveau d'éduca-
tion de la population française appelleraient au contraire un
effort accru pour aider les jeunes à trouver leur place dans ce
système d'enseignement et à choisir les parcours de formation les
mieux adaptés à leurs capacités et à leurs motivations . Il lui
demande donc de bien vouloir lui indiquer quelles sont les inten-
tions du Gouvernement concernant l'avenir des C.1 .0 . et de leurs
personnels en lui précisant : l e si les missions des C.I .O. demeu-
reront, au-delà de la diffusion d'informations générales, l'écoute
et le conseil personnalisés des élèves afin de les aider à choisir
l'orientation au parcours scolaire le mieux adapté et d'en assurer
!e suivi ; 2. si les modalités d'insertion des C.I.O. dans le sys-
tème scolaire continueront à leur garantir l'autonomie, notam-
ment par rapport aux chefs d' établissement, nécessaire pour offrir
aux jeunes et à leur famille une aide à l'orientation fondée exclu-
sivement sur l'intérét des enfants ; 3° si la reconnaissance de la
compétence professionnelle des agents et de la spécificité du ser-
vice qu'ils rendent ne justifierait pas l'attribution aux conseillers
d'orientation du statut de psychologue tel que défini dans la loi
ne 85-772 du 25 juillet 1985 ponant diverses dispositions d'ordre
social.

Réponse. - L'action des services d'orientation est importante,
qqat il s'agisse de contribuer à l'adaptation scolaire des élèves ou
de les aider à élaborer un projet personnel et professionnel dans
la perspective d'une insertion réussie . Le statut des centres d'in-
formation et d'orientation n'est pas susceptible d'étre remis en
cause . Il est exact que le nombre des emplois d'élèves conseillers
d'orientation a été ramené de 240 à 180 au titre de la loi de
finances de 1987. Cette mesure, correspondant à la volonté de
gérer plus rigoureusement les dépenses publiques, aura deux
conséquences : d'une part, le recrutement d'élèves conseillers à la
rentrée 1987 sera de soixante ; d'autre part, les soixante emplois
supprimés permettront de gager la création d' autant d'emplois de
conseillers d'orientation, étant entendu que les promotions sor-
tant de formation resteront de l'ordre de 120, aussi bien pour la
rentrée de septembre 1987 que pour celle de septembre 1988 . Le
recrutement annuel de soixante élèves conseillers conduit à la
formation d'un nombre équivalent de conseillers d'orientation. A
moyen terme, ce flux se situe au-delà des besoins de remplace-
ment annuel du corps et laisse donc envisager une légère aug-
mentation des moyens des services d'orientation . La gestion des
personnels d'orientation relève dorénavant de la direction des
personnels enseignants. La loi du 25 juillet 1985 a créé le titre de
psychologue. Les modalités d'application de cette disposition à
des personnels fonctionnaires de l'éducation nationale posent dif-
férents problèmes actuellement à l'étude.

Enseignement (O.N.1.S.E.P.)

22721 . - 13 avril 1987 . - M . Rend Beaumont demande à M. I.
ministre de l'éducation nationale les projets qu'il a sur une
éventuelle réorganisation de I'O.N.I .S.E .P. (Office national d'in-
formation sur les enseignements et les professions) . En effet, cet
office, depuis sa création, a montré son utilité pour l ' information
aussi complète et objective que possible qu'il est à méme de
donner sur les formations et les profemions . Cette information
est destinée aux parents et aux enfants, mais sert aussi de base

t
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de travail à tous les conseillers des services documentaires de
l'éducation nationale . Face au défi de la formation, défi qu'il
faut relever d'ici à la fin de ce siècle, un tel organisme est indis-
pensable, et il serait ,§ouhaitable qu'il puisse être conforté dans
ses missions actuelles, voire élargi à des missions nouvelles d'in-
formation.

Réponse. - Aucune décision n'a été prise visant à modifier le
statut de l'O .N .I.S .E .P. ou à en transformer les missions . Tout au
plus, a-t-il été envisage de rapprocher les délégations régionales
de l'O .N .I .S .E .P. et les centres régionaux de documentation péda-
gogique afin de renforcer l'efficacité des services dont disposent
les recteurs et d'accroître leur cohésion vis-à-vis des partenaires
régionaux ou départementaux . Ces services sont en effet appelés
à diffuser, par différentes voies, des informations qui touchent
aussi bien les publics scolaires, les familles que les enseignants
eux-mêmes .

Associations (moyens financiers)

23320 . - 20 avril 1987 . - Mme Jacqueline Ossslin appelle l'at-
tention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur les diffi-
cultés insurmontables qu'auront à connaitre les associations à qui
les postes de mise à disposition d'enseignants auront été sup-
primés. Pour éviter un désengagement excessif de l'Etat, préjudi-
ciable à l'avenir des jeunes, elle lui demande s'il peut envisager
de transformer ces postes en subventions qui seraient accordées,
après vérification, aux associations afin qu'elles puissent faire
face, financièrement, à leurs besoins en personnels qualifiés
nécessaires au bon fonctionnement de leurs structures et aux
tâches qu'elles se sont assignées dans l'intérêt public.

Réponse. - La mesure figurant au projet de budget 1987 de
l'éducation nationale qui vise à remplacer l'aide apportée à
diverses associations péris, alaires sous forme de personnels « mis
à disposition » par une subvention d'un montant équivalent a été
proposée pour aller dans le sens de la simplification et de la
clarté. L'utilité de l'action conduite par les associations
concernées n'est en aucune façon contestée, mais il faut bien
constater que l'extension continue, depuis de nombreuses années,
de la pratique des mises à disposition a créé une situation incom-
patible avec les impératifs d'une saine gestion des moyens budgé-
taires . Il est de règle que les fonctionnaires se voient confier des
missions imparties à l'administration dont ils relèvent. Perdre
cette exigence de vue aboutit, en fait, à éloigner un certain
nombre d'instituteurs et de professeurs de leur mission première,
qui est d'enseigner . Les associations n'auront donc plus des
emplois mis à disposition mais recevront des subventions cou-
vrant les frais de rémunération et de charges sociales qu'elles
devront désormais assumer. Cette procédure leur donnera plus de
liberté puisqu'elles auront le choix entre garder l'enseignant pré-
cédemment mis à disposition, qui sera alors « détaché » - libé-
rant ainsi l'emploi qu'il occupait - ou bien recruter un collabora-
teur d'une autre origine. Les crédits qui figurent au budget
de 1987 ont été calculés sur la base des mises à disposition pro-
noncées au titre de l'année scolaire en cours. Ils représentent
quatre mois de salaire puisque la mesure prend effet à la ren-
trée 1987 ; le montant de ces subventions sera bien entendu cal-
culé en année pleine pour le budget de 1988 . Ainsi les associa-
tions périscolaires sont-elles assurées, sur ces bases nouvelles,
d'avoir les moyens de continuer à bénéficier de l'aide qui leur
était précédemment consentie.

Bourses d'études (conditions d'attribution)

23441 . - 27 avril 1987. - M . Dominique Saint-Pierre attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le
mauvais fonctionnement d'attribution des bourses d'études . En
effet, le système actuel apparait comme trop rigide dans la
mesure où des familles qui auraient besoin d'aide sont systémati-
quement écartées. Il lui demande, en conséquence, s'il entend
proposer une réforme du système en vigueur.

Réponse. - La publication d'un barème national fixant limitati-
vement les différents plafonds de ressources qui permettent, selon
les charges supportées, l'ouverture du droit à bourse nationale
d'études du secons degré contribue, d'une part, à assurer aux
familles l'information nécessaire et, d'autre part, à prévenir les
disparités de traitement, chaque service appliquant rigoureuse-
ment le barème . comme tout barème, celui-ci comporte cepen-
dant l'inconvénient de laisser de côté certaines situations dignes
d'intérêt . Aussi bien les inspecteurs d'académie, directeurs des
services départementaux de l'éducation nationale, disposent-ils
d'un crédit complémentaire spécial qui leur permet d'attribuer
non plus des bourses nationales, mais des aides annuelles dont le
montant librement fixé peut d'ailleurs être équivalent à celui des

bourses nationales . Ces aides sont accordées à des familles
modestes, mais dont la situation ne s'inscrit pas dans le cadre du
barème .

Enseignement maternel et primaire
(fonctionnement)

23557 . - 27 avril 1987 . - Au moment où les voix ne manquent
pas pour souligner la nécessité de rendre prioritaire l'élévation du
niveau de formation des jeunes, les mesures prises à l'encontre
des écoles normales et de ses personnels ne peuvent contribuer à
doter notre pays d'un appareil de formation des enseignants à la
hauteur des ambitions que l'on peut avoir pour sa jeunesse.
Ainsi, les modifications apportées dans !e recrutement des institu-
teurs, généralisé à « BAC + 2 », avec une formation en école
normale ramenée de trois à deux années rémunérées, ont entraîné
par le vote du budget 1987 du ministère de l'éducation nationale
la suppression de 302 postes de professeurs et une nouvelle
affectation des 210 directeurs d'études des centres de formation
des P.E .G .C . M . Georges Haye expose à M . le ministre de
l'éducation nationale que ces décisions se traduisent, notam-
ment dans les académies de Créteil, Versailles et Lille, par un
affaiblissement considérable du potentiel de formateurs d'ensei-
gnants, pourtant indispensable à l'amélioration et à la transfor-
mation du système éducatif. II note que certains enseignements
sont plus directement concernés, tels les sciences naturelles et
physiques - alors que l'on prétend que la réforme de ces ensei-
gnements n'est pas engagée -, les mathématiques, ainsi que les
disciplines artistiques et musicales et l'éducation physique, confir-
mant avec ces matières la volonté non dite de faire supporter aux
collectivités locales ces enseignements par le biais des contrats
bleus. De plus, ces dispositions négatives interviennent au
moment où l'on assiste à une crise grave dans le recrutement des
instituteurs, engendrée notamment par l'accroisssement de la
dévalorisation de la fonction enseignante ces dernières années,
alors que les cinq années à venir seront marquées par une aug-
mentation de 50 p. 100 du nombre des instituteurs partant en
retraite. Rappelant à M . le ministre qu'à la fin de l'enseignement
élémentaire 10 à 20 p. 100 d'une classe d'âge ne disposent pas
tics apprentissages de base que sont la lecture, l'écriture et le
calcul, et que, sur 100 élèves ayant redoublé le cours prépara-
toire, 37 seulement parviennent en sixième sans avoir subi un
autre redoublement, il considère que ces dispositions sont de
nature à aggraver l'échec scolaire et qu'elles ne permettent pas
d'aller vers une diminution sensible du nombre d'élèves par
classe. Pour mieux former les enfants, il faut déjà mieux former
les maîtres, en nombre suffisant . Aussi, il lui demande de lui
indiquer les dispositions et les moyens nécessaires qu'il envisage
de prendre pour rétablir les postes, les centres de formation et
leurs annexes supprimés au budget 1987, et plus généralement
pour assurer aux formateurs les moyens d'accomplir leur mission,
ce qui suppose des conditions de travail et une formation
adaptées à leur tâche et la garantie pour le futur enseignant de
recevoir une préparation complète à son métier.

Enseignement (personnel)

23742. - 27 avril 1987 . - M . Philippe Puaud attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la suppression
de 284 postes de professeurs d'écoles normales et 210 postes de
directeurs d'études au ministère de l'éducation nationale . Ces
suppressions de postes, qui frappent les personnels chargés de la
formation initiale et de la formation continue des personnels du
premier et du second degré, constituent une mesure très grave
pour l'avenir de la qualité de l'enseignement . Il lui demande
donc de bien vouloir lui indiquer les raisons précises qui ont
motivé cette décision . D'autre part, il lui demande de bien vou-
loir lui préciser les mesures qu'il entend prendre pour conduire
une politique de formation des enseignants.

Réponse. - II est effectivement prévu de supprimer 300 postes
de professeur d'école normale à la rentrée de 1987 en consé-
quence du décret r,° 86-487 du 14 mars 1986, pris par le précé-
dent ministre. Ce décret, que le ministre de l'éducation nationale
a décidé d'appliquer, modifie le régime de formation des futurs
instituteurs . Le régime antérieur fixait à trois ans la scolarité des
élèves instituteurs . Le nouveau régime porte à quatre ans la durée
totale des études, en vertu des deux principes suivants :
deux années d'études à l'Université, après le baccalauréat, sanc-
tionnées par l'obtention du diplôme d'études universitaires géné-
rales ; deux années de formation professionnelle à l'école nor-
male . La diminution du nombre d'années passées par les élèves
instituteurs à l'école normale a pour conséquence logique la
réduction des besoins en postes de professeur dans ces établisse-
ments . C'est pourquoi il a été décidé de retirer 300 postes sur les
2 500 qui existent actuellement, soit 12 p . 100 des emplois, ce qui
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constitue une mesure très modérée pour une réduction de la sco-
larité de trois à deux années . Ces emplois retourneront à l'ensei-
gnement du second degré, particulièrement dans les lycées où des
effectifs supplémentaires d'élèves sont attendus à la prochaine
rentrée . Les opérations de retraits de postes ont été effectuées
sous l'autorité des recteurs d'académie, qui mettront par ailleurs
tout en ouvre pour que les professeurs concernés par les sup-
pressions de postes voient leurs compétences utilisées au mieux
et retrouvent un poste qui soit le plus possible conforme à leurs
vaux. La suppression des postes de directeur d'études des C .R.F-
P.E.G.C . a conduit l'administration à faire bénéficier ceux-ci des
mesures dites « de carte scolaire », qui leur assurent une priorité
d'affectation . Des mesures complémentaires sous forme de
décharge de service leur permettant de poursuivre une activité de
formation initiale ou continue des maîtres seront annoncées très
prochainement. En aucun cas, les intérêts de ces enseignants ne
seront méconnus.

Enseignement secondaire : personnel
(conseillers d'orientation)

23823 . - 27 avril 1987 . - M. Georges Chometon attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la nécessité
de soutenir l'action de qualité qui est celle des conseillers
d'orientation, notamment par : le rétablissement du recrutement
de cent vingt élèves conseillers d'orientation pour la rentrée 1987
par le vote d'un collectif budgétaire ; le maintien des cinq centres
de formation actuelle ; la définition claire et précise des missions
des services d'orientation afin de leur permettre de jouer pleine-
ment leur rôle spécifique . Il lui demande s'il peut lui indiquer sa
position à cet égard et quelles mesures allant dans le sens des
propositions énoncées ci-dessus pourront être prises.

Enseignement secondaire : personnel
(conseillers d'orientation)

277% . - 27 avril 1987 . - M . Michel Delebarre appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation national, sur les trèl
vives inquiétudes que suscite la menace de fermeture du centre
de formation des conseillers d'orientation à Lille . Il est clair en
effet qu'une telle fermeture, liée à la décision inscrite dans la loi
de finances pour 1987 de diminuer de moitié le nombre des
conseillers d'orientation par rapport aux années précédentes aura,
si elle devait intervenir, de très graves conséquences dans la
région Nord - Pas-de-Calais où démographie et retard scolaire
demeurent très importants en comparaison des autres régions
françaises . Aussi, alors que chacun s'accorde à reconnaitre la
nécessité d'une forte et rapide élévation du niveau de formation
des jeunes, que le conseil régional Nord - Pas-de-Calais entre-
prend un vaste effort d'éducation, on comprend mal cette dimi-
nution de l'effort consacré à l'orientation, cela d'autant que la
rapidité des mutations technologiques dans une région comme le
Nord - Pas-de-Calais appelle au contraire d'agir à tous les
niveaux en faveur de la réussite des élèves . En conséquence il lui
demande de bien vouloir lui préciser quelles sont les intentions
du Gouvernement concernant l'avenir des missions d'orientation
et de conseils personnalisés aux élèves exercées par les
conseillers d'orientation et sur l'avenir du centre de formation de
Lille.

Réponse. - L'action des services d'orientation est importante,
qu'il s'agisse de contribuer à l'adoption scolaire des élèves ou de
les aider à élaborer un projet personnel et professionnel Jans la
perspective d'une insertion réussie . Il est exact que le nombre des
emplois d'élèves conseillers d'orientation a été ramené de 240
à 180 au titre de la loi de finances de 1987 . Cette mesure, con-es-
pondant à la vo!onté de gérer plus rigoureusement les dépenses
publiques, aura deux conséquences : d'une part, le recrutement
d'élèves conseillers à la rentrée 1987 sera de 60 ; d'autre part, les
60 emplois supprimés permettront de gager la création d'autant
d'emplois de conseillers d'orientation, étant entendu que les pro-
motions sortant de formation resteront de l'ordre de 120 aussi
bien pour la rentrée de septembre 1987 que pour celle de sep-
tembre 1988 . Le recrutement annuel de 60 élèves conseillers
conduit à la formation d ' un nombre équivalent de conseillers
d'orientation . A moyen terme, ce flux se situe au-delà des
besoins de remplacement annuel du corps et laisse donc envi-
sager une légère augmentation des moyens des services d'orienta-
tion. S'agissant des centres de formation, la réduction du nombre
d' llèves conseillers d'orientation conduira effectivement à fermer
un ou deux centres, mais cette décision n'est pas de nature à
altérer la qualité de la formation dispensés . Il n'y a pas encore
de décision prise concernant un centre ou l'autre .

ENVIRONNEMENT

Animaux (cygnes) e

1154$. - 3 novembre 1986 . - M. Henri de Gastines attire l'at-
tention de M . le ministre délégué• auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé de l'environnement- sur la situation
paradoxale à laquelle conduit l'application de la loi ri s 76-629 du
10 juillet 1976 relative à la protection de la nature . En effet, l'ar-
rêté du 17 avril 1981 pris pour sen applicatiop prohibe notam-
ment l'achat et la vente d'un certain nombre d'oiseaux dont les
cygnes . Or, l'acquisition de ceux-ci est le plus souvent désirée
dans le but exclusif d'agrémenter les pièces d'eau de particuliers
ou de collectivités locales et de reproduire l'espèce. Cette régle-
mentation conduit donc à se priver de l'appui des particuliers
pour la protection des espèces du patrimoine naturel . N'y aurait-
il pas lieu, au contraire, de favoriser toutes les actions privées
aussi bien que publiques susceptibles de contribuer à la sauve-
garde de la faune et de la flore naturelles.

Réponse. - Le cygne tuberculé bénéficie du statut d ' espèce pro-
tégée dont la commercialisation est interdite, qu'il s'agisse d'ani-
maux issus de la nature ou reproduits en captivité . L'utilisation
de cygnes comme oiseaux d'ornement ne peut être assimilée à un
effort de sauvegarde de la faune sauvage dans la mesure où leur
présence est le plus souvent artificielle . Ces individus peuvent
d'ailleurs occasionner des destructions d'autres espèces d'oiseaux
d'eau, lorsqu'ils parviennent à s'échapper . La loi de 1976 interdit
la commercialisation des espèces protégées, qu'il s'agisse d'ani-
maux issus de la nature ou reproduits en captivité, pour éviter en
particulier que ces espèces ne fassent l'objet de trafics . La multi-
plication excessive de cygnes élevés comme oiseau d'ornement,
loin d'être assimilable à un effort de sauvegarde de la faune sau-
vage, serait cause de déséquilibre du milieu naturel, le cygne se
développant alors aux dépens d'autres espèces rares.

Eau et assainissement (distribution de l'eau)

14038. - 8 décembre 1986. - M. Dominique Saint-Pierre
appelle l'attention de M . le ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports sur la
situation précaire des travaux d'hygiène publique constatée dans
le département de l'Ain . Entre 1975 et 1986, l'ensemble des tra-
vaux d'hygiène publique a diminué de 31 p . 100 (les travaux
d'eau potable étant les plus touchés avec une baisse de 46 p . 100)
à la suite d'un désengagement de l'Etat imparfaitement compensé
par le conseil général de l'Ain. En conséquence, il lui demande
s'il envisage de prendre des mesures permettant aux entreprises
de travaux de canalisations d'eau de France de répondre aux
besoins énormes des collectivités locales . - Question transmise d
M. k ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports, chargé de
l'environnement.

Eau. (distribution)

20183. - 9 mars 1987 . - M . Dominique Saint-Pierre s'étonne
auprès de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l ' équipement, du logement. . de l'aménagement du territoire
et des transporta, chargé de l'environnement . de ne pas avoir
obtenu de réponse à sa question écrite n e 14036, parue au
Journal officiel du 8 décembre 1986, relative à la situation pré-
caire des travaux d'hygiène publique constatée dans le départe-
ment de l'Ain. Il lui en renouvelle donc les ternes.

Réponse. - Les besoins en équipements d'hygiène publique
sont encore considérables en France et le ministère de l'environ-
nement est extrêmement sensible au problème soulevé par l'hono-
rable parlementaire . Sa contribution à la relance des investisse-
ments correspondants, dont la maîtrise d'ouvrage appartient
principalement aux communes, passe par la réglementation, la
politique contractuelle et l'orientation des moyens financiers des
agences financières de bassin . Il a été ainsi demandé aux com-
missaires de la République par circulaire du 20 mai et du
3 juin 1983 : - de réglementer les rejets des collectivités locales
et d'inciter les communes à élaborer des programmes de réduc-
tion des pollutions compatibles avec les cartes départementales
d'objectifs de qualité ; - d'encourager les agglomérations à
réviser leur schéma d'assainissement et à établir des programmes
pluriannuels de travaux . La politique dite des contrats d'agglomé-
ration et des contrats de rivière, dans lesquels les agences finan-
cières de bassin jouent un rôle de négociation st de financement
prépondérant, a enregistré un vif succès et sera inte.isifiée dans le
cadre de leur cinquième programme d'intervention (1987. 1991) . Il



11 mai 1987

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

2716

a été par ailleurs adressé deux circulaires aux commissaires de la
République (n o ' 10-86 du 14 mars 1986 et 87-1 du
30 décembre 1986) pour leur demander de sensibiliser les élus
aux besoins d'équipement dans le domaine de l'eau et de l'assai-
nissement à l'occasion de l'attribution des subventions relatives à
la deuxième part de la dotation globale d'équipement pour les
communes de moins de 2 000 habitants. II faut encore noter que
les agences financières de bassin ont largement développé au
cours de leur quatrième programme (1982-1986) les interventions
nouvelles en faveur de l'améliotdtton de la sécurité de l'alimenta-
tion en eau potable. Au cours de leur cinquième programme
(1987-1991) ces interventions seront maintenues à un niveau élevé
et en particulier dans le bassin Rhône-Méditerranée-Corse auquel
se rattache le département de l'Ain . Le programme de cette
agence a été élaboré en prenant largement en considération les
insuffisances d'équipement que vous évoquez et prévoit des aides
financières en faveur de l'amélioration de la ressource en eau
s'élevant à 699 millions de francs, correspondant à un montant
de travaux de 2 445 millions de francs sur la base des prix de
1987 . Le cinquième programme de cette agence est à ce titre
organisé autour de trois actions principales : mobiliser les res-
sources en eau, les protéger et assurer l'approvisionnement en
eau potable . Ce dernier volet représentera un montant d'aides de
401 millions de francs pour 1 119 millions de francs de travaux,
soit près des deux tiers des aides prévues au titre de l'améliora-
tion de la ressource et une progression en volume du programme,
pour ce domaine, de plus de 40 p . 100. Les aides seront principa-
lement affectées aux ouvrages suivants : - installations de pro-
duction et de protection ; - réservoirs de stockage en tête de dis-
tribution afin d'accroître la sécurité de l'alimentation en eau ; -
installations de traitement des eaux brutes ; - interconnexions
entre réseaux hydrauliquement indépendants . Enfin, le cinquième
programme reconduit les interventions de secours déjà inscrites
dans le quatrième pour les cas où, de façon imprévisible ou for-
tuite, l'eau distribuée deviendrait impropre à la consommation ou
sa fourniture serait interrompue.

Déchets et produits de la récupération (réglementation)

14421 . - 8 décembre 1986 . - M . Gérard Kueter attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équi-
pement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé de l'environnement, sur la question de le
récupération des piles au mercure, dont on tonnait le risque éco-
logique si le traitement des piles usagées n'est pas dissocié des
autres dé'asets. Au moment de leur apparition sur le marché, ces
piles avr.ie.'t fait l'objet d'un circuit de récupération spécifique
avec l'aide des photographes, dont on ignore à ce jour s'il est
maintenu . Or l'usage de ces piles s'est considérablement déve-
loppé, leurs points de vente multipliés sans qu'aucune indication
soit donnée aux vendeurs comme aux acheteurs sur les précau-
tions à prendre pour les piles usagées . Il lui demande donc quels
sont les circuits de récupération actuels et quels moyens il
compte développer pour une meilleure sensibilisation du grand
public.

Produits dangereux (mercure)

1087 . - 19 janvier 1987. - M . Henri Sayard attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé de l'environnement, sur le problème de la
récupération des piles au mercure qui sont maintenant contenues
dans un grand nombre d'objets de la vie courante (montres, cal-
culettes, appareils photographiques). Pendant quelques années,
ces piles avaient fait l'objet d'une récupération compte tenu de
certains risques qu'elles représentent dans le traitement des autres
déchets domestiques . II semble que cette initiative ne sait pas
poursuivie alors que son utilité est incontestable . II lui demande
en conséquence quelles sont les mesures qui seront prises dans ce
domaine .

Produits dangereux (mercure)

23872. - 27 avril 1987 . - M . Henri Bayard s'étonne auprès de
M . I ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement. de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l'environnement, de ne pas avoir reçu de
réponse à sa question no 16567 (insérée au J.O. du 19 jan-
vier 1987) relative à la récupération des piles au mercure . Il lui
en renouvelle les termes.

Réponse. - Après la décision prise en 1986 de dissoudre l'asso-
ciation pour la récupération des piles-bouton (A.R.P.B.) qui avait
mis en œuvre jusqu'alors un système de collecte par voie postale,

l'Agence nationale pour la récupération et l'élimination des
déchets (A .N .R.E.D.) a recherché de nouveaux partenaires pour
poursuivre la récupération des piles-bouton. L'A.N.R .E .D. et la
Croix-Rouge se sont rapprochées et ont conclu un accord pour
organiser une collecte la plus exhaustive possible des piles-
bouton (à l'argent et au mercure) . Le bénéfice retiré du traite-
ment des piles à l'argent financera le coût du traitement des piles
au mercure ainsi que les frais correspondant à la collecte, le reli-
quat éventuel étant utilisé par la Croix-Rouge à des fins humani-
taires. Un nouveau système de récupération va donc être mis en
place dans le courant du mois d'avril 1987 ; son lancement sera
accompagné d'une campagne de sensibilisation et d'information
auprès du public.

Chasse et pêche (politique et réglementation : Loir-et-Cher)

15445. - 16 février 1987 . - M . Jean Desanlis attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transporte, chargé de l'environnement, sur les décrets d'appli-
cation de la loi n o 84-512 du 29 janvier 1984 relative à la pêche
en eau douce et à la gestion des réserves piscicoles qui interdit
totalement la pêche à l'anguille d'avalaison dans des rivières
comme celle de Loir-et-Cher où cette pratique était exercée tradi-
tionnellement par les riverains qui, d'autre part, se font les amé-
nageurs du cours des rivières et les protecteurs des berges. Il lui
demande s'il compte pouvoir modifier le décret en cours pour
rendre passible la pèche des anguilles pour la saison prochaine,
du 15 octobre au. 31 janvier de l'année suivante.

Réponse . - Les conditions d'exercice de la pèche de l'anguille
d'avalaison édictées par l'article 32 du décret n o 85-1385 du
23 décembre 1985 pris pour l'application de l'article 437 du code
rural et réglementant la pèche en eau douce ont été modifiées
par décret no 86-1372 du 30 décembre 1986 (J.O. du 1•r jan-
vier 1986) . Ainsi, au titre 'de l'article 12 du décret du
30 décembre 1986, il appartient au préfet, commissaire de la
République, de délivrer à titre exceptionnel et compte tenu des
usages locaux, des autorisations nominatives de pêche do l'e .-,-
gui!le d'avalaison dans les eaux de la 2 . catégorie au moyen
d'engins de type braie ou nasse et de permettre, pour cette pêche,
des dérogations à l'obligation de relève hebdomadaire des engins
et filets prévue à l'article 16 du décret du 23 décembre 1985. Le
préfet fixe à cet effet le nombre des engins autorisés ainsi que les
emplacements, les périodes et heures où ils peuvent être utilisés
pour une durée qui ne peut excéder cinq ans. Pour les pêcheurs
amateurs, ces autorisations ne peuvent être délivrées que pour
une période comprise entre le l er octobre et le 31 décembre . Par
ailleurs, conformément aux dispositions du décret n° 85-1369 du
20 décembre 1985, la pêche de l'anguille d'avalaison est interdite
aux abords des écluses et barrages des moulins situés sur les
eaux de la 2 e catégorie . Toutefois, une modification de ces dispo-
sitions est envisagée dans le cadre d'un projet de décret actuelle-
ment en cours d'instruction.

Chasse et pêche (personnel)

21224 . - 23 mars 1987. - M . Joseph Mengs appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministrn de l'équipe-
ment, du logement, de l 'aménagement du t.snack.* et des
transports, chargé de l' environnement, su'. les vives inquié-
tudes du personnel de l'Office national de la chasse et de la pro-
tection de la nature . En effet, le décret n° 86-1236 du
2 décembre 1986 venant modifier le décret n° 86-573 du
14 mars 1986 représente un revirement particulièrement inadmis-
sible qui défavorise ces personnels sur plusieurs points, notam-
ment celui concernant la notation sur proposition du président de
la fédération départementale de chasseurs (art. 3, alinéa 3). Ainsi
des personnes morales de droit privé se verront investies du pou-
voir de noter des fonctionnaires alors qu'il serait pus juste que
ce rôle soit tenu par le directeur de l'Office national de la chasse.
En conséquence, il lui demande de revenir sur ces décisions et de
faire appliquer l'intégralité du contenu du décret du
14 mars 1986.

Réponse. - Le décret na 86 .1236 du 2 décembre 1986 a effecti-
vement prévu dans son article 5, modifiant l'article 22 du décret
du 14 mars 1986, que les gardes de la chasse et de la faune
sauvage affectés di.ns les services départementaux placés auprès
des fédérations seraient notés sur propositi on du président de la
fédération des chasseurs . Sans doute une fédération de chasseurs
est-elle une personne morale de droit privé mais le Conseil d'Etat
a jugé depuis longtemps qu'elle remplit une mission de service
public et le décret du 16 septembre 1985 relatif aux positions de
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fonctionnaires a bien prévu qu'un rapport sur la manière de
servir des agents mis à la dispo',ttion de tels organismes était
établi par le président de l'orpanisme d'accueil sous l'autorité
directe duquel ils sont placés Le mécanisme prévu par le décret
du 2 décembre 1986 ne déroge donc pas au droit commun . De
plus, le pouvoir définitif de fixer la note appartient bien ait
directeur de l'établissement public (l'Office national de la chasse)
qui emploie les gardes . Il n'est donc pas envisagé de revenir sur
des textes actuellement en vigueur.

ÉCLUIPEMENT, LOGEMENT,
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET TRANSPORTS

Logement (prêts)

121111 . - 10 novembre 1986 . - M . Jean-Pierre Fourré demande
à M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transporta si l'arrêté du
13 novembre 1974 limitant à 0,6 p. 100 du capital les frais de
gestion des prêts H .L.M . pour accéder à la propriété doit être
Interprété comme interdisant, nonobstant la clause d'indexation,
que le total des frais de gestion dépasse 0,6 p . 100 du capital
emprunté initialement.

Logement (prêts)

18783 . - 16 février 1987. - M . Jean-Pierre Fourré s'étonne
auprès de M . le ministre de l 'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transporta de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite ne 12198 publiée au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 10 novembre 1986, concernant l'interprétation de
l'arrêté du 13 novembre 1974 limitant à 0,6 p . 100 du capital les
frais de gestion des prêts H .L.M . pour accéder à la propriété . II
lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - L'arrêté du 13 novembre 1974 fixant la rémunéra-
tion des organismes d'habitations à loyer modéré pour certaines
de leurs interventions a repris, en ce qui concerne la détermina-
tion de la rémunération pour frais de gestion des sociétés de
crédits immobiliers, le mode de calcul précédemment fixé dans
l'arrêté du 14 juin 1961, modifié le 28 février 1968, à savoir l'ap-
plication d'un pourcentage qui ne peut dépasser 0,60 p. 100 du
montant du prêt, déterminant ainsi une rémunération annuelle
maximum de base. Le régime anti .ieur à l'arrêté de 1974 permet-
trait de p rocéder à des auginuntations de la rémunération
annuelle initialement étatlie en effectuant un nouveau calcul de
telle-ci eu fur et à mesure de l'évolution de la quotité du prêt
auquel, dans les mêmes conditions familiales, le même emprun-
teur aurait pu prétendre chaque année. II en résultait que, si le
taux de 0,60 p. 100 constituait un plafond, la rémunération aug-
mentait cependant puisque ce taux était appliqué non plus sur le
montant initial emprunté mais sur le montant d'un prêt théorique
dont l'évolution était fixée par voie réglementaire . L'arrêté
de 1974 a, d'une part, maintenu un taux maximum de 0,60 p . 100
applicable au capital emprunté initialement et, d'autre part, a
Prévu une indexation applicable à ce capital . Cette formule a
l'avantage d'être plus proche de la réalité économique . Bien
entendu il est loisible aux organismes de faire jouer ou non cette
indexation sous réserve toutefois du respect des clauses
contenues dans le contrat passé avec l'emprunteur.

Urbanisme (permis de construire)

12388. - 17 novembre 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc demande
à M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports de lui préciser s'il
estime pouvoir appliquer les dispositions du code de l'urbanisme
(art . L . 111-1-2) qui interdisent de construire en dehors des
parties actuellement urbanisées des communes, dans le cas parti-
culier suivant : un proprietaire ayant construit un bâtiment à
usage d'habitation secondaire sans autorisation réglementaire (sur
la foi de la simple autorisation verbale du maire) a été poursuivi
par l'administration de l'équipement qui entendait obtenir la
démolition de cette construction . La Cour d'appel a décidé que
l'intéressé ne devait pas être poursuivi, puisque les faits incri-
minés étaient couverts par la prescription triennale applicable
aux faits de cette nature, par suite d'une jurisprudence constante.
Ce propriétaire souhaite utiliser les facilités de procédure de la
demande de permis de construire introduites par les disposi tions

de l'article R . 422 du code de l'urbanisme et se pose la question
de savoir s'il pourra bénéficier de la dérogation prévue par l'ar-
ticle L .111-1-2 du code de l'urbanisme pour lui permettre l'exten-
sion de la construction existante.

Urbanisme (permis de construire)

22183 . - 6 avril 1987 . - M . Bruno Bourg-Broc s'étonne auprès
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l ' aména-
gement du territoire et des transports de ne pas avoir reçu de
réponse à sa question écrite n e 12369 publiée au Journal officiel.
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
17 novembre 1986 et relative à l'article L. 111-1-2 du code de
l'urbanisme . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - La question posée soulève le double problème de
la recevabilité de la demande d'extension d'une construction exis-
tante lorsque cette construction a été réalisée sans permis de
construire et de la compatibilité du projet avec les dispositions
de l'article L. 111-1-2 du code de l'urbanisme . Sur le premier
point, une abondante jurisprudence du Conseil d'Etat (arrêt Cas-
seau : C .E . 23 décembre 1976, arrêt Mace : C.E . 9 mars 1984,
arrêt Thalamy : C .E. 9 juillet 1986) a jugé illégale une autorisa-
tion de construire portant sur des aménagements ou sur l'exten-
sion d'une construction existante réalisée sans permis, donc
dépourvue d'existence juridique et a estimé qu'il appartenait au
pétitionnaire de présenter une demanda d'autorisation portant sur
l'ensemble de l'immeuble . En coni;équence, dans le cas d'espèce,
l'intéressé devra déposer une demande de permis de construire
portant sur l'ensemble de la construction (habitation réalisée et
extension projetée) et non sur la seule extension . Sur le deuxième
point, au regard des dispositions de l'article L . 111 .1-2 du code
de l'urbanisme, qui pose le principe de la constructi :tilité limitée
en dchots des parties urbanisées d'une commune, en l'absence de
plan d'occupation des sols opposable aux tiers, le dossier doit
être instruit comme s'il s'agissait d'une construction nouvelle
n'entrant pas, de ce fait, dans le cas d'exception admis par la loi
pour l'extension des constructions existantes . Dès lors, il convien-
drait d'examiner, toujours selon les dispositions de l'article
L. 111-I-2, si le projet n'est pas contraire aux principes généraux
d'aménagement et d'urbanisme . L'affaire particulière évoquée
dans la question ne peut évidemment trouver de solution que
replacée dans son contexte local. Il appartient en effet à l'auto-
rité administrative localement compétente, qui devra être saisie
de la demande de permis de construire requise, de se prononcer
en toute connaissance de cause sur ce dossier.

Bâtiment et travaux publics (emploi et activité : Moselle)

13017 . - 24 novembre 1986 . - M . Jean Seitlinesr demande à
M. le ministre de l ' équipement, du logement, de l'aménage-
mant du territoire et des transports de bien vouloir lui pré-
ciser les projets retenus dans le département de la Moselle au
titre de l'exercice 1986 dans le cadre de la répartition au titre de
la quatrième et de la cinquième tranche du fonds spécial des
grands travaux.

Réponse. - Dans le domaine de la construction, la liste des
projets retenus dans le département de la Moselle au titre de
l'exercice 1986 et financés dans le cadre de la cinquième tranche
du fonds spécial des grands travaux (F.S .G .T., la quatrième
tranche ayant été clôturée au 31 décembre 1985) figure dans le
tableau ci-dessous.

Cinquième tranche du fonds spécial des grands travaux
Situation au 31 décembre 1986

Bénéficiaires et opérations

	

i
Nombre

de
Montant

de la

I
logements subvention

O.P.H .L.M . Metz :
Bellecroix, Plantières, Queuleu (troisième

partie)	 138 2 309 180
Metz-devant-les-Ponts 	 674 8 453 000
Metz, La Patrotte	 459 9727000
Metz,

	

Bellecroix,

	

Plantières,

	

Queuleu
(quatrième partie)	 200 1 758 560

O.P .H .L.M . département :
Freyming-Merlebach	 I 156 2 897 000
Hayange (petits travaux)	 782 148 290
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S .A. d'H .L .M . Sarel :
Hagondange,

	

rue

	

Einstein

	

(deuxième
partie) 19 690 820

Fameck, Oury-Sud	 100 313 640
Florange, Oury-Sud	 152 230 44G
Hagondange, rue Wilson	 149 350 400
Maizières-lès-Metz	 6 88 800
Guénange Phénix	 16 524 800
Guénange, rue Saint-Maur 	 15 88 680
Serémange, Maroc	 78 787 760
Rombas, F.P.A	 65 246 800
Audun-le-Tiche, F.P.A	 33 64 000
Serémange II, F .P .A	 51 16 000
Nilvange 1, F .P.A	 62 60 000
Hayange, Konacker	 150 116 280
Florange, P.L.R	 42 148 000
Thionville, Côte-des-Roses 	 715 11 479 950
Hayange, Saint-Nicolas-en-Forêt 	 303 695 260
Guénange	 91 1 095 710
Thionville, Basses-Terres 	 178 4 745 000
Benestroff	 18 57 470
Saint-Avold I I	 125 123 240

S.A. d'H .L .M . Logi-Est :
Metz, Pontiffroy (petits travaux)	 92 68 010
Uckange (petits travaux) 	 72 93 840

S .A. d'H .L .M . Logilor :
Amneville (Vie quotidienne)	 I60 39& 080
Stiring-Wendel,

	

Merlebach

	

(Vie

	

quoti-
dienne)	 102 131 400

Cattenom (petits travaux)	 33 165 000

S.N.I. Alsace-Lorraine :
Ban-Saint-Martin (petits travaux)	 100 94 700
Dieuzé (petits travaux) 	 16 80 000

Houillères du bassin de Lorraine :
Hombourg-Haut, Les Chênes	 80 592 000
Freyming-Merlebach (Chapelle)	 78 717 600
Freyming-Merlebach, U .C.B .L	 18 133 200
Forbach, cité de Bruch	 202 1 535 200
Cité de Rouhling	 250 3 500 000

Commune de Saint-Jure	 1 24 890

Total	 5 981 54 750 000

Dans le domaine routier, les opérations retenues dans le dépar-
tement de la Moselle en 1986 pour bénéficier de crédits des qua-
trième et cinquième tranches d-, fonds spécial de grands travaux
sont les suivantes : calibrage de ta R .N . 62 et travaux d'accompa-
gnement, entre Bitche et Sarreguemines, la part provenant de la
quatrième tranche du fonds s'élevant à 0,884 million de francs
sur une dotation globale do 1,768 million de francs ; toutes les
autres opérations ont reçu des crédits de la cinquième tranche du
fonds, soit 42,7 millions de francs (sur un total de 106,447 mil-
lions de francs) pour les travaux de l'autoroute A 30 entre Kna-
tange et Havange ; 6,855 millions de francs (sur 12,832 millions
de francs) pour la section comprise entre l'autoroute A 4, en
direction de Sarrebruck, et le boulevard de la Solidarité du
contournement sud-est de Metz ; 11,114 millions de francs (sur
21,509 millions de francs) pour la section suivante de ce contour-
nement, entre le boulevard de la Solidarité et le C .D. 955 ;
33,231 millions de francs (sur un montant total de 61,457 millions
de francs) pour la section échangeur de Beauregard - C .D. 14 (au
droit de Thionville) de l'autoroute A 31 ; enfin, 1,240 million de
francs sur les 2,545 millions de francs consacrés à la réalisation
de protections contre le bruit au niveau de la cité Belleroche, à
Cocheren, le long de l'autoroute A 32.

Logement (amélioration de l'habitat : Essonne)

18888. - 19 janvier 1987 . - M . Roger Combrisson attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transporta sur le grave
préjudice que subiraient les habitants de la Grande-Borne à

Grigny (91), et, corrélativement, les jeunes et certaines familles de
cette commune à la recherche d'un logement de type F 2 ou F 3,
si n'étaient pas maintenus les engagements pris pour assurer une
rénovation complète de cette cité . A ce jour, les travaux ont été
effectués pour près de la moitié des immeubles et les locataires
mettent légitimement tout leur espoir dans la poursuite de la
réhabilitation . Mais de nombreuses familles attendent encore
depuis de longues années, dans des conditions parfois drama-
tiques, qu'il soit remédié aux malfaçons, à l'humidité de leurs
appartements, que leur soit accordé un environnement décent et
de qualité . D'autres personnes attendent la réalisation des tra-
vaux de rescindement de grands logements en plus petits, corres-
pondant précisément aux besoins largement exprimés, transfor-
mation inscrite dans le plan de réhabilitation . Il convient à ce
propos de préciser d'ailleurs la pénurie préoccupante de loge-
ments sociaux qui affedte le département de l'Essonne, en raison
de la diminution régulière des aides de l'Etat, conséquence de la
loi de 1977 avec la chute sans précédent de la construction . Pour
satisfa_re à l'ensemble da projet de la Grande-Borne, il est donc
incontestablement urgent de surmonter les Factuels obstacles et
incertitudes induits par différents paramètres qui désorganisent le
plan de financement initial. Des propositions concrètes lui ont
été soumises dans le but de pallier ce manque et d'accorder ainsi
à l'office d'H .L .M . des conditions financières conformes à l'in-
térêt des locataires et aptes à maintenir le respect des engage-
ments pris . En conséquence, il souhaite donc expressément qu'il
fasse part de sa décision.

Réponse . - La réhabilitation de l'ensemble immobilier de la
Grande-Borne implanté sur les communes de Grigny et Viry-
Châtillon est une des préoccupations du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports . Il entend bien là mener à son terme conformément à
l'échéancier de travaux initialement prévu, soit cinq tranches sur
les années 1985 à 1989 incluses. D'ores et déjà, les subventions
de l'Etat correspondant à la tranche de travaux de 1987 sont
réservées et elles seront affectées dès que le département de l'Es-
sonne aura accordé sa garantie sur les emprunts à contracter.

Baux (baux d'habitation)

17751 . - 9 février 1987 . - M . Jean-Marie Bockel appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transporta sur l'interpréta-
tion de l'alinéa 2, article 16 de la loi n a 86-1290 du
23 décembre 1986 . a La quittance porte le détail des sommes
versées par le locataire en distinguant le loyer, le droit au bail et
les charges » . Il lui demande si cela signifie que le loyer ne fait
plus partie des charges récupérables telles qu'elles sont énu-
mérées par les décrets du 9 novembre 1982 en application de la
loi du 22 juin 1982.

Réponse . - L'article 18 de la loi n° 86-1290 du
23 décembre 1986 prévoit que les charges récupérables, sommes
accessoires au loyer principal, et distinctes de celui-ci, sont exi-
gibles sur justification en contrepartie des services rendus liés à
l'usage des différents éléments de la chose louée, des dépenses
d'entretien courant et des menues réparations sur les éléments
d'usage commun de la chose louée et du droit de bail et des
impositions qui correspondent à des services dont le locataire
profite directement. La liste de ces charges est fixée par décret en
Conseil d'Etat . Ce décret, qui est actuellement en cours de signa-
ture, ne modifie pas la liste limitative des charges récupérables,
fixée par le décret n a 82-954 du 9 novembre 1982, pris en appli-
cation de l'article 23 de la loi du 22 juin 1982.

Bâtiment et travaux publics (emploi et activité)

18123. - 16 février 1987. - M . Pierre Delmar attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur l'ensemble de la
profession du bjtiment qui, consciente des efforts louables réa-
lisés par le Gouvernement en faveur du logement, s'inquiète
néanmoins des effets limités de mesures qui ne concernent
qu'une partie de leur activité . En effet, en demeure exclu le
marché de la résidence secondaire qui représente, avec plus de
50 p. 100 de logements construits, une part prépondérante dans
l'activité du département des Alpes-de-Haute-Provence, très
orientée vers le tourisme hivernal, estival et vers le climatisme et
le thermalisme . En outre, le développement des infrastructures
nécessaires aux jeux Olympiques d'hiver de 1992 risque de dis-
qualifier davantage les stations des Alpes du Sud qui verront
leurs clients actuels les délaisser pour des accès plus faciles et
des équipements plus performants. Dans ces conditions, il lui

Nombre
de

lo®err.dnts
Bénéficiaires et opérations

Montant
de le

subvention
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demande s'il envisage de prendre des dispositions tenant compte
des particularités de ce département afin que les incitations fis-
cales prévues par la loi no 86. 1290 du 23 décembre 1986 soie .t

étendues à la résidence secondaire de montagne.

Réponse. - Les incitations fiscales prévues par l'article de la
loi de finances pour 1987 (loi no 86.1317 du 30 décembi . 1986)
concernent exclusivement les logements affectés à l'habitation
principale . Leur extension aux résidences secondaires de mon-
tagne n'est pas actuellement envisagée en raison des implicatio,ts
budgétaires qu'entraînerait une telle mesure et alors que le pro-
blème des résidences principales locatives reste très aigu, en par-
ticulier dans les centres des grandes agglomérations . Il convient,
en outre, de rappeler que l'article 89 de la loi de finances pour
1987, modifiant l'article 273 bis du code général des impôts, a
rétabli, à compter du l er janvier 1988, le remboursement intégral
de la taxe sur la valeur ajoutée afférente aux résidences de tou-
risme .

Imprimerie : emploi et activité (Loir-et-Cher)

1e863 . - 16 février 1987. - M . Jack Lang appelle l'attention de
M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme sur
le projet de transfert de matériel d'imprimerie de la base de
Villefranche-sur-Cher (Loir-et-Cher) à l'Institut géographique
national de Saint-Mandé. Ce transfert entraînerait une perte cer-
taine d'emplois et de ressources financières dans la région de
Romorantin-Lanthenay et de ses environs . En conséquence, il lui
demande si une autre solution que ce transfert de matériel d'im-
primerie ne pourrait être envisagée . - Question transmise à M. le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports.

Réponse . - Le ministre de l'équipement, du logement, de l'amé-
nagement du territoire et des transports, qui assume la tutelle de
l'Institut géographique national, tient à rassurer pleinement l'ho-
norable parlementaire sur le maintien de l'emploi et de l'activité
sur la base de Villefranche-sur-Cher . En effet, l'I .G.N . dispose à
Villefranche-sur-Cher d'une importante implantation couvrant des
activités logistiques et des activités de reproduction et tirage de
documents cartographiques. Cet atelier d'impression, décidé
en 1974, comprend en particulier une presse à six couleurs . Dans
le cadre du plan de localisation de l'I .G .N . approuvé en 1984, il
a été prévu et engagé le transfert du service des reproductions et
tirages situé rue de Grenelle, de Paris à Saint-Mandé. Différentes
solutions permettant de rationaliser l'exploitation et d'améliorer
l'efficacité d'ensemble des deux sites de Villefranche et de Saint-
Mandé ont été étudiées à cette occasion . L'objectif de maintenir,
voire d'accroître l'emploi et l'activité à Villefranche-sur-Cher tant
en quantité qu'en qualification, a été fixé comme une nécessité
légitime et absolue. A la suite d'études économiques appro-
fondies, il est apparu plus efficient de regrouper les presses prin-
cipales à Saint-Mandé tout en organisant à Villefranche-sur-Cher
un ensemble d'activités plus artisanales : presse à contre-épreuve,
façonnage et surtout thermoformage des cartes en relief, activité
quasi unique en Europe et qui contribue à la notoriété de
l'I .G.N . auprès du grand public. Les dispositions arrêtées par la
direction de l'I .G.N. permettent de maintenir les emplois en
quantité et en niveau de qualification . Elles donnent la souplesse
nécessaire à la prise en compte des souhaits professionnels et
géographiques des différents intéressés tout en ne pénalisant le
déroulement de carrière d'aucun agent . De plus, elles permettront
de contribuer à l'objectif fixé par les autorités de tutelle à la
direction de l'I .G.N ., en maintenant localement un ensemble
d'activités productrices valorisantes et qualifiées, rejoignant ainsi
la préoccupation légitime de l'honorable parlementaire.

Aménagement du territoire (politique et réglementation)

IMSI . - 23 février 1987 . - M . Jean-Paul Fuchs s'étonne
auprès de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports du retard du
paiement des crédits F.I .D .A.R. et F.I .A .T. pour 1986 qui, pour la
plupart, ne sont pas encore parvenus à leur destinataire au
1° t janvier 1987 rendant ainsi une gestion saine impossible . C'est
pourquoi il lui demande à quel moment les crédits 1987 seront
disponibles.

Réponse. - L' honorable parlementaire se préoccupe de délais
qu'il croit avoir observés dans le paiement de crédits en prove-
nance du F.I .D.A.R. et du F .I .A.T. pour l'année 1986 . Il peut être
apporté, à ce sujet, les précisions suivantes : s'agissant du

, F.I .D .A.R ., les crédits afférents au programme Montagne
(Vosges) ont fait l'objet des opérations ci-après : délégation de
3,615 MF (chapitre 65-03) au préfet, commissaire de la Répu-
blique de la région Alsace ; délégation de 1,375 MF (cha-

pitre 44-01) aux directeurs départementaux (Haut-Rhin et Bas-
Rhin) de l'agriculture et de la forêt ; transfert de 0,4 MF sur le
chapitre 64-00 du ministère du commerce, de l'artisanat et des
services . En outre, 1,635 MF de crédit F.I .A.T . ont été délégués,
en relation avec les décisions du C .1 .D.A .R ., au préfet de la
région Alsace . Pour l'année 1987, la réunion interministérielle
s'étant tenue chez le Premier ministre le 2 mars 1987, les crédits
vont être rapidement délégués ou transférés . En ce qui concerne
le F .I .A .T., à !a suite de la réunion interministérielle du 9 jan-
vier 1986, et dans le cadre des crédits contrat de plan pour
l'année 1986, une partie des crédits a été déléguée au préfet,
commissaire de la République de la région d'Alsace, au mois
d'avril et l'autre partie a fait l'objet de transferts sur chapitres
budgétaires des ministères concernés par arrêté du 21 mai 1986.

Ascenseurs (politique et réglementation)

19133. - 23 février 1987 . - M . Bernard Schreiner attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' industrie, des P . et T . et du tou-
risme sur la sécurité dans les ascenseurs . La loi du 6 jan-
vier 1986 avait prévu r',ue tous les ascenseurs existants devaient,
avant le ler janvier 1990, être pourvus de cabines ou d'une grille
de sécurité extensible . Or ce délai vient d'être porté au
31 décembre 1992 et d'être modifié dans ses éléments techniques.
Il lui demande les raisons d'un tel retard dans un secteur qui
était apparu depuis plusieurs années comme une cause impor-
tante d'accidents d'enfants . - Question transmise à M. le ministre
de l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports.

Réponse. - Le report de la date limite d'application du l et jan-
vier 1990 (loi du 6 janvier 1986) au 31 décembre 1992 (loi du
23 décembre 1986) s'explique par deux données fondamentales :
sur le plan économique, la mise en conformité des cabines d'as-
censeurs entraîne des dépenses pour les propriétaires et gestion-
naires d'immeubles . Afin que ceux-ci puissent inscrire ces frais
dans leur budget, il était nécessaire de prévoir un étalement dans
le temps . Les nouvelles dispositions contenues dans la loi du
23 décembre 1986 prévoient la possibilité d'implanter des dispo-
sitifs autres que des portes, mais offrant un degré de sécurité
équivalent . Dans bon nombre d'immeubles anciens, la mise en
place de portes dans les cabines d'ascenseurs étroites risquait
d'interdire aux personnes handicapées l'accès à ces ascenseurs.
Ces dispositifs devant être agréés par les ministres de l'industrie,
des P . et T. et du tourisme ainsi que de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports, il s'est
avéré nécessaire de reporter le délai initialement prévu afin d'of-
frir à l'ensemble des fabricants les mêmes possibilités de recevoir
un agrément. D'une manière générale, ce report de trois années
de la date limite d'application permet de traiter efficacement la
mise en sécurité des cabines d'ascenseurs en accordant à chaque
intervenant le temps nécessaire pour la réflexion et la prise de
décision efficaces .

Voiries (routes)

19164. - 23 février 1987 . - M. Michel Vauzelle interroge M . le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement
du territoire et des transports sur l'état d'avancement d'un très
ancien et très important dossier d'équipement arlésien : celui de
la déviation Nord-Sud de la R.N . 570 . La réalisation de ce projet
est vitale pour Arles . Arles n'est malheureusement pas le noeud
de communications que sa position géographique privilégiée
aurait pu laisser espérer. En effet elle ne tire pas de bénéfice
suffisant d'une situation remarquable au débouché du Rhône sur
la route de l'Italie à l 'Espagne, aux confins de la Provence, du
Languedoc-Roussillon et du comtat Venaissin . La jonction par
autoroute d'Arles et Nîmes, qui doit être réalisée prochainement,
formera l'avant-dernière étape d'une liaison d'Arles avec l'en-
semble de la façade méditerranéenne depuis Rome jusqu'à Barce-
lone . En revanche, sa desserte Nord-Sud est déplorable . La
nécessité de dévier la R .N. 570 dans sa traversée d'Arles est
apparue dès le début des années 50 . L'intérêt de cette réalisation
n'a fait depuis que s'accroître : elle présente même désormais un
caractère d'urgence que la période exceptionnelle de froid subie
récemment vient encore de souligner. Une importante partie du
trafic de transit qui traverse Arles par la R,N . 570 est constituée
en forte proportion de poids lourds contraints dès leur arrivée en
Arles d ' emprunter des voies à caractéristiques urbaines très mar-
quées, tout à fait inadaptées à un tel trafic . Ces voies sont
aujourd'hui totalement dévastées sous l'effet conjugué de la neige
du gel et du passage des véhicules lourds . Les Arlésiens suppor-
tent de plus en plus difficilement pareille situation, so+ .:ce d'im-
portantes nuisances : centre ville totalement saturé, itinéraires
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d'évitement très malaisés à pratiquer et dangereux pour les rive-
rains comme pour les routiers . Dans ces conditions, l'immobi-
lisme que connaît ce dossier, malgré l'achèvement de sa mise au
point technique, malgré un nouveau plan de financement dans
lequel interviendrait la Communauté européenne soit au titre du
P .I .M . soit au titre du F .E .D .E .R., est très inquiétant surtout
lorsque l'on sait que l'économie d'Arles, malade depuis 1980, a
un besoin impératif d'être soutenue et que la déviation Nord-Sud
de la R .N . 570 peut être pour cela déterminante . C'est pourquoi
il lui demande si la programmation du début des travaux de la
déviation est bien prévue et dans quels délais.

Réponse . - Le ministre de l'équipement, du logement, de l'amé-
nagement du territoire et des transports est bien conscient de
l'importance que revêt la déviation de la R.N . 750 en Arles pour
l'amélioration de la circulation dans le centre ville et la sécurité
des habitants . La réalisation de cette opération n'est pas perdue
de vue comme en témoignent les 3,6 M .F . (dont 1,850 M .F. de
crédits d'Etat) réservés au programme général pour la poursuite
des acquisitions foncières, tandis que l'Etat continue d'assurer le
préfinancement des études (ce qui représente une contribution à
valoir sur la participation définitive de l'Etat à l'exécution du
projet) . Quant aux acquisitions foncières, la proposition émise
par le maire de la ville concernant leur financement à 50 p . 100
par la commune et à 50 p. 100 par l'Etat et le département a été
acceptée par le ministre de l'équipement, du logement, de l'amé-
nagement du territoire et des transports. Il convient cependant de
poursuivre la recherche d'un partage définitif du financement de
l'opération dans le cadre des programmes cofinancés par l'Etat et
la région, en tenant compte d'une participation possible du
Fonds européen du développement économique régional
(F .E.D.E .R .) . C'est dans cette hypothèse qu'a été proposée au
maire d'Arles la répartition financière suivante : 33,3 p . 100 à la
charge de l'Etat et 66,7 p . 100 à celle des collectivités territo-
riales, la contribution du F.E .D .E .R. pouvant atteindre la moitié
de cette part des collectivités. Le financement européen ne peut
toutefois pas être sollicité avant 1988 ; aussi la programmation de
cette opération devra-t-elle être examinée lors de la préparation
des programmes pour les années prochaines.

Voirie (ponts : Provence - Alpes - Côte d'Azur)

19357 . - 2 mars 1987 . - M . André Borel attire l'attention de
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transporta sur les préjudices finan-
ciers subis par les commerçants et artisans à la suite de la ferme-
ture du pont de Mirabeau, sur la R.N . 96, qui sépare les
départements des Bouches-du-Rhône et de Vaucluse . Tout en se
réjouissant de la reconstruction de cet ouvrage par l'Etat, il lui
précise que les collectivités territoriales ou locales (région et
conseils généraux des Bouches-du-Rhône, Alpes-de-Haute-
Provence, Var et Vaucluse) envisagent de coordonner leur efforts
pour l'aménagement d'une digue . qui permettrait de franchir la
Durance et d'éviter ainsi que les usagers et les professionnels ne
soient à nouveau lésés durant les deux prochains hivers, alors
que la responsabilité de l'écoulement du trafic incombe à l'Etat.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre afin que les
professionnels déjà cités puissent obtenir des aides spécifiques
(abattement de taxe professionnelle, réduction des forfaits pour
ceux qui ne sont pas au bénéfice réel, prise en charge d'une
partie des charges sociales, prêts à taux bonifié ou autres).

Réponse. - Les préjudices financiers qu'ont subis les artisans et
commerçants riverains de la R .N . 96 semblent bien moins pro-
venir de la fermeture provisoire (environ quatre semaines) du
pont de Mirabeau que de la mise en service récente de l'auto-
route A 51, qui a provoqué une diminution du trafic de l'ordre
de 50 à 60 p. 100 sur cette route nationale . En tout état de cause,
les inconvénients très temporaires que peuvent entraîner les tra-
vaux effectués sur ce pont ne sauraient ouvrir droit à indemnité :
la perte . de clientèle liée au « détournement de la circulation
générale » provoquée par les « changements effectués dans l'as-
siette ou la direction des voies publiques » n'est jamais indem-
nisée (arrêt du Conseil d'Etat du 26 mai 1965 dans l'affaire
Tebaldini) . Par ailleurs, il convient de préciser que 3 millions de
francs. viennent d'être délégués pour les travaux préparatoires à
la reconstruction du pont de Mirabeau et 2 millions de francs
pour les études .

Copropriété (syndics)

19866. - 9 mars 1987 . - M . Jean-Claude Gaudin demande à
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transporta si, pendant la période de
contrôle des prix, c'est-à-dire avant le 30 juin 1986 : 1° un syndic

d'immeuble avait le droit ic demander à une copropriété, et
d'accepter d'elle, des honoraires supérieurs à ceux prévus par les
arrêtés en vigueur ; 2 . l'assemblée générale avait le droit d'ac-
cepter ces majorations d'honoraires ; 3 . un copropriétaire peut,
dans ce cas, refuser de payer la majoration acceptée par la
copropriété.

Réponse. - Seuls les actes de gestion courante énumérés dans
l'accord de régulation n° 8 relatif aux honoraires des syndics de
copropriété, élaboré avec les organisations professionnelles repré-
sentatives des syndics de copropriété en 1982 et publié au Bul-
letin officiel de la concurrence et de la consommation du 16 jan-
vier 1982, faisaient l'objet d'un encadrement de prix . Les
honoraires auxquels donnaient lieu les autres prestations étaient
contractuellement définis entre l'assemblée générale des copro-
priétaires et le syndic, la décision prise par celle-ci liant l'en-
semble des copropriétaires . Il est à noter que les problèmes
relatifs aux honoraires des syndics de copropriété relèvent plus
particulièrement de la compétence du ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation.

Voirie (routes : Meurthe-et-Moselle)

20086 . - 9 mars 1987 . - Mme Colette Goeuriot attire l'atten-
tion de M. le ministre de l ' équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur le problème
de la réfection de la R .N . 43 qui traverse une partie du bassin
ferrifère du Nord de la Meurthe-et-Moselle. Les communes de ce
secteur se sont groupées, dès 1983, dans une charte intercommu-
nale du bassin de Londres dont l'objectif premier est la revitalisa-
tion du tissu économique et l'accueil de nouvelles entreprises
dans ce bassin . Divers projets d'amélioration des voies de com-
munication routières entre Longwy et l'autoroute A 4 ont été pré-
sentés aux pouvoirs publics qui ont manifesté leur plus grand
intérêt pour les tracés proposés. Dans un tel contexte, et devant
la volonté quasi unanime de la population et des élus, il est
nécessaire que la desserte routière des communes du Bassin de
Landres soit améliorée, parallèlement au projet de liaison
Longwy A 4 par Audun-le-Roman, Briey, Homécourt et Auboue.
La réfection de la R.N . 43 permettrait ainsi une meilleure des-
serte des localités de Piennes, Joudreville, Mercy-le-Bas, Landres
et Mont-Bonvillers, à rattacher au contournement de Briey, per-
mettrait de soutenir les élus de l'E.P.C .I ., et leur souci de redé-
ploiement économique des communes . Elle lui demande quelles
mesures il entend prendre afin que ce projet soit rapidement
étudié et pour que la réfection de la R .N . 43 soit programmée
dans les meilleurs délais.

Réponse . - La mise hors gel du réseau national constitue, dans
le domaine routier, l'une des premières priorités du ministère de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports . C'est ainsi qu'un effort important a été entrepris
depuis plusieurs années pour la remise en état et l'entretien de ce
réseau, afin de libérer progressivement les principaux itinéraires
qui le composent des contraintes hivernales. Il convient de noter
que l'intérêt économique des itinéraires, qui se traduit par l'im-
portance du trafic lourd qu'ils supportent, représente le critère
déterminant en matière de renforcements coordonnés ; par ail-
leurs, l'objectif prioritaire du IX° Plan est l'achèvement du ren-
forcement des routes nationales où le trafic de poids lourds
dépasse 600 véhicules par jour. Or, si le ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des transports est
conscient de l'intérêt que présente la réfection de la R.N . 43 en
Meurthe-et-Moselle, il souligne que cette route ne connaît qu'un
faible trafic de poids lourds et ne peut être, en conséquence,
considérée comme prioritaire ; son renforcement ne peut donc
être envisagé avant 1990. Enfin, le département de Meurthe-et-
Moselle n'est nullement défavorisé sur ce plan puisque son
réseau routier natinal est renforcé à 81 p . 100, alors que la
moyenne est de 76,5 p. 100 pour l'ensemble du pays.

Logement (A .P.L.)

20596. - 16 mars 1987 . - M . Jean-Marie Caro appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les diffi-
cultés rencontrées par certains candidats à l'accession à la pro-
priété dans leurs demandes d'estimation de l'aide personnalisée
au logement (A.P .L.) auprès des Caisses d'allocations familiales.
De tels refus sont gênants dans la mesure où ils ne peuvent
qu'ajouter à la défiance qu'éprouve désormais un partie du
public, vis-à-vis de cette aide, et donc détourner de l'accession à
la propriété bon nombre de personnes. Ces refus sont, en outre,
d'autant plus choquants que l'on voit mal quel organisme pour-
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rait mieux qu'une Caisse d ' allocations familiales (ou une Caisse
de mutualité sociale agricole) effectuer une estimation officielle
de cette aide . Il lui demande de lui confirmer s'il appartient
effectivement aux Caisses d'allocations familiales de répondre
aux demandes destimations de l'A .P.L. présentées par les accé-
dants à la propriété et s'il n'estime pas opportune la création
d'un système d'estimation et de renseignements sur minitel dans
des conditions identiques à ce qui se fait désormais en matière
d'imposition des revenus.

Repense. - La convention du 25 août 1977, conclue entre le
fonds national de l'habitation (F.N .H .), la caisse nationale des
allocations familiales et la caisse centrale d'allocations familiales
mutuelles agricoles, prévoyait la possibilité pour les bénéficiaires
éventuels qui en faisaient la demande, d'obtenir auprès des orga-
nismes payeurs de l'aide personnalisée au logement (A .P.L,) des
avis d'évaluation du montant de cette aide susceptible de leur
être attribuée. Cet avis d'évaluation s'est avéré constituer une for-
malité lourde à gérer et non sans danger pour l'usager qui
confondait parfois ce formulaire avec une prénotification com-
portant un engagement de la part de l'organisme payeur . L'ave-
nant du 30 . mars 1981 à la convention susvisée a supprimé la
procédure de l'avis d'évaluation et précisé les tâches d'informa-
tion qui incombent aux organismes payeurs de l'A .P .L. ; ceux-ci
doivent notamment procéder, à la demande des intéressés, à des
estimations d'A .P.1 .. Le futur allocataire a ainsi la possibilité
d'obtenir auprès des caisses d'allocations familiales et des caisses
de mutualité sociale agricole, seules habilitées à procéder à la
liquidation et au versement de l'aide, toutes informations fiables
sur ses caractéristiques et ce dans des conditions présentant le
maximum de sécurité pour lui . Toutefois les estimations sont
fournies à titre indicatif, compte tenu notamment des éléments
d'appréciation (composition de la famille, revenus, etc .) fournis à
la date à laquelle ils sont demandés et du barème en vigueur à
cette date ; la liquidation de I'A .P .L . effectuée au vu du dossier
de demande, dûment rempli lors de l'ouverture du droit et don-
nant lieu à notification, a seule valeur définitive.

FONCTION PUBLIQUE ET PLAN

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

20011. - 9 mars 1987 . - M . Edmond Hervé attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de le fonction publique et du Plan, sur les augmentations de
salaires dans la fonction publique en 1987. Bien qu'aucun accord
n'ait été conclu avec les organisations syndicales représentant le
personnel, une hausse générale de 1,7 p . 100, répartie en trois
temps, a été annoncée pour l'année 1987 . Il lui demande de faire
connaître quelle position il adoptera si l'inflation s'avère, en fin
d'année, supérieure aux prévisions du Gouvernement.

Réponse . - L'objectif retenu par le Gouvernement dans le
domaine des rémunérations de la fonction publique en 1987 est
le maintien du pouvoir d'achat moyen des agents de l'Etat . C'est
ainsi qu'à l'issue des réunions salariales qui se sont tenues avec
les sept organisations syndicales représentatives des fonction-
naires de l'Etat, le Gouvernement a décidé, pour l'année 1987, de
procéder à une augmentation de 1,7 p. 100 des traitements et des
pensions sous forme de trois mesures générales dont la première,
à hauteur de 0,6 p . 100, a pris effet dès le l er mars. Les autres
mesures générales de revalorisation de 0,5 p . 100 et 0,6 p. 100
doivent intervenir respectivement le l e, août et le
1 « novembre 1987 . Par ailleurs, des mesures spécifiques, à hau-
teur de 300 millions de francs, seront prises prochainement qui
auront pour effet de revaloriser les carrières des agents des caté-
gories C et D de façon significative . Sur la base des dernières
prévisions de hausse des prix en moyenne retenues par le Gou-
vernement, 'e pouvoir d'achat moyen des fonctionnaires sera pré-
servé en 1987.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

20217. - 9 mars 1987 . - M . Roland Carrez demande à M . I.
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et du Plan, ce qu'il compte faire dans le
cadre des négociations salariales de la fonction publique, alors
que les résultats de l'inflation de janvier 1987 (+ 0,9 p. 100) ont
obligé le Gouvernement lui-même à une redéfinition de ses
objectifs pour l'année, en matière de hausse des prix .

Réponse. - L'objectif retenu par le Gouvernement dans le
domaine des rémunérations de la fonction publique en 1987 est
le maintien du pouvoir d'achat moyen des agents de l'Etat. C'est
ainsi qu'à l'issue des réunions salariales qui se sont tenues avec
les sept organisations syndicales représentatives des fonction-
naires de l'Etat, le Gouvernement a décidé, pour l'année 1987, de
procéder à une augmentation de 1 .7 p . 100 des traitements et des
pensions sous forme de trois mesures générales dont la première,
à hauteur de 0,6 p . 100 a pris effet dès le 1 « mars. Les autres
mesures générales de revalorisation de 0,5 p . 100 et 0,6 p. 100
doivent intervenir respectivement le l er août et le
I « novembre 1987 . Par ailleurs, des mesures spécifiques, à hau-
teur de 300 millions de francs, seront prises prochainement qui
auront pour effet de revaloriser les carrières des agents des caté-
gories C et D de façon significative . Sur la base des dernières
prévisions de hausse des prix en moyenne retenues par le Gou-
vernement, le pouvoir d'achat moyen des fonctionnaires sera pré-
servé en 1987.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

20670. - 16 mars 1987 . - M . Dominique Saint-Pierre attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du Premier
ministre, chargé de le fonction publique et du Plan, sur l ' in-
dice de la hausse des prix de l'I .N .S .E .E . pour le mois de janvier,
qui atteint 0,9 p . 100 . Le ministre d'Etat, ic l'économie et des
finances a prévu de réviser à la hausse le taux d'inflation initiale-
ment prévu pour l'ensemble de l'année 1987 de 2 p . 100 à
2,5 p . 100 . En conséquence, il lui demande s'il entend dans un
bref délai renégocier le montant de la hausse des salaires de la
fonction publique imposée à 1,7 p . 100 pour cette année alors
que le glissement des prix qui vient d'être révisé devrait atteindre
à présent entre 2,5 p . 100 et 3 p . 100.

Réponse. - L'objectif retenu par le Gouvernement dans le
domaine des rémunérations de la fonction publique en 1987 est
le maintien du pouvoir d'achat moyen des agents de l'Etat . C'est
ainsi qu'à l'issue des réunions salariales qui se sont tenues avec
les sept organisations syndicales représentatives des fonction-
naires de l'Etat, le Gouvernement a décidé, pour l'année 1987, de
procéder à une augmentation de 1,7 p. 100 des traitements et des
pensions sous forme de trois mesures générales dont la première,
à 'hauteur de 0,6 p . 100, a pris effet le 1 « mars . Les autres
mesures générales de revalorisation de 0,5 p . 100 et 0,6 p . 100
doivent intervenir respectivement le 1 e, août et le
1 « novembre 1987. Par ailleurs, des mesures spécifiques, à hau-
teur de 300 millions de francs, seront prises prochainement qui
auront pour effet de revaloriser les carrières des agents des caté-
gories C et D de façon significative . Sur la base des dernières
prévisions de hausse des prix en moyenne retenues par le Gou-
vernement, le pouvoir d'achat moyen des fonctionnaires sera pré-
servé en 1987.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

21091 . - 23 mars 1987 . - M . André Borel attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du Prend« ministre, chargé
de la fonction publique et du Plan, sur l'inclusion du G.V.T.
(glissement vieillesse technicité) dans la masse salariale. Le main-
tien de cette mesure reviendrait à remettre en cause le principe
de carrière du statut général des fonctionnaires . Cela serait d'au-
tant plus inquiétant que les rémunérations des catégories C et D
et les pensions de retraités seraient les premières touchées par
cette décision . Il lui demande s'il envisage de prendre de nou-
velles-dispositions afin que les fonctionnaires ne soient pas
davantage défavorisés pour le maintien de leur pouvoir d'achat.

Réponse. - L'objectif retenu par le Gouvernement dans le
domaine des rémunérations de la fonction publique en 1987 est
le maintien du pouvoir d'achat moyen des agents de l'Etat. C'est
ainsi qu'à l 'issue des réunions salariales qui se sont tenues avec
les sept organisations syndicales représentatives des fonction-
naires de l'Etat, le Gouvernement a décidé, pour l'année 1987, de
procéder à une augmentation de 1,7 p. 100 des traitements et des
pensions sous forme de trois mesures générales dont la première,
à hauteur de 0,6 p . 100, a pris effet dès le 1 « mars . Les autres
mesures générales de revalorisation, de 0,5 p . 100 et de
0,6 p . 100, doivent intervenir respectivement le 1 « août et le
l er novembre 1987 . Par ailleurs, des mesures spécifiques, à hau-
teur de 300 millions de francs, seront prises prochainement qui
auront pour effet de revaloriser les carrières des agents des caté-
gories C et D de façon significative . Sur la base des dernières
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prévisions de hausse des prix en moyenne retenues par le Gou-
vernement, le pouvoir d'achat moyen des fonctionnaires sera pré-
servé en 1987,

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

21269. - 23 mars 1987 . - M . Philippe Puaud attire l 'attention
de M. le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan, sur la politique du
Gouvernement concernant la fonction publique . Suite au très
mauvais indice des prix du mois de janvier 1987 (+ 0,9 p . 100),
qui a conduit le Gouvernement à réviser à la hausse son objectif
en matière d'inflation, il lui demande de bien vouloir lui préciser
s'il envisage de rencontrer les organisations syndicales représen-
tant les fonctionnaires pour réévaluer la hausse générale des
salaires dans la fonction publique arrêtée par le Gouvernement à
1,7 p, 100 en trois fois pour cette année.

Réponse. - L'objectif retenu par le Gouvernement dans le
domaine des rémunérations de la fonction publique en 1987 est
le maintien du pouvoir d'achat moyen des agents de l'Etat . C'est
ainsi qu'à l'issue des réunions salariales qui se sont tenues avec
les sept organisations syndicales représentatives des fonction-
naires de l'Etat, le Gouvernement a décidé, pour l'année 1987, de
procéder à une augmentation de 1,7 p . 100 des traitements et des
pensions sous forme de trois mesures générales dont la première,
à hauteur de 0,6 p . 100, a pris effet dès le ler mars . Les autres
mesures générales de revalorisation, de 0,5 p . 100 et 0,6 p . 100,
doivent intervenir respectivement le ler août et le
ler novembre 1987. Par ailleurs, des mesures spécifiques, à hau-
teur de 300 millions de francs, seront prises prochainement qui
auront pour effet de revaloriser tes carrières des agents des caté-
gories C et D de façon significative . Sur la base des dernières
prévisions de hausse des prix en moyenne retenues par le Gou-
vernement, le pouvoir d'achat moyen des fonctionnaires sera pré-
servé en 1987.

INDUSTRIE, P . ET T. ET TOURISME

Edition, imprimerie et presse
(emploi et activité)

1511 . - 19 mai 1986. - M . Joseph Franceschi attire l'attention
de M. le ministre de l ' industrie, des P . et T. et du tourisme
sur la nécessité de mettre rapidement en oeuvre une politique
cohérente de l'héliogravure en France. L'exemple préoccupant de
l'imprimerie Cino Del Duca à Maisons-Alfort illustre cette situa-
tion . Le projet de redressement de cette entreprise, proposé par
son administrateur judiciaire, comporte en effet une réduction
importante d'effectifs (près da 200 suppressions d'emplois sont
envisagées), la remise en cause de nombreux acquis sociaux, et
l'abandon du secteur de la brochure . Une politique d'ensemble
est donc indispensable pour que soit maintenu un outil essentiel
pour la diffusion de la culture et des idées et elle suppose princi-
palement la modernisation des différentes implantations pour les
rendre compétitives au regard de la concurrence européenne, et
allemande en particulier. Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour mettre en oeuvre un tel projet global, éla-
boré en concertation avec les organisations syndicales, et où s'in-
crirait la préservation du site de Maisons-Alfort.

Imprimerie (emploi et activité)

21306. - 23 mars 1987 . - M . Joseph Franceschi s'étonne
auprès de M . le ministre de l'industrie, des P. et T . et du tou-
risme de ne pas avoir reçu de réponse à sa question n° 1511
parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 19 mai 1986 . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse . - Certaines entreprises du secteur de l'héliogravure
ont connu de graves difficultés au cours de ces derniers mois et,
notamment, l'imprimerie de Maisons-Alfort (I .M .A.) . I.M .A., spé-
cialisée dans l'impression de périodiques à grand tirage,
employait 540 salariés, réalisait un chiffre d'affaires annuel voisin
de 100 000 000 de francs mais enregistrait une perte d'exploita-
tion mensuelle de l'ordre de 3 000 000 de francs. La société a été

admise le 29 janvier 1986 au bénéfice du redressement judiciaire ;
la poursuite de cette situation aurait inéluctablement conduit le
tribunal de commerce de Paris à prononcer la liquidation des
biens d' ► .M .A . Les mesures prises par la direction de l'entreprise
au printemps 86 - ramener l'effectif à 287 salariés, sans perte de
clientèle et céder l'activité de brochage - dnt permis de retrouver
l'équilibre d'exploitation . Dans ces conditions, le tribunal a auto-
risé la poursuite de l'exploitation jusqu'au 14 janvier 1987, date à -
laquelle l' ► .M .A. a été reprise par M . Brébart . Parallèlement, la
cour d'appel de Paris, le 6 février 1987, a permis la reprise de
l'Imprimerie moderne de Paris ; le repreneur envisage la préser-
vation du site de Maisons-Alfort avec le regroupement à terme
de l'activité des deux sociétés Imprimerie moderne de Maisons-
Alfort et Imprimerie moderne de Paris à Maisons-Alfort.

Electricité et gaz (E.D.F. et G .D.F.)

9407 . - 6 octobre 1986. - M . Georges Bollengier-Stragier
appelle l'attention de M. le Premier ministre sur les inquiétudes
du personnel d'E.D .F . et du G.D.E . à la suite de sa directive du
5 mai 1986 concernant « la politique salariale du secteur
public » . Cette directive qui stipule « qu'aucune mesure (sala-
riale) nouvelle ne sera accordée au titre de 1986 », interdit de fait
toute négociation salariale dans le secteur public et tout particu-
lièrement à E .D .F.-G .D .F. Cette position s'appuie sur le fait que
le pouvoir d'achat moyen des agents en place serait maintenu par
les effets reports sur 1986 des mesures décidées en 1985 et la
prise en compte, dans le maintien du pouvoir d'achat, « des
mesures catégorielles et la totalité des mesures liées au glisse-
ment, au vieillissement et à la technicité (dites G .V.T.) » . Cette
directive uniforme pour la fonction publique et le secteur natio-
nalisé a des conséquences injustes et difficilement acceptables à
E .D .F .-G .D .F . Des conséquences injustes dans ces deux entre-
prises en résultent en effet car d'une part, alors que l'effet report
est de l'ordre de 2 p . 100 dans la fonction publique, il n'est que
de 0,46 p . 100 à E .D .F .-G .D .F . du fait d'une bonne gestion des
mesures décidées les années antérieures et tout particulièrement
en 1985 dans la perspective de la réduction de l'inflation, et
d'autre part, parce qu'à E .D .F.-G .D.F. le G .V .T. positif est néces-
sairement élevé parce qu'il faut rémunérer dans ces entreprises
les évolutions d'une technicité importante au travers des mesures
individuelles et parce que le personnel y fait traditionnellement
toute sa carrière . Par le fait, qu'E .D.F.-G .D.F. se confondent avec
une « branche d'activité », ces deux entreprises sont pénalisées
car elles comptabilisent tout le « G V.T . positif », ce qui n'est pas
le cas pour les autres secteurs (bancaire, enseignement ou postes)
où les transferts de personnel d'un établissement à un autre mas-
quent les gains individuels et, par là, la plus grande portée du
G.V.T. positif, ce qui fausse toute comparaison . Cette situation
est difficilement acceptable par le personnel concerné car avec
l'hypothèse d'une hausse moyenne des prix de 2,4 p. 100
en 1986, l'absence d'augmentation salariale en niveau se tradui-
rait par une baisse du pouvoir , d'achat de 2,4 - 0,46 = 1,94
p . 100 pour les deux tiers des agents en activité de service (ils ne
bénéficient d'une mesure individuelle que tous les trois ans en
moyenne) et pour la totalité des retraités dont les pensions sui-
vent l'évolution du salaire de base des actifs et qui sont exclus de
toute mesure individuelle . Dans la fonction publique la baisse du
pouvoir d'achat des agents non touchés par das mesures indivi-
duelles et des retraités sera de 2,4 - 2 = 0,4 p. 100. Cette situa-
tion a conduit le personnel a manifester les 12 et 18 juin derniers
et il est vraisemblable que la tension sociale et le conflit s'aggra-
veront à la rentrée sans ouverture d'une véritable négociation . Or,
le syndicat du personnel d'encadrement d'E.D.F.-G .D.F ., l'Union
nationale des cadres et de la maitrise U.N.C .M . (C.G .C .) a fait
des propositions qui, tout en prenant en compte les objectifs éco-
nomiques du Gouvernement, peuvent rendre acceptables au per-
sonnel les efforts demandés puisqu'ils ne 'se transformeraient pas
en sacrifice et contribueraient à l'effort national . Ces propositions
sont contenues dans un projet de « contrat social » qui comprend
quatre volets : salaires, intéressement, participation, gestion des
carrières, que l'U .N.C .M . a déjà présenté aux directions générales
des deux entreprises, aux autres fédérations syndicales et aux dif-
férents ministères de tutelle . En conséquence, il vous demande
s'il ne serait pas souhaitable de reprendre les négociations sala-
riales à E.D .F .-G .D .F. et d'une manière plus large la politique
contractuelle sur les bases du contrat social proposé par
l'U .N.C.M . (C .G .S.) . - Question transmise à M. te ministre de l'in-
dustrie, des P. et T. et du tourisme.

Réponse. - L'évolution de la rémunération des agents d'Electri-
cité et Gaz de France a été la suivante pour l'année 1986:
2,99 p . 100, dont 2,53 p . 100 au titre du G.V.T. positif et
0,46 p . 100 au titre de l'effet report de 1985 sur 1986 . Cette évo-
lution calculée en masse concerne l'ensemble des agents en place
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en 1986 par rapport à ceux qui y étaient en 1985 . En outre, dans
l'accord salarial du 11 janvier 1987, une augmentation, rétroactive
au l er janvier 1986, de 0,4 p. 100 a été prévue, portant la progres-
sion en masse des salaires pour les agents en place à 3,4 p. 100
en moyenne pour 1986. Comparée à l'évolution moyenne des
prix pour la même année, cette progression témoigne de l'aug-
mentation du pouvoir d'achat moyen des agents des deux établis-
sements . Sur une plus longue periode, on constate également que
le pouvoir d'achat des agents en place d'E .G.F. a régulièrement
augmenté. Les comparaisons avec la fonction publique sur les
cinq dernières années leur sont en outre très favorables.
Pour 1987, l'accord signé le 11 janvier par quatre des fédérations
syndicales concernées, dont l'U.N .C.M . (C .G.C .), prévoit, dans
les mêmes conditions de calcul, que la rémunération moyenne
des agents en place augmentera de 3 p . 100, l'inflation prévue
étant inférieure . Les agents en inactivité d'Electricité et Gaz de
France ont vu leur rémunération augmenter en masse de
1,26 p . 100 en 1986 et bénéficieront de l'augmentation de
1,7 p . 100 du salaire de base au l et juillet 1987 . Ces mesures ont
été complétées par l'augmentation du coefficient minimum de
calcul des pensions . La prise en considération du G .V .T. positif
dans l'évaluation des politiques de rémunération des entreprises
publiques depuis 1986 permet de tenir compte de l'ensemble des
éléments qui concourent à l'évolution de la rémunération des
agents de ces entreprises. Cette approche est adaptée aux spécifi-
cités de la politique de rémunération mise en oeuvre par ces
entreprises, qui résulte le plus souvent de dispositions statutaires
ou d'accords particuliers favorables aux salariés . Enfin, l'accord
intervenu pour 1987 prévoyait la mise à l'étude d'un mécanisme
d 'intéressement à Electricité de France-Gaz de France . Ce méca-
nisme a fait l'objet d'un accord que quatre organisations syndi-
cales se sont, le 27 mars dernier, engagées à signer après la
consultation du comité central d'entreprise.

Entreprises (aides et prêts)

1475 . - 6 octobre 1986. - M . Claude Germon attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme
sur le problème de la création d'entreprises. Les gouvernements
Pierre Mauroy et Laurent Fabius, par le jeu d'incitations mul-
tiples (primes, aides, livret d'épargne entreprise, etc.), avaient
facilité l'éclosion de nombreuses entreprises. Les acteurs écono-
miques et futurs créateurs se trouvent au contraire, aujourd'hui,
dans l'incertitude la plus totale face au devenir de cette politique
(taux du livret d'épargne entreprise ramené à 3 p. 100 ; possible
réduction, voire suppression des aides). Il lui demande, en consé-
quence, de bien vouloir lui préciser ses intentions en la matière.

Entreprises (aides et prêts)

18881 . - 29 décembre 1986 . - M . Claude Germon s'étonne
auprès de M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tou-
risme de ne pas avoir reçu de réponse à sa question n° 9475
parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 6 octobre 1986 concernant le problème de la
création d'entreprises . Il lui en renouvelle donc les termes.

Entreprises (aides et prêts)

22348 . - 6 avril 1987. - M . Claude Germon s'étonne auprès de
M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme de
ne pas avoir reçu de réponse à sa question n° 9475 parue au
Journal ofcief; Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 6 octobre 1986, rappelée par la question écrite
n° 15861 parue au Journal ofcie4 Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 29 décembre 1986 concernant le
problème de la création d'entreprises. Il lui en renouvelle donc
les termes.

Réponse. - Les mesures prises par le précédent gouvernement
en faveur de la création d'entreprises avaient comme inconvé-
nient de favoriser plus l'endettement que la constitution de fonds
propres puisque les salariés qui empruntent pour constituer le
capital d'une société nouvelle peuvent déduire de leurs revenus
les intérêts des emprunts à concurrence de 50 p . 100 du salaire
versé par la société dans la limite d'un 'plafond de 100 000 francs.
Cette mesure est surtout adaptée pour les sociétés de « high
tech » qui nécessitent un capital important de départ ; elle
permet en effet aux inventeurs de ne pas . être en situation de
minoritaire dans la société qu'ils créent . En effet, grâce à cette

mesure, une équipe peut mobiliser 2 à 3 millions de francs et
restera majoritaire tout en ayant un capital de départ de l'ordre
de 5 millions . Elle a par contre l'inconvénient de reposer sur
l'endettement et sur la nécessité d'octroyer des salaires élevés
pour rembourser l'emprunt . La mesure de détaxation des béné-
fices a eu peu d'impact sur les vraies créations, alors même que
les critères d'éligibilité étaient discutables, du fait que seules pou-
vaient en bénéficier les entreprises dont « les deux tiers des
investissements étaient amortissables ou dégressifs » . En fait,
rares sont les jeunes entreprises qui font des bénéfices les pre-
mières années . II est apparu nécessaire de prendre des mesures
ayant pour but de faciliter la constitution de fonds propres au
départ . En effet, si les estimations divergent dans le détail, elles
sont toutes d'accord sur les masses : le capital-risque que l'on
peut qualifier d'institutionnel ne fournit qu'une fraction faible
des capitaux. Aux Etats-Unis, plus de 90 p . 100 sont fournis par
des particuliers, individuellement : le capital-risque finance d'ail-
leurs moins de 1 000 entreprises par an, dont la moitié à la créa-
tion (start up) alors qu'il se crée chaque année environ
600 000 entreprises nouvelles. La plupart des entreprises qui
débutent n'ont pas besoin de capitaux supérieurs à
500 000 francs . Or ces montants sont beaucoup trop faibles pour,
en règle générale, intéresser le capital-risque institutionnel . Plus
de 90 p . 100 des entreprises qui se créent n'ont pas un potentiel
de croissance suffisant pour attirer le capital-risque institu-
tionnel ; la plupart ne débordent pas le cadre local et n'excéde-
ront pas quelques dizaines de salariés . Ces entreprises sont inca-
pables d'intéresser le capital-risque institutionnel, mais elles
intéresrent les particuliers qui peuvent y investir quelques cen-
taines (e milliers de francs . Ce sont ces entreprises qui dévelop-
pent l'emploi . Pour corriger les inconvénients de la législation
antérieure, les mesures suivantes ont été adoptées depuis le
16 mars 1986 : mesure fiscale pour faciliter la constitution du
capital des entreprises en création ; déduction de la provision
pour congés payés . Pour inciter les particuliers à investir en
fonds propres dans la création d'entreprises et de leur permettre
de fonder ces dernières sur une base financière saine, en cas
d'échec de la société nouvelle, constaté par l'ouverture d'une pro-
cédure judiciaire, les personnes physiques qui ont souscrit au
capital pourront déduire de leur revenu la perte en capital subie.
La déduction est limitée à 100 000 francs par année pour les
contribuables seuls et à 200 000 francs pour les couples . Cette
mesure concernera les sociétés créées à partir du l et janvier 1987,
soumises à l'impôt sur les sociétés et exerçant une activité indus-
trielle ou commerciale. Il s'agit d'une « première fiscale » dans le
sens où des pertes en capital peuvent être déduites du revenu
courant . Cette nouvelle mesure a pour but de permettre la mobi-
lisation de l'épargne dite de proximité (famille, voisins, collègues
de travail, anciens camarades de classe, etc .) . La déduction de la
provision pour congés payés constitue une mesure particulière-
ment favorable aux sociétés de croissance . Les entreprises peu-
vent provisionner chaque année le montant des droits à congés
payés acquis par leurs salariés et non encore utilisés . En pra-
tique, ces droits correspondent aux salaires des derniers mois de
l'année. Cette provision reste purement comptable. En effet, d'un
point de vue fiscal, elle ne pouvait être déduite . Les salaires cor-
respondants ne sont déduits que l'année suivante, lors de leur
versement effectif aux salariés . Cette discordance entre la règle
comptable et la loi fiscale aboutit à une véritable taxation de
l'embauche, sensible surtout pour les entreprises qui se dévelop-
pent rapidement. II a donc été décidé de rendre la provision
comptable pour congés payés déductible du résultat fiscal . Ainsi,
et pour la première année d'application, les provisions passées au
titre des salaires de 1987 viendront en diminution des résultats
imposables de 1987.

Equipements industriels et machines-outils
(entreprises : Loire)

1848 . - 6 octobre 1986 . - M . Peul Chomat attire l'attention de
M . le Premier ministre sur le fait que, depuis 1982, d'importants
concours publics ont été apportés à l'entreprise Berthiez Saint-
Etienne du groupe M.F.L. En contrepartie, l'entreprise devait
notamment permettre à notre pays de sauvegarder un pôle impor-
tant de production de tours verticaux, parallèles et de rectifieuses
dont Berthiez Saint-Etienne est le seul producteur national . Or, à
la lumière des résultats des six premiers mois de l'année 1986, il
apparaît que Berthiez Saint-Etienne n'a qu'un faible carnet de
commandes, que, par ailleurs, se posent gravement des problèmes
de qualité, de contrôle de production et de délais de livraison. Il
attire son attention sur l'attitude de la direction qui s'attache
essentiellement à réduire les effectifs, les capacités de l'entreprise
et à abandonner certaines productions qu'elle est seule à assurer
en France, portant préjudice à notre potentiel national_ Ainsi,
dans les six premiers mois de l'année, aucun tour parallèle et
seulement trois rectifieuses ont été commandés ; de plus, ces
machines ne sont plus soutenues par aucune initiative commer-
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tiare . Ainsi, c'est placer la France dans la situation de ne plus
produire ces machines alors que de grands besoins existent dans
nos entreprises eu égard au vieillissement de leur parc machines.
Cela est inacceptable d'une entreprise qui a bénéficié d'impor-
tants fonds publics et dont le capital est détenu à 84 p . 100 par
des entreprises et établissements publics . Il lui demande combien
de ces machines ont été importées par des entreprises françaises
en 1984, 1985 et 1986. A combien estime-t-il les besoins de notre
industrie et de l'éducation nationale concernant ces types de
machines . Quelles mesures et initiatives entend-il prendre pour
imposer à la direction de Berthiez Saint-Etienne le respect de ses
engagements et maintenir en France des capacités de production.
La politique de la direction, qui a déjà licencié à Saint-Etienne
cent quatre-vingt-quatre personnes et procédé à des abandons de
production, n'a pas amélioré la situation de l'entreprise. Au
contraire, une nouvelle vague de licenciements et de suppressions
d'emplois est en préparation . La stratégie des directions du
groupe M .F.L . et de Berthiez Saint-Etienne conduit .à l'échec.
Pour sauver l'entreprise, il est urgent de revenir aux objectifs du
plan Machines-outils de 1982, d'ailleurs trop rapidement aban-
donné . Quelles mesures entend-il prendre pour faire respecter
celui-ci . - Question transmise à M. le ministre de l'industrie, des
P. et T. et du tourisme.

Equipements industriels et machines-outils
(entreprises : Loire)

14914. - 15 décembre 1986 . - M . Paul Chomat s'étonne auprès
de M . le Premier ministre de n'avoir pas reçu de réponse à sa
question écrite n° 9646 parue au Journal officiel, Assemblée natio-
nale, Débats parlementaires, questions, du 6 octobre 1986 . II lui
en renouvelle donc les termes . - Question transmise d M. le
ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme.

Réponse. - La société Berthiez-Saint-Etienne appartient au
groupe Machines Françaises Lourdes (M .F.L.), au sein duquel
elle représente environ 40 p . 100 du chiffre d'affaires machines-
outils et 45 p. 100 des effectifs. Berthiez est le spécialiste français
du tournage lourd et de la rectification dans la masse . La société
bénéficie d'une image de marque de haute technicité dans le
monde entier et la part des exportations représente entre 50 et
60 p. 100 de son chiffre d'affaires. Néanmoins, cette entreprise
doit faire face à deux impératifs : en premier lieu, son développe-
ment dépend, de façon significative, de ses ventes à l'exportation.
En effet, le marché intérieur est relativement limité et largement
insuffisant pour rémunérer la totalité des études nécessaires au
maintien de la position technologique de Berthiez. De sucroit, les
productions en question ne peuvent, par nature, faire l'objet de
commandes de l'éducation nationale . En second lieu, la poursuite
de la recherche de gains de productivité est indispensable . En
1985, la société de Saint-Etienne accusait un handicap de
30 p. 100 par rapport aux autres sites de production du groupe.
L'année 1986 a montré un ralentissement des prises de com-
mandes de Berthiez-Saint-Etienne . Ce type de fluctuation est cou-
rant dans le secteur de la machine-outil . Cette évolution récente
est donc parfaitement réversible à court terme . Les services com-
merciaux s'apprêtent d'ailleurs à conclure un certain nombre de
contrats avec plusieurs clients étrangers . Cependant, Berthiez
continue à peser d'un poids important sur l'ensemble du groupe.
La restructuration complète du groupe M .F.L ., entreprise en 1982
dans le cadre du plan machine-outil, a été longue et difficile, et
elle n'a produit, à ce jour, qu'une partie des résultats attendus.
La direction de M .F.L., avec l'accord des actionnaires, a dû pro-
céder, fin 1986, à une réduction importante des effectifs sur le
site de Saint-Etienne . Le départ de 141 personnes, dont 23 prére-
traites, a été accompagné d'un plan social et les pouvoirs publics
ont participé à son financement . Ces actions paraissent de nature
à conditionner l'achèvement du plan de restructuration du
groupe et la poursuite de son développement sur la base du
potentiel industriel et humain de ses trots sites.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à une réduction d'impôt)

10724 . - 20 octobre 1986 . - M . Jacques Bompard porte à l'at-
tention de M . le ministre de l'Industrie, des P . et T . et du
tourisme la grande inquiétude des professionnels et des entre-
preneurs du bâtiment et des travaux publics relativement à la
suppression des incitations fiscales en matière d'économie
d'énergie . En effet, le grand public peut considérer que, compte
tenu de la baisse du coût des énergies, les frais encourus pour
leur économie ne sont plus rentables . Ces travaux d'économie

d'énergie avaient entraîné d'autres travaux dont l'ensemble repré-
sentait 15 p. 100 de l'activité du bâtiment . Les entreprises qui
s'étaient orientées vers cette démarche nouvelle vont se trouver
déstabilisées, ce qui peut mettre en cause 15 000 emplois . La
défiscalisation va entraîner un développement du travail clan-
destin . Tout ceci peut intervenir sur la balance commerciale, sur
la balance énergétique et retentir sur toute l'économie du pays . II
lui demande donc de maintenir les dispositifs fiscaux incitant les
économies d'énergie et de rassurer les professions inquiètes, à
juste titre, de ce changement d'orientation.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à une réduction d'impôt)

18883. - 19 janvier 1987 . - M . Jacques Bompard s'étonne
auprès de M . la ministre de l ' industrie, des P. et T. et du tou-
risme de ne pas avoir reçu de réponse à sa question no 10724
parut au Journal ojji, ;ie4 Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 20 octobre 1986 . Il lui en renouvelle les
termes.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à une réduction d'impôt)

23348 . - 20 avril 1987 . - M . Jacques Bompard s'étonne à nou-
veau auprès de M . le ministre de l'Industrie, des P. et T. et du
tourisme de ne pas avoir reçu de réponse à sa question écrite
n o 10724 parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 20 octobre 1986, rappelée sous le
n° 16663 au Journal officiel du 19 janvier 1987. II lui en renou-
velle les termes.

Réponse. - Le Gouvernement a entrepris un effort progressif
pour réduire les charges fiscales des entreprises et des particu-
liers, en diminuant les dépenses budgétaires de l'Etat . Dans ce
contexte de rigueur, la politique d'économie d'énergie doit s'ap-
puyer, moins que dans le passé, sur des aides financières de
l'Etat, mais davantage sur l'initiative individuelle et le marché . II
existe encore aujourd'hui de nombreuses économies d'énergie
rentables à réaliser. II convient que les usagers connaissent les
possibilités qu'offrent actuellement les nouvelles techniques pour
améliorer leur confort et diminuer leurs dépenses ; il est donc
souhaitable de développer leur information . Le rôle des organisa-
tions de consommateurs doit également être accru pour mieux
défendre les intérêts des utilisateurs d'énergie et mieux faire
entendre leur point de vue face aux producteurs. Ceux-ci doivent
contribuer à une meilleure utilisation de l'énergie qu'ils vendent,
rejoignant les acteurs compétents dans ce domaine, et en particu-
lier les professionnels du bâtiment. E .D .F. a d'ores et déjà décidé
de le faire . Dés le I« janvier 1987, tout particulier qui réalise un
investissement d'économie d'électricité choisi sur une liste d'opé-
rations fixée à l'avance pourra bénéficier d'une réduction de fac-
ture, correspondant à 25 p . 100 de l'investissement, plafonnée à
1 500 francs par foyer. Si le résultat est del conférer à l'habitat
des caractéristiques de performances énergétiques qui seront ras-
semblées dans un label négocié avec les professionnels, la réduc-
tion de facture pourra s'élever jusqu'à 2 500 francs . G .D.F. a éga-
lement décidé de favoriser, en 1987, le développement des
techniques performantes de chauffage au gaz dans les logements.
Ainsi, pour le chauffage individuel, tout particulier peut bénéfi-
cier, pour les travaux d'installation d'une chaudière à condensa-
tion, d'une aide, correspondant à 25 p . 100 de l'investissement,
plafonnée à 3 000 francs par logement . De même pour le chauf-
fage collectif, pour les travaux d'installation de chaudières à
condensation, réaspirateurs condenseurs et chaufferies composées
avec chaudières à condensation, le montant de l'aide s'élève à
25 p . 100 des dépenses réalisées, dans la limite de 1 500 francs
par logement. L'efficacité de cette nouvelle politique devra être
appréciée au regard des résultats obtenus ; si le nouveau dispo-
sitif s'avérait insuffisant, il conviendrait alors d'étudier d'autres
évolutions susceptibles d'encourager les travaux d'économie
d'énergie des particuliers.

Entreprises (politique à l'égard des entreprises)

11876. - 3 novembre 1986 . - M. Claude 'finaux appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des P. et T . et du tou-
risme sur l'inquiétude manifestée par les sous-traitants. De nom-
breux chefs d'entreprise ont fait part d'une baisse significative de
leurs chiffres d'affaires provenant en partie de la réintégration
par les grands donneurs d'ordre, pour la plupart nationalisés, de
la fabrication de certains produits traditionnellement confiée à
des sous-traitants. Afin de mieux partager lé risque économique,
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et pour éviter le renouvellement de telles situations, l'administra-
tion avait envisagé en 1982 la signature de contrats de stabilité
entre donneurs d'ordre et sous-traitants . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer le nombre de contrats de
stabilité signés depuis cette date en France et dans le départe-
ment .ic la Haute-Savoie.

Réponse. - Les entreprises publiques ont été invitées, dans le
cadre des contrats de plans, à conclure des contrats assimilables
à des conventions de stabilité, conformément aux recommanda-
tions formulées par la commission technique de la sous-traitance.
Trois entreprises nationales, grands donneurs d'ordre (Renault,
C .G.E., Thomson) sont interéssées au premier chef par ces
contrats. Renault et certaines filiales de C.G.E . ont établi des
codes de relations avec certains de leurs sous-traitants, notam-
ment ensembliers . D'autres entreprises, telles que Bull, Solmer et
l'Aérospatiale, ont développé des relations partenariales avec
leurs sous-traitants, portant, par exemple, sur l'analyse de la
valeur et la qualité. La situation reste cependant dans l'ensemble
contrastée, les difficultés propres à certains secteurs industriels
ralentissant le processus engagé de clarification des rapports
entre donneurs et preneurs d'ordre. On estime cependant que
1 200 à 1 500 contrats de cc type, portant en particulier sur les
délais de prévenance ou les questions de qualité, ont été signés
en France depuis 1983 . Concernant la Haute-Savoie en particu-
lier, il est pratiquement impossible d'indiquer le nombre exact de
ces contrats, car ils peuvent avoir été signés avec des entreprises
de sous-traitance dont le siège social n'est pas dans ce départe-
ment ; il semblerait qu'il y en ait eu une dizaine . Il est probable
que les industriels de la Haute-Savoie les plus touchés par ces
problèmes sont ceux du décolletage, sous-traitants notamment de
Renault . Les services extérieurs du ministère de l'industrie et le
préfet, commissaire de la République du département, suivent ce
secteur avec la plus grande attention, en lui facilitant par
exemple le recours aux conseils extérieurs . S'il est vrai que cer-
taines entreprises du décolletage connaissent quelques difficultés,
d'autres sont en pleine prospérité, leur résultat net s'étant élevé
jusqu'à 15 p . 100 du chiffre d'affaires en 1986.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit d une réduction d'impôt)

12070. - 10 novembre 1986 . - M . Pierre Bernard appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du
tourisme sur les dangers que présente un arrêt brutal de la part
des pouvoirs publics du dispositif fiscal incitatif aux économies
d'énergie. Cet arrêt figure dans le projet de loi de finances et, à
ce jour, aucun dispositif de transmission ou de remplacement n'a
été prévu. Les conséquences d'un tel abandon seraient les sui-
vantes : les travaux d'économie d'énergie avaient tout naturelle-
ment entraîné des travaux de réhabilitation et l'ensemble présente
actuellement quelque 5 milliards de chiffre d'affaires, soit
1,5 p. 100 de l'activité totale du bâtiment . Toute une population
d'entreprises, qui s'était orientée vers cette démarche nouvelle, va
se trouver déstabilisée ; cela peut mettre en cause quelque 15 000
emplois . L'abandon des incitations fiscales ne peut que favoriser
le développement de « l'économie parallèle », pour ce type de
travaux. Les actions de baisse des charges vont se trouver consi-
dérablement ralenties. Sur un plan national, la balance commer-
ciale et, pis encore, la balance énergétique en seront affectées
négativement (le dispositif actuel d'économies d'énergie permet-
tant de réaliser chaque année une économie nouvelle de 4 à
500 000 TEP). L'ensemble du dispositif en faveur des économies
d'énergie risque d'être en grande partie désarmé et de faire gran-
dement défaut le jour où un nouvel à-coup dans la conjoncture
internationale ferait remonter le prix des énergies . II lui demande
donc s'il entre dans ses intentions de rectifier ses mesures afin de
ne pas compromettre l'avenir du bâtiment et des travaux publics
dans notre pays.

Réponse. - Le Gouvernement a entrepris un effort progressif
pour réduire les charges fiscales des entreprises et des particu-
liers, en diminuant les dépenses budgétaires de l'Etat . Dans ce
contexte de rigueur, la politique d' économie d'énergie doit s'ap-
puyer, moins que dans le passé, sur des aides financières de
l'état, mais davantage sur l'initiative individuelle et le marché . Il
existe encore aujourd'hui de nombreuses économies d'énergie
rentables à réaliser . Il convient que les usagers connaissent les
possibilités qu'offrent actuellement les nouvelles techniques pour
améliorer leur confort et diminuer leurs dépenses ; il est donc
souhaitable de développer leur information . Le rôle des organisa-
tions de consommateurs doit également être accru pour mieux
défendre les intérêts des utilisateurs d'énergie et mieux faire
entendre leur point de vue face aux producteurs. Ceux-ci doivent
contribuer à une meilleure utilisation de l'énergie qu'ils vendent,

rejoignant les acteurs compétents dans ce domaine, et en particu-
lier les professionnels du bâtiment . E .D .F. a d'ores et déjà décidé
de le faire . Dès le l es janvier 1987, tout particulier qui réalise un
investissement d'économie d'électricité choisi sur une liste d'opé-
rations fixées à l'avance pourra bénéficier d'une réduction de fac-
ture, correspondant à 25 p. 100 de l'investissement, plafonnée à
1 500 francs par foyer. Si le résultat est de conférer à l'habitat
des caractéristiques de performances énergétiques qui seront ras-
semblées dans un label négocié avec les professionnels, la réduc-
tion de facture pourra s'élever jusqu'à 2 500 francs . G .D.F. a éga-
lement décidé de favoriser en 1987 le développement des
techniques performantes de chauffage au gaz dans les logements.
Ainsi, pour le chauffage individuel, tout particulier peut bénéfi-
cier, pour les travaux d'installation d'une chaudière à condensa-
tion, d'une aide, correspondant à 25 p . 100 de l ' investissement,
plafonnée à 3 000 francs par logement . De même pour le chauf-
fage collectif, pour les travaux d'installation de chaudières à
condensation, réaspirateurs condenseurs et chaufferies composées
avec chaudières à condensation, le montant de l'aide s'élève à
25 p. 100 des dépenses réalisées, dans la limite de 1 500 francs
par logement. L'efficacité de cette nouvelle politique devra être
appréciée au regard des résultats obtenus ; si le nouveau dispo-
sitif s'avérait insuffisant, il conviendrait alors d'étudier d'autres
évolutions susceptibles d'encourager les travaux d'économie
d'énergie des particuliers.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à une réduction d'impôt)

1251 .. - 17 novembre 1986 . - Mme Marie-Josèphe Sublet
attire l'attention de M. le ministre de l'industrie, des P. et T.
et du tourisme sur les inquiétudes des entreprises artisanales du
bâtiment du département du Rhône quant à la non-reconduction
de déductions fiscales en faveur des travaux d 'économie
d'énergie . Outre les effets négatifs sur le niveau des importations
en énergie, cette disposition va avoir de graves conséquences sur
l'activité des entreprises artisanales du bâtiment . Non seulement
les travaux en économie d'énergie et en réhabilitation de l'habitat
vont inévitablement diminuer, mais l'absence d'incitation fiscale
entraînera également une recrudescence importante du travail
clandestin, une diminution de la facturation et, bien entendu, une
réduction considérable des rentrées fiscales par le biais de la
T.V .A. Par conséquent, elle lui demande de bien vouloir reconsi-
dérer la non-reconduction de déductions fiscales en faveur des
travaux d'économie d'énergie.

Réponse . - Le Gouvernement a entrepris un effort progressif
pour réduire les charges fiscales des entreprises et des particu-
liers, en diminuant les dépenses budgétaires de l'Etat. Dans ce
contexte de rigueur, la politique d'économie d'énergie doit s'ap-
puyer moins que dans le passé sur des aides financières de l ' Etat,
mais davantage sur l'initiative individuelle et le marché. II existe
encore aujourd'hui de nombreuses économies d'énergie rentables
à réaliser. Il convient que les usagers connaissent les possibilités
qu'offrent actuellement les nouvelles techniques pour améliorer
leur confort et diminuer leurs dépenses ; il est donc souhaitable
de développer leur information . Le rôle des organisations de
consommateurs doit également être accru pour mieux défendre
les intérêts des utilisateurs d'énergie et mieux faire entendre leur
point de vue face aux producteurs . Ceux-ci doivent contribuer à
une meilleure utilisation de l'énergie qu'ils vendent, rejoignant les
acteurs compétents dans ce domaine, et en particulier les profes-
sionnels du bâtiment. E .D.F. a d'ores et déjà décidé de le faire.
Dès le l e* janvier 1987, tout particulier qui réalise un investisse-
ment d ' économie d'électricité choisi sur une liste d ' opérations
fixée à l'avance pourra bénéficier d'une réduction de facture cor-
respondant à 25 p . 100 de l'investissement, plafonnée à
1 500 francs par foyer . Si le résultat est de conférer à l'habitat
des caractéristiques de performances énergétiques qui seront ras-
semblées dans un label négocié avec les professionnels, la réduc-
tion de facture pourra s'élever jusqu'à 2 500 francs. G.D.F . a éga-
lement décidé de favoriser en 1987 le développement des
techniques performantes de chauffage au gaz dans les logements.
Ainsi, pour le chauffage individuel, tout particulier peut bénéfi-
cier, pour les travaux d'installation d'une chaudière à condensa-
tion, d'une aide correspondant à 25 p. 100 de l'investissement,
plafonnée à 3 000 francs par logement . De mente pour le chauf-
fage collectif, pour les travaux d'installation de chaudières à
condensation, réaspirateurs condenseurs et chaufferies composées
avec chaudière à condensation, le montant de l'aide s'élève à
25 p. 100 des dépenses réalisées, dans la limite de 1 500 francs
par logement. L'efficacité de cette nouvelle politique devra être
appréciée au regard des résultats obtenus ; si le nouveau dispo-
sitif s'avérait insuffisant, il conviendrait alors d'étudier d'autres
évolutions susceptibles d'encourager les travaux d ' économie
d'énergie des particuliers .
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Electricité et gaz (tarifs)

1252e. - 17 novembre 1986 . - M . Georges Chometon attire
l ' attention de M . le ministre de l ' industrie, des P. et T. et du
tourisme sur le fait qu'E.D .F. privilégie, quant à sa tarification,
les grandes entreprises par rapport aux petites et moyennes
industries et aux moyennes entreprises. Celles-ci, ainsi désavan-
tagées, ont des difficultés importantes à établir des prix de
revient concurrentiels, ce qui bloque, par ailleurs, l'embauche . Ne
serait-il pas possible d'envisager une réduction du prix du cou-
rant électrique ou, pour le moins, une meilleure ventilation des
tarifs à destination de ces P.M .I . et P .M .E . qui sont les agents
indispensables à la reprise de la croissance et de l'emploi.

Réponse. - Le principe de prix de vente reflétant les prix de
revient justifie - dans tous les pays - l'existence de prix diffé-
rents selon les caractéristiques des consommateurs (niveau de
tension de livraison, importance des coûts de réseau et de distri-
bution . . .) et, très souvent, distinguant également heures pleines et
heures creuses. En France, le développement du chauffage élec-
trique a fortement accru les consommations d'hiver par rapport
aux consommations d'été et, par là même, le coût de production
d'hiver par rapport à celui d'été. Dans cette situation, la théorie
tarifaire d'E .D.F . amène à facturer aux entreprises l'électricité
plus cher l'hiver que l'été. Au-delà de ces principes généraux, la
qualité du parc nucléaire et hydraulique français doit se traduire
pour l'industrie nationale par des prix de l'électricité très compé-
titifs par rapport à nos concurrents proches (si on excepte les
pays à production presque entièrement hydraulique comme la
Norvège). Or certains gros industriels français, pour lesquels
l'électricité représente une fraction importante du prix de revient,
ne retrouvent pas toujours dans les prix qu'ils paient l'avantage
de compétitivité qu'ils seraient en droit d'attendre . De même, les
plus petites entreprises - celles relevant du tarif bleu - paient
aujourd'hui, sans raison économique valable, un prix très supé-
rieur à celui d'usages domestiques comparables . Des réflexions
sont donc menées, dans le respect du principe de reflet des coûts,
pour mettre en place une évolution favorable des prix pour l'en-
semble de l'industrie. Le principe est déjà acquis, pour le tarif
bleu, d'un allégement, dans les prochaines années, des conditions
faites aux usagers professionnels sur celles consenties aux usagers
domestiques, ce qui se traduira, pour les clients concernés, par
une diminution moyenne de 12 p. 100 en supplément de l'évolu-
tion générale des tarifs . Plus généralement, la politique tarifaire
d'E.D.F., appuyée sur des efforts de productivité et de baisse des
coûts, doit à l'avenir s'orienter vers une baisse des tarifs recher-
chant la meilleure valorisation du parc électronucléaire et l'im-
pact le plus favorable sur l'économie nationale. Un premier pas a
été accompli avec la baisse de tarifs de février 1987, qui a été
différenciée selon les usages : 2 p . 100 pour les tarifs profes-
sionnels basse tension ; 1,5 p . 100 pour les tarifs haute tension ;

1 p. 100 pour les tarifs moyenne tension ; 0,5 p. 100 pour les
tarifs domestiques basse tension . Cette tendance correspond à
une évolution très sensible par rapport au passé : entre 1973 et
1985, le prix moyen du kWh vendu en France a augmenté en
francs constants de 21 p. 100, mais de 32 p . 100 pour les clients
- essentiellement industriels - du tarif vert.

afin de faciliter une éventuelle intégration de ces agents au sein
des services. Il faut noter enfin qu'aucune demande n'a été faite
de la part de cette catégorie d'agents ; dans l'hypothèse contraire
celle-ci serait étudiée, d'une part, en fonction des contraintes
budgétaires que connais actuellement le ministère de l'industrie,
des P. et T. et du tourisme, et d'autre part, compte tenu égale-
ment de l'adéquation du profil de l'agent aux emplois offerts.

Banques et établissements financiers
(Crédit d'équipement des P.M.E.)

13370 . - ler décembre 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l'at-
tentios. de M. le ministre de l'industrie, des P. et T . et du
tourisme sur la position du crédit d'équipement des P.M .E. à
l'égard des concessionnaires automobiles distribuant des marques
françaises (Renault, Peugeot). Au cours des mois passés, les
concessionnaires qui ont sollicité des prêts auprès de cet orga-
nisme, tant pour restructurer leur société que pour consolider
leur trésorerie, se sont vu notifier un refus systématique, quand
bien même elles présentaient des garanties suffisantes et dispo-
saient de fonds propres . Face à une telle attitude, il apparait une
dichotomie criante entre la volonté, développée par le Gouverne-
ment et les pouvoirs publics, de relancer la construction automo-
bile française et le souci de certains organismes bancaires de ne
pas soutenir les circuits de distribution de ces constructeurs . Il
lui demande de s'assurer qu'à l'avenir de telles pratiques ne se
perpétuent pas.

Réponse. - Les services du ministère de l'industrie, des P. et T.
et du tourisme ont fait examiner les conditions dans lesquelles le
C .E .P.M .E . a participé au financement des concessionnaires autos
mobiles de marques françaises. En 1983, le C .E .P.M.E. a accepté
de contribuer partiellement à la restructuration financière de cer-
tains concessionnaires de marques françaises sous forme de prêts
participatifs •ancaires garantis par l'A .G.M .A . (Société des
garanties mutuelles des commerçants et réparateurs automobiles)
et Sofaris . L'octroi de tels prêts présentait d'ailleurs un caractère
dérogatoire puisqu'ils sont en principe destinés aux entreprises
industrielles . La suppression à la fin de 1984 de la bonification
des prêts participatifs a rendu les conditions de taux du
C .E .P.M.E. peu attractives pour ce type d'opération qui a donc
disparu . Pour le financement des investissements des concession-
naires et réparateurs de l'automobile (toutes marques
confondues), la production du C.E .P.M .E. a été la suivante :

(En milliers de francs)

t985

	

1988

Montant Nombre Montant

Prêt à long terme sur res-
sources du C .E.P.M.E	

Crédits article 8 sur res-
sources bancaires	

Nombre

361

129

214 573

23 808

217

88

193 038

26 579

Administration (ministère de la coopération : personnel)

	

Total	 490

	

238 381

	

305

	

219 617

13309. - ler décembre 1986 . - M. Bruno Bourg-Broc attire l'at-
tention de M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du
tourisme sur les termes de la circulaire n° 1990/SG du Premier
ministre relative à la titularisation et au réemploi des coopérants
techniques . Il était notamment indiqué dans cette circulaire que
« dans le cas où un nouveau contrat de coopération ne peut être
proposé aux coopérants qui rentrent en France, des mesures s'im-
posent pour à la fois préserver leurs possibilités de titularisation
et assurer leur réemploi dans la fonction publique à titre transi-
toire comme contractuels » et que le ministère des relations exté-
rieures apporterait son concours pour rechercher des possibilités
de stages susceptibles de faciliter une intégration au sein des ser-
vices . Enfin, le Premier ministre demande que des emplois soient
dégagés à cet effet . II lui demande quelle application a été faite
de ce texte dans son département ministériel entre 1985 et 1986.

Réponse. - Au cours de ces deux années, aucun coopérant
technique n'a été réintégré, en qualité d'agent contractuel, au sein
du ministère de l'industrie, des P . et T. et du tourisme, en appli-
cation de la circulaire ne 1990 - S .G. du Premier ministre relative
à la titularisation et au réemploi des coopérants techniques.
Conformément aux dispositions du statut général de la fonction
publique, les avents titulaires détachés ont bénéficié d'une réinté-
gration de droit à l'issue de leur détachement . En outre, aucun
emploi spécifique n'a été inscrit au budget du ministère de l'in-
dustrie, des P. et T. et du tourisme au titre de 1985 et de 1986

La baisse enregistrée sur les opérations à long terme tient à des
raisons techniques : la concurrence du secteur bancaire s'est
accentuée fortement en 1986 ; les investissements de cette profes-
sion se sont stabilisés au cours de la même période ; les prêts
inférieurs à 400 000 francs ne figurent plus dans les données ci-
dessus à partir de fin 1985 car ils font l'objet d'une procédure
différenciée. L'évolution des crédits à moyen terme, dits article 8,
quoique plus contrastée, traduit la désaffection momentanée de la
clientèle pour ces modes de financement dont la compétitivité est
momentanément mise en cause au niveau du coût et des procé-
dures . En conclusion, l'attitude du C .E.P.M .E vis-à-vis de la pro-
fession considérée ne parait pas devoir faire l'objet de critiques,
d'autant que l'on a pu enregistrer récemment une amélioration
sensible des performances du secteur de l'automobile française.

Impôt sur le revenu
(charges donnant droit à une réduction d'impôt)

13737. - ler décembre 1986 . - M . Bernard Schreiner attire l'at-
tention de M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du
tourisme sur les effets des mesures édictées par le budget 1987,
excluant les travaux permettant les économies d'énergie du
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champ des déductibilités fiscales. Outre que ces mesures boule-
versent l'économie du budget des familles, elles se fonderaient
sur l'inefficacité technique des équipements bénéficiant de ces
mesures. Il lui demande sur quelles études conduites par les ser-
vices de son département mintstériel le ministre chargé du budget
peut se fonder pour édicter de telles mesures qui, par ailleurs,
auront des incidences certaines sur les industries et entreprises
menacées de réduction de travaux. Il lui demande s'il n'y a pas
contradiction dans la politique gouvernementale qui souhaite,
d'une part, réduire les causes du chômage et, d'autre part, met en
place des dispositions favorisant ledit chômage.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à une réduction d'impôt)

11707 . - 2 mars 1987 . - M . Bernard Schminer rappelle à
M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme qu'il
n'a toujours pas reçu de réponse à sa question n e 13737 publiée
auJournal officiel du l et décembre 1986 relative aux travaux per-
mettant les économies d'énergie qui sont exclus du champ des
déductibilités fiscales . Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Le Gouvernement a entrepris un effort progressif
pour réduire les charges fiscales des entreprises et des particu-
liers, en diminuant les dépenses budgétaires de l'Etat . Dans ce
contexte de rigueur, la politique d'économie d'énergie doit s'ap-
puyer, moins que dans le• passé, sur des aides financières de
l'Etat, mais davantage sur l'initiative individuelle et le marché . Il
existe encore aujourd'hui de nombreuses économies d'énergie
rentables à réaliser . Il convient que les usagers connaissent les
possibilités qu'offrent actuellement les nouvelles techniques pour
améliorer leur confort et diminuer leurs dépenses ; il est donc
souhaitable de développer leur information . Le rôle des organisa-
tions de consommateurs doit également être accru pour mieux
défendre les intérêts des utilisateurs d'énergie et mieux faire
entendre leur point de vue face aux producteurs . Ceux-ci doivent
contribuer à une meilleure utilisation de l'énergie qu'ils vendent,
rejoignant les acteurs compétents dans ce domaine, et en particu-
lier les professionnels du bâtiment . E .D.F. a d'ores et déjà décidé
de le faire. Dès le 1« janvier 1987, tout particulier qui réalise un
investissement d'économie d 'électricité choisi sur une liste d'opé-
rations fixée à l'avance pourra bénéficier d'une réduction de fac-
ture, correspondant à 25 p . 100 de l'investissement, plafonnée à
1 500 francs par foyer. Si le résulat est de conférer à l'habitat des
caractéristiques de performances énergétiques qui seront rassem-
blées dans un label négocié avec les professionnels, la réduction
de facture pourra s'élever jusqu'à 2 500 francs. G .D.F. a égale-
ment décidé de favoriser, en 1987, le développement des tech-
niques performantes de chauffage au gaz dans les logements.
Ainsi, pour le chauffage individuel, tout particulier peut bénéfi-
cier, pour les travaux d'installation d'une chaudière à condensa-
tion, d'une aide, correspondant à 25 p. 100 de l'investissement,
Plafonnée à 3 000 francs par logement . De même pour le chauf-
fage collectif, pour les travaux d'installation de chaudières à
condensation, réaspirateurs condenseurs et chaufferies composées
avec chaudières à condensation, le montant de l'aide s'élève à
25 p. 100 des dépenses réalisées, dans la limite de 1 500 francs
par logement. L'efficacité de cette nouvelle politique devra être
appréciée au regard des résultats obtenus ; st le nouveau dispo-
srtrf s'avérait insuffisant, il conviendrait alors d'étudier d'autres
évolutions susceptibles d'encourager les travaux d'économie
d'énergie des particuliers.

Minerais et métaux (entreprises)

15131 . - 22 décembre 1986 . - M . Jacques Barrot attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tou-
risme sur la situation difficile des fabricants français de vis, qui
sont contraints d'envisager des licenciements du fait des pro-
blèmes d'approvisionnement qu'ils rencontrent . Sacilor vend le fil
d'acier de frappe à froid 2 500 francs la tonne au groupe G.D.F.
Il y a trois ans, le même groupe Sacilor a négocié un marché de
fils de qualité identique avec la Chine sur la base de 2 100 francs
la tonne. Le marché étant payé en dollars à prix ferme sans com-
pensation de change, la Chine achète actuellement l'acier français
aux environs de 1 100 francs la tonne, soit deux fois et demie
moins cher que les fabricants français . La main-d'oeuvre chinoise
étant moins chère que la main-d'oeuvre française, l 'acier français
vendu à perte à l ' export revient sous forme de vis bon marché
qui déclenchent des vagues de licenciements, indispensables à la
survie des entreprises concernées . Il lui demande quelles mesures
le Gouvernement entend prendre pour remédier à cette situation.

Réponse. - Il ressort de l'enquête à laquelle ont procédé les
services du ministère de l'industrie qu'aucune fourniture de fil
d'acier pour frappe à froid, fil utilisé pour la fabrication des vis
et boulons, n'a été effectuée en Chine, par les producteurs

français au cours des dernières années. Il convient en outre de
noter que la durée des contrats de ce type passés par la société
en cause n'excède jamais six mois.

Charbon (Charbonnages de France)

15206 . - 22 décembre 1986 . - M . Jean iligal appelle l'attention
de M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme
sur les problèmes liés à la politique de développement et de
recherche menée par les Charbonnages de France . En effet, dans
une perspective dynamique, la recherche joue un rôle fonda-
mental tant pour les techniques d'utilisation que pour les tech-
niques de production . Malheureusement, les sommes consacrées
au développement de la recherche dans le cadre du budget pré-
senté par le Gouvernement pour l'exercice de 1987 sont en
baisse. L'extension des marchés charbonniers passant par un
effort de recherche accru sur les matériels d'utilisation du
charbon et sur les techniques de valorisation des produits, il
se :nit important que les Charbonnages de France puissent trouver
d'autres partenaires nationaux, afin de ne plus supporter seuls
cet effort de recherche qui pèse lourd sur son budget. En consé-
quence, il lui demande si une telle alternative est envisagée par le
Gouvernement . Il lui demande également de lui indiquer les
mesures que compte prendre le Gouvernement pour développer
l'activité charbonnière dans les bassins du Midt, dont celui de
Decazeville.

Réponse. - Dans la perspective du développement du charbon
dans l'industrie, le centre de recherche des charbonnages de
France a mené d'importantes et fructueuses recherches . Les tra-
vaux effectués ont contribué au développement des outils tech-
niques qui ont permis l'utilisation du charbon dans un certain
nombre d'industries . Cependant, la concurrence accrue entre les
différentes sources d'énergie freine actuellement la pénétration du
charbon . Le développement des recherches en matière de tech-
niques d'utilisation de ce combustible n'est pas de nature à modi-
fier cette situation à moyen terme . Aussi le Cerchar doit-il
s'adapter, et concentrer son effort de recherche en s'associant, le
cas échéant, avec des partenaires intéressés . Dans la conjoncture
présente, ce sont, en effet, tous les éléments influant sur le coût
du charbon qu'il faut maîtriser en priorité afin de pouvoir
conserver un noyau d'exploitations charbonnières performantes.
L'amélioration des résultats des Houillères du Bassin du centre
Midi, dont la perte s'est élevée en 1986 à environ 900 millions de
francs, suppose d'une part l ' accroissement de la productivité et
d'autre part l'adaptation de la production aux possibilités de
commercialisation. Celles-ci sont actuellement peu favorables
compte tenu de la baisse des enlèvements d'E .D.F. et du niveau
de prix des produits pétroliers . L' exploitation de Decazeville,
quant à elle, connaît des résultats équilibrés (1,6 million de francs
en 1986) . Ses débouchés sont essentiellement constitués par la
centrale de Penchot dont les besoins fixent le niveau de produc-
tion.

Horticulture (emploi et activité)

15745. - 19 janvier 1987 . - M . Jean-Pierre Sueur appelle l ' at-
tention de M . le ministre de 1'induetrie, des P . et T. et du
tourisme sur le fait que les agriculteurs français spécialisés, hor-
ticulteurs et maraîchers, produisant des cultures sous serres sont
pénalisés par rapport aux producteurs de différents pays de la
C.E .E. en raison du coût, plus élevé dans notre pays, des diverses
sources d'énergie. Il lui demande, en conséquence, quelles dispo-
sitions il compte prendre pour réduire ces disparités préjudi-
ciables au développement de ces productions agricoles spécia-
lisées.

Réponse. - La consommation annuelle d'énergie dan,, serres
horticoles est d'environ 700 000 T .E .P. Les quantités utilistes par
l'horticulture ornementale, d'une part, et l ' horticulture marai-
chére, d'autre part, sont sensiblement équivalentes . Le fuel
domestique et le fuel lourd représentent encore l'essentiel des
combustibles consommés dans les serres françaises. Le gaz
naturel correspondrait à 15 - 20 p. 100 de la consommation totale
et le charbon à 7 - 8 p . 100. En raison de l'importance du poste
énergie dans les coûts de production, les semstes français sont
particulièrement attentifs aux évolutions des prix de l'énergie
mise à disposition des producteurs au sein de la L .E.E. La
moindre quantité d'énergie consommée du fait de la situation
plus méridionale de la production française est un avantage sen-
sible pour nos serristes (exemple du chrysanthème : consomma-
tion d'énergie 1,6 plus forte en Hollande que dans le Var). Du
point de vue des prix, plusieurs éléments vont dans le sens d'une
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réduction des coûts d'approvisionnements en énergie des ser-
ristes : le niveau des taxes spécifiques pesant sur le fuel domes-
tique est actuellement de 38,3 francs par hectolitre, ce qui le
place dans la moyenne par rapport aux taux pratiqués dans les
autres pays de la Communauté européenne : 5,7 francs par hecto-
litre en R.F.A. et 10 francs par hectolitre au Royaume-Uni,
31 francs par hectolitre aux Pays-Bas, 93 francs par hectolitre en
Espagne et 118 francs par hectolitre en Italie . Pour aller dans le
même sens de la préoccupation exprimée, les pouvoirs publics
ont récemment diminué la T .I.P.P. pour le fuel lourd qui est
passé de 291 à 170 francs par tonne et institué la déductibilité
partielle à 50 Q . 100 de la T.V.A . pesant sur le fuel domestique
pour les exploitations agricoles . Enfin un recours a été introduit
devant la cour de justice des Communautés européennes contre
le tarif préférentiel appliqué aux horticulteurs néerlandais, jugé
contraire aux dispositions du traité de Rome. En ce qui concerne
l'électricité le coût moins élevé de l 'énergie électrique en France,
par rapport à d'autres pays européens (de 17 à 20 p . 100 pour les
usages moyenne tension), devrait renforcer la position de nos ser-
ristes qui développent l'utilisation des techniques d'éclairage pho-
tosynthétique des plantes . Enfin, en basse tension, un tarif parti-
culier a été conçu pour les usages agricoles de puissance
comprise entre 36 et 250 kVA . Ce tarif, appelé tarif jaune, permet
de disposer de kWh à des prix qui se rapprochent des tarifs
moyenne tension . En dernier lieu, l'A .F.M .E. poursuit une action
de développement et de promotion de l'utilisation rationnelle de
l'énergie dans les serres (recherche, démonstration et diffusion)
afin de réduire les dépenses énergétiques des horticulteurs
français . L'action conduite par l'intermédiaire du fonds spécial
des grands travaux a d'ores et déjà permis la réalisation de
8 300 T .E.P. d'économies d'énergie et 56 700 T.E .P. de substitu-
tion d'énergie . Les programmes en cours avec les centres de
recherche (I.N.R.A., C .E .M .A.G .R .E.F.), les constructeurs de
serres et les centres techniques professionnels pour la conception,
la modélisation et l'expérimentation de serres énergétiquement
très performantes devraient déboucher sur une diffusion plus
large de matériaux bien adaptés et sur l'amélioration de l'am-
biance dans les serres, éléments qui vont dans le sens de la dimi-
nution des coûts d'explcitation.

Energie (économies d'énergie)

16794. - 19 janvier 1987 . - M . Martin Malvy appelle l'attention
de M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme
sur les conséquences de l'accord intervenu le 20 décembre 1986
entre les ministres de l'O.P.E.P . et plus particulièrement sur la
hausse du brut prévue au l er février 1987 . Il lui demande si un
redéploiement de crédits en faveur des économies d'énergie est
actuellement étudié par ses services.

Réponse. - Le Gouvernement a entrepris un effort progressif
pour réduire les charges fiscales des entreprises et des particu-
liers, en diminuant les dépenses budgétaires de l'Etat . Dans a e
contexte de rigueur, la politique d'économie d'énergie doit s'ap-
puyer, moins que dans le passé, sur des aides financières de
l'Etat, mais davantage sur l'initiative individuelle et le marché . Il
existe encore aujourd'hui de nombreuses économies d'énergie
rentables à réaliser. Il convient que les usagers connaissent les
possibilités qu'offrent actuellement les nouvelles techniques pour
améliorer leur confort et diminuer leurs dépenses ; il est donc
souhaitable de développer leur information . Le rôle des organisa-
tions de consommateurs doit également être accru pour mieux
défendre les intérêts des utilisateurs d'énergie et mieux faire
entendre leur point de vue face aux producteurs . Ceux-ci doivent
contribuer à une meilleure utilisation de l'énergie qu'ils vendent,
rejoignant les acteurs compétents dans ce domaine et, en particu-
lier, les professionnels du bâtiment . E .D .F. a d'ores et déjà
décidé de le faire . Dès le l er janvier 1987, tout particulier qui
réalise un investissement d'économie d'électricité choisi sur une
liste d'opérations fixée à l'avance pourra bénéficier d'une réduc-
tion de facture correspondant à 25 p . 100 de l'investissement,
plafonnée à 1 500 francs par foyer. Si le résultat est de conférer à
l'habitat des caractéristiques de performances énergétiques qui
seront rassemblées dans un label négocié avec les professionnels,
la réduction de facture pourra s'élever jusqu'à 2 500 francs.
G .D.F. a également décidé de favoriser, en 1987, le développe-
ment des techniques performantes de chauffage au gaz dans les
logements . Ainsi, pour le chauffage individuel, tout particulier
peut bénéficier, pour les travaux d'installation d'une chaudière à
condensation, d'une aide correspondant à 25 p. 100 de l'investis-
senfent, plafonnée à 3 000 francs par logement. L'efficacité de
cette nouvelle politique devra être appréciée au regard des
résultats obtenus ; si le nouveau dispositif s'avérait insuffisant, il
conviendrait alors d'étudier d'autres évolutions susceptibles d'en-
courager les travaux d'économie d'énergie des particuliers .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires (cotisations)

17093. - 26 janvier 1987 . - M . Augustin Bonrepaux attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l 'emploi
sur la situation des anciens agents français d'Electricité et Gaz
d'Algérie . La loi n° 85 .1274 du 4 décembre 1985, portant amélio-
ration des retraites des rapatriés, dispose que les anciens agents
français des sociétés concessionnaires et établissements publics
d'Algérie sont admis au bénéfice des régimes et retraites régissant
les sociétés, offices et établissements publics métropolitains cor-
respondants, dans les mêmes conditions que leurs homologues de
ces organismes, dont les droits à pension se sont ouverts à la
même date (art . 8) . Les pensions de retraite des anciens agents
français d'Electricité et Gaz d'Algérie, qui ont cotisé sur des trai-
tements affectés de majorations résidentielles de 33 à 50 p . 100
selon les régions, sont calculées sur les mêmes bases que celles
de leurs homologues métropolitains, alors que ceux-ci bénéfi-
ciaient de majorations résidentielles de 25 p. 100 maximum.
Aussi, il lui demande s'il n'estime pas équitable de revaloriser ces
pensions ou de rembourser à ces agents le supplément de cotisa-
tion qu'ils ont versé lorsqu'ils étaient en Algérie . - Qsestios mues-
mise à M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme.

Réponse . - La retraite des anciens agents d'Electicité et Gaz
d'Algérie est calculée sur la base d'un majoration résidentielle de
25 p . 100 alors que les intéressés, durant leur activité en Algérie,
ont bénéficié d'une majoration résidentielle de salaire de
33 p . 100 ou même de 50 p . 100. Compte tenu de ce que les
cotisations versées à la caisse de retraites d'Electricité et Gaz
d'Algérie, avaient été établies à partir de salaires majorés selon
les valeurs ci-dessus indiquées, les anciens agents d'Electricité et
Gaz d'Agérie estiment être en droit de demander le rembourse-
ment d'un trop-perçu de cotisations . II est rappelé que les pen-
sions garanties par l'Etat auraient dû être cristallisées à leur
valeur au l' juillet 1962 . Mais il a été décidé, par souci d'équité,
que ce montant serait revalorisé . En contrepartie de cette mesure
favorable aux agents rapatriés, le Gouvernement a veillé à ce que
ceux-ci n'aient pas d'avantages non reconnus aux agents des ser-
vices français. Or, pour le calcul de la retraite des agents des
industries électriques et gazières, aux termes des dispositions sta-
tutaires, le taux de majoration résidentielle à prendre en compte
est celui applicable 5 la dernière affectation de l'agent. Il est pré-
cisé, à cet égard, que dans !es établissements E .D.F. et G .D.F. le
taux de majoration résidentielle est de 24 p . 100, 24,5 p . 100 ou
25 p. 100, selon la localité où travaille l'agent . Ainsi, en applica-
tion de cette règle, il n'est pas exceptionnel qu'un agent des éta-
blissements susvisés parte à la retraite avec une prestation pen-
sion de vieillesse établie avec un taux de majoration résidentielle
inférieur à celui pour lequel il a pu cotiser pendant la majeure
partie de sa carrière . Les anciens agents d'Electricité et Gaz d'Al-
gérie, qui ont leur retraite calculée sur un taux de 25 p . 100, se
voient donc réserver un traitement équivalent à celui appliqué
aux autres membre de la famille professionnelle.

Textile et habillement (commerce extérieur)

17310. - 2 février 1987 . - M . Pierre Weisenhorn attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tou-
risme sur la situation de l'industrie textile française, suite à la
conclusion du nouvel accord mondial multifibres entre la Com-
muna' :té économique européenne et les autres exportateurs mon-
diaux de textile . Il est impératif que les accords bilatéraux qui
restent à signer avec un petit nombre de pays, notamment l'Inde,
soient marqués par la vigilance, d'autant plus que le pays cité
s'est récemment signalé par des copies de créations françaises et
les a présentées dans les salons textiles français . Quant à ta
construction d'un véritable espace économique européen, elle
doit conduire à une harmonisation progressive de l'environne-
ment économique des entreprises de la C .E.E ., notamment dans
les domaines législatif et fiscal.

Réponse. - Tous les accords bilatéraux, dont celui avec l'Inde,
que la Communauté envisageait de conclure avec les pays partici-
pants au renouvellement de l'accord multifibres (A .M .F.) ainsi
qu'avec les pays préférentiels sont négociés depuis quelques mois
déjà . Ceux-ci font partie du mandat donné par le conseil des
ministres des Communautés à la Commission, le 11 mars 1986.
Du côté français, les négociations ont été suivies avec la volonté
d'éviter tout dérapage par rapport au mandat . Les fermes
consignes de vigilance données aux fonctionnaires du ministère
de l'industrie, des P. et T. et du tourisme en charge de ce dossier
ont permis d'aboutir à ce résultat . Vingt-six accords, dont quatre
sous forme de lettre, ont été négociés avec les pays signataires de
l'A .M.F. (sans compter celui avec la Chine qui, n'expirant que
fin 1988, n'a pas été renégocié) . La somme des quotas convenus
avec chacun de ces pays est inférieure aux plafonds fixés globale-



277E

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

11 mai 1987

ment pour chaque catégorie de produits sensibles et cela tant
pour la Communauté que pour la France . Les taux de croissance
des quotas ont également pu, à de rares exceptions prés, être
contenus dans les limites fixées par le mandat . Quatre arrange-
ments ont été négociés avec les pays du Bassin méditerranéen
avec lesquels la Communauté entretient des relations préféren-
tielles. Une attention particulière a été apportée à ce que la
configuration de ces accords soit bien conforme au mandat, tant
pour ce qui concerne les quantités que pour les taux de crois-
sance. Ces accords sont entrés en application le I « janvier 1987.
Ils vont être gérés avec toute la rigueur qui se révélera nécessaire.
Les différents dispoitifs de sauvegarde des accords A.M .F.
(clause d'institution d'un nouveau quota, dite de « sortie de
panier », clause de freinage des croissances d'importation au sein
de quotas sous-utilisés, dite clause anti-bouffées) seront mis en
œuvre en tant que de besoin et avec le souci permanent de pro-
céder à un bonne régulation des échanges de produits textiles et
d'articles d'habillement. Pour y parvenir, le ministre de l'indus-
trie, des P. et T. et du tourisme continuera à se tenir en étroite
liaison avec les responsables professionnels concernés et de
suivre la situation de nos industries avec d'autant plus d'attention
que la perspective du grand marché de 1992 rendra nécessaire
une harmonisation progressive des législations fiscales des pays
membres de la Communauté économique européenne.

Electricité et gaz (distribution de l'électricité : Paris)

178111 . - 9 février 1987 . - M. Michel Chsrxst attire l'attention
de M . le ministre de l 'industrie, des P . et T. et du tourisme
sur l'état de vétusté du réseau d'alimentation en électricité
d'E .D.F. de certains quartiers de la capitale, et notamment du
XXe arrondissement. A la suite de la multiplicité des défaillances
de ce réseau - disjonctions câbles brûlés - des milliers de Pari-
siens sont restés sans électricité pendant la récente période de
grand froid . Les conséquences de ces incidents touchant une
population à revenus modestes ont été très durement ressenties,
principalement par les personnes âgées . Aussi il souhaiterait
connaître les dispositions qui pourraient être prises afin de pro-
céder à une vérification de l'état du réseau de distribution d'élec-
tricité à Paris et à la remise en état dans les meilleurs délais des
éléments vétustes.

Réponse. - A la suite des incidents ayant gravement affecté
l'alimentation en énergie électrique dans les arrondissements de
l'Est de Paris lors de la vague de froid du mois de janvier 1985,
Electricité de France a engagé un important programme de tra-
vaux pour améliorer l'alimentation de ces quartiers. Ainsi 50 mil-
lions de francs ont été consacrés en 1985 et 1986 pour renforcer
les réseaux moyenne tension qui étaient à l'origine des défail-
lances constatées . Lors de la vague de froid de janvier dernier,
aucun incident grave n'a été constaté sur ces réseaux. Toutefois,
comme lors de la vague de froid précédente, la mise en service
simultanée de très nombreux appareils de chauffage s'est traduite
par des appels de puissance très élevés. Les contraintes élec-
triques qui ont découlé de ces mises en service ont provoqué des
incidents sur les réseaux basse tension et en particulier sur des
colonnes montantes d'immeubles dont le dimensionnement était
insuffisant. Il convient de noter que la nature des incidents et les
moyens de dépannage mis en oeuvre par Electricité de France ont
permis en général une réalimentation rapide des usagers . Afin
d'éviter le renouvellement de tels incidents et de maintenir la
qualité d'alimentation, les efforts engagés par Electricité de

_France seront poursuivis.

Charbon (houillères : Lorraine)

18281. - 16 février 1987. - M. Guy Herlory attire l'attention de
M . le ministre de l'Industrie, des P . et T . et du tourisme sur
la situation du bassin houiller de Lorraine . Il lui 'demande s'il
envisage de mettre fin à la confusion entretenue qui consiste à
faire un seul bloc des crédits accordés au titre de l'aide à la
production et ceux affectés à la couverture des charges non liées
à la production et qui devraient, de toute manière, être assurées
au titre de la solidarité nationale, quel que soit l'avenir des houil-
lères nationales ; que soit retenu un objectif de production suffi-
sant en vue de l'exploitation rationnelle du potentiel du gisement,
du maintien en activité des puits du secteur Est des H .B .L. pro-
duisant des charbons à coke nécessaires à la cokerie et aux ins-
tallations de la plate-forme chimique de Carling, en vue de la
valorisation des technologies nouvelles, marché porteur à l'expor-
tation, notamment pour les centrales thermiques, et de permettre
aux hommes de faire valoir un savoir-faire exceptionnel et d'as-
surer à terme la reprise du recrutement ; que soient renégociés les

contrats E.D.F./C .D .F . en matière de vente de charbon et de
courant électrique aux heures de pointe et que soit accordée aux
H .B .L. l'autorisation de vendre directement, en France et à
l'étranger, l'électricité produite par les centrales minières et de
conclure, à cet effet, des contrats directs ; que soit maintenue la
plate-forme chimique de Carling, berceau de la carbochimie ; que
soient mis en place des moyens nouveaux dans le domaine de
l'industrialisation et, notamment, la création d'une zone d'entre-
prises dans le bassin houiller et un fonds de compensation de la
redevance des mines pour pallier les conséquences financières
des réductions de production sur les budgets des collectivités
locales.

Réponse . - Les crédits accordés à Charbonnages de France au
titre de la subvention d'exploitation et ceux affectés à la couver-
ture des charges non liées à la production sont clairement indivi-
dualisés dans les comptes des Charbonnages de France et met-
tent en évidence la nature des différents concours de l'Etat . Les
modalités selon lesquelles une telle distinction pourrait être ins-
crite dans le budget de l'Etat sont actuellement à l'étude. Les
Houillères du bassin dr. Lorraine s'efforcent, comme l'ensemble
des Charbonnages de France, d'améliorer leurs résultats finan-
ciers. Cet objectif suppose que le niveau de production de
charbon soit adapté aux perspectives de commercialisation et que
les coûts de revient soient maîtrisés. C'est ainsi que la production
des sièges de l'Est du bassin sera concentrée sur les meilleurs
gisements afin d'améliorer la productivité . Ce même souci de
réduction des coûts de production a conduit les pouvoirs publics
à autoriser l'engagement par C .D.F. d'un important programme
d'investissement sur les sièges de Merlebach et de La Houve . Par
ailleurs, la convention signée le 2 mars 1984 par E .D .F . et C.D.F.
offre à C .D.F . une garantie d'écoulement de ses produits
(charbon et électricité) . Le prix d'achat par E .D.F. du kilo-
watt/heure est fixé par référence à ce qu'aurait coûté à l'établis-
sement la production de ce même kilowatt/heure, c'est-à-dire,
aux heures de pointe, par référence au prix de charbon importé.
enfin, la convention a prévu, au titre de la solidarité entre les
deux établissements, le versement par E .D .F. d'une contribution
de plus de 3 000 MF sur cinq ans . S'agissant de la possibilité
pour les Houillères de Lorraine de vendre directement de l'élec-
tricité, la loi de nationalisation du gaz et de l'électricité a réservé
à E.D.F . le monopole de l ' exportation. La modification de ce
régime nécessiterait des dispositions d'ordre législatif qui, en tout
état de cause, seraient délicates à mettre en œuvre puisque l'offre
des deux entreprises aux électriciens étrangers devrait être com-
plémentaire et non pas concurrente afin de ne pas desservir la
collectivité nationale . Une telle perspective, qui peut présenter un
intérêt dans certaines circonstances, doit cependant faire l'objet
d'un examen attentif par les deux entreprises dans le cadre des
discussions qu'elles devront avoir sur l'organisa tion de leurs rela-
tions au-delà de 1988, terme de la convention qui les lie . Les
pouvoirs publics attachent un intérêt tout particulier à l'industria-
lisation des régions minières. En 1986, Sofirem a soutenu en Lor-
raine vingt-neuf dossiers représentant 40,2 MF et 1042 emplois
créés ou maintenus . Cet effort sera poursuivi . Enfin, quant à la
répartition de la redevance des mines, il existe un dispositif qui
permet aux communes minières connaissant une baisse de la
redevance minière, dont le potentiel fiscal par habitant est infé-
rieur à la moyenne de leur groupe démographique et dont l'effort
fiscal est au moins égal à l'effort moyen du même groupe, d'être
éligibles à la part principale du Fonds national de péréquation
de la taxe professionnelle . Lorsque les communes connaissent
une situation financière grave due à la baisse de la redevance des
mines, elles peuvent bénéficier de la part résiduelle de Fonds
national de péréquation de la taxe professionnelle dans les condi-
tions fixées à l'article L . 235-5 du code des communes.

Ministères et secrétariats d'Etat
(industrie : personnel)

11629. - 16 février 1987 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre de l ' industrie, des P. et T. et du tourisme quel
est, à l'heure actuelle, le bilan qu'il peut faire sur le travail à
temps partiel dans son département ministériel ; quels sont les
effectifs concernés, quelle est leur répartition par catégorie, quels
sont les abattements les plus souvent sollicités, quelle est la
répartition par sexe des agents concernés, quel est le quota admis
pour le recrutement d'un nouvel agent remplaçant les agents
admis à travailler à temps partiel.

Réponse . - Le tableau, ci-joint, récapitule les effectifs du minis-
tère de l'industrie, des P. et T. et du tourisme, concernés par le
travail à temps partiel, les abattements sollicités, la répartition
des agents par sexe et par catégorie, à la date du
31 décembre 1986 . La compensation du temps de travail perdu,
afférente aux positions d'activité à temps partiel, s'effectue par le
recrutement ou la réintégration des fonctionnaires titulaires .
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Ventilation des agents à temps partiel
par sexe et catégorie statutaire au 31 décembre 1986

CATEGORIES

	

TEMPS PARTIEL

	

TOTAUX
STATUTAIRES

Hommes :
A	
B	
C-D	

Total	

	

17

	

4

	

2

Femmes :
A	
B	
C-D	

Total	 111

	

18

	

16

Cumul :
A	
B	
C - D	

	

Total	 128

	

22

	

18

	

% d'agents	 24,42 4 , 1a

	

3,43

% de la popula-
fion concernée . . .

Electricité et gaz
(distribution de l'électricité : Bretagne)

19488 . - 2 mars 1987 . - M. Raymond Marcellin appelle l'at-
tention de M . le ministre de l 'industrie, des P . et T. et du
tourisme sur les moyens à mettre en oeuvre pour faire face au
problème de l'alimentation énergétique de la Bretagne . En effet,
les incidents intervenus entre le 12 et le 21 janvier à la centrale
de Cordemais ont mis en évidence la difficulté, voire l'impossibi-
lité pour E.D .F. d'assurer correctement sa mission dans l'Ouest et
plus particulièrement en Bretagne. Or les conséquences de ces
incidents pour l'économie régionale ont éié particulièrement
graves : perte de production industrielle et agricole : détérioration
de machines et de matériels ; disparition de programmes infor-
matiques sans compter la perte de dizaines de milliers d'heures
de travail. Par ailleurs, il est vraisemblable que la consommation
électrique de la Bretagne - qui n'a cessé d'augmenter depuis
dix ans (+ 104 p. 100 entre 1975 et 1985) - suivra la même
progression au cours de la prochaine décennie . Il lui demande
donc de bien vouloir lui indiquer les moyens que l'établissement
national compte mettre en oeuvre à court, moyen et long teinte
pour assurer à l'économie et à la population bretonnes une ali-
mentation en énergie électrique fiable.

Réponse. - Les défaillances successives des différentes tranches
de la centrale de Cordemais ont été analysées afin d'en déter-
miner les causes et d'apprécier les conditions de l'alimentation
électrique de l'Ouest de notre pays . En première analyse, il appa-
rait que, si la puissance appelée au moment des incidents était
élevée, il ne s'agissait pas de la demande maximum qui avait,
déjà pu être satisfaite . Le niveau de la demande n'est pas le fait
initiateur des incidents et l'alimentation électrique de l'Ouest
aurait été correctement assurée sans les déclenchements fortuits
des tranches de Cordemais . Il apparaît en fait que les moyens de
production situés dans l'Ouest ou à proximité restent suffisants
pour faire face à la demande pendant plusieurs années mais il
convient qu'Electricité de France prenne toutes dispositions pour
assurer une parfaite fiabilité de ses installations, dont la plupart
sont récentes et ne devraient donc pas poser de problème d'ex-
ploitation. Par ailleurs, la demande électrique a connu en Bre-
tagne ces dernières années un taux élevé de progression . Cette
progression devrait se poursuivre. Toutefois, en raison de la dis-
persion géographique des consommations plus marquée que dans
d'autres réglons, la Bretagne dispose d'un réseau de distribution
plus étiré que celui d'autres régions ce qui explique une plus
grande sensibilité de ce réseau aux phénomènes perturbateurs qui
affectent tous les réseaux électriques aériens. C'est pourquoi les
réseaux électriques bretons font l'objet d'une attention particu-

fière de la part d'Electicité de France . En 1985, cette région, dont
les réseaux représentent moins de 8 p . 100 de la longueur des
réseaux nationaux et transportent moins de 5 p. 100 des consom-
mations françaises, s'est vu consacrer environ 10 p. 100 des
investissements des réseaux d'Electricité de France . Cet effort
sera poursuivi. La mise en service récente de la ligne de transport
à 400 kV reliant Nantes à Brest a constitué une première étape
du renforcement de l'interconnexion de la Bretagne . En outre, les
capacités de transformation vont être augmentées de 600 MVA
en 1987 et 700 MVA en 1988 par l'installation d'équipements
nouveaux, notamment à proximité de Rennes et Morlaix. Le
réseau régional à 225 kV qui assure l'alimentation des grands
centres de consommation sera développé, en particulier pour
l'alimentation de Morlaix . C'est ainsi que l'ouvrage Brennilis-
Pleyber Christ devrait être disponible dans le courant de 1988. A
plus long terme, quand l'évolution de la demande le justifiera, de
nouveaux :aoyens de production et de transport pourront être
implantés dans l'Ouest de la France et pourront ainsi participer à
l'amélioration de l'alimentation électrique de la Bretagne . A cet
effet, Electricité de France a étudié, en liaison notamment avec
les responsables locaux, l'implantation d'une centrale nucléaire
sur le site du Carnet . Les procédures relatives à ce projet se
poursuivent et l'enquête publique sera bientôt engagée.

Matériaux de construction (recherche)

19829 . - 2 mars 1987 . - M . Alain Billon interroge M. le
ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme sur l ' avenir
du Centre d'études et de recherches de l'industrie des liants
hydrauliques, situe à Paris dans le quinzième arrondissement. Ce
centre technique industriel, qui rassemble les activités de la pro-
fession cimentière en France, vient de faire l'objet, à son initia-
tive, d'une mesure de réduction de ses ressources parafiscales,
essentielles à son fonctionnement courant . Cette mesure semble
s'inscrire dans un mouvement plus général de repli des activités
de recherche vers tes différents fabricants de ce secteur, seule une
structure de conseil commune à la profession devant, au terme de
cette opération, subsister . Il lui expose qu'il n'y a pas équiva-
lence entre la formule du centre technique industriel et celle
d'une pluralité d'activités de recherche pour le compte propre de
quelques firmes . La coordination de l'effort de recherche, l'acces-
sibilité de ses résultats aux entreprises de taille moyenne peu
engagées dans la recherche, la présence internationale de toute
une profession enfin, peuvent s'en ressentir . En conséquence, il
lui demande quels sont exactement ses projets à propos du
C .E .R.I .L.ti ., et comment il compte maintenir les missions qu'a
ar-ieée s iusqu à présent de façon satisfaisante ce centre tech-
ntc.

	

i n r Ariel.

Réponse. - Par l'intermédiaire du syndicat national des fabri-
cants de ciments et chaux, l'industrie cimentière a sollicité, à la
fin de l'année 1986 auprès des pouvoirs publics, la suppression
de la taxe parafiscale prélevée sur les ventes de ciment au béné-
fice du centre d'études et de recherches de l'industrie des liants
hydrauliques (C .E.R .I .L.H .), organisme relevant de la loi de 1948
relative aux centres techniques industriels . Cette suppression pri-
verait le centre de l'essentiel de ses ressources et conduirait à la
cessation de son activité. Parallèlement, l'industrie cimentière a
proposé la création d'une structure professionnelle dont le fonc-
tionnement serait assuré par un financement volontaire des entre-
prises du secteur. Le financement parafiscal des travaux d'intérêt
collectif a été institué ou maintenu au bénéfice de secteurs indus-
triels dispersés. La structure de l'industrie cimentière, regroupée
autour d'un petit nombre d'entreprises, est aujourd'hui très diffé-
rente. Ainsi, les pouvoirs publics ne peuvent que réserver un
accueil favorable à la volonté d'une profession de s'organiser à
sa convenance pour assurer des tâches d'intérêt commun, tout en
contribuant à la réduction des prélèvements obligatoires . Tou-
tefois, la nécessaire phase de transition que supposait l'évolution
souhaitée par la profession, a conduit à porter une grande atten-
tion à la préparation de la cessation d'activité du C .E.R.I.L.H. et
à la mise en place d'une structure technique répondant aux réels
besoins de la profession. Celle-ci serait l'émanation directe de la
profession et serait chargée de deux missions essentielles : d'une
part, traiter de façon satisfaisante les effets de l'arrêt du
C .E .R.I .L .H. sur la situation de l'emploi et, d'autre part mettre en
place un relais approprié des services ou missions d'intérêt
général précédemment rendues par le C .E.R.I .L.H . dans le sec-
teur de la construction . Sur le premier point, un projet de plan
social a été préparé par la direction du centre et discuté avec les
représentants du personnel. Sur le second point, une concertation
entre les représentants de la profession et les autres composantes
du bâtiment et des travaux publics a été suggérée. Cette concerta-
tion vise, entre autres, les autres points évoqués, notamment le
rôle de laboratoire de référence en matière de qualité et d'essais
auquel contribue aujourd'hui le centre . Elle inclut également la
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capacité d'expertise du C .E .R.I .L.H . mise au service d'utilisateurs
de ciment pour des besoins de marchés nationaux ou des projets
à l'exportation . En conclusion, c'est dans l'attente d'une position
définitive et pour ménager aux responsables de la profession
cimentière et du C .E .R.I.L .H . les délais nécessaires que les pou-
voirs • publics ont, â titre conservatoire, fixé le taux de la taxe
parafiscale sur les liants hydrauliques à 0,2 p . 100 jusqu'au
30 juin prochain .

Sidérurgie (entreprises)

21430. - 30 mars 1987 . - M . Guy lierlory attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme une
nouvelle fois, sur le dossier de la sidérurgie, et notamment le
traitement de ce dossier par la Convention générale de protection
sociale (C.G.P.S .). En effet, depuis la nomination du président
Francis Mer, au mois de septembre 1986, pour prendre en charge
les deux groupes sidérurgiques Usinor-Sacilor, on constate les
faits suivants : 1 . un découpage des sociétés de production par
grandes branches industrielles : produits plats, produits longs,
produits longs alliés, produits inoxydables, tréfileries, sociétés de
vente négoce, centres de recherche, sociétés de transformation,
sous la houlette à terme d'une seule entité juridique d'un seul
groupe sidérurgique ; 2. une accélération des plans industriels et
donc des conséquences sociales : les budgets prévisionnels citent
le chiffre de 14 000 suppressions d'emplois en 1987 : 3. la
période à venir (1988, 1989, 1990) sera encore difficile, malgré
tous les efforts et sacrifices déjà consentis par les travailleurs de
la sidérurgie. La C .G .P.S., prend fin au 31 décembre 1987 . Il est
urgent d'étudier rapidement la prolongation de cet accord comme
mesure sociale indispensable pour faire face à ce phénomène
d'accélération des plans industriels sur lesquels nous avons déjà
pris position. Tout retard sur une telle démarche serait préjudi-
ciable à la sidérurgie et donc au tissu régional et à l'impact sur
l'économie nationale . En conséquence, il lui demande une pro-
longation de 3 ans de la C .G .P .S. 1984 reprenant intégralement
les dispositifs actuels de mise en oeuvre : départs par mesures
d'âge, mutations internes et externes, réduction du temps de tra-
vail, contrats de formation-conversion.

Réponse. - La C .G .P.S., signée conjointement par les représen-
tants de la profession sidérurgique et les organisations syndicales,
prévoit des mesures spécifiques pour les personnels de la sidé-
rurgie. Ce sont essentiellement des mesures d'âge (cessation anti-
cipée d'activité pour les agents de plus de 55 ans et dispense
d'activité pour les agents de 50 à 55 ans) et les congés de forma-
tion conversion pour les agents de moins de 45 ans. Toutefois,
les agents ayant entre 45 et 50 ans peuvent bénéficier de ce congé
de formation s'ils renoncent pour l'avenir aux mesures d'âge ou
bien si leur emploi peut être pourvu par la mutation d'un agent
dont l'emploi est supprimé . Les agents qui entrent dans cette
catégorie d'âge sont pris en charge par les structures de reconver-
sion qu'ont créées les sociétés sidérurgiques . Ces divisions aident
les agents à se former et à retrouver un emploi . Dans le cas où
les agents acceptent de suivre une formation, celle-ci leur est
payée et leur rémunération est maintenue . La C .G .P.S. signée
en 1984 est encore applicable jusqu'au 31 décembre 1987 . Il
appartiendra, dans les mois qui viennent, aux organisations syn-
dicales et patronales signataires des précédentes conventions de
négocier un nouvel accord prévoyant éventuellement le cas des
agents âgés de 45 à 50 ans.

Mines et carrières (réglementation)

22M0 . - 13 avril 1987. - M . Alain Meyoud appelle l'attention
de M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme
sur un arrêt du Conseil d'Etat du 21 février 1986 qui a amené les
services du ministère de l'industrie et du ministère de l'environ-
nement à étudier les modalités du passage des carrières
entendues en tant que « gisements » et non en tant qu'installa-
tions industrielles de traitement des matériaux du régime « code
minier » qui est le leur aujourd'hui, à celui découlant de la loi
du 19 juillet 1976 sur les installations classées. Cette perspective
soulève les plus vives inquiétudes parmi les professionnels
concernés . Il lui demande d'intervenir afin que soit maintenu le
régime « code minier » actuellement applicable aux « carrières-
gisements ».

Réponse. - Le passage des « carrières-gisements » du régime du
code minier à celui des installations classées a fait l'objet d'un
arrêt du Conseil d'Etat en date du 21 février 1986 . Le problème
qui en résulte est actuellement étudié par les services du minis-
tère de l'industrie, des P. et T. et du tourisme et ceux du minis-

tère de l'environnement . Les diverses organisations profession-
nelles concernées par l'ouverture des carrières sont t_onsultées et
leurs observations prises en compte dans l'analyse en cours . C'est
donc dans une esprit de réelle concertation avec les professions
concernées, et avec le souci de ne pas accroître les charges et
procédures incombant à leurs entreprises, que sont examinées les
modifications juridiques qui permettront d'harmoniser les dispo-
sitions du code minier et celles de la loi relative aux installations
classées .

INTÉRIEUFz

Impôts et taxes (politique fiscale)

8802 . - 28 juillet 1986 . - M . Jean-Louis Masson attire l ' atten-
tion de M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur le fait que l'article 10 de la
loi de finances pour 1983 a prévu qu'une déduction fiscale s'ap-
pliquerait aux associations des trois départements d'Alsace-
Lorraine reconnues d'utilité publi q ue avant l'entrée en vigueur du
code civil local, en 1908 . Pour chacun des départements
concernés, il souhaiterait donc qu'il lui indique quel est le
nombre des associations qui ont bénéficié de ces facilités depuis
1983 . Par ailleurs, l'article 80 de la loi de finances pour 1985 a
prévu également la reconnaissance d'un agrément fiscal pour les
associations d'Alsace-Lorraine créées depuis 1998 . Il souhaiterait
qu'il lui indique dans quelles conditions le décret pris conformé-
ment à l'article 80 de la loi de finances susésoquée a été mis en
application, et il souhaiterait connaître pour chacun des trois
départements le nombre, d'une part, des demandes d'agrément
enregistrées et, d'autre part, des agréments octroyés . - Question
transmise à fvf . le ministre de l'intérieur.

Impôts et taxes (politique fiscale)

19215 . - 23 février 1987 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . In ministre de l' Intérieur que sa question écrite n° 6602
parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 28 juillet 1986 n'a toujours pas obtenu de
réponse. En conséquence il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Aux termes de l'article 238 bis l du code général
des impôts les entreprises assujetties à l'impôt sur le revenu ou à
l'impôt sur les sociétés, ainsi que les autres contribuables peuvent
déduire, dans certaines limites, les versements effectués au profit
d'ceuvres ou d'organismes d'intérêt général, de caractère philan-
thropique, éducatif, scientifique, social, familial ou culturel . Ces
limites de déduction sont augmentées pour les dons faits à des
fondations ou associations reconnues d'utilité publique . En vertu
de l'ârticle 10 de la loi ne 82-1126 du 29 décembre 1982, les
dispositions précitées sont également applicables aux associations
d'Alsace Moselle reconnues d'utilité publique avant l'entrée en
vigueur du code civil local . Il est cependant apparu impossible
de connaître le nombre des associations reconnues avant l'entrée
en vigueur du code civil local auxquelies les contribuables ont pu
effectuer des versements depuis l'application de l'article 10 pré-
cité . II appartient en effet aux associations de délivrer, sous leur
responsabilité, à chaque donateur, une attestation réglementaire
que les services fiscaux examinent cas par cas lorsqu'ils contrô-
lent le bien-fondé de la déduction. La situation des associations
de droit local qui ont déposé un dossier tendant à la reconnais-
sance de leur mission d'utilité publique, dans le cadre des dispo-
sitions du décret n o 85-1304 du 9 décembre 1985 . est résumée à
la date du ler avril 1987, par le tableau ci-après .

Aidas préfectoraux
portent reconnaissance
d'utilité publique do le

mission des associations

Préfecture de la Moselle . .. . 40 2
Préfecture du Bas-Rhin	 66 1
Préfecture du Haut-Rhin . . . 89 1

Totaux	 195 4

Nombre de
dossien déposés
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Compte tenu de la durée nécessaire à l'instruction de ces
demandes un faible nombre d'entre elles a fait l'objet, à ce jour,
d'une décision préfectorale, le tribunal administratif ne s'étant
pas encore prononcé sur les autres dossiers.

Commerce et artisanat (emploi et activité : Paris)

9637 . - 6 octobre 1986 . - M . Michel Pelchat attire l'attention
de M . le Premier ministre sur les conséquences des récents
attentats sur l'activité des grands magasins parisiens . Ceux-ci
semblant particulièrement visés par les terroristes ont, d'ores et
déjà, vu diminuer leur activité et leur cotation en bourse . Il lui
demande donc s'il ne conviendrait pas de renforcer tout particu-
lièrement la sécurité de ces établissements et la proximité de
ceux-ci afin de protéger les clients de ces établissements trop
souvent visés et d'éviter que ces magasins ne connaissent une
grave diminution de leur fréquentation . - Question transmise d
M. le ministre de !'intérieur.

Commerce et artisanat (emploi et activité : Paris)

19E41 . - 5 janvier 1987. - M . Michel Pelchat rappelle à M . le
Premier ministre qu'il n'a pas été répondu à sa question écrite
ne 9537 parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions du 6 octobre 1986. Il lui en renouvelle
donc les termes . - Question transmise d M. le ministre de l'inté-
rieur.

Réponse. - Le problème de la sécurité de ces établissements
constitue l'une des préoccupations permanentes des services de
police. A la suite des différents attentats perpétrés dans la capi-
tale au cours de l'année 1986, l'action essentiellement préventive
menée de façon conjointe par les services de la police judiciaire
et ceux de la sécurité publique de la préfecture de police a été
renforcée . Celle-ci s'articule sur trois niveaux : à l'extérieur, les
compagnies de district, les brigades mobiles d'arrondissement et
les unités mobiles de sécurité ont multiplié les patrouilles aux
abords de ces commerces. Ce dispositif a été renforcé pendant
les fêtes de fin d'année par l'apport de cinq compagnies républi-
caines de sécurité réparties pendant la journée et la nuit dans
l'ensemble de Paris . Le 13 février 1987, le nombre de ces compa-
gnies a été porté à neuf. Par ailleurs, le stationnement a été
interdit aux abords de ces magasins par mesure de sécurité et il
est procédé à l'enlèvement des véhicules en infraction . En ce qui
concerne le contrôle des entrées de ces grands magasins actuelle-
ment effectué, il présente des avantages certains, à savoir un effet
de dissuasion à l'égard des auteurs d'attentats éventuels et un
impact sécurisant envers le public . Néanmoins, si les fouilles
superficielles sont génerclement bien acceptées par la clientèle,
un contrôle plus approfandi reste contraire à l'esprit commercial
de ce type d'établissement car il contribue à mettre en doute la
bonne foi des clients et risquerait de les amener à ne plus fré-
quenter ces grandes surfaces commerciales. Quant à l'action
menée à l'intérieur des établissements, elle consiste en un travail
d ' information de l'ensemble des personnels de ces magasins afin
de leur faise prendre conscience des responsabilités qui leur
incombent en matière de prévention des attentats . L'accent doit,
en effet, être mis sur la surveillance de certains secteurs à risques
élevés (matériel électroménager, boulonnerie, clouterie, mobilier,
parties communes, toilettes, etc .) et sur les dispositions à prendre
en cas de découverte d'un objet suspect . Au cours des deux der-
nières années, ces mesures préventives ont été exposées aux res-
ponsables des grands magasins et des magasins à grande surface
lors de deux réunions qui ont été tenues au cabinet du préfet de
police le 1l décembre 1985 et le 8 septembre 1986. Elles ont été
rappelées au niveau local par les fonctionnaires de la direction
de la sécurité publique de la préfecture de police qui ont ainsi
organisé, dans les arrondissements parisiens, 35 réunions en 1985
et 45 tables rondes en 1986.

Collectivités locales (personnel)

11938. - 3 novembre 1986. - M . Jean-François Murmel attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur les cotisations de
plus en plus élevées qui incombent aux collectivités locales en ce
qui concerne plus particulièrement les centres de gestion de la
fonction publique territoriale. Ceux-ci ont en effet un nombre
important de missions obligatoires, pour lesquelles le législateur a
instauré un système de cotisat,,ns basées sur les traitements et
les charges sociales s'y rapportant. Le conseil d'administration du
centre de gestion de l'Oise, lors d'une réunion en mai 1986, avait
pour le second trimestre de cette année voté un taux de cotisa-
tion dégressif qui a été refusé par le commissaire de la Répu-

blique du département de l'Oise, sur instruction expresse du
ministre de l'intérieur. Le conseil d'administration du centre a été
invité à délibérer sur un taux unique de cotisation, les taux
dégressifs n 'étant pas légalement admis . L'appli cation d'un taux
unique sur les masses salariales ne pourra qu'accroître les écarts
de cotisations entre les collectivités concernées. Par ailleurs, la
cotisation au titre de la formation n'est actuellement versée que
par les communes et établissements publics employant au moins
un agent administratif à temps complet, c'est-à-dire que, pour le
département de l'Oise, seules 123 collectivités sont concernées . Il
convient toutefois de souligner que de nombreuses formations
sont destinées aux agents (secrétaires de mairie, ouvriers de
voirie, gardes champêtres, etc .) de communes rurales ne cotisant
pas aux centres de formation des personnels communaux . Il avait
été prévu, au titre de l'année 1986, une cotisation de 0,70 p. 100
sur l' article 610 du compte administratif 1984, et ce peur toutes
les communes . Cette décision, si le législateur l'avait maintenue,
aurait permis aux collectivités de moyenne et grande importance
un allégement de leurs cotisations C .F.P.C . et aurait, dans une
certaine mesure, compensé la hausse de la cotisation centre de
gestion . Il apparaît extrêmement souhaitable de laisser aux
conseils d'administration des centres de gestion la possibilité
d'instaurer un taux de cotisation dégressif, selon les masses sala-
riales et, pour les centres de formation des personnels commu-
naux, d'étendre à toutes les collectivités le système de cotisations,
en retenant un taux nettement inférieur au 1,10 p . 100 actuelle-
ment en vigueur. Il lui demande de bien vouloir envisager la
prise en compte des suggestions qu'il vient de lui exposer.

Réponse. - La loi n e 85-1221 du 22 novembre 1985 a fixé un
taux maximum de cotisation aux centres départementaux de ges-
tion qui varie selon la catégorie B, C ou D à laquelle appartien-
nent les fonctionnaires temtoriaux au titre desquels les collecti-
vités sont affiliées . Les conseils d'administration des centres
départementaux de gestion n'ont pas pu, dans ces conditions, au
titre de 1987 décider d'adopter un taux dégressif de cotisation
basé sur d'autres critères que ceux fixés par la loi du
22 novembre 1985 . L'honorable parlementaire n'ignore pas
cependant que le Gouvernement, après une large concertation
avec l'ensemble des partenaires intéressés, a élaboré un projet de
loi modifiant certaines dispositions relatives à la fonction
publique territoriale . Ce projet, déposé le 26 novembre dernier
sur le bureau du Sénat, est examiné par le Parlement à l'actuelle
session parlementaire de printemps. II tend à rendre aux autorités
territoriales une autonomie de gestion des fonctionnaires que les
lois précédentes leur avaient enlevée en instituant un appareil de
gestion et de formation lourd et coûteux . C'est ainsi que les
structures de gestion et de formation sont regroupées en un seul
établissement au niveau national, ce qui aura pour effet de
réduire à la fois les charges de cet établissement et le taux des
cotisations initialement prévues, en prenant en compte l'ensemble
des agents des collectivités territoriales . Les centres de gestion
n'auront pour leur part à assurer des missions que dans les seuls
domaines où les collectivités ont besoin d'un appui extérieur.
Cette nouvelle définition de leur rôle est rendue possible par la
substitution des corps par des cadres d'emplois dont la gestion
est locale . Si le Parlement adopte ces modifications, les taux de
cotisations initialement institués par la loi du 22 novembre 1985
devraient être révisés . Le Gouvernement s'attachera alors bien sûr
tout particulièrement à ce que les nouveaux taux de cotisation
correspondent très précisément aux missions assurées par les
centres de gestion.

Crimes, délits et contraventions
(statistiques : Nord)

12981 . - 24 novembre 1986 . - M. Bruno Cheuvierre attire l'at-
tention de M . le ministre de l'Intérieur sur le fait que les ser-
vices de son ministère ont publié récemment des stastistiques sur
l'insécurité et la délinquance dans les principales grandes villes
de France . II ressort de l'étude de ces statistiques que la ville de
Lille détient k triste record quant au nombre de crimes et de
délits. Il apparait notamment que ceux-ci ont augmenté de
115 p . 100 à Lille entre 1975 et 1980 et que leur nombre n'a cessé
de progresser depuis. Cette montée de la violence et de l'insécu-
rité est d'autant plus insupportable qu'elle touche en particulier
les personnes âgées . Il lui demande s'il existe, à sa connaissance,
des raisons particulières qui expliquent cette situation à Lille.

Réponse. - Les statistiques auxquelles se réfère l'honorable par-
lementaire portent sur la totalité du ressort du service régional de
police judiciaire soit les départements du Nord, du Pas-de-Calais,
de la Somme et de l'Oise . En ce qui concerne la ville de Lille, les
problèmes de la criminalité et de la délinquance que l'on y ren-
contre sont ceux d'une grande cité urbaine sans être cependant
plus remarquables que dans d'autres villes de la même impor-
teace : elle se classe en 1986 au 9 e rang des villes de plus de
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100000 habitants avec un taux de criminalité de 89,12 pour mille.
Durant cette même année, la criminalité à Lille a diminué de
- 5,8 p. 100 par rapport à 1985 alors qu'elle avait augmenté de
+ 7,5 p . 100 en 1935 par rapport à 1984 . Cette inversion de
tendance devrait s'amplifier sinon se poursuivre en 1987 avec
notamment le renfort d'une vingtaine de policiers en tenue qui
seraient affectés cette année à Lille.

Ordre public (maintien)

16466. - 22 décembre 1986 . - M. Philippe Puaud attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur l'utilisation du
« peloton voltigeur motocycliste » (P.V.M.) lors des récentes
manifestations des étudiants à Paris . Il lui demande de bien vou-
loir lui préciser la mission précise du peloton voltigeur motocy-
cliste, et quelle est l'autorité qui décide de son utilisation.

Ordre public (maintien)

21302 . - 23 mars 1987 . - M . Philippe Puaud s'étonne auprès
de M. le ministre de l'intérieur de ne pas avoir reçu de réponse
à sa question écrite n o 15466 parue au Journal officiel, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du
22 décembre 1986, relative à l'utilisation du Peloton voltigeur
motocycliste (P.V.M .) lors des récentes manifestations des étu-
diants à Paris . Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Créé en avril 1969, le peloton voltigeur motocycliste
de la préfecture de police a pour mission principale d ' assurer la
surveillance des secteurs perturbés et le dépistage des fauteurs de
troubles et, en cas de manifestations localisées provoquées par un
nombre limité de participants, d'intervenir en mission de main-
tien de l'ordre. Compte tenu de sa spécificité, il est notamment
destiné à contrôler les fins de manifestations et à procéder, le cas
échéant, à l'interpellation des perturbateurs agissant par petits
groupes, notamment dans les voies étroites . L'opportunité de
l'emploi du peloton voltigeur motocycliste est appréciée par
l 'état-major de la direction de la sécurité publique de la préfec-
ture de police, qui les met à la disposition du chef du district . Le
peloton voltigeur motocycliste est intervenu 77 fois de 1981
à 1985 et 3 fois en 1986 . Une étude est actuellement en cours au
sujet des conditions dans lesquelles le peloton des voltigeurs
motocyclistes doit être équipé, encadré et employé.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

11171 . - 12 janvier 1987 . - M. Alain Vivien attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur les besoins en équipements sco-
laires du premier cycle du second degré constatés en Seine-et-
Marne. Ce département tonnait en effet l'un des plus forts taux
d'expansion démographique, phénomène qui retentit sur les
besoins en investissements scolaires . Ainsi, pour l'année 1985,
l'Etat a consacré 23 977 188 francs au titre de la dotation globale
des collèges. II lui demande : 10 quelle a été la participation
complémentaire du département pour cette même année civile ;
2. quelle a été la dotation globale des collèges attribuée à la
Seine-et-Marne pour 1986 et la part de participation du conseil
général de Seine-et-Marne au-delà de la dotation globale des col-
lèges et de la dotation spécifique des deux villes nouvelles de
Melun-Sénart et de Marne-la-Vallée.

Réponse. - Le transfert de compétences aux départements en
matière d'enseignement a pris effet le l er Janvier 1986.
Désormais, ces collectivités ont la charge de la construction, de
la reconstruction, de l'extension et des grosses réparations ainsi
que de l'équipement et du fonctionnement des collèges, à l'excep-
tion des dépenses pédagogiques restant à la charge de l'Etat et
des dépenses de personnel . En ce qui concerne l'investissement,
la compensation de ce transfert de compétences s'opère par le
biais de la dotation départementale d'équipements des collèges.
Cette dotation, qui regroupe les crédits précédemment inscrits au
budget de l'Etat pour les inves t issements scolaires destinés aux
collèges, est répartie selon les critères fixés par le décret
n° 85-1036 du 19 septembre 1985 . En 1986, la dotation du dépar-
tement de la Seine-et-Marne s ' est élevée à 22 862 856 francs après
prélèvements opérés au titre des opérations en cours à la date du
transfert de compétences . En revanche, il n'est pas possible d'in-
diquer à l'honorable parlementaire quel montant exact le dépar-
tement de Seine-et-Marne affecte dans son budget aux dépenses
scolaires, cette décision relevant intégralement du pouvoir propre
au conseil général de ce département.

Etrangers (Iraniens et Jordaniens)

18976 . - 26 janvier 1987. - M . Jean Roatta fait part à M. I.
-ministre de l'intérleur de son étonnement de la décision qui a
su. . : l'interpellation et la garde à vue de quatre ressortissants ira-
niens et jordaniens détenteurs d'armes . Cette décision de libéra-
tion en attente d'expulsion vers un pays éventuellement intéressé
à leur récupération lui apparaît comme contraire aux impératifs
de sécurité intérieure . II pense, en conséquence, qu'il eût été
normal de déférer à la justice ces individus ayant enfreint la
législation française en vigueur sur la détention d'armes et l'asso-
ciation de malfaiteurs . Il sollicite une explication quant aux dis-
positions prises qui, jusqu'à présent, n'ont abouti qu'à la remise
en liberté de ces individus.

Réponse . - S'agissant de cas individuels, il sera répondu direc-
tement à l'honorable parlementaire.

Police
(commissariat et postes de police : Seine-Saint-Denis)

18099 . - 16 février 1987 . - M. Jean-Claude Gayssot appelle
i'attention de M . le ministre de l'intérieur sur les services exté-
rieurs demandés aux gardiens de la paix affectés au commissariat
de Drancy (Seine-Saint-Denis) . En effet, sur une période d'un
mois, vingt-six gardiens ont été pris sur la brigade Jl, dix-neuf
sur la brigade J2, vingt-trois sur la brigade J3, cinq sur les ilotiers
et quatorze sur le service de nuit . Cela représente un total de
522 heures retirées au commissariat de Drancy au détriment de la
sécurité des biens et des personnes . S'il est vrai que le taux de
criminalité dans cette ville est en baisse, il demeure de nombreux
problèmes . Le manque de policiers est particulièrement sensible
dans certains quartiers. Soucieux de la sécurité des biens et des
personnes, il lui demande quelles mesures concrètes et rapides
vont être mises en place pour assurer une présence effective sur
cette ville de tous les agents qui sont affectés au commissariat de
Drancy . Quelles sont les dispositions prises pour le remplacement
des 163 gardiens de la paix partis et non remplacés dans le
département de la Seine-Saint-Denis.

Réponse. - La circonscription de police urbaine de Bobigny,
chef-lieu du département, connaît des charges particulièrement
importantes liées à la présence d'une préfecture et d'un tribunal
de grande instance dont il convient d'assurer la sécurité dans les
meilleures conditions . C'est pourquoi, en fonction des disponibi-
lités de chaque service et selon les nécessités, il est fait appel aux
personnels des commissariats voisins pour renforcer les effectifs
du corps urbain de Bobigny . La circonscription de Drancy parti-
cipe à cet effort au même titre que les autres services du district.
En contrepartie, ce commissariat bénéficie de l'appui des diverses
unités spécialisées du département ainsi que d'une section des
compagnies républicaines de sécurité qui patrouillent régulière-
ment sur le territoire de la commune. Néanmoins, cette solution
soulève des difficultés qui n'ont pas échappé au ministre de l'in-
térieur. Des mesures ont donc été arrêtées pour améliorer sensi-
blement la situation . Ainsi, dès le l er mars, à l'occasion du mou-
vement des mutations du S .G .A .P. de Paris et de la sortie des
élèves de la 107 . promotion, soixante-quinze gardiens de la paix
ont été affectés en Seine-Saint-Denis . Cet effort sera poursuivi
lors des prochaines sorties d'école en juin et octobre. Par ailleurs,
dans le cadre des créations d'emplois décidées par le Gouverne-
ment, en 1986 et 1987, cinquante postes budgétaires supplémen-
taires seront attribués au département, dont vingt pour le fonc-
tionnement du nouveau palais de justice . Leur mise en place
devrait intervenir début 1988, à l'issue de la période de formation
des fonctionnaires nouvellement recrutés . Enfin, après l'affecta-
tion d'un premier contingent de dix policiers auxiliaires à
Aulnay-sous-Bois le 2 décembre, dix sont prévus pour Villepinte
en juin, dix autres pour Epinay-sur-Seine en août, et l'affectation
de vingt policiers auxiliaires supplémentaires est étudiée respecti-
vement en août et octobre pour la direction départementale des
polices urbaines .

Police (police municipale)

18713. - 16 février 1987 . - M. Pierre Maseeud demande à
M . le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui communiquer la
liste nominative èt chiffrée des villes de plus de 9 000 habitants
dont la police n'a pas encore fait l'objet d'une mesure d'étatisa-
tion.

Réponse. - La liste des communes de plus de 9 000 habitants
(recensement de 1982) où le régime de police d'Etat n'a pas été
instauré et où les missions de sécurité publique sont assurées par
les militaires de la gendarmerie nationale comporte 146 villes en
métropole et . 14 dans les départements et territoires d'outre-mer .
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32 263
19 846

19 502
18 665
18 467
18 357
17 200
17 126
17 013
16 784

16 192
16 094
15 937
15 906
15 716
15 646
15 623

15374
15 280
15 237
15 034
15 003
14 942
14 942

14 695
14 606

14 415
14 363
14 355
14 333
14 224

14 159
14 153
14 115
14016
13 730
13 630

13 528
13 491
13 209
13 205
13 175
13 137
13 060
12 894

12 776
12 721
12 690
12 562
12 494
12 313

12 277
11937
I 1 787
11 697

Il 666
11 560
11 542
11529
11415
11408

11 341
11 310
11152
I 1 015
10 945
l0 912
10 895
10 894

10 847

1 . - Métropole :

1 Rillieux-la-Pape (69)	 :	
2 La Garde (83)	
3 Bressuire (79)	
4 Saint-Médard-en-Jalles (33)	
5 Ecully (69)	
6 Saint-Sébastien-sur-Loire (44)	
7 Gif-sur-Yvette (91)	
8 Sorgues (84)	
9 Cournon-d'Auvergne (63)	

10 Gien (45)	
I l Muret (31)	
12 Châteaudun (28)	 . . . . . . . .. . . . .. . . . . . . .. . . . . . .. . . . ... . . . . . .. . . . . . .. . . ..
13 Vertou (44)	
14 Cluses (74)	
15 Lunel (34)	 :.
16 Illzach (67)	 . . . . .. . . . ... .. . . . .. . . . . .. . . . . . .. . . . . . . .. . . . . . . . ..

17 Allonnes (72)	 .. . . . . . . .. . . . ... .. . . . .. . . . . ... . . . . .. . . . . . .. . . . . . . .. ..
18 Gardanne (13)	
19 Senlis (60)	
20 Bayeux (14)	 . . . . . .. . . .. . . . . . . .. . . . .. .. . . . .. . . . . ... . . . . .. . . . . . . .. . . . . . . . ..
21 Tassin-la-Demi-Lune (69)	
22 Eysines (33)	
23 Blagnac (31)	
24 Fameck (57)	

25 Saint-Genis-Laval (69)	
26 Meylan (38)	

27 Châteaubriant (44)	
28 Saint-Egrève (38)	
29 Annecy-le-Vieux (74)	
30 Mandelieu-la-Napoule (06)	

31 Pontivy (56)	
32 Bouguenais (44)	
33 Noyon (60)	
34 Coueron (44)	
35 Chauny (62)	 . . . . . . .. . . . .. .. . . . ... . . . . . .. . . . .. . . . . ... . . . . .. .. . . . .. . . . . . . ..
36 Cestas (33)	

37 Yzeure (03)	

38 Allauch (13)	
39 Vitré (35)	
40 Nogent-le-Rotrou (28)	
41 L'Isle-sur-la-Sorgue (84)	
42 Seynod (74)	
43 Le Pontet (84)	
44 Challans (85)	

45 Seyssinet-Pariset (38)	
46 Barentin (76)	
47 Sablé-sur-Sarthe (72)	
48 Bollène (84)	
49 Berre-l'Etang (13)	
50 Les Herbiers (85)	

51 La Chapelle-sur-Erdre (44) 	
52 Crépy-en-Valois (60)	
53 Le Pont-de-Claix (38)	
54 Bellegarde-sur-Valserine (01)	

55 Quimperlé (29)	
56 Parthenay (79)	
57 Apt (84)	
58 Orthez (64)	
59 Méru (60)	
60 Amboise (37)	
61 Moissac (82)	

62 Digoin (71)	
63 Etaples (62)	 . . . . . . .. . . . . . . .. . .. . . . . . . . .. . . . ... . . . . . .. . . . . ...
64 Behren-lès-Forbach (57)	
65 Blanquefort (33) 	
66 Cesson-Sévigné (35)	
67 Ramonville-Saint-Agne (31)	
68 Yvetot (76)	

69 Brignoles (83)	
70 Ploufragan (22)	

71 Saint-Gilles (30) 	 10 845
72 Bischwiller (67)	 IO 843
73 Rixeim (68)	 10 828
74 Loudéac (22)	 10 756

75 Plérin (22)	 10 753

76 Mennecy (91)	 10702
77 Septéme-les-Vallons (13) 	 10 689
78 Gaillac (81)	 10654
79 Saint-Just-Ramtert (42)	 10 646
80 Revin (08)	 10603
81 Luxeuil-les-Bains (70) 	 l0 531

82 Sallanches (74)	 10 509
83 Guipavas (29)	 10 488
84 Saverne (67)	 10 484
85 Ambérieu-en-Bugey (01)	 10 470
86 L'Union (31)	 10461
87 Gueugnon (71)	 10456

88 Cernay (68)	 10 334
89 Cugnaux (31)	 10286
90 Redon (35)	 10 252
91 Chantilly (60)	 10208
92 Mougins (06)	 10 197

93 Auray (56)	 10 185
94 L'Aigle (61)	 10 182
95 Pont-Audemer (27)	 10 156
96 Saint-Martin-de-Crau (13)	 10 135
97 Tonneins (47)	 10 146
98 Varennes-Vauzelles (58) 	 10 112
99 Saint-Jean-de-Maurienne (73)	 10 086

100 Lamballe (22)	 10078
101 Champagnole (39)	 10076
102 Hombourg-Haut (57)	 10 056
103 Ferté-Bernard (La) (72)	 10 053

104 Ville-Fontaine (38) 	 10 044
105 Dinard (35)	 10016

106 Castelnau-le-Lez (34)	 10 013
107 Aire (62)	 10012
108 Ostwald (67)	 9 876
109 Péronne (80)	 9 868
110 Mauquio (34)	 9 850
III Pithiviers (45)	 9 812
112 Maiziéres-lés-Metz (57)	 9 790
113 Onet-le-Château (12) 	 9 785
114 Béthoncourt (25)	 9 75l
115 Carquefou (44)	 9 674
116 Kingersheim (68)	 9 655
117 Gérardmer (88)	 9 647
118 Plougastel-Daoulas (29)	 9 611
119 Francheville (69)	 9 581
120 Brignais (69) 	 9 577
121 Uckange (57)	 9 524
122 Pont-Sainte-Maxence (60) 	 9 509

123 Luçon (85)	 9500

124 Marly (57)	 9 492

125 Guérande (44) 	 9475

126 Obernai (67)	 9444
127 Saint-Maixent-l'Ecole (79)	 9358
128 Gouvieux (60)	 9 345
129 Rognac (13)	 9330
130 Sassenage (76)	 9 31 t

131 Le Relecq-Kerhuon (29) 	 9 286
132 Chamonix-Mont-Blanc (74) 	 9 255
133 Rumilly (74)	 9 236
134 Passy (74)	 9 229
135 Saint-Affrique (12) 	 9 188
136 Avallon (89)	 9 186
137 La Crau (83) 	 9 183

138 Saint-Flour (15)	 9 148
139 Vauvert (30)	 9 107
140 Bonneville (74)	 9 106
141 Carhaix-Plouguer (29)	 9 100
142 Neufchâteau (88)	 9 086

143 Rethel (08)	 9081

144 Merville (59)	 9060

. . . . .. . . .. . . .. . . . .. . . . . . . . . .. . . . ... . . . . . .. . . . . . . . .. . . .. .. . . . .
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II . - Départements d'outre-mer :

1 Le Tampon (974)	 41 305
2 Sainte -Marie (972)	 18 533
3 Saint-Leu (974)	 18 207
4 Sainte -Marie (974)	 17 384
5 Le Robert (972)	 15 386
6 Le François (972)	 14 404
7 Saint-Anne (971)	 13 826
8 Morne-à-l'Eau (971)	 13 724
9 Sainte-Suzanne (974) 	 13 221
l0 Petit-Bourg (971)	 13 084
11 Sainte-Rose (971)	 12 299
12 Saint-Joseph (972)	 11 266
13 Baie-Mahaut (971)	 10 727

III. - Territoires d'outre-mer :
Polynésie française

1 Faa	 22 002

Police (C.R .S.)

11411 . - 2 mars 1987 . - M. Pierre Bleuler attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur le problème de l'effectif et de
l'utilisation des motocyclistes C .R.S ., qui se voient attribuer des
missions de contrôle et de surveillance dans la capitale alors que
les grands axes routiers se trouvent souvent sans surveillance.
Depuis 1980, les patrouilles de surveillance des grands axes rou-
tiers ont été totalement supprimées . Aujourd'hui, tous les poli-
ciers motocyclistes sont employés sur les autoroutes de la région
parisienne et dans la capitale au détriment du reste du réseau
routier. De plus, une présence effective de motocyclistes sur le
réseau routier national permettrait à de nombreuse petites com-
munes, parfois démunies de toute force de polie ou de gendar-
merie, d'avoir régulièrement sur leur territoire des représentants
de la force publique pour assurer un travail de surveillance et de
prévention. Quant aux effectifs, il sont en régression depuis 1971,
puisque l'effectif budgétaire des C.R.S est passé de 220 hommes
en moyenne par unité à 175. Ainsi, d'environ 1 600 il y a 10 ans,
l'effectif global des C .R.S. motocyclistes est tombé à 1 485 au
l e, janvier 1987 . En conséquence, il lui demande quelles mesures
il envisage de prendre face à cette situation.

Police (C.R.S.)

111MM . - 2 mars 1987. - M . Jean-Pierre Schenardi attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur les conditions
d'exercice de leur profession par les motocyclistes des compa-
gnies républicaines de sécurité . Il lui semble que l'affectation sys-
tématique et continue de contingents de motocyclistes des C.R.S.
à des missions de contrôle et de surveillance dans Paris met en
péril la mission traditionnelle qui est la leur : la lutte pour la
sécurité routière. Alors que l'année 1986 s'est révélée particulière-
ment meurtrière en matière d ' accidents de la route, alors que les
pouvoirs publics annoncent un renforcement des moyens de pré-
vention et de répression pour tenter de renverser la tendance
constatée, il lui demande s'il n'envisage pas de réaffecter la tota-
lité des effectifs des motocyclistes des compagnies républicaines
de sécurité aux missions de sécurité routière sur les réseaux rou-
tiers et autoroutiers.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

15513. - 2 mars 1987. - M . Jacques Oodirain appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
risur, chargé de la sécurité, sur les conséquences de la diminu-
tion des effectifs des fonctionnaires motocyclistes des compagnies
républicaines de sécurité. En effet, depuis dix ans, le nombre de
ces motocyclistes est passé d 'environ 1 600 à 1 485 au l et jan-
vier 1987 . L'affectation de quatre-vingts d'entre eux, prélevés à
tour de rôle sur des effectifs des régions, à des missions de
contrôle et de surveillance dans la capitale, se fait au détriment
de la surveillance des grands axes routiers et met en péril la
sécurité routière . Il lut demande de bien vouloir lui faire
connaître son avis sur ce problème et de lui préciser s'il envisage
de renforcer les effectifs en question . - Question transmise b M. le
arisisfn de l 'intérieur.

Police (C.R.S .)

20121 . - 9 mars 1987 . - M . Germain Oengenwln attire l' atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur le problème de l'effectif
et de l'utilisation des motocyclistes C.R.S. qui se voient attribuer
des missions de contrôle et de surveillance dans la capitale, alors
que les grands axes routiers se trouvent souvent sans surveillance.
Depuis 1980, les patrouilles de surveillance des grands axes rou-
tiers ont été totalement supprimées . Aujourd'hui, tous les poli-
ciers motocyclistes sont employés sur les autoroutes de la région
parisienne et dans la capitale, au détriment du reste du réseau
routier. De plus, une présence effective de motocyclistes sur le
réseau routier national permettrait à de nombreuses petites com-
munes, parfois démunies de toute force de police ou de gendar-
merie, d'avoir régulièrement sur leur territoire des représentants
de la force publique pour assurer un travail de surveillance et de
prévention . Quant aux effectifs, ils sont en répression
depuis 1971, puisque l'effectif budgétaire des C .R.S. est passé de
220 hommes en moyenne par unité à 175. Ainsi, d'environ 1 600
il y a dix ans, l'effectif global des C.R.S . motocyclistes est tombé
à 1 485 au l er janvier 1987. En conséquence, il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre face à cette situation.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

20240. - 9 mars 1987 . - M . Jean-Paul Durieux attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur l'importance accordée à
juste titre à la sécurité routière. Le nombre important des vic-
times de la route constitue un fléau national auquel nul ne peut
se résigner . L'amélioration de la sécurité routière passe à l'évi-
dence par l'amélioration du réseau et l'effacement progressif des
points noirs. Elle passe également par l'éducation du conducteur
et son accession à une discipline librement consentie . Elle
implique aussi, dans les tâches de prévention et d'assistance, la
présence vigilante des effectifs de gendarmerie et de police
chargés de veiller au respect du code de la route . Il note à ce
titre la régression constante des effectifs motocyclistes des com-
pagnies républicaines de sécurité dont la présence est de moins
en moins perceptible sur les grands itinéraires autoroutiers et
routiers . Il lui demande de lui préciser les mesures qu'il compte
mettre en oeuvre pour renforcer les effectifs afin de compiéter le
dispositif indispensable de sécurité.

Police (C.R .S.)

20373 . - 16 mars 1987 . - M . Michel Hannoun signale à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'Intérieur, chargé de
le sécurité, que son attention a été attirée par des représentants
des compagnies motocyclistes .des compagnies républicaines de
sécurité, en particulier sur leur inquiétude concernant une forte
présence sur les autoroutes de la région parisienne au détriment
du reste du réseau routier, qui, d'après eux, est pratiquement
sans surveillance . Ils précisent que les moyens mis à la disposi-
tion des usagers sur les autoroutes permettent, très rapidement,
de mettre en oeuvre les secours, tandis que sur les nationales
ceux-ci feraient défaut . il lui demande donc son avis sur ce sujet
et s'il envisage de nouvelles mesures concernant ces motocy-
clistes . - Question transmise à M. k ministre de l'intérieur.

Police (C.R .S.)

20152 . - 16 mars 1987. - Mme Marie-Thérèse Boisseau attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur le problème de
l'effectif et de l'utilisation des motocyclistes C.R.S. qui se voient
attribuer des missions de contrôle et de surveillance dans la capi-
tale, alors que les grands axes routiers se trouvent souvent sans
surveillance. Depuis 1980, les patrouilles de surveillance des
grands axes routiers ont été totalement supprimées . Aujourd'hui,
tous les policiers motocyclistes sont employés sur les autoroutes
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de la région parisienne et dans la capitale, au détriment du reste
du réseau routier. De plus, une présence effective de motocy-
clistes sur le réseau routier national permettrait à de nombreuses
petites communes, parfois démunies de toute force de police ou
de gendarmerie, d'avoir régulièrement sur leur territoire des
représentants de la force publique pour assurer un travail de sur-
veillance et de prévention . Quant aux effectifs, ils sont en régres-
sion depuis 1971, puisque l'effectif budgétaire des C .R.S . est
passé de 220 hommes, en moyenne, par unité à 175 . Ainsi, d'en-
viron 1600, ii y a dix ans, l'effectif global des C .R .S . motocy-
clistes est tombé à 1 485 au 1 « janvier 1987 . En conséquence, il
lui demande quelles mesures il envisage de prendre face à cette
situation .

que celui indiqué, puisqu'il s'élève à l'heure actuelle à environ
80 agents sur un peu plus de 1 600 . Ce déficit n'affecte pas les
unités motocyclistes des compagnies de province, mais il
concerne seulement les regroupements d'agents de cette spécialité
sur les secteurs autoroutiers, principalement à Paris et dans les
grandes métropoles . De la sorte, les unités chargées de la surveil-
lance des grands itinéraires, plus spécialement responsables de la
mise en oeuvre de la politique de sécurité routière voulue par le
Gouvernement, sont donc à effectifs complets.

Ordre public (maintien)

Police (C.R.S.)

20611 . - 16 mars 1987 . - M . Jean Brocard demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur, chargé de
la sécurité, s'il n'estime pas opportun de réexaminer les mis-
sions confiées aux fonctionnaires motocyclistes des compagnies
républicaines de sécurité afin de les spécialiser dans les tâches de
sécurité urbaine plutôt que leur confier des missions d'ordre
national . Le nombre toujours important des accidents de la route
cond'dt à penser qu'il est nécessaire de mettre en oeuvre une poli-
tiqu de police routière par l'utilisation rationnelle des sections
motocyclistes . Il lui demande de lui faire connaître les mesures
qui pourraient être préconisées dans ce sens. - Question transmise
b M. le ministre de l'intérieur.

Police (C.R .S.)

20983 . - 16 mars 1987 . - M . Jean Proveux interroge M . le
ministre de l'intérieur sur les revendications des fonctionnaires
motocyclistes des compagnies républicaines de sécurité . Jusqu'en
1980, des patrouilles de motocyclistes des C .R.S . assuraient régu-
lièrement :une mission de surveillance sur les grands axes rou-
tiers . Ces missions permettaient d'avoir sur l'ensemble du terri-
toire des représentants de la force publique pour assurer un
travail de surveillance et de prévention routière. Depuis 1980, ces
patrouilles semblent avoir été réduites. Les policiers motocyclistes
sont employés en priorité sur les autoroutes de la région pari-
sienne, ou effectuent des missions de contrôle et de surveillance
dans la capitale . Ces fonctionnaires jugent ces missions inopé-
rantes et trop isolées pour être efficaces. Ils sollicitent le rétablis-
sement et la mise en œuvre d'une politique à long terme de
police routière, surtout au moment où le nombre des victimes des
accidents de la route augmente sensiblement . Il lui demande
donc de lui faire connaître la position du Gouvernement à ce
sujet. Envisage-t-il le retour des motocycliste des C .R .S . à leur
mission initiale de sécurité routière.

Réponse . - La participation des motocyclistes des compa-
gnies républicaines de sécurité à la lutte contre le terrorisme à
Paris a été décidée à la suite de la vague d'attentats qui avait
frappé la capitale, dans le but de rassurer la population et de
prévenir de nouveaux actes de malveillance qui auraient pu occa-
sionner des troubles graves à la tranquillité publique. Il a été mis
fin à cette mission à la mi-mars 1987, mais elle pourrait être réac-
tivée si la nécessité s'en faisait sentir. Il est, en effet, normal que
l'ensemble des fonctionnaires de la Police nationale, y compris
les motocyclistes, participent à une mission dont le caractère
prioritaire ne saurait être contesté . S'agissant du déficit des
agents motocyclistes, il est à noter qu'il n'est pas aussi important

19487 . - 2 mars 1987 . - M . Georges Mesmin demande ' M . le
ministre de l'intérieur de lui préciser l'ensemble de :, textes
actuellement en vigueur qui réglementent les sommations aux-
quelles les forces de l'ordre doivent procéder en cas de trouble
de l'ordre public.

Réponse. - Réformé par l'ordonnance na 60-529 du 4 juin 1960
et le décret n° 60-896 du 24 août 1960, le droit de la force
publique est actuellement réglé par les articles 104 à 108 et D 1
à D 7 du code pénal qui traitent des attroupements et des règles
applicables à leur dispersion. L'attroupement est généralement
défini par la jurisprudence comme un rassemblement, occa-
sionnel ou prémédité, sur la voie publique ou dans un lieu public
et susceptible d'amener des désordres ou des dommages. Armé
ou non, l'attroupement est interdit (art . 104 du code pénal) et il
appartient à l'autorité chargée des pouvoirs de police, sous
réserve de l'appréciation souveraine des tribunaux (cass . crim.
25 mars 1954, D 1954, J 655) d'estimer si un acte ou une circons-
tance sont de nature à faire craindre que la tranquillité publique
soit compromise . C'est précisément parce qu'il compromet la
tranquillité (art. 104) publique que l'attroupement peut, après
sommations, être dispersé par la force et donner lieu à des pour-
suites pénales à l'égard des participants qui refusent de se dis-
perser (art. 105 et suivant du code pénal). Ce sont donc les
articles énumérés au début de cette réponse qui réglementent les
sommations auxquelles les forces de l'ordre doivent procéder en
cas de trouble à l'ordre public. Ces textes fixent la liste des auto-
rités habilitées à procéder d'elles-mêmes aux sommations, et qui
sont les mêmes que celles habilitées à décider de l'emploi de la
force, auxquelles s'ajoute, si les circonstances l'exigent, « tout
officier de police judiciaire compétent sur le lieu de l'attroupe-
ment, mandaté par l'autorité civile responsable pour procéder
aux sommations (art . D 4, alinéa 2, du code pénal) ». Avant de
procéder aux sommations, l'autorité habilitée doit annoncer sa
présence par l'un des signaux sonores ou lumineux suivants
(art . D 5 du code pénal) : énoncé par haut-parleur des mots :
« obéissance à la loi . Dispersez-vous » ; sonnerie par trompette
ou clairon ou roulement de tambour ; feu rouge intermittent ou
agité à bout de bras ; fusée rouge . Les sommations proprement
dites, qui sont au nombre de deux, interviennent ensuite . Elles se
font selon les mêmes modalités que celles par lesquelles le res-
ponsable des sommations signale sa présence. Seul varie l'éven-
tuel énoncé par haut-parleur de la deuxième sommation ; il se
dit : « dernière sommation, on va faire usage de la force »
(art . D 6 et D 7 du code pénal) . Si l'usage des armes s'avère
nécessaire pour la dispersion de l'attroupement, la dernière som-
mation doit être faite deux fois (décret n° 61-762 du
21 juillet 1961). Il y a donc en ce cas, et dans ce cas seulement,
trois sommations . Il convient enfin de noter que les représentants
de la force publique appelés en vue de dissiper un attroupement
peuvent faire usage de la force sans formalités préalables lorsque
des violences ou des voies de fait sont exercées contre eux ou
lorsqu'ils ne peuvent défendre autrement le terrain qu'ils occu-
pent ou les postes dont la garde leur est confiée (art. 104). Dans
ce cas, donc, les sommations ne sont pas requises .
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Ordre public (terrorisme)

19tiitt . - 2 mars 1987 . - M . Joseph Mengs appelle l'attention
de M. le ministre de l'Intérieur sur l'arrestation des quatre diri-
geants du mouvement terroriste Action directe . En tant que parle-
mentaire, il se félicite qu'une telle opération de police ait pu
mettre hors d'état de nuire ces dangereux individus . Mais, dans
cette affaire, il reste perplexe sur certains points concernant la
période antérieure à leur interpellation. Comment peut-il être
possible que des personnes aussi intensément recherchées aient
pu vivre impunément et aussi longtemps dans cette habitation
sans avoir été repérées alors qu'elles avaient des contacts fré-
quents et réguliers avec la population locale. Il lui demande donc
pour quelles raisons ces terroristes n'ont pas été inquiétés avant
le samedi 21 février 1987.

Réponse. - Les quatre dirigeants du mouvement terroriste
« Action directe » ont été interpellés le 24 février 1987 par les
services de la police nationale à la suite d'une longue et délicate
enquête. En effet, après plusieurs années de clandestinité, ces
personnes avaient acquis une habileté exceptionnelle pour rester
parfaitement anonymes, quel que soit leur environnement local.
Elles résidaient depuis quelque temps à Vitry-aux-Loges, petite
commune qui n'appartient pas à une circonscription de police
urbaine, et qui connaît, par ailleurs, pendant les fins de semaine
et les périodes de vacances, un afflux significatif de population
étrangère à la région, comme en témoigne le nombre important
de résidences secondaires . C'est là, vraisemblablement, une des
raisons principales qui les a conduit à s'installer à Vitry-aux-
Loges, et plus spécialement dans une ferme relativement isolée.

Sécurité civile (politique et réglementation)

20302. - 16 mars 1987. - M . Charles Masse attire l'attention
de M. I. ministre da l'Intérieur sur la nécessité qu'il y a à
encourager les communes à prévoir des plans de secours d'ur-
gence dans l'éventualité de catastrophe survenant sur leur terri-
toire. Une instruction interministérielle du 5 février 1982 sur l'or-
ganisation des secours en cas de sinistre important fait état de
ces plans. La rapidité d'intervention est très souvent détenninante
et permet de limiter les effets de l'incident. C'est pourquoi, avant
l'arrivée des services de l'Etat sur les lieux, de tels plans commu-

naux pour une action immédiate et organisée prennent une place
importante dans le dispositif de secours. Il lui demande de bien
vouloir lui indiquer le nombre de communes qui ont prévu de
tels plans.

Réponse. - L ' article 131-2 du code des communes confie au
maire « le soin de prévenir, par des précautions convenables, et
de faire cesser, par la distribution des secours nécessaires, les
accidents et les fléaux calamiteux (. ..) et, s'il y a lieu, de provo-
quer l'intervention de l'administration supérieure ». Si l'élabora-
tion de plans de secours au plan communal parait souhaitable, il
convient de remarquer que l'instruction interministérielle du
5 février 1952 sur l'organisation des secours évoquée par l ' hono-
rable parlementaire ne vise que le cas de « sinistre important »
dans le cadre départemental . En cas d'empêchement ou d'impos-
sibilité du maire (art . L. 131-13 du même code) ou de nécessité
lors d'une situation ou d'un événement calamiteux touchant plu-
sieurs communes, le préfet dans le département peut mettre en
oeuvre les dispositions du plan « Orsec » . Il s'agit donc d'un
deuxième échelon d'organisation des secours dans le cas où la
commune ne pourrait faire face aux conséquences d'un événe-
ment grave avec ses moyens propres, ou si deux ou plusieurs
communes étaient concernées . Le projet de loi portant organisa-
tion de la sécurité civile adopté par le conseil des ministres le
25 mars dernier propose de fixer les modalités de l 'organisation
des secours au travers des plans Orsec nationaux, zonaux, dépar-
tementaux, et des plans d'urgence . Les collectivités territoriales
seront bien entendu associées à l'élaboration de cette nouvelle
organisation.

Délinquance et criminalité (statistiques : Nord)

20440 . - 16 mars 1987 . - M . Bruno Chauvisrre constate que
M . le ministre délègue auprès du ministre de l'interleur,
charge de In sicurki, a déclaré le 31 janvier à Bobigny, que la
délinquance et la criminalité ont baissé de 7,5 p . 100 en Seine-
Saint-Denis et de 8 p . 100 en France entre 1985 et 1986 . II lui
demande de bien vouloir lui communiquer les chiffres de la cri-
minalité et de la délinquance pour le département du Nord et, en
particulier, pour la ville de Lille, durant la même
période. - Question transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - Evolution de la criminalité et de la délinquance
dans le département du Nord et pour la ville de Lille :

Département du Nord

Evolutlon
1986

1986/1988

167 087 - 8,38 %
3 261 - 5,03 %

26 462 - 1,55 %
137 364 - 9,66 Vo

1986
Evolution
1984/1985

Criminalité globale	
Gronde criminalité	
Moyenne criminalité	
Délinquance	

- 5,15 %
+ 28,30 %
- 0,74 %

- 6,44 %

182 372
3 434

26 880
152 058

Ville de Lille

Evolution Evolution

1984/1986
1989

1985/1988

+

	

7,49 0/o 48 445 - 5,8 0/o
+ 97,42 % 1 542 4,16 Vo
+

	

1,12% 7 508 - 3,01 0/o

+ 6,86 Vo 39 395 - 6,36 Vo

1985

Criminalité globale	
Grande criminalité	
Moyenne criminalité	
Délinquance	

51 423
1 609
7 741

42 073
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Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

20837 . - 16 mars 1987 . - M . Jean Dssanlis attire l'attention de
M . le ministre d• l'Intérieur sur les actions de plus en plus
nombreuses que mènent les vétérinaires dans le domaine de la
protection civile des hommes et de leurs biens, des animaux et de
l'environnement . Il lui demande s'il envisage de créer un statut
du vétérinaire sapeur-pompier qui lui permette d'officialiser ses
fonctions de conseiller technique et d'instructeur auprès des ser-
vices départementaux d'incendie et de secours.

Réponse. - Les vétérinaires de sapeurs-pompiers sont à
l'heure actuelle recrutés en qualité d'officiers de sapeurs-
pompiers volontaires, en application des dispositions du code des
communes . Il n'est pas envisagé de modifier cette position statu-
taire, leurs conditions d'emploi au sein des corps de sapeurs-
pompiers pouvant être précisées dans le cadre d'instructions rela-
tives à l'organisation des services.

Police (C.R .S.)

211M . - 23 mars 1987. - M . Christian Laurisssrguee attire
l'attention de M . te ministre de l'intérieur sur l' utilisation qui
est faite des fonctionnaires motocyclistes des compagnies républi-
caines de sécurité. Sur le territoire métropolitain chaque compa-
gnie dispose d'une section motocycliste comprenant en moyenne
douze fonctionnaires (ce qui est peu). Ces fonctionnaires, du fait
de leur spécialité, devraient être destinés principalement à veiller
à la sécurité routière du secteur où la compagnie est implantée.
Chacun sait que 1 . "résence du policier est un puissant élément
de prévention . Or

	

ornent où les statistiques indiquent que le
nombre des ace :' sur les routes est en augmentation, les
C .R.S. motocyclistes sont absents sur le réseau routier, parce que,
détournés en fait de leur mission courante ils sont prélevés à tour
de rôle dans chacune de nos régions pour effectuer des missions
de contrôle et de surveillance à Paris . Cette mission de renfort
sur Paris au détriment de la sécurité routière peut être présentée
comme nécessaire dans la lutte antiterroriste, encore que cela
n'est pas démontré, mais justifiable dans le cas d'un renfort
exceptionnel d'urgence, il ne saurait en être de même lorsqu'elle
dure depuis des années . D'autre part, on peut considérer du
point de vue du contribuable que ce type de mission occasionne
des dépenses trop élevées (frais de déplacement, hébergement) et
qu'il y aurait là des économies à faire, enfin on peut se
demander à quoi servent les motocyclistes de la préfecture de
police qui, eux, sont sur place et connaissent parfaitement le ter-
rain . Le nombre d'accidents sur nos routes (principalement sur
les routes nationales), qui font de véritables hécatombes dans la
population jeune (morts, blessés, handicapés) appelle non seule-
ment une politique à long terme, mais aussi des mesures d'ur-
gence, simples et peu coûteuses . En conséquence, il lui demande
quelles dispositions il compte prendre en la matière pour rendre
les C.R.S . motocyclistes à leur véritable mission qui est la sécu-
rité routière.

Réponse. - La participation des motocyclistes des compagnies
républicaines de sécurité à la lutte contre le terrorisme à Paris a
été décidée à la suite de la vague d'attentats qui avait frappé la
capitale, dans le but de rassurer la population et de prévenir de
nouveaux actes de malveillance qui auraient pu occasionner des
troubles graves à la tranquillité publique . Il a été mis fin à cette
mission à la mi-mars 1987, mais elle pourrait être réactivée si la
nécessité s'en faisit sentir . Il est, en effet, normal que l'ensemble
des fonctionnaires de la police nationale, y compris les motocy-
clistes, participent à une mission dont le caractère prioritaire ne
saurait être contesté. S'agissant du déficit des agents motocy-
clistes, il est à noter qu'il n'est pas aussi important que celui
indiqué, puisqu'il s'élève à l'heure actuelle à environ 80 agents
sur un peu plus de 1 600. Ce déficit n'affecte pas les unités moto-

cyclistes des compagnies de province, mais il concerne seulement
les regroupements d' agents de cette spécialité sur les secteurs
autoroutiers, principalement à Paris et dans les grandes métro-.
poles . De la sorte, les unités chargées de la surveillance des
grands itinéraires, plus spécialement responsables de la mise'en
oeuvre de la politique de sécurité routière voulue par le Gouver-
nement, sont donc à effectifs complets.

Police (C.R .S.)

21429. - 30 mars 1987. - M . Guy Herlory attire l'attention de
M . 1a ministre de l'intérieur sur la réduction des effectifs des
fonctionnaires motocyclistes des compagnies républicaines de
sécurité qui, à plusieurs reprises, ont signalé la carence et . le
désintéressement des pouvoirs publics, en matière d'utilisation de
la spécialité motocycliste et, en particulier, sur la sécurité rou-
tière. Force est de constater qu'aucun fait nouveau n'est venu
modifier la situation, si ce n'est une amélioration sensible du
parc roulant. Ainsi, d'environ 1 600, il y a dix ans, l'effectif est
tombé à 1 485 exactement, au f at janvier 1987 . L'effectif budgé-
taire des C.R.S . est, depuis 1971, en permanence en régression
puisque l'effectif moyen par unité est de 175 au lieu de
220 hommes . S'agissant de ce grave problème d'effectif, les pou-
voirs publics se retranchent derrière pour justifier leur inertie. En
effet, l'utilisation des motocyclistes sur Paris met en péril la sécu-
rité routière. Ce sont 80 motocyclistes prélevés à tour de rôle
dans chacune de nos régions qui effectuent des missions de
contrôle et de surveillance dans la capitale . Mettre en avant la
mobilité des motocyclistes est un argument réfutable, sachant que
dès que les conditions climatiques ne permettent plus aux motos
de circuler, les fonctionnaires sont regroupés par trois dans un
véhicule . De plus, il est permis de douter que cette mission soit
nécessaire dans la lutte anti-attentats, face aux actes terroristes
survenus depuis la mise en place de celle-ci . Par ailleurs, au-delà
d'une certaine heure de la nuit, la motivation s'estompe ; il est en
effet beaucoup plus fréquent de croiser des fonctionnaires de
police que des noctambules . De ce fait, les fonctionnaires moto-
cyclistes C .R .S . se sentent inopérants et isolés d'autant plus qu'au
niveau des moyens de transmission, l'opérationnel est inexistant,
compte tenu que les fréquences radio P .P. - C .R.S . ne sont pas les
mêmes . D'autre part, cette mission représente un coût élevé . Un
tel gâchis dans l'utilisation de ces formations, lesquelles sont
désormais absentes du réseau pour pallier la carence d'effectif,
est difficilement tolérable . On peut également se poser la ques-
tion suivante : 1 . A quoi servent les motocyclistes de la préfec-
ture de police ; 2. Pourquoi les motocyclistes des polices
urbaines assument-ils des missions d'ordre national au détriment
de la sécurité urbaine. Les statistiques ne trompent pas :
+ 12,3 p . 100 d'accidents sur les routes ; ce pourcentage est assez
éloquent sur le caractère d'urgence à mettre en oeuvre une poli-
tique à long terme de police routière . Il lui demande s'il envisage
une restructuration rationnelle des sections motocyclistes qui ren-
drait leur utilisation plus cohérente, et leur permettrait de tra-
vailler dans la spécialité pour laquelle ils ont opté et sont formés.

Réponse. - La participation des motocyclistes des compagnies
républicaines de sécurité à la lutte contre le terrorisme à Paris a
été décidée à la suite de la vague d'attentats qui avait frappé la
capitale, dans le but de rassurer la population et de prévenir de
nouveaux actes de malveillance qui auraient pu occasionner des
troubles graves à la tranquillité publique. Il a été mis fin à cette
mission à la mi-mars 1987, mais elle pourrait être réactivée si la
nécessité s'en faisait sentir . Il est, en effet, normal que l'ensemble
des fonctionnaires de la police nationale, y compris les motocy-
clistes, participent à une mission dont le caractère prioritaire ne
saurait être contesté . S'agissant du déficit des agents motocy-
clistes, il est à noter qu'il n'est pas aussi important que celui
indiqué, puisqu'il s'élève à l'heure actuelle à environ quatre-
vingts agents sur un peu plus de 1 600. Ce déficit n'affecte pas
les unités motocyclistes des compagnies de province, mais il
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concerne seulement les regroupements d'agents de cette spécialité
sur les secteurs autoroutiers, principalement à Paris et dans les
grandes métropoles . De la sorte, les unités chargées de la surveil-
lance des grands itinéraires, plus spécialement responsables de la
mise en oeuvre de la politique de sécurité routière voulue par le
Gouvernement, sont donc à effectifs complets.

Délinquance et criminalité (statistiques)

21554. - 30 mars 1987 . - M . Jean Hbussel attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur les statistiques qui ont été
publiées par le service des relations publiques et de l'information
du ministère de l'intérieur et qui ont été reproduites dans le
numéro du 28 octobre 1986 de l'Essentiel de l'actualité parlemen-
taire et politique. Il y est indiqué le nombre de faits de criminalité
et de délinquance pour les années 1975 et 1985. A une question
écrite n o 12099 parue au Journal officiel, Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 23 mars 1987, le ministre a
bien voulu répondre que le total des crimes et délits commis par
les étrangers se montait pour l'année 1985 à 142 637 . Il souhaite-
rait connaître combien il y avait de récidivistes parmi ces 142 637
étrangers condamnés en 1985.

Réponse . - Le système statistique en vigueur au ministère de
l'intérieur ne permet pas, en ce qui concerne les personnes mises
en cause à l'occasion d'un crime ou d'un délit, de distinguer le
délinquant primaire ou récidiviste, quel que soit son âge, son
sexe et sa nationalité. En effet, ce système s'attache à recenser
principalement les faits constatés et n'effectue pas un rapproche-
ment entre les infractions et les auteurs. Il n'est donc pas pos-
sible de chiffrer les cas de récidive dans la mesure où il faudrait
établir une corrélation entre les personnes et des faits en impu-
tant à un individu une ou plusieurs infractions. De plus, les
règles relatives à la notion de récidive supposent pour être appli-
cables que la condamnation précédente ait acquis autorité de la
chose jugée antérieurement à la nouvelle infraction . Il faut pré-
ciser, enfin, que les statistiques publiées par le ministère de l'inté-
rieur sur les personnes en -cause ne concernent que celles contre
lesquelles ont été réunies au cours de l'enquête, après audition
par les services de police ou de gendarmereie, des indices suffi-
sants pour laisser présumer qu'elles sont auteurs ou complices
d'un crime ou d'un délit . Leur comptabilisation est alors effec-
tuée quelle que soit la suite donnée par les autorités judiciaires
(classement sans suite ou engagement des poursuites, relaxe ou
condamnation).

Papiers d'identité (carte nationale d'identité)

21688. - 30 mars 1987 . - M. Gilbert Gantier demande à M . I.
ministre de l'intérieur s'il ne lui paraîtrait pas souhaitable,
concernant l'indication du lieu de naissance sur les cartes natio-
nales d'identité et autres documents officiels de mentionner le
nom de la ville et du département en toutes lettres et non pas en
chiffres comme cela semble se faire dans certaines préfectures.
Cette mesure permettrait, en dépit de l'application de l'informa-
tique dans de nombreux domaines, de redonner aux régions fran-
çaises leur véritable identité.

Réponse. - Les titres d'identité font l'objet d'une grande
rigueur dans leur rédaction afin d'en assurer la meilleure compré-
hension et la plus grande sécurité . Le lieu de naissance étant une
mention particulièrement importante, il est toujours rédigé en
toutes lettres. Cette règle répond bien sur l'essentiel aux préoccu-
pations de l'honorable parlementaire . Cependant, en ce qui
concerne l'indication du département, des problèmes techniques
et certaines contraintes informatiques (espacement, nombre de
caractères, etc .) amènent parfois les agents chargés de la confec-
tion des documents à les inscrire avec des abréviations ou des
mentions chiffrées (code postal). Il parait difficile d'édicter sur ce
point des règles impératives et générales qui ne pourraient être
entièrement respectées pour des raisons techniques.

Nomades et vagabonds (stationnement)

21788. - 6 avril 1987. - Mme Ginette Leroux attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur l'inquiétude manifestée par
nombre de municipalités devant les insuffisances de la législation
relative à l'accueil et au stationnement des gens du voyage . En

effet, cette législation prévoit qu'une commune qui dispose d'un
camp aménagé saturé doit tout de même continuer à accueillir,
selon les quarante-huit heures légales, de nouveaux arrivants qui
se présenteraient . Cette législation pose de graves problèmes en
matière d'hygiène et de tranquillité publique aux rares communes
qui font déjà l'effort d'organiser un camp . Les types d'interven-
tions possibles sont relativement limités . Si elles sont envisa-
geables dans le cas d'un terrain indûment occupé par les gens du
voyage, elles ne sont pas prévues dans le cas où le nombre des
caravanes dépasse celui pour lequel le terrain a été aménagé. Elle
lui demande ce qu'il entend faire pour donner au maire le pou-
voir de limiter l'importance des regroupements de caravanes aux
capacités du camp à cet effet.

Réponse . - II résulte de la jurisprudence du Conseil d'Etat que
les communes doivent disposer d'une aire de stationnement amé-
nagée ou d'un terrain de passage propre à l'accueil des gens du
voyage . Dès lors que le stationnement des nomades aura été
autorisé sur un emplacement officiellement désigné et doté d'une
capacité suffisante au regard de la fréquentation habituelle de la
commune par les gens du voyage, il sera possible de l'interdire
sur toute autre parcelle du domaine communal . En conséquence,
les autorités municipales sont fondées à refuser le stationnement
des gens du voyage sur le territoire de la commune si l'emplace-
ment désigné à cet effet est déjà occupé à la limite de ses capa-
cités.

Police (C.R .S.)

21944. - 6 avril 1987 . - M . Jacques Bompard attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur le grave problème des fonc-
tionnaires motocyclistes des compagnies républicaines de sécurjté.
Alors qu'ils étaient 1 600 il y a dix ans, leur effectif a chuté à
1 485 au 1« janvier 1987 . L'effectif moyen par unité est ainsi
passé de 220 « Anges de la route » à 175 dans ce même laps de
temps. Chacun connaît l'impact des motocyclistes des C .R.S . sur
la sécurité routière . Or, de plus en plus, ils sont utilisés pour des
missions d'ordre national . Il lui demande ce qu'il compte faire
pour rendre à ce corps d'élite les effectifs et les moyens afin
d'être les meilleurs acteurs d'une prévention de la sécurité rou-
tière sans laquelle rien de durable ne peut être obtenu.

Police (C.R.S.)

21912 . - 6 avril 1987 . - Mme Yann Piat attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur le manque d'effectif des moto-
cyclistes des compagnies républicaines de sécurité, cette carence
affectant la sécurité routière . L'effectif budgétaire des C .R .S . est,
depuis 1971, en constante régression . Ainsi, des motocyclistes
prélevés à tour de rôle dans chacune de nos régions effectuent
des missions de contrôle et de surveillance à Pans, et leur
absence se ressent au détriment de la sécurité urbaine de ces
régions . L' augmentation de 12, 3 p. 100 des accidents sur les
routes démontre à l'évidence l'urgence de ramener les C .R.S . à
leur mission initiale, à savoir la prévention et la sécurité routière
sur tout le territoire français et non à un rôle de renfort des
effectifs de la capitale . Elle lui demande donc que ce grave pro-
blème soit pris en considération et si une restructuration ration-
nelle des sections motocyclistes ne pourrait être envisagée.

Réponse. - La participation des motocyclistes des compagnies
républicaines de sécurité à la lutte contre le terrorisme à Paris a
été décidée à la suite de la vague d'attentats qui avait frappé la
capitale, dans le but de rassurer la population et de prévenir de
nouveaux actes de malveillance qui auraient pu occasionner des
troubles graves à la tranquillité publique. II a été mis fin à cette
mission à la mi-mars 1987, mais elle pourrait être réactivée si la
nécessité s 'en faisait sentir . Il est, en effet, normal que l'ensemble
des fonctionnaires de la police nationale, y compris les motocy-
clistes, participent à une mission dont le caractère prioritaire ne
saurait être contesté. S'agissant du déficit des agents motocylistes,
il est à noter qu'il n 'est pas aussi important que celui indiqué,
puisqu'il s'élève à l'heure actuelle à environ quatre-vingts agents
sur un peu plus de mille six cents . Ce déficit n'affecte pas les
unités motocyclistes des compagnies de province, mais il
concerne seulement les regroupements d'agents de cette spécialité
sur les secteurs autoroutiers, principalement à Paris et dans les
grandes métropoles. De la sorte, les unités chargées de la surveil-
lance des grands itinéraires, plus spécialement responsables de la
mise en oeuvre de la politique de sécurité routière voulue par le
Gouvernement, sont donc à effectifs complets .
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Police (C.R .S .)

2:041 . - 13 avril 1987 . - M . Michel Sainte-Maris demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'Intérieur,
chsrgé de la sécurité, s'il n'estime pas nécessaire de réexaminer
les missions confiées aux fonctionnaires motocyclistes des com-
pagnies républicaines de sécurité . En effet, une partie importante
de ces fonctionnaires est affectée à la sécurité urbaine, notam-
ment la surveillance de la capitale, alors que l'augmentation des
accidents sur les routes justifie leur emploi pour des missions de
police routière. Aussi, il lui demande quelles mesures il envisage
pour permettre une restructuration rationnelle des sections moto-
cyclistes des compagnies républicaines de sécurité, rendant leur
utilisation plus cohérente. - Question transmise à M. le minima de

Réponse. - La participation des motocyclistes des compagnies
républicaines de sécurité à la lutte contre le terrorisme à Paris a
été décidée à la suite de la vague d'attentats qui avait frappé la
capitale, dans le but de rassurer la population et de prévenir de
nouveaux actes de malveillance qui auraient pu occasionner des
troubles graves à la tranquillité publique . II a été mis fin à cette
mission à la mi-mars 1987, mais elle pourrait être réactivée si la
nécessité s'en faisait sentir . Il est, en effet, normal que l' ensemble
des fonctionnaires de la police nationale, y compris les motocy-
clistes, participent à une mission dont le caractère prioritaire ne
saurait être contesté . S'agissant du déficit des agents motocy-
clistes, il est à noter qu'il n'est pas aussi important que celui
indiqué, puisqu'il s'élève à l 'heure actuelle à environ quatre-
vingts agents sur un peu plus de 1600. Ce déficit n'affecte pas
les unités des compagnies de province, mais il
concerne seulement les regroupements d'agents de cette spécialité
sur les secteurs autoroutiers, principalement à Paris et dans les
grarides métropoles. De la sorte, les unités chargées de la surveil-
lance des grands itinéraires, plus spécialement responsables de la
mise en oeuvre de la politique de sécurité routière voulue par le
Gouvernement, sont donc à effectifs complets:

Cultes (lieux de culte)

22M0 . - 20 avril 1987. - M . Jacques Bompard alerte M. le
ministre de l'Intérieur sur les événements d'une extrême gravité
qui ont eu lieu dans l'église de Port-Marly. Les forces de police
ont, durant la célébration de la messe, envahi l'église, frappé les
fidèles et le prêtre. Il ne pensait pas que la France marchait sur
les brisées des Etats totalitaires communistes . Jamais le Gouver-
nement français n'aurait osé faire quelque chose de similaire
envers un office protestant, musulman ou israélite . La tolérance
couvre la diffusion de la pornographie . Elle ne semble plus pro-
téger les prêtres et les croyants catholiques . La liberté du culte
figure dans la Constitution française. Elle a été violée dans le
silence complice de la grande presse et de l'ensemble des asso-
ciations dites humanitaires . Prépare-t-on ainsi la célébration du
bicentenaire de 1789. Il lui demande, certain qu'il n'a pas pu
donner l'ordre de ces actes qui déshonorent la France, ce qu'il
compte faire pour sanctionner les coupables et pour rendre à la
liberté du culte l 'église de Port-Marly, qui s été murée.

Réponse. - L'église de Port-Marly, propriété de la commune, a
fait 1 objet d 'une occupation à partir du 29 novembre 1986, occu-

tion que l 'autorité judiciaire versaillaise a jugée illicite . Le tri-
rnal de grande instance de Versailles a d'ailleurs ordonné, dès
le 3 décembre, l'expulsion des occupants . Ce jugement a été
confirmé le 16 février dernier . Le préfet du département des Yve-
lines, auquel il appartenait d'apprécier si la mise à exécution du
jugement avec le concours de la force publique pouvait présenter
des risques pour l'ordre public, a estimé ne pas pouvoir accorder
ce concours . Sa décision reflétait l 'espoir qu'il plaçait dans la
recherche d 'une solution de conciliation. L' intervention des
forces de police s'explique donc uniquement par les incidents
survenus le 30 mars à l 'intérieur de l'église et aux alentours . Ces
incidents entre les occupants de l'église, d 'une part, et les per-
sonnes qui accompagnaient l'huissier chargé de procéder à l'éva-
cuation de l' église, d'autre part, ont été signalés aux services de
police par le maire . Celui-ci, agissant en tant qu'autorité de
police municipale et donc responsable de la tranquillité et du
bon ordre dans sa commune, a sollicité l'intervention de la police
nationale, sa police municipale s'estimant débordée . Après cette
intervention, qui avait perme de mettre fin aux premières échauf-
fourées, et alors que les services municipaux commençaient à
prendre des dispositions préventives en vue de fermer l'édifice,
un groupe de manifestants a pénétré avec violence à l'intérieur
de l 'église pour l 'occuper de nouveau. Il appartenait dès lors aux
forces de police de mettre fin, comme elles l'auraient fait en
toute circonstance et en tout lieu, à ces violences commises à
l'intérieur d 'un édifice public. L'évacuation des occupants de
l'église a donc dia être opérée . Une seule personne a été grave-

ment blessée : il s'agit d'un fonctionnaire de la police nationale,
qui a dû faire l'objet, en raison de ses blessures, d'un long arrêt
de travail . L'intervention de la police ne saurait donc être inter-
prétée, ainsi que certains cherchent à le faire croire, comme une
quelconque atteinte à la liberté de culte et, a fortiori, à la liberté
de conscience.

JEUNESSE ET SPORTS

Jeunes (associations de jeunesse et d'éducation)

2001$. - 9 mars 1987 . - M. Martin Marly appelle l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de la jeunesse et des sports, sur les difficultés rencontrées par
les animateurs bénévoles des associations sportives de jeunesse
ou d'éducation populaire sur lesquels pèsent des obligations juri-
diques et administratives au titre d'employeur . Par deux fois, en
mai 1985 (arrêté du 20 mai) et en octobre 1986 (modification de
l'arrêté du 20 mai), le législateur a reconnu leur situation particu-
lière en atténuant les charges dues au titre de l'article L . 241 du
code de la sécurité sociale, mais il semble nécessaire d'aller au-
delà et d'élaborer un statut du travailleur indépendant associatif.
Il souhaite savoir s'il prépare un projet en ce sens.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire
permet de clarifier plusieurs notions : celte da bénévole, celle
d'animateur rémunéré et celle d'association employeur. En ce qui
concerne les animateurs bénévoles, leurs activités impliquent la
gratuité de la prestation . Dans ce cas, il ne peut être question
d'obligations d'employeurs au sens strict, mars de problème de
responsabilité . Il n'a pas été jugé opportun jusqu' ici d'introduire
dans la législation française de dispositions spécifiques définis-
sant un statut des bénévoles . En ce qui concerne les animateurs
rémunérés, certains d'entre eux, notamment dans le secteur
sportif ou socio-éducatif, ne peuvent trouver de structures les
employant à temps plein. Ils peuvent être tentés de travailler sans
déclaration pour améliorer leurs revenus immédiats au détriment
de leur couverture sociale . Des mesures ont été prises, outre la
modification de l ' article L.241 du code du travail, pour tenter
d'améliorer cette situation : création des entreprises unipersoe-
pelles à responsabilité limitée, et création des groupements d'em-
ployeurs . Dans ces deux cas, l'animateur peut obtenir des
garanties les unes proches de celles du travailleur indépendant,
les autres proches de celles du salarié . Certains ont déjà opté
pour la première formule et ont rejoint ceux qui par le passé
avaient opté pour un statut de travailleur indépendant proche de
celui de consultant . II ne semble donc pas nécessaire d'élaborer
un statut du travailleur indépendant associatif dont la spécificité
n'apparaît pas évidente. En ce qui concerne la notion d'em-
ployeur, le droit français n'établit pas de différence selon la
nature juridique de la personne employeur, cela dans l'intérêt des
salariés. Si un problème se pose, il ne provient pas du statut
d'employeur associatif, mais de la définition du lien de subordi-
nation qui lie un animateur à un employeur associatif et qui en
fait un salarié ou un travailleur indépendant . Une clarification
s'impose pour permettre à des animateurs d'exercer réellement
une profession libérale. Encore faut-il que ceux-ci aspirent à ce
statut et non à celui de salarié. C'est pourquoi le décret du
13 mars 1986 portant application des articles L . 127-1 à 127-7 du
code du travail et relatif aux groupements d'employeurs constitue
pour les associations employeurs et pour les animateurs salariés
une avancée réglementaire qui malheureusement a été peu uti-
lisée .

Sécurité sociale (cotisations)

20530. - 16 mars 1987 . - M. Jean-Claude Osyssot appelle
l'attention .de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de la jaunisse et des sports, sur l'avenir du
comité départemental d'éducation physique et de gymnastique
volontaire de Saint-Germain-du-Tell (48) et, au-delà, celui des
associations sportives . Les animateurs sportifs et autres, en l'ab-
sence de statut, perçoivent une faible indemnité annuelle impo-
sable par l'U .R.S.A.F.F., financée par les cotisations versées par
les pratiquants . Au cours de la saison 1985-1986, certaines sec-
tions sportives de ce comité ont fait l'objet d'un contrôle et de
sanctions de la part de l'U .R .S .A.F.F., celle de Barjac a été assi-
gnée devant le tribunal de Montpellier, car elles ne pouvaient
s'acquitter de ces lourdes charges, la poursuite de leurs activités
en dépendait. En conséquence, afin de favoriser la pratique spor-
tive dans notre pays, il demande au secrétaire d'Etat quelles
mesures concrètes il envisage de prendre afin que : l a les associa-
tions sportives ne soient désormais plus contraintes de payer des

i
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taxes sur des indemnités, sans rapport avec la notion de sursa-
laire telle que le prévoit la législation du travail, qui compromet-
tent sérieusement la vie des clubs ; 2. le rôle social des dirigeants
et des cadres bénévoles soit concrètement reconnu.

Réponse. - Conformément aux dispositions du code de la sécu-
rité sociale, doit étre affiliée obligatoirement aux assurances
sociales toute personne e salariée ou travaillant à quelque titre ou
en quelque lieu que ce soit, pour un ou plusieurs employeurs et
quels que soient le montant ou la nature de leur rémunération, ia
forme, la nature ou la validité de leur contrat » . Cette réglemen-
tation qui n'était pas respectée par de trop nombreuses associa-
tions a donné lieu à une multiplication de redressement par les
U.R .S .A.F.F. Ces associations ne considéraient pas leurs éduca-
teurs, que pourtant elles rémunéraient, comme des salariés et
n 'avaient de ce fait jamais payé de cotisations sociales . Devant
cette situation illégale, le souci du secrétariat d'Etat auprès du
Premier ministre chargé de la jeunesse et des sports a été de
trouver une solution se devant d'eue à la fois protectrice pour les
éducateurs sportifs et sans répercussion financière trop impor-
tante pour les budgets associatifs. C'est ainsi que, dans le but
d 'améliorer le dispositif existant, le ministre des affaires sociales
et de l'emploi a signé un arillé en date du 25 septembre 1986,
modifiant l'arrété du 20 mai 1985, et disposant que les cotisations
et assurances sociales d'accidents du travail et d'allocations fami-
liales dues pour l'emploi de ces personnes seront calculées pour
chaque heure de travail sur la base de une fois le S .M .I.C. au
lieu de I fois et demie, quel que soit le montant de la rémunéra-
tion. Ces nouvelles dispositions s'appliquent aux personnes exer-
çant une activité accessoire rémunérée au plus de 480 heures par
an, au lieu de 360 heures, et cela, mème s'ils exercent leurs acti-
vités dans plusieurs associations . Ce nouveau système se veut
donc à la fois simple et plus avantageux pour ces dernières pour
lesquelles il déroge au régime général de la sécurité sociale . Il
leur permet de plus se situer dans un contexte réglementaire bien
défiai. Par ailleurs, le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre chargé de la jeunesse et des sports s'est attaché à
répondre à d'autres préoccupations des dirigeants bénévoles.
C'est ainsi que le fonds national de développement du sport
finance des formations aura profit de ces derniers . En 1986, cinq
millions de francs ont été consacrés à cette action et, pour
l'année 1987, cinq millions de francs supplémentaires seront
consacrés à la préparation au brevet d'Etat d'éducateurs sportifs
recrutés pour deux ans à mi-temps par les clubs . D'autres
mesures en faveur de ces derniers soulèvent de nombreux pro-
blèmes de nature différente et dépendent de la négociation avec
les autres ministères concernés et les partenaires sociaux.

JUSTICE

Ordres professionnels (fonctionnement)

1711. - 19 mai 1986 . - M . Bernard Lettone appelle l 'attention
de M. 1 Frauder ministre sur l'augmentation des poursuites
judiciaires à l'encontre d 'architectes refusant de payer la cotisa-
tion à leur ordre professionnel. II lui demande donc si le Gou-
vernement à l'intention de soumettre au Parlement, dans un délai
rapp é, un projet de loi proposant la disparition des ordres
pro fessionnels, organismes venus d'un autre temps et produits
d'autres moeurs politiq la . - endos tramai» d M. k garde des
sas minime de k justice.

Ordres professionnels (fonctionnement)

MII0. - 6 octobre 1986. - M. Bernard Lefranc s'étonne auprès
de M . le Premier ministre de ne pas avoir reçu de réponse à sa
question écrite n» 1386, publiée au Journal officiel, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 19 mai 1986, rela-
tive à la situation de certains architectes face à leur ordre profes-
sionnel. Il lui en renouvelle donc les termes. - Question es— .-ise
d AL k gaude dm arasa; mis are de la jaaka.

Réponse. - La suppression des ordres professionnels dont la
mission et les moyens sont définis par les textes de valeur législa-
tive qui les ont institués, n'est pas envisagée. En ce qui concerne
plus particulièrement la question des poursuites à l ' encontre des
architectes qui refusent de payer la cotisation è leur ordre profes-
sionnel, il convient d'observer que l'article 25 de la loi n° 85-704
du 12 juillet 1985 a complété l'article 22 de la loi n o 77-2 du

le
vier 1977 sur l'architecture par un alinéa qui prévoit que le
t de paiement de ces cotisations ne peut faire l'objet d'une

sanction pénale ou discplinaire . Il n'en demeure pas moins que
les architectes sont tenus de s'acquitter des cotisations régulière-
ment mises è leur charge ; à défaut, les représentants qualifiés de
l'ordre peuvent en poursuivre le recouvrement, par toutes voies

de droit ordinaires, devant les juridictions de l'ordre judiciaire, la
procédure de l'état exécutoire n'étant pas applicable en ce
domaine .

Auxiliaires de justice (fonctionnement)

1M04. - 2 mars 1987. - M . GUI» de Robbn demande à M . le
garde dan sceaux, ministre de la justice, s'il envisage prochai-
nement un aménagement des dispositions réglementaires régissant
la profession d'avocat et le statut des sociétés civiles profession-
nelles. Cela en vue de lever l'ambiguité posée par les dispositions
du décret n e 72-669 du 13 juillet 1972 et de consacrer la position
déjà adoptée par la cour d'appel d'Aix-en-Provence et par l'ordre
des avocats au barreau de Paris . Ii attire son attention sur le fait
qu'il est incontestable que cette question ne manque pas de sus-
citer des remous au sein de la profession et que son importance
est essentielle quant à l'avenir du barreau français.

. Réponse. - Par une délibération du 4 novembre 1986, le conseil
de l'ordre du barreau de Paris a autorisé les avocats de Paris à
ouvrir des bureaux secondaires hors le ressort de la cour d'appel
de Paris . La cour d'appel d'Aix-en-Provence, par un arrét du
13 janvier 1987, a admis qu'aucune disposition réglementaire
n ' interdisait aux avocats d'avoir des bureaux annexes sur l'en-
semble du territoire national en vue de faciliter leurs activités de
conseil. Cet arrèt fait actuellement l'objet d'un pourvoi en cassa-
tion . Ces deux décisions ont, dans un premier temps, suscité une
certaine émotion au sein du barreau français . Dans le souci d'ap-
porter à cette question une réponse qui satisfasse à la fois les
exigences d'une efficacité renforcée des avocats face à ta concur-
rence étrangère et les inséréts de la profession entière, notamment
des petits et moyens barreaux, la chancellerie a invité les organi-
sations représentatives de la profession à procéder à un large
débat sur ce thème . II appartient en effet aux avocats, profes-
sionnels libéraux, de rechercher par le dialogue entre les diverses
composantes de la profession une solution satisfaisante pour
tous. La concertation a été ainsi engagée entre les pouvoirs
publics et les organisations professionnelles auxquelles il a été
demandé de faire connaître leurs propositions relatives aux règles
de création, de fonctionnement de ces bureaux secondaires ainsi
qu'à la discipline et au maniement de fonds par les avocats dis-
posant de tels bureaux . Au vu de ces propositions, la chancellerie
envisage de prendre les dispositions réglementaires qui apparaî-
tront nécessaires . A cette occasion, les dispositions du décret du
13 juillet 1972 relatif aux sociétés civiles professionnelles
d'avocats seront explicitées et précisées.

Justice (conciliateurs)

20101 . - 16 mars 1985 . - M. Alain Sonnet rappelle à M. le
garde des sceaux, ministre de la Midce, que, dans une
réponse à une précédente question écrite, il avait indiqué qu'une
circulaire du 21 mai 1986 demandait aux chefs de cour d'appel
de reprendre le recrutement et le renouvellement des concilia-
teurs instaurés par le décret de 1978 . Il annonçait par ailleurs
que des travaux étaient en cours pour étendre la conciliation . Il
lui demande de bien vouloir lui préciser d'une part le nombre de
conciliateurs recrutés ou renouvelés, depuis la circulaire précitée,
dans les départements des régions Aquitaine, Languedoc-
Roussillon, Midi-Pyrénnées, d'autre part l' état de la réflexion
engagée sur la médiation.

Réponse. - Le garde des sceaux n'est pas en mesure de donner
à l' honorable parlementaire des éléments quantitatifs précis sur
l'évolution des effectifs des conciliateurs entre le 21 mai 1986 et
le 16 mars 1987 dans les départements des régions Aquitaine,
Languedoc-Roussillon et Midi-Pyrénées. Il ne peut que lui com-
muniquer l' état de ces effectifs au 31 octobre 1986 :

Région Aquitaine :
Département de la Dordogne 	 30 conciliateurs.
Département de la Gironde 	 18 conciliateurs.
Département des Landes	 6 conciliateurs.
Département du Lot-et-Garonne	 5 conciliateurs.
Département des Pyrénées-Atlantiques	 0 conciliateur.

Région Languedoc-Roussillon :
Département de l'Aude	 1 conciliateur.
Département du Gard	 0 conciliateur.
Département de l'Hérault 	 8 conciliateurs.
Département de la Lozère	 0 conciliateur.
Département des Pyrénées-Orientales	 2 conciliateurs.

Région Midi-Pyrénées :
Département de l'Ariège 	 0 conciliateur.
Département de l'Aveyron	 0 conciliateur.
Département de la Haute-Garonne	 8 conciliateurs .
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Département du Gers	 2 conciliateurs.
Département du Lot	 1 conciliateur.
Département des Hautes-Pyrénées	 0 conciliateur.
Département du Tarn	 2 conciliateurs.
Département du Tarn-et-Garonne 	 1 conciliateur.

Un nouveau recensement quantitatif des conciliateurs sera
effectué pendant l'été 1987, à l'issue de la période de recrutement
actuellement en cours. Les résultats de ce recensement seront
vraisemblablement disponibles dès septembre 1987 . En ce qui
concerne la médiation, un projet de décret a été préparé, qui a
pour but de prévoir dans quelles conditions le juge peut, en
matière civile, recourir à un médiateur.

Ordre public (attentats)

21823. - 30 mars 1987. - M . Girard Kuster demande à M. le
garde des sceaux, ministre de la justice, de bien vouloir lui
préciser les conditions d'application de la loi du 9 sep-
tembre 1986 et notamment de son article 463-2 qui prévoit des
exemptions de peine pour ceux qui aident la justice dans la lutte
contre le terrorisme . Il lui demande en particulier s'il ne lui
apparaît pas extrêmement dangereux, comme cela a été le cas
pour une militante présumée d'une branche d'Action directe, que
l'identité de l'intéressée, et plus généralement de toute personne
qui informe l'autorité administrative ou judiciaire, ne soit pas
scrupuleusement garantie et respectée par les autorités publiques,
et quelles mesures il entend prendre pour éviter le renouvelle-
ment de telles divulgations dans la presse.

Réponse. - Les articles 463-1 et 463-2 du code de procédure
pénale, introduits par la loi du 9 septembre 1986, instituent un
régime d'exemption et de icduction de peine destiné à favoriser
le repentir . Si le premier alinéa de l'article 463-1 tend à prévenir
la commission d'une infraction et, le cas échéant, à démanteler
un réseau terroriste, le second alinéa, quant à lui, tend à pré-
server la vie humaine et l'intégrité physique des victimes ou
otages. Dans ces deux éventualités, l'auteur ou le complice d'un
acte dit terroriste, qui avertirait à temps l'autorité administrative
ou judiciaire et permettrait ainsi d'évi' que l'infraction ne se
réalise ou qu'elle n'entraîne mort d'h',mme ou infirmité perma-
nente, serait exempté de peine . L'article 463-2 pour sa part pré-
voit le bénéfice d'une réduction de peine au profit de l'auteur ou
du complice d'un acte dit terroriste, qui aura fourni des rensei-
gnements ayant permis l'identification ou l'arrestation de ses
comparses ou y ayant contribué. Tout en précisant que les
récentes déclarations d'une militante du groupe Action directe
n'entraicnt pas dans le cadre des dispositions précitées, le garde
des sceaux assure l'honorable parlementaire que les autorités
judiciaires veillent, dans la limite de leurs attributions, au strict
respect de l'anonymat de tous ceux qui concourent à leur infor-
mation .

Education surveillée (fonctionnement)

22383. - 13 avril 1987 . - M. Joseph F►aneasehi attire l'atten-
tion de M. I. garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
réduction des moyens alloués à l'éducation surveillée . Deux cent
neuf suppressions de postes et une diminution de 0,5 p. 100 de
son budget risquent de désorganiser ce service alors que certains
projets, comme la réouverture des grands internats, les chantiers
de jeunesse et la multiplication des incarcérations de mineurs,
présentent des jeunes délinquants . Il demande quelles mesures
seront prises afin d'éviter une détérioration de la situation.

Réponse. - Il est exact, comme le remarque l'honorable parle-
mentaire, que l'éducation surveillée a connu, au titre du
budget 1987, une réduction sensible de ses moyens qui aurait pu
être préjudiciable au bon fonctionnement des services au moment
où la chancellerie souhaite renforcer ses capacités d'intervention
en direction des jeunes délinquants les plus difficiles, dont l'in-
carcération ne peut souvent être évitée en l'absence d'une alterna-
tive éducative adaptée . Toutefois, les conclusions du rapport de
l'audit effectué récemment à l'éducation surveillée mettent en évi-
dence, outre une série de dysfonctionnements auxquels il
conviendra de remédier, une sous-utilisation des moyens exis-
tants, tant au niveau du patrimoine immobilier que des per-
sonnels, qui permet d'envisager à moyens constants et, sous
réserve de procéder aux redéploiements nécessaires,-une perspec-
tive d'accroissement du nombre des jeunes pris en charge de
l'ordre de 30 p. 100 par rapport aux effectifs accueillis actuelle-
ment. Les mesures qui vont être prises au cours des prochains
mois vont donc avoir pour objectif principal de permettre à
l'éducation surveillée de mieux utiliser les moyens dont elle dis-

pose actuellement. A cet effet, des commissions régionales d'éva-
luation ont été mises en place auprès des délégués régionaux de
l'éducation surveillée, avec la participation des magistrats
concernés et de représentants du secteur associatif habilité, afin
de permettre une meilleure adéquation du service public de
l'éducation surveillée aux besoins des juridictions.

MER

D.O.M.-T.O.M.
(Guyane : poissons et produits d'eau douce et de la mer)

11531 . - 22 décembre 1986 . - M. Elle Castor fait part à M. le
secrétaire d'Etat à la mer de la diminution importante des
crédits de son ministère pour 1987 dans sa circonscription. Il
appert que son ministère ne semble pas vouloir participer au
fonds de garantie pour la pêche artisanale . Il lui demande donc
de lui indiquer : l e si le principe de francisation de la pèche
crevettière sera abandonné par son Gouvernement ; 2* la poli-
tique qu'il entend développer pour la pêche artisanale et le
volume de crédits qui y sera affecté ; 3 . le programme des équi-
pements (réaménagement du port du Larivot, dossier Codepeg,
unité de conservation et de congélation du poisson) qui sera
retenu pour 1987 et la priorité qui sera arrêtée en concertation
avec les organismes locaux ; 4e les interventions que le ministère
entend développer pour assurer un meilleur contrôle des eaux
territoriales de Guyane.

Réponse. - Loin d'abandonner le principe de francisation de la
pêche crevettière, le Gouvernement en a renforcé le dispositif.
Dans ce cadre, le secrétaire d'Etat attache une grande importance
au développement de la pêche artisanale en Guyane . A ce titre,
un programme de deux crevettiers par an depuis 1984 et sur cinq
années est financé par le secrétariat d'Etat à la mer à hauteur de
25 p. 100 de l'investissement . En ce qui concerne le programme
des équipements, le contrat de plan Etat/Région de la Guyane
prévoit la réalisation, au Larivot, d'un appontement de
100 mètres de long ainsi que l'aménagement de deux hectares de
terre-pleins viabilisés. S'agissant de la construction d'une unité de
traitement et de congélation des produits de la mer initiée par la
Codepeg, ce projet relève de la compétence du ministère de
l'agriculture (Direction Générale de l'Alimentation) au titre de la
prime d'orientation agricole pour l'octroi de laquelle le secréta-
riat à la mer a rendu un avis favorable . Le contrôle de l'exercice
de la pèche dans les eaux du département de la Guyane est
assuré à l'aide des moyens aériens et nautiques des affaires mari-
times, de la Marine nationale, de la gendarmerie maritime et des
douanes. L'action conjuguée et coordonnée de ces différents
moyens a permis de constater en 1987 des infractions commises
par soixante et un navire parmi lesquels cinquante-six étrangers.
Ces résultats ne sont pas négligeables et l'effort de surveillance
sera maintenu . Enfin, les dispositions du décret du 9 janvier 1852
modifié par la loi n e 85-542 du 22 mai 1985 permettent
désormais d'infliger des amendes conséquentes aux contreve-
nants .

Mer et littoral (sauvetage en mer)

17448. - 2 février 1987 . - M . Dominique Bussereau attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etut à la mer sur les difficultés
que rencontre la Société nationale de sauvetage en mer
(S.N.S.M .) pour faire face aux dépenses d'équipement et d'entre-
tien de matériels de plus en plus sophistiqués et délicats . Il faut
rappeler que la S.N .S .M. joue le long des côtes, un rôle analogue
à celui des pompiers et de la Croix-Rouge sur terre . Sa mission
consiste essentiellement à sauver des vies humaines en danger le
long du littoral maritime. La S .N .S .M. n'est ni une société com-
merciale, ni un service public mais une ouvre philanthropique
constituée sous forme d'une association reconnue d'utilité
publique, qui reçoit des subventions de l'Etat et des collectivités,
villes, régions et départements côtiers . Ces fonds sont toutefois
insuffisants pour assurer un financement satisfaisant de la société
et sont complétés par les dons, les legs, les cotisations annuelles
des sociétés industrielles ou commerciales et particuliers . Ce qui
a été reçu ces dernières années étant très inférieur à cr qui aurait
dû être reçu pour assurer la conservation du patrimoine, renou-
veler tous les matériels qui arrivent hors d'usage et assurer l'exé-
cution de sa mission, il lui demande si l'Etat ne pourrait pas
participer davantage au fonctionnement de cette association et à
ses investissements.

Réponse. - Le secrétariat d'Etat à la mer est très conscient du
rôle que joue la société nationale de sauvetage en mer (S .N .S.M .)
avec les administrations de l'Etat, dans le sauvetage des vies
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humaines en mer. C'est pourquoi, il porte un intérêt tout particu-
lier à sa situation financière. La société nationale de sauvetage en
mer (S .N.S .M .) a présenté un plan de renouvellement de sa flotte
au secrétariat d'Etat à la mer. Ce plan impliquait une participa-
tion financière élevée du secrétariat d'Etat à la mer au budget
d' investissement de la société nationale de sauvetage en mer
(S.N.S.M .). La subvention pour l'année 1987 correspond au mon-
tant demandé par la société pour mettre en oeuvre ce plan, c'est-
à-dire 8,5 MF, soit prés de 70 p . 100 du budget d'investissement
de la société nationale de sauvetage en mer (S.N.S .M.) . Son
budget de fonctionnement est actuellement supporté à hauteur de
près de 30 p. 100, soit 3 MF, par une subvention du secrétariat
d'Etat à la mer. La société nationale de sauvetage en mer
(S.N.S.M .) a entrepris une action pour obtenir une participation
à un niveau convenable du monde de la plaisance à son fonc-
tionnement, celui-ci représentant plus de 80 p. 100 de ses inter-
ventions en matière de recherche et de sauvetage . Cette participa-
tion peut s'envisager notamment par des adhésions plus
nombreuses et par des contributions volontaires suscitées par les
clubs ou associations . Les actions que la société développe dans
ce sens sont soutenues par les services du secrétariat d'Etat à la
mer.

Mer et littoral (sauvetage en mer)

18102. - 2 mars 1987. - M . Jacques Hersant appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'état é la mer sur l'organisation
actuelle de la surveillance et du sauvetage en mer . En effet, les
actions de surveillance et de sauvetage en mer recouvrent de
multiples missions (assistance aux personnes et aux biens,
contrôle des rails de navigation, de la sécurité des bâtiments en
avarie et de la pollution, surveillance des pêches et des frontières,
sécurité de la navigation) et font intervenir pour leur exécution
de nombreux organismes et administrations . Cette diversité des
moyens mis en œuvre et des missions accomplies pose le pro-
blème de la cohésion des actions menées dans ce domaine. Afin
d'obtenir un meilleur rendement coût-efficacité, il lui demande
s'il n'estime pas souhaitable de rassembler un grand nombre de
ces moyens sous un même commandement à compétence natio-
nale en créant un corps des « gardes-côtes » sur les secteurs d'in-
tervention maritime et terrestre, et s'il envisage de mener une
étude approfondie sur ce problème.

Réponse. - La multiplicité des administrations participant à des
missions en mer a rendu nécessaire la coordination de leurs
interventions. Pour cela, le Premier ministre a délégué au secré-
taire d'Etat à la mer l'exercice des compétences relatives à l'orga-
nisation et à la coordination des actions de l'Etat en mer pour
lesquelles il est assisté de la mission interministérielle de la mer.
En métropole, les préfets maritimes sont les représentants de
l'Etat en mer et les coordonnateurs de son action . Ils disposent
des C .R.O.S .S ., services extérieurs du secrétariat d'Etat à la mer
qui assurent les missions suivantes : recherche et sauvetage mari-
unies, surveillance de la navigation maritime, surveillance des
pêches maritimes, surveillance des pollutions marines . Dans les
D .O.M.-T.O.M ., les responsabilités qui incombent en métropole
aux préfets maritimes sont exercées par les représentants du Gou-
vernement. Les moyens nautiques et aéronautiques appelés à
exercer l'action de l'Etat en mer sous la coordination de ces
autorités appartiennent à diverses administrations . Cette organisa-
tion repose sur un choix économique qui a fait depuis les
preuves de son efficacité. Le secrétariat d'Etat à la mer veille à
ce que les efforts déjà faits pour maintenir la coopération des
diverses parties prenantes soient poursuivis et améliorés . La
structure adoptée en France soutient avantageusement la compa-
raison avec celle de nombre de nos partenaires quant au rapport
coût/efficacité et la nécessité d'une « garde-côte » à l'image de ce
qui existe dans quelques pays voisins ne s'est pas fait sentir jus-
qu'à ce jour.

P . ET T.

Postes et télécommunications (personnel)

2#178, - 9 man 1987. - M . Jean Brocard • expose une nou-
velle fois à M . le ministre daigné auprès du ministre de l'In-
dustele, des P . et T. et du tourisme, chargé des P. et T . . que,
depuis plus de dix ans, la direction générale de la poste et les
ministres concernés ont reconnu l'urgence et la priorité à
accorder au dossier catégoriel des vérificateurs de la distribution
et de l'acheminement. En réponse à une question Écrite n° 5818
du Il août 1986, il était écrit que le projet de classement en

catégorie A de ces agents demeurait un des objectifs prioritaires,
et devait être présenté comme tel dans le cadre du projet de
budget 1987. Or ce budget 1987 n'a pas tenu les promesses faites,
et plusieurs centaines de vérificateurs resteront à reclasser à la fin
de l'année 1988 . Compte tenu de la qualité de ces personnels, il
lui demande de lui faire connaître les mesures envisagées pour
achever l'intégration des vérificateurs en catégorie A d'ici à la fin
de l'année 1988.

Postes et télécommunications (personnel)

29222 . - 9 mars 1987 . - M . André Clerc • attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la fonction publique et du Pian, sur la situation particulière
des vérificateurs de la distribution et de l'acheminement du tou-
rier de la poste . En l'attente depuis longtemps d'un éventuel
reclassement en catégorie A, ces agents avaient espéré pouvoir
bénéficier de cet avantage par promotion interne au grade d'ins-
pecteur avec la possibilité de choisir leur affectation . Or il semble
que cette mesure ne pour.,a ;t être retenue qu'au prix d'une sévère
sélection et, avec comme condition sine qua non, l ' affectation
hors de leur direction d'attache . Il demande quelles suites il envi-
sage de donner pour répondre aux voeux de cette catégorie de
personnel. - Question transmise à M. le ministre délégué auprès de
ministre de l'iad strie, des P. et T. et de tourisme, chargé des P. et T.

Postes et télécommunications (personnel)

20211. - 9 mars 1987. - M . Alain Journet • attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T ., sur la situation
des vérificateurs de la distribution et de l'acheminement . En
effet, il est prévu de reclasser l'ensemble des vérificateurs en
catégorie A de la fonction publique. Pourtant, en raison de
maintes restrictions budgétaires, gouvernementales, etc . 400 vérifi-
cateurs risquent de ne pas connaître un reclassement d'ici à la fin
de l'année 1988 . La perspective de 200 promotions prévues sur
deux ans aurait pu constituer une amorce intéressante dans des
conditions d'avancement normales . Au lieu de cela, les promo-
tions interviendront après une sévère sélection et ce, contraire-
ment aux orientations du Gouvernement rapportées en réponse à
une question écrite (Journal officiel du 29 septembre 1986,
pages 3392 et 3393), favorisant la promotion sans examen, ni
concours, pour les agents les plus anciens . Par ailleurs, les vérifi-
cateurs bénéficiant d'une promotion au grade d'inspecteur ne
pourront être affectés dans leur direction d'attache, suite à une
décision de la direction générale de la poste. Il lui demande donc
quelles mesures il compte prendre afin que le reclassement des
vérificateurs, considérés comme agents économiques au rôle pré-
pondérant, ait effectivement lieu dans des conditions acceptables.

Postes et télécommunications (personnel)

202110 . - 16 mars 1987 . - M . Jean Laurein • appelle l'attention
de M . I. ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P. et T. et du tourisme, chargé des P . et T., sur la situa-
tion des vérificateurs de la distribution et de l'acheminement.
Près de 400 vérificateurs resteront à reclasser à la fin de l'année
1988 . Récemment, la direction générale de la poste vient de pré-
senter une nouvelle condition aux vérificateurs bénéficiant d'une
promotion au grade d'inspecteur, à savoir l'affectation hors de
leur direction d' attache. I1 lui demande de lui indiquer, dans le
cadre du reclassement de l ' ensemble des vérificateurs en caté-
gorie A de la fonction publique, quelles mesures il compte
prendre pour cette catégorie d'agents et de lui préciser les moda-
lités de processus de reclassement qu'il compte mettre en oeuvre
pour les années 1987 et 1988.

Postes et télécommunications (personnel)

20217 . - 16 mars 1987 . - M. Pierre Métal,' attire l'attention
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P . et T. et du tourisme, chargé des P. et T . . sur le reclasse-
ment de l'ensemble des vérificateurs en catégorie A de la fonc-
tion publique. Si aucune mesure n'est adoptée, 400 vérificateurs
resteront à reclasser à la fin de l'année 1988 . La perspective de
200 promotions prévues sur deux ans aurait pu constituer une
amorce intéressante dans des conditions d'avancement normal.
Or, au lieu de cela, les promotions interviendront après une
sévère sélection. En conséquence, il lui demande de bien vouloir
faire connaître les mesures qu'il compte prendre afin de remédier
à cette situation.

• Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 2799, après la question n• 23886.
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Postes et télécommunications (personnel)

20141. - 16 mars 1987 . - M . Sébastien Couipel • attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P . et T., sur les
revendications exprimées par l'association nationale du corps de
la vérification des P. et T. Il lui demande de bien vouloir lui
préciser s' il entre dans ses intentions de reclasser à terme l'en-
semble des vérificateurs de la distribution et de l'acheminement
dans la catégorie A de la fonction publique et dans l'affirmative,
s'il envisage un échéancier pour cette opération.

Postes et télécommunications (personnel)

20187. - 16 mars 1987 . - M . Gilles de Robien' attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie, des P . et T. et du tourisme, charg des P. et T . . sur le
dossier catégoriel des vérificateurs de la distribution et de l'ache-
minement . Il lui demande quelles mesures sont prévues pour
aider au reclassement de l'ensemble des vérificateurs en caté-
gorie A de la fonction publique. Il l'interroge sur la position du
Gouvernement quant à la promotion au grade d'inspecteur et sur
celle de la D.G.P . qui viendrait d'ériger en condition sine qua
non l'affectation hors de leur direction d'attache des vérificateurs
bénéficiant d'une promotion au grade d'inspecteur.

Postes et télécommunications (personnel)

20021 . - 16 mars 1987. - Mme Yann Piat • attire l'attention de
M . la ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P. et T . et du tourisme, chargé des P. et T ., sur le dossier des
vérificateurs de la distribution et de l'acheminement qui, malgré
l'urgence et la priorité de leur reclassement en catégorie A de la
fonction publique, n'ont connu pour l'instant aucune modifica-
tion de leur situation. Depuis près de dix ans on fait état de
rigueur budgétaire, de conjoncture difficile, de directives gouver-
nementales contraires ou d'un véto des autorités de tutelle pour
éviter de procéder à ce reclassement . Sauf modification, 400 véri-
ficateurs restent à reclasser à la fin de l'année 1988 . .Les promo-
tions envisagées vont intervenir après une sévère sélection . De
plus la direction générale des postes vient d'ériger en condition
sine qua non, l'affectation hors de leur direction d'attache des
vérificateurs bénéficiant d'une promotion au grade d'inspecteur.
Tous ces éléments sont ressentis comme extrêmement iniustes
parmi ce corps administratif. Elle lui demande donc quelles sont
les mesures qui pourraient être prises en faveur des vérificateurs
afin de remédier au blocage de leur situation actuelle.

Postes et télécommunications (personnel)

20042. - 16 mars 1987. - M . Paul Chomat • attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur la lenteur et
l'injustice du processus retenu pour le classement de l'ensemble
des vérificateurs en catégorie A de la fonction publique . Malgré
les promesses faites, à la fin de l'année 1988, 400 vérificateurs
resteront à reclasser et aucune perspective ne semble retenue à
leur égard. Par ailleurs, contrairement à des engagements anté-
rieurs, les vérificateurs bénéficiant d'une promotion au grade
d'inspecteur se voient imposer une affectation hors de leur direc-
tion d'attache . C'est pourquoi il lui demande d'apporter aux légi-
times et très anciennes revendications de cette catégorie de per-
sonnels des solutions plus justes et plus rapides.

Postes et télécommunications (personnel)

20011. - 16 mars 1987. - M . Dominique Saint-Piana • attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'Industrie, des P . et T. et du tourisme, chargé des P . et T.,
sur le problème de la valorisation de carrière des vérificateurs de
la distribution et de l'acheminement . il lui demande s'il compte
engager rapidement un processus conduisant au reclassement de
l'ensemble des vérificateurs catégorie A de la fonction publique.

Postes et télécommunications (personnel)

21111. - 16 mars 1987. - M . Raymond Marcellin • appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'in-
dustrie, des P. et T. et du tourisme, chargé dus P . et T ., sur
l'urgence et la priorité à accorder au dossier catégoriel des vérifi-

cateurs de la distribution et de l'acheminement . Il lui demande
de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il envisage de prendre
pour permettre la valorisation de la carrière de ces fonction-
naires .

Postes et télécommunications (personnel)

28159. - 16 mars 1987 . - M . Christian Laurisaergues , appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'industrie, des P . et T. et du tourisme, chargé des P . et T.,
sur le reclassement des vérificateurs de la distribution et de
l'acheminement dans un grade de la catégorie A, 400 vérificateurs
restant à reclasser à la fin de l'année 198b, dans l'hypothèse de
200 promotions prévues par année, alors qu'en cette année 1987,
aucune perspective ne semble retenue à leur égard . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour faire évoluer ce
dossier, conformément aux promesses faites depuis une décennie
à cette catégorie de fonctionnaires au rôle prépondérant dans te
service des postes.

Postes et télécommunications (personnel)

20866 . - 16 mars 1987 . - M . Bernard Lettone' appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie, des P . et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur la
situation des vérificateurs de la distribution et de l'acheminement
qui attendent depuis plusieurs années leur reclassement dans la
catégorie A de la fonction publique. Il lui demande si le Gouver-
nement a l'intention de réserver une suite favorable à cette légi-
time revendication dans les meilleurs délais.

Postes et télécommunications (personnel)

20677 . - 16 mars 1987. - M. François Patriat • demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P . et T. et du tourisme . chargé des P. et T., s'il envisage, en
concertation avec les organisations syndicales, de prendre des
mesures concernant la revalorisation de carrière des vérificateurs
de la distribution et de l'acheminement exerçant dans les direc-
tions départementales des postes.

Postes et télécommunications (personnel)

20000. - 16 mars 1987 . - M . Noil Ravasaard • attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P. et T. et du tourisme, charge des P . et T.. sur le dossier
des vérificateurs de la distribution et de l'acheminement . L' 'b-
jectif à atteindre est d'obtenir le reclassement de l'ensemble des
vérificateurs en catégorie A. Il lui demande donc s'il entend
prendre des mesures pour que ces fonctionnaires puissent bénéfi-
cier de cette promotion.

Postes et télécommunications (personnel)

20731 . - 16 mars 1987 . - M. Guy Sache • attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur la situation
des vérificateurs des services de la distribution et de l'achemine-
ment . Les membres de ce corps souhaitent pouvoir bénéficier
d'un redressement dans la catégorie A de la fonction publique.
A cet effet, une procédure permettant 200 promotions sur deux
ans, par l'intermédiaire d'un examen a été mise en place . Les
promotions intervenues dans ce corps ont par ailleurs été
assorties d'une obligation de mobilité. Il lui demande, d'une part,
si d'autres mécanismes de promotion que ceux actuellement pro-
posés peuvent être imaginés, à l'instar de ceux qu'ont mis en
place certaines administrations et, d 'autre part, si, également à
l'instar d'expériences menées dans certains corps, l'obligation de
mobilité en cas de promotion peut être assouplie.

Postes et télécommunications (personnel)

20700. - 16 mars 1987 . - M. Guy Chantrault • appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie, des P . et T. et du tourisme, chargé des P. et T. . sur la
situation catégorielle des vérificateurs de la distribution et de

• Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 2799, après la question n• 2305 .
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l'acheminement . En effet, il semblerait que ces fonctionnaires du
ministère des P. et T. ne puissent bénéficier du reclassement
auquel ils peuvent légitimement prétendre compte tenu de leur
rôle prépondérant, la perspective de deux cents promotions
prévues sur deux ans ne correspondant pas au nombre de vérifi-
cateurs en poste actuellement et devant se faire sur des critères,
semble-t-il, particulièrement sévères et ne prenant pas en compte
l'expérience professionnelle acquise. En outre, il apparaît que,
contrtire.nent aux assurances données par la direction générale,
les vérificateurs, une fois promus inspecteurs, se venaient affectés
hors de leur direction d'attache. Il lui demande donc de bien
vouioir lui préciser quelles mesures il entend véritablement
prendre pour reclasser l'ensemble des vérificateurs de la distribu-
tion et de l'acheminement en catégorie A.

Postes et télécommunications (personnel)

M$12. - 16 mars 1987 . - L'association nationale du corps de la
vérification des postes et télécommunications avait interpellé il y
a quelque mois un certain nombre de parlementaires sur le pro-
blème des « valorisation de carrière » . Le Journal officiel du
29 septembre 1986, pages 3392 et 3393, répondait en substance :
« favoriser la promotion sans examen, ni concours pour les
agents les plus anciens » . Quelque temps après, l'association
nationale du corps de la vérification des P . et T. se voyait
annoncer lors d'une audience accordée à leurs représentants que
les vérificateurs pouvaient choisir les affectations ou conserver le
poste à la faveur d'une promotion au rade d'inspecteur . Or,
récemment, et dans l'état actuel de mes Informations, la D .G.P.
vient d'instaurer un préalable en posant comme condition une
affectation hors de leur direction d'attache des vérificateurs béné-
ficiant d'une promotion au grade d'inspecteur . Cette modification
d'un principe adopté lors du dernier trimestre 1986 laissera sans
nul doute des traces . En conséquence, M . Marcel Dehoux '
demande à M . I. minism : délégué auprès du ministre de l'in-
dustrie, des P . et T . et c!' tourisme, chargé des P. et T., s'il
est dans ses intentions de traiter le problème évoqué sur ces
bases initiales.

Postes et télécommunications (personnel)

Lt19. - 16 mars 1987 . - M. Pierre Garmendia • appelle l'at-
tention de M . le ministre dMégué auprès du ministre de l ' in-
dustrie, des P . et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur
le problème de la revalorisation de carrière des agents vérifica-
teurs de la distribution et de l'acheminement . Il lui signale que
ces agents, regroupés au sein d'une association nationale, esti-
ment que 200 promotions en deux ans pourraient constituer une
amorce intéressante dans des conditions d'avancement normales.
Il lui fait part du mécontentement qu'à suscité la décision de
l'administration, d'une part, de procéder à une sévère sélection
pour l'accession du cadre A, et d'autre part d'ériger en condition
sine qua non l'affectation hors de leur direction d'attache . C'est
pourquoi il lui demande, en conséquence, quelles mesures ten-
dant à l'intégration dans le cadre A du corps des vérificateurs
des P. et T. il lui semble possible de prendre.

Postes et télécommunications (personnel)

'MM. - 16 mars 1987 . - M . Jacques Rimbault' attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'Indus-
trie. des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur le
statut des vérificateurs de la distribution et de l'acheminement
des P. et T. Périodiquement, depuis plus d'une décennie, la direc-
tion générale des postes et les ministères concernés qui se sont
succédé reconnaissent l'urgence et la priorité à accorder au dos-
sier catégoriel des vérificateurs de la distribution et de l'achemi-
nement. Sans relâche aussi, les arguments sont avancés pour
expliquer le freinage du processus qui doit conduire au reclasse-
ment de l'ensemble des vérificateurs en catégorie A de la fonc-
tion publique. Tour à tour, il est fait état de rigueur budgétaire,
de conjoncture difficile, de directives gouvernementales contraires
ou d'un veto des autorités de tutelle . Avec tant de prétextes et
sauf modification, quatre cents vérificateurs resteront à reclasser
à la fin de l'année 1988 . Aucune perspective te semble retenue à
leur égard. En cette année 1987 où l'on dit que le dialogue social
doit s'approfondir, que la politique d'intéressement doit se déve-
lopper, que le pragmatisme doit prévaloir dans les relations de
travail, qu'en sera-t-il de la fin du dossier des vérificateurs 7 La
perspective de deux cents promotions prévues sur deux ans aurait
pu constituer une amorce intéressante dans des conditions

d'avancement normales . Au lieu de cela, les promotions inter-
viendront après une sévère sélection et ce contrairement aux
orientations du Gouvernement, rapportées en réponse à une
question écrite (J.O. du 29 septembre 1986, p. 3392 et 3393). Il
s'agissait, en substance, de favoriser la promotion sans examen ni
concours pour les agents les plus anciens. Lors d'une audience
accordée à leurs représentants, M . Roulet, alors directeur général,
annonçait que les vérificateurs pourraient choisir leur affectation
ou conserver leur poste à la faveur d'une promotion au grade
d'inspecteur. Or, récemment, la D.G P. vient d'ériger en condition
sine qua non l'affectation hors de leur direction d'attache des
vérificateurs bénéficiant d'une promotion au grade d'inspecteur.
Est-ce comme cela que l'on' récompense des agents dits écono-
miques, au rôle prépondérant. Généralement, la procédure est
différente . Pour s'en persuader, il suffit d'examiner les récents
aménagements apportés au déroulement de carrière de co ms spé-
cifiques appartenant à d'autres administrations pour des dossiers
de date moins ancienne. Tous ces éléments sont ressentis comme
de l'imposture parmi toute la vérification . Il lui demande, en
conséquence, quelles mesures il compte adopter très rapidement
pour régler ce problème.

Postes et télécommunications (personnel)

20979. - 23 mars 1987. - M . Pierre Bernard • attire l'attention
M. le ministre délégué auprès du ministre da l'industrie, des
P. et T . et du tourisme, chargé des P. et T ., sur le dossier
catégoriel des vérificateurs de la distribution et de l'achemine-
ment. Il existe un freinage gouvernemental au processus qui doit
reconduire au reclassement de l'ensemble des vérificateurs en
catégore A de la fonction publique. De fait, quatre cents vérifi-
cateurs vont demeurer à reclasser à la fin de l'année 1988.
Aucune perspective ne semble retenue à leur égard . La perspec-
tive de deux cents promotions prévues sur deux ans aurait pu
constituer une amorce intéressante dans des conditions d'avance-
ment normales. Au lieu de cela, les promotions interviendront
après une sévère sélection, et ce, contrairement aux précédentes
orientations gouvernementales. Il s'agissait, en substance, de
favoriser la promotion sans examen ni concours pour les agents
les plus anciens . Lors d'une audience accordée à leurs représen-
tants, M . Roulet, alors directeur général, annonçait que les vérifi-
cateurs pourraient choisir leur affectation ou conserver leur poste
à la faveur d'une promotion au grade d'inspecteur. Or, récem-
ment, la D.G.P. vient d'ériger en condition sine qua non l'affecta-
tion hors de leur direction d'attache des vérificateurs bénéficiant
d'une promotion au grade d'inspecteur . Il lui demande alors
quelles mesures il entend adopter afin de trouver une solution,
dans les plus brefs délais, à cette situation jugée intolérable par
le corps des vérificateurs.

Postes et télécommunications (personnel)

20991. - 23 mars 1987. - M . Paul Chomet . appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P. et T. et du tourisme, chargé des P . et T., sur l'urgence
et la priorité à accorder au dossier catégoriel des vérificateurs de
la distribution et de l'acheminement . Sans relâche des arguments
sont avancés pour expliquer le freinage du processus qui doit
conduire au reclassement de l'ensemble des vérificateurs en caté-
gorie A de la fonction publique . Tour à tour, il est fait état de
rigueur budgétaire, de conjoncture difficile . de directives gouver-
nementales contraires ou d'un veto des autorités de tutelle . Avec
tant de prétextes et sauf modification, 400 vérificateurs resteront
à reclasser à la fin de l'année 1988. Aucune perspective ne
semble retenue à leur égard . La perspective de 200 promotions
prévues sur deux ans aurait pu constituer une amorce intéres-
sante dans des conditions d'avancement normale . Au lieu de cela,
les promotions interviendront après une sévère sélection et ce,
contrairement aux orientations du Gouvernement rapportées en
réponse à une question écrite (Journal officiel du 29 sep-
tembre 1986, p. 3392 et 3393). q s'agissait en substance de favo-
riser la promotion sans examen, ni concours pour les agents les
plus anciens . Lors d'une audience accordée à leurs représentants,
le directeur général annonçait que les vérificateurs pourraient
choisir leur affectation ou conserver leur poste à la faveur d'une
promotion au grade d'inspecteur . Or, récemment, la D.G .P.
(direction générale des postes) vient d'ériger en condition sine
qua non l'affectation hors de leur direction d'attache des vérifica-
teurs bénéficiant d'une promotion au grade d'inspecteur . Est-ce
comme cela que l'on récompense des agents au rôle prépondé-
rant . Tous ces éléments sont ressentis comme de l'imposture
parmi tout le personnel de vérification . Il lui demande quelles
dispositions il compte prendre pour donner enfin satisfaction à
cette catégorie de personnel.

• Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 2799, après la question n• 23886.
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Postes et télécommunications (personnel)

21007 . - 23 mars 1987 . - M . Vincent Antiques, ' rappelle à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'Industrie, des
P . et T. et du tourisme, chargé des P . et T., que les vérifica-
teurs des P. et T . demandent, depuis plusieurs années, leur
reclassement dans la catégorie A de la fonction publique, et que
400 d'entre eux restent encore à reclasser d'ici à la fin de
l'année 1988. Il semble, d'autre part, que les 200 promotions
prévues sur deux ans n'interviendraient 9u'après une sévère sélec-
tion et que les vérificateurs qui bénéficieraient d'une promotion
au grade d ' inspecteur seraient nécessairement affectés hors de
leur direction d'attache . Il lui demande de bien vouloir lui pré-
ciser dans quelles conditions vont intervenir les promotions
prévues et quelles sont les mesures qu'il envisage de prendre
pour régler définitivement le dossier du reclassement des vérifica-
teurs des P. et T.

Postes et télécommunications (personnel)

21027 . - 23 mars 1987 . - M . André Pinçon , attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P . et T . et du tourisme, chargé des P. et T., sur le dossier
de valorisation de carrière des vérificateurs de la distribution et
de l'acheminement des P. et T. Périodiquement, depuis plus
d'une décennie, la direction générale de la poste et les ministres
concernés qui se sont succédé, reconnaissent l'urgence et la prio-
rité à accorder au dossier catégoriel des vérificateurs de la distri-
bution et de l'acheminement . Sans relàche aussi les arguments
sont avancés pour expliquer le freinage du processus qui doit
conduire au reclassement de l'ensemble des vérificateurs en caté-
gorie A de la fonction publique . Tour à tour, il est fait état de
rigueur budgétaire, de conjoncture difficile, de directives gouver-
nementales contraires ou d'un véto des autorités de tutelle . Avec
tant de prétextes et sauf modification, 400 vérificateurs resteront
à reclasser à la fin de l'année 1988 . Aucune perspective ne
semble retenue à leur égard. En cette année 1987 où on dit que
le dialogue social doit s'approfondir, que la politique d'intéresse-
ment doit se développer, que le pragmatisme doit prévaloir dans
les relations de travail, qu'en sera-t-il de la fin du dossier des
vérificateurs. La perspective de 200 promotions prévues sur deux
ans aurait pu constituer une amorce intéressante dans des condi-
tions d'avancement normales . Au lieu de cela les promotions
interviendront après une sévère sélection et ce, contrairement aux
orientations du Gouvernement rapportées en réponse à une ques-
tion écrite (J.O. du 29 septembre 1986, p . 3392 et 3393). Il s'agis-
sait en substance de favoriser la promotion sans examen ni
concours pour les agents les plus anciens . Lors d'une audience
accordée à leurs représentants, M . Roulez, alors directeur général,
annonçait que les vérificateurs pourraient choisir leur affectation
ou conserver leur poste à la faveur d'une promotion au grade
d'inspecteur. Or, récemment la direction générale des postes et
télécommunications vient d'ériger en condition sine qua non l'af-
fectation hors de leur direction d'attache des vérificateurs bénéfi-
ciant d'une promotion au grade d'inspecteur. Est-ce comme cela
que l'on récompense des agents dits « économiques » au rôle pré-
pondérant . Généralement la procédure est différente . Pour s'en
persuader, il suffit d'examiner les récents aménagements apportés
au déroulement de carrière de corps spécifiques appartenant à
d'autres administrations pour des dossiers de date moins
ancienne . Tous ces éléments sont ressentis comme de l'imposture
parmi toute la vérification . Monsieur le ministre, les vérificateurs
misent sur votre honneur pour faire cesser cette situation . Ils
vous demandent, en conséquence, quelles mesures vous allez
faire adopter rapidement.

Postes et télécommunications (personnel)

21064. - 23 mars 1987 . - Mme Ghislaine Toutim • attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'in-
dustrie, des P . et T . et du tourisme, chargé des P. et T ., sur
la situation catégorielle du corps des vérificateurs et vérificateurs
principaux du service de la distribution et de l'acheminement.
Maintes fois, les revendications catégorielles et indiciaires de ces
personnels ont été reconnues . L'administration des postes et télé-
communications a permis, par décret n e 77-152 du 9 février 1977,
de bénéficier à compter du ler janvier 1978 d'un accès particulier
en catégorie A . Une disposition transitoire permet à ce personnel
recruté durant les années 1976 et 1977 d'accéder, sans condition
d'ancienneté, au grade supérieur. Cette première étape de revalo-
risation de la carrière de ces fonctionnaires constituait un début
de reclassement de l'ensemble des vérificateurs . En conséquence,
elle lui demande quelles dispositions il compte prendre pour
clore définitivement le dossier de reclassement de ces fonction-
naires .

Postes et télécommun ications (personnel)

210M. - 23 mars 1987 . - M. Alain Vivien • attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T ., sur le reclasse-
ment des vérificateurs de la distribution et de l'acheminement en
catégorie A de la fonction publique. Actuellement, aucune pers-
pective ne semble avoir été retenue à leur égard . Il lui demande
quelles sont les mesures qu'il envisage de prendre afin d'apporter
des aménagements positifs au déroulement de la carrière des véri-
ficateurs de la distribution et de l'acheminement.

Postes et télécommunications (personnel)

21064 . - 23 mars 1987. - M . Michel Berson ` attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P. et T . et du tourisme, chargé des P . et T., sur la situa-
tion catégorielle du corps des vérificateurs principaux du service
de la distribution et de l'acheminement . Maintes fois, les revendi-
cations catégorielles et indiciaires de ces personnels ont été
reconnues. L'administration des postes et télécommunications a
permis, par décret ne 77-152 du 9 février 1977, de bénéficier à
compter du ler janvier 1978 d'un accès particulier en catégorie A.
Une disposition transitoire permet à ce personnel recruté durant
les années 1976 et 1977 d'accéder, sans condition d'ancienneté,
au grade supérieur. Cette première étape de revalorisation de la
carnère de ces fonctionnaires constituait un début de reclasse-
ment de l'ensemble des vérificateurs . En conséquence, il lui
demande quelles dispositions il compte prendre pour clore défi-
nitivement le dossier de reclassement de ces fonctionnaires.

Postes et télécommunications (personnel)

21102. - 23 mars 1987 . - M . Gérard Collomb • attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur l'avenir
professionnel des vérificateurs de la distribution et de l'achemine-
ment. En effet, 400 vérificateurs resteront à reclasser à la fin de
l'année 1988 et, cependant, aucune perspective ne semble retenue
à leur égard . Les 200 promotions prévues sur deux ans auraient
pu constituer une amorce de solution intéressante dans des
conditions d'avancement normales . Au lieu de cela, les promo-
tions interviendront après une sévère sélection . En conséquence,
il lui demande quelles mesures il compte prendre afin que cette
catégorie de personnel ait un déroulement de carrière normal.

Postes et télécommunications (personnel)

21181 . - 23 mars 1987 . - M . Jean Laborde • appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P. et T. et du tourisme, chargé des P . et T., sur la situa-
tion des vérificateurs de la distribution et de l'acheminement des
P. et T. Cette catégorie de personnel attend depuis longtemps
une revalorisation par reclassement dans la catégorie A de la
fonction publique . Il lui demande à quelle date les intéressés
pourront béni+ficier de cette promotion.

Postes et télécommunications (personnel)

21241 . - 23 mars 1987. - M . Jean Oehler , appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P . et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur la situa-
tion du corps des vérificateurs de la distribution et de l'achemi-
nement . En effet, ce corps souhaite l'aboutissement du processus
qui doit conduire au reclassement de l'ensemble des vérificateurs
en catégorie A de la fonction publique . II est à craindre que
400 vérificateurs resteront à reclasser à la fin de l'année 1988 . La
perspective de 200 promotions prévues sur deux ans aurait pu
constituer une amorc : intéressante dans des conditions d'avance-
ment normal . Or une sélection sévère est imposée alors qu'il
s'agissait en substance de favoriser la promotion sans examen ni
concours pour les agents les plus anciens. De même, la promo-
tion des vérificateurs au grade d'inspecteur est liée à une affecta-
tion hors de leur direction d'attache. En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte faire adopter pour permettre
un déroulement de carrière normal au corps des vérificateurs.

Postes et télécommunications (personnel)

21242. - 23 mars 1987 . - M . Jean-Claude Portheault' appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'Industrie, des P . et T . et du tourisme, chargé des P. et T.,
sur le reclassement catégoriel des vérificateurs de la distribution

• Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 2799, après la question n• 23a86 .



27$

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

1l mai 1987

et de l 'acheminement. En effet, cette catégorie de personnels
attend le reclassement de l' ensemble des vérificateurs en caté-
gorie A de la fonction publique. De plus, le directeur général de
la poste avait annoncé aux représentants des vérificateurs qu ' ils
pourraient choisir leur affectation ou conserver leur poste à la
faveur d'une promotion au grade d'inspecteur. Or, il semble que
la direction générale de la poste vienne d'imposer l ' affectation
hors de leur direction d'attache des vérificateurs bénéficiant
d'une promotion au grade d ' inspecteur. En conséquence, il lui
demande à quelle date et dans quelles conditions il envisage de
mettre en place le reclassement de l'ensemble des vérificateurs de
la distribution et de l'acheminement en catégorie A de la fonc-
tion publique.

Postes et télécommunications (personnel)

21244. - 23 mars 1987 . - M . Jean Proveux , interroge M. le
ministre «ligué auprès du ministre de l'industrie, des
P. et T. et du tourisme, chargé des P. st T., sur la situation
des vérificateurs de la distribution et de l'acheminement. Les
vérificateurs de la distribution et de l 'acheminement sollicitent
leur reclassement en catégorie A de la fonction publique . Sauf
modification, 400 d ' entre eux resteront à reclasser à la fin de
l'année 1988 et aucune perspective ne semble retenue à leur
égard. Contrairement aux orientations précédemment annoncées
par le Gouvernement, les vérificateurs bénéficiant d'une promo-
tion au grade d'inspecteur seraient affectés hors de leur direction
d'attache . II lui demande donc de lui préciser quelles dispositions
entend adopter le Gouvernement pour régler définitivement ce
dossier de valorisation de carrière.

Postes et télécommunications (personnel)

213M. - 30 mars 1987 . - M. Berge Charles • attire l'attention
de M . I. ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P. et T. et du tourisme, chargé ales P . et T., sur l'inquié-
tude et l ' amertume ressenties par les agents du corps de la vérifi-
cation des P. et T. En effet, le problème du reclassement de l ' en-
semble des vérificateurs en catégorie A de la fonction publique
demeure, et les intéressés estiment que, à défaut de modification,
quatre cents vérificateurs resteront à reclasser à la fin de l'année
1988. Ces agents déplorent en outre que les promotions intervien-
nent après une sévère sélection, et non selon un processus
d'avancement normal, comme cela leur avait été présenté. Ils font
enfin remarquer que les vérificateurs bénéficiant d'une promotion
au grade d'inspecteur seront affectés hors de leur direction d'at-
tache, alors que la possibilité de choisir leur affectation ou de
conserver leur poste, à la faveur d'une telle promotion, leur avait
été annoncée. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
son avis sur ces différents problèmes et les mesures qu ' il entend
prendre en faveur des intéressés.

Postes et télécommunications (personnel)

:1483. - 30 mars 1987 . - M. Jean Fatale' rappelle à M . le
ministre d4égué auprès du ministre de l'industrie, des
P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T., que les vérifica-
teurs des P.T.T. demandent depuis plusieurs années leur reclasse-
ment dans la catégorie A de la fonction publique, et que quatre
cents d'entre eux restent encore à reclasser d'ici à la fin de
l'année 1988 . Il semble, d'autre part, que les deux cents promo-
tions prévues Fur deux ans n'interviendraient qu 'après une sévère
sélection, et que les vérificateurs qui bénéficieraient d 'une promo-
tion au grade d'inspecteur seraient nécessairement affectés hors
de leur direction d'attache. Il lui demande de bien vouloir lui
préciser dans quelles conditions vont intervenir les promotions
prévues et quelles sont les mesures qu'il envisage de prendre
pour régler définitivement le dossier du reclassement des vérifica-
teurs des P. et T.

Postes et télécor.- nunications (personnel)

21468. - 30 mars 1987 . - M. Guy Gallery • attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P . et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur la situation
des vérificateurs de la distribution et de l'acheminement. Périodi-
quement, depuis plus d'une décennie, la direction générale de la
poste et les ministres concernés qui se sont succédé, reconnais-
sent l'urgence et la priorité à accorder à ce dossier . Sans relâches
aussi les arguments sont avancés pour expliquer le freinage du
processus qui doit conduire au reclassement de l'ensemble des
vérificateurs en catégorie A de la fonction publique . Tour à tour,
il est fait état de rigueur budgétaire, de conjoncture difficile, de
directives gouvernementales contraires ou d'un veto des autorités

de tutelle. Avec tant de prétextes et sauf modification, 400 vérifi-
cateurs resteront à reclasser à la fin de l'année 1988 . Aucune
perspective ne semble retenue à leur égard . En cette année 1987
où on dit que le dialogue social doit s'approfondir, que la poli-
tique d'intéressement doit se développer, que le pragmatisme doit
prévaloir dans les relations de travail, qu'en sera-t-il de la fin du
dossier des vérificateurs . La perspective de 200 promotions
prévues sur deux ans aurait pu constituer une amorce intéres-
sante dans des conditions d'avancement normal . Au lieu de cela
les promotions interviendront après une sévère sélection et ce,
contrairement aux orientations du Gouvernement rapportées en
réponse à une question écrite (J .O . du 29 septembre 1986,
pages 3392 et 3393) . Il s'agissait en substance de favoriser la pro-
moton sans examen ni concours pour les agents les plus anciens.
Lors d'une audience accordée à leurs représentants, M . Roulet,
alors directeur général, annonçait que les vérificateurs pourraient
choisir leur affectation ou conserver leur poste à la faveur d ' une
promotion au grade d'inspecteur . Or, récemment, la D .P.G. vient
d'ériger en condition sine qua non l'affectation hors de leur direc-
tion d' attache des vérificateurs bénéficiant d'une promotion au
grade d'inspecteur. Est-ce comme cela que l'on récompense des
agents dits économiques au rôle prépondérant. Généralement, la
procédure est différente. Pour s ' en persuader, il suffit d'examiner
les récents aménagements apportés au déroulement de carrière de
corps spécifiques appartenant à d'autres administrations pour des
dossiers de date moins ancienne. Il lui demande quelles mesures
il envisage de prendre pour remédier le plus rapidement possible
à cette situation.

Postes et télécommunications (personnel)

21460. - 30 mars 1987 . - M . André Rossi • attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P . et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur la situation
des vérificateurs de la distribution et de l'acheminement, dont le
reclassement en catégorie A a été décidé. Quatre cents d'entre
eux ne bénéficient pas de cette mesure, sans qu ' aucune précision
ait été donnée sur les échelonnements de la mise en ouvre de
cette décision . Il demande donc si un calendrier de ce reclasse-
ment pourrait étre publié.

Postes et télécommunications (personnel)

21618. - 30 mars 1987. - M . René André , rappelle à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P . et T. et du tourisme, chargé des P . et T., que les vérifica-
teurs des P . et T. demandent depuis plusieurs années leur reclas-
sement dans la catégorie A de la fonction publique, et que 400
d'entre eux restent encore à reclasser d'ici à la fin de l'année
1988 . Il semble, d'autre part, que les 200 promotions prévues sur
deux ans n'interviendraient qu'après une sévère sélection, et que
les vérificateurs qui bénéficieraient d'une promotion au grade
d'inspecteur seraient nécessairement affectés hors de leur direc-
tion d'attache. Il lui demande de bien vouloir lui préciser dans
quelles conditions vont intervenir les promotions prévues et
quelles sont les mesures qu'il envisage de prendre pour régler
définitivement te dossier du reclassement des vérificateurs des
P. et T.

Postes et télécommunications (personnel)

21638. - 30 mars 1987 . - M . Pierre Wsisenhorn • attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur le
problème toujours en suspens de la valorisation de carrière des
services de la distribution et de l'acheminement des P.T.T. Pério-
diquement, depuis plus d'une décennie, la direction génerale de
la poste et les ministres concernés qui se sont succédé reconnais-
sent l'urgence et la priorité à accorder au dossier catégoriel des
vérificateurs de la distribution et de l ' acheminement . Sans relâche
aussi, les arguments sont avancés pour expliquer le freinage du
processus qui doit conduire au reclassement de l'ensemble des
vérificateurs en catégorie A de la fonction publique, de telle sorte
que 400 vérificateurs resteront à reclasser à la fin de
l'année 1988. La perspective de 200 promotions prévues sur deux
ans aurait pu constituer une amorce intéressante dans des condi-
tions d'avancement normales. Au lieu de cela, les promotions
interviendront après une sévère sélection et ce contrairement aux
orientations du Gouvernement rapportées en réponse à une ques-
tion écrite Journal officiel du 29 septembre 1986 p . 3392 et 3393).
Il s'agissait en substance de favoriser la promotion sans examen,
ni concours pour les agents les plus anciens . Lors d'une audience
accordée à leurs représentants, le directeur général, annonçait que
les vérificateurs pourraient choisir leur affectation ou conserver
leur posée à la faveur d ' une promotion au grade d'inspecteur. Or,

• Les questions ci-dessus font l 'objet d ' une réponse commune page 2799, après la question n• 23886.
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récemment, la D.G .P. vient d'ériger en condition sine qua non
l'affection hors de leur direction d'attache des vérificateurs béné-
ficiant d'une promotion au grade d'inspecteur. Il lui demande en
conséquence de bien vouloir lui faire part des intentions du Gou-
vernement sur ce problème.

Postes et télécommunications (personnel)

21113. - 30 mars 1987. - M . Germain Gsngenwin • attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'In-
dustrie, des P. st T. st du tourisme, chargé des P . et T ., sur
la situation des vérificateurs de la distribution et de l'achemine-
ment qui, depuis plusieurs années, réclament le reclassement de
l'ensemble des vérificateurs en catégorie A de la fonction
publique . De nombreuses raisons, tenant de la rigueur budgé-
taire, d'une conjoncture difficile, ou d'un veto des autorités de
tutelle ont été avancées à chaque fois . Ainsi, 400 vérificateurs
resteront-ils à reclasser à la fin de l'année 1988 . Divers aménage-
ments venant d'étre apportés au déroulement de carrière de corps
spécifiques appartenant à d'autres administrations et pour des
dossiers de date moins ancienne, il lui demande, en conséquence,
si ces 400 vérificateurs pourront compter d'ici à 1988 sur le
reclassement .

Postes et télécommunications (personnel)

211111. - 30 mars 1987 . - M . André Durr • rappelle à M . le
ministre délégué auprès du ministre ds l'Industrie, des
P. et T . et du tourisme, chargé des P . et T ., que les vérifica-
teurs des P. et T. demandent depuis plusieurs années leur reclas-
sement dans la catégorie A de la fonction publique, et que
400 d'entre eux restent encore à reclasser d'ici à la fin de
l'année 1988 . Il semble, d'autre part, que les 200 promotions
prévues sur deux ans n'interviendraient qu'après une sévère sélec-
tion, et que les vérificateurs qui bénéficieraient d'une promotion
au grade d'inspecteur seraient nécessairement affectés hors de
leur direction d'attache. Il lui demande de bien vouloir lui pré-
ciser dans quelles conditions vont intervenir ies promotions
prévues et quelles sont les mesures qu'il envisage de prendre
pour régler définitivement le dossier du reclassement des vérifica-
teurs des P. et T.

Postes et télécommunications (personnel)

21191 . - 30 mars 1987 . - M . Pierre-Rémy Houssin • attire l'at-
tention de M . le ministre délégua auprès du ministre de l'In-
dustrie, des P. st T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur
la situation des vérificateurs de la distribution et de l'achemine-
ment des P. et T. En effet, ces personnels attendent depuis long-
temps leur reclassement en catégorie A de la fonction publique et
il était prévu que ce reclassement serait fait sans examen ni
concours pour les agents les plus anciens . Or il apparaît que si
200 promotions sur deux ans sont prévues, elles interviendront
après une sévère sélection et cela contrairement aux orientations
du Gouvernement énoncées dans une réponse à une question
écrite (3.O. du 29 septembre 1986, p . 3392-3393) . Aussi il lui
demande quelles mesures vont être prises pour favoriser le reclas-
sement de l'ensemble des vérificateurs en catégorie A de la fonc-
tion publique.

Postes et télécommunications (personnel)

21870. - 30 mars 1987. - M . Roland Canas • demande à M . I.
ministre délégué auprès du ministre ds l'Industrie, des
P. st T. et du tourisme, chargé des P. et T., quelles sont les
mesures qu'il compte prendre relatives à la situation des agents
vérificateurs de la distribution et de l'acheminement. Deux dispo-
sitions statutaires sont en effet inopportunes . La première est
relative au classement de ces agents en catégorie A qui, malgré
les promesses faites, est repoussée . La seconde concerne l'affecta-
tion des vérificateurs promus au grade d'inspecteur . Une décision
de la direction générale du personnel ne leur permet plus d'être
affectés dans la méme direction qu'avant leur promotion . La
situation des quatre cents agents concernés mériterait enfin un
examen sérieux qui fasse cesser une situation inconfortable.

Postes et télécommunications (personnel)

21871 . - 30 mars 1987 . - M . Jean-Claude Cassaing • appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'Industrie, des P. et T. et du tourisme, chaulé des P . et T .,
sur le dossier catégoriel de vérificateurs de la distribution et de

l'acheminement. En effet, 400 vérificateurs resteront à classer à la
fin de l'année 1988, alors que la promesse d'une promotion sans
examen ni concours avait été faite aux agents les plus anciens et
qu'il avait été assuré aux vérificateurs qu'ils pourraient choisir
leur affectation ou conserver leur poste à la faveur d'une promo-
tion au grade d'inspecteur. Or, récemment, la direction générale
de la poste annonçait qu'une promotion au grade d'inspecteur ne
pouvait se faire sans une affectation hors de la direction d'at-
tache de vérificateurs . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte adopter pour améliorer le déroulement de car-
rière des vérificateurs.

Postes et télécommunications (personnel)

21171 . - 30 mars 1987 . - M . Didier Chouat • appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'Industrie,
des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T ., sur les pers-

gectives de valorisation de carrière des vérificateurs de la distri-
ution et de l'acheminement .' La perspective de 200 promotions

prévues sur deux ans aurait pu constituer une amorce intéres-
sante dans les conditions d'avancement normale . Au lieu de cela,
les promotions interviendront après une sévère sélection et ce,
contrairement aux orientations du Gouvernement rapportées en
réponse à une question écrite ( 3.O. du 29 septembre 1986, p. 3392
et 3393) où il s'agissait en substance de favoriser la promotion
sans examen, ni concours pour les agents les plus anciens . Lors
d'une audience accordée à leurs représentants, le directeur
général avait annoncé que les vérificateurs pourraient choisir leur
affectation ou conserver leur poste à la faveur d'une promotion
au grade d'inspecteur. Or récemment la D .G .P. vient d'ériger en
condition sine qua non l'affectation hors de leur direction d'at-
tache des vérificateurs bénéficiant d'une promotion au grade
d'inspecteur . En conséquence, il lui demande de préciser les
mesures de revalorisation envisagée en faveur des vérificateurs,
les conditions et le calendrier de mise en oeuvre, le nombre
d'agents concernés par rapport au nombre total de vérificateurs.

Postes et télécommunications (personnel)

21712 . - 6 avril 1987. - M. Jean-Pierre Kucheids • appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'Industrie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T ., à
propos de la situation des vérificateurs de la distribution et de
l'acheminement affectés à la direction départementale des postes.
En effet, à ce jour et malgré la reconnaissance faite par les auto-
rités de devoir considérer avec attention le problème posé en
cette matière, il semblerait qu'aucune disposition ne soit encore
prise afin que ces derniers puissent accéder en catégorie A à la
fonction publique. En conséquence, il lui demande de bien vou-
loir lui apporter des précisions sur cette affaire.

Postes et télécommunications (personnel)

21772. - 6 avril 1987. - M . Philippe Marchand • appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'in-
dustrie, des P. et T. st du tourisme, chargé des P. et T., sur
la situation des vérificateurs des services de la distribution et de
l'acheminement. Quatre cents vérificateurs restent à reclasser à la
fin de l'année 1988. Aucune perspective ne semble retenue à leur
égard . La perspective de deux cents promotions prévues sur deux
ans aurait pu constituer une amorce intéressante dans des condi-
tions d'avancement normales. Au lieu de cela, les promotions
interviendront spics une sélection et ce, contrairement aux orien-
tations du Gouvernement tendant à favoriser la promotion sans
examen, ni concours pour les agents les plus anciens. Lors d'une
audience accordée à leurs représentants, la direction générale de
la Poste annonçait que les vérificateurs pourraient choisir leur
affectation ou conserver leur poste à la faveur d'une promotion
au grade d'inspecteur. Or, récemment, la D.G.P. vient d'ériger en
condition sine qua non l'affectation hors de leur direction d'at-
tache des v'nrificateurs bénéficiant d'une promotion au grade
d'inspecteur . Il lui demande les mesures qu'il compte prendre
quant au reclassement de l'ensemble des vérificateurs en caté-
gorie A de la fonction publique.

Postes et télécommunications (personnel)

21784. - 6 avril 1987. - M . Jean Nstlss • attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P. et T. et du tourisme, chargé des P. st T., sur la situation
catégorielle des vérificateurs des P. et T. qui, au nombre de 400,

Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 2799, après la question n• 23886.



ASSEMBLÉE NATIONALE

	

11 mai 1987

sont encore dans l'attente de leur reclassement en catégorie A . La
perspective de 200 promotions prévues sur deux ans aurait pu
constituer une amorce intéressante dans des conditions d'avance-
ment normale. Au lieu de cela, les promotions interviendront
après une sévère sélection et ce, contrairement aux orientations
du Gouvernement rapportées en réponse à une question écrite (cf
J.O. du 29 septembre 1986 p. 3392 et 3393. Il s'agissait en subs-
tance de favoriser la promotion sans examen, ni concours pour
les agents les plus anciens . Par ailleurs, suite à une décision de la
direction générale des postes, les vérificateurs bénéficiant d'une

romotion au grade d ' Inspecteur ne pourront être affectés dans
Peur direction d'attache . Il lui demande donc quelles mesures il
compte prendre pour faire en sorte que l'intégration de ce per-
sonnel en catégorie A puisse s'effectuer dans de bonnes condi-
tions .

Postes et télécommunications (personnel)

21404 . - 6 avril 1987 . - M . Michel Péricard • attire l ' attention
de M . I. ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P . et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur le statut
des vérificateurs des services de la distribution et de l'achemine-
ment, qui souhaitent leur reclassement en catégorie A de la fonc-
tion publique. Il lui signale chue les fonctionnaires souhaiteraient
pouvoir choisir leur affectation, ou conserver leur poste à la
faveur d'une promotion au grade d'inspecteur . Il lui demande de
lui indiquer si des mesures sont envisagées pour régler ce pro-
blème de valorisation de carrière.

Postes et télécommunications (personnel)

22088. - 6 avril 1987. - M . Robert Botrel' appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P. et T. et du tourisme, chargé des P . et T.. sur la situa-
tion des 400 vérificateurs qui resteront à reclasser à la fin de
l'année 1988, aucune perspective ne semblant être retenue à leur
égard. Lors d'une audience accordée à leurs représentants, le
directeur général annonçait que les vérificateurs pourraient
choisir leur affectation ou conserver leur poste à la faveur d'une
promotion au grade d'inspecteur . Or, récemment, la D .G .P. vient
d'ériger en condition sine qua non l'affectation hors de leur direc-
tion d'attache des vérificateurs bénéficiant d'une promotion au
grade d'inspecteur . Il lui demande, en conséquence, quelles
mesures il va faire adopter pour régler cette situation.

Postes et télécommunications (personnel)

!2234. - 6 avril 1987 . - M. Roland Huguet' appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur la situa-
tion des vérificateurs de la distribution et de l'acheminement.
Compte tenu de l'évolution de leurs attributions et de leurs res-
ponsabilités, il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre pour faciliter leur reclassement en catégorie A, tout en
leur permettant de poursuivre leur carrière au sein de leur direc-
tion d'attache ou sur une affectation de leur choix.

Postes et télécommunications (personnel)

S. - 6 avril 1987 . - M . Guy Langegne • attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur la situation
des vérificateurs de la distribution et de l 'acheminement. Si
aucune décision n ' intervient, 400 vérificateurs resteront à
reclasser à la fin de l'année 1988 . La perspective de 200 promo-
tions sur deux ans aurait pu constituer une amorce intéressante
dans des conditions d'avancement normales. Or la direction géné-
rale des P. et T. vient d'imposer une condition supplémentaire au
reclassement des vérificateurs à savoir une affectation hors de
leur direction d ' attache. Ces mesures sont ressenties comme un
blocage supplémentaire. En conséquence, il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre pour permettre aux vérificateurs
d 'accéder à la catégorie A de la fonction publique.

Postes et télécommunications (personnel)

22441 . - 13 avril 1987 . - M . Jean-Marie Demange' rappelle à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'Industrie, des
P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T ., que les vérifica-
tarrs des P. et T. demandent depuis plusieurs années leur reclas-

sement dans la catégorie A de la fonction publique, et que
400 d'entre eux restent encore à reclasser d'ici à la fin de
l'année 1988. Il semble, d'autre part, que les 200 promotions
prévues sur 2 ans n'interviendraient qu'après une sévère sélection,
et que les vérificateurs qui bénéficieraient d'une promotion au
grade d'inspecteur seraient nécessairement affectés hors de leur
direction d'attache. Il lui demande de bien vouloir lui préciser
dans quelles conditions vont intervenir les promotions prévues et
quelles sont les mesures qu'il envisage de prendre pour régler
définitivement le dossier du reclassement des vérificateurs des
P. et T.

Postes et télécommunications (personnel)

22427 . - 13 avril 1987. - M. Régis Parant' appelle l 'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P. et T. et du tourisme, chargé des P. st T., sur le pro-
blème du reclassement de l'ensemble des vérificateurs de la dis-
tribution et de l'acheminement en catégorie A . Il lui demande de
bien vouloir lui indiquer quelles sont les mesures qu ' il compte
prendre afin de résoudre ce problème qui dure déjà depuis de
longues années . Il lui demande également de bien vouloir lui pré-
ciser si les vérificateurs bénéficiant d'une promotion au grade
d'inspecteur seront obligatoirement affectés hors de leur direction
d'attache.

Postes et télécommunications (personnel)

22732. - 13 avril 1987 . - M . Jean-Piero Abelin ' attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'Indus-
trie, des P . et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur la
situation des vérificateurs de la distribution et de l 'acheminement
qui, depuis plusieurs années, réclament le reclassement de l'en-
semble des vérificateurs en catégorie A de la fonction publique.
Malgré les contraintes de la rigueur budgétaire, rendue nécessaire
par la dégradation des finances publiques et une conjoncture par-
ticulièrement difficile, le ministre envisage-t-il, pour l 'année 1988,
des mesures analogues à celles qui ont été prises dans certaines
administrations pour reclasser les vérificateurs encore dans l'at-
tente .

Postes et télécommunications (personnel)

23441. - 27 avril 1987 . - M . Yves Fretins • attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P . st T. et du tourisme, chargé dies P. et T ., sur le problème
du reclassement en catégorie A des agents du corps des vérifica-
teurs des services de distribution et d ' acheminement . D'une part,
le rythme actuel des reclassements est tel que 400 agents ne
seraient pas encore reclassés à la fin de 1988. D'autre part, la
possibilité de choix entre une affectation nouvelle et la conserva-
tion du poste ne semble pas être réellement ouverte aux vérifica-
teurs bénéficiant d'une promotion au grade d 'inspecteur. Il lui
demande par conséquent de préciser les mesures qu'il envisage
de prendre pour accélérer le processus de reclassement de cette
catégorie d ' agents.

?ostes et télécommunications (personnel)

23418. - 27 avril 1987. - M . Guy Rentier • attire l ' attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P. et T. et du tourisme, chargé des P . et T., sur le dossier des
vérificateurs de la distribution et de l'acheminement. Périodique-
ment, depuis plus d'une décennie, la direction générale de la
poste et les ministres concernés qui se sont succédé, reconnais-
sent l'urgence et la priorité à accorder à ce dossier . Sans reléche
aussi les arguments sont avancés pour expliquer le freinage du
processus qui doit conduire au reclassement de l 'ensemble des
vérificateurs en catégorie A de la fonction publique . Tour à tour,
il est fait état de rigueur budgétaire, de conjoncture difficile, de
directives gouvernementales contraires ou d'un veto des autorités
de tutelle . Avec tant de prétextes et sauf modification, 400 vérifi-
cateurs resteront à reclasser à la fin de l'année 1988 . Aucune
perspective de 200 promotions prévues sur deux ans aurait pu
constituer une amorce intéressante dans des conditions d'avance-
ment normal. Au lieu de cela les promotions interviendront après
une sévère sélection et ce, contrairement aux orientations du
Gouvernement. Il s'agissait en substance. de favoriser la promo-
tion sans examen ni concours pour les agents les plus anciens.
Lors d'une audience accordée à leurs représentants, il était
annoncé que les vérificateurs pourraient choisir leur affectation
ou conserver leur poste à la faveur d'une promotion au grade
d'inspecteur. Or, récemment la direction générale de la poste
vient d'ériger en condition sine qua non l'affectation hors de leur

• Les questions ci-dessus font l'objet d 'une réponse commune page 2799, après la question n• 23886 .
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direction d'attache des vérificateurs bénéficiant d'une promotion
au grade d'inspecteur. Tous ces événements sont fort mal res-
sentis parmi toute la vérification . En conséquence, il lui demande
quelles mesures, il entend prendre pour que les revendications
légitimes des vérificateurs soient enfin satisfaites.

Postes et télécommunications (personnel)

2>1M5 . - 27 avril 1987 . - M . Michel Ohyssl attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P . et T. et du tourisme, chargé dan P. et T., sur la situa-
tion des vérificateurs des services de distribution et de l'achemi-
nement des P. et T. En effet, 400 d'entre eux attendent toujours
leur reclassement en catégorie A de la fonction publique . Or, à
ce jour, aucune disposition ne semble avoir été prise à leur égard.
Aussi, ii lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures
qu'il compte prendre pour remédier à ce problème.

Réponse . - Le projet d'intégration en catégorie A des vérifica-
teurs de la distribution et de l'acheminement est une priorité de
la politique de personnel de la poste depuis plusieurs années.
S'appuyant sur le renforcement des missions des établissements
dans le cadre de la déconcentration des responsabilités, ce plan a
fait l'objet d'un nouvel examen approfondi avec les ministères de
tutelle lors des négociations budgétaires pour 1987 . C'est ainsi
qu ' a été décidée, dans un premier temps, la création de
200 emplois d'inspecteurs des services commerciaux et adminis-
tratifs au titre des budgets de 1987 et 1988 . La direction générale
de la poste entend poursuivre ces négociations lors de la prépara-
tion budgétaire pour 1989 dans le but de prolonger cette réforme
au-delà des décisions arrêtées . Les conditions retenues dans le
cadre du budget pour ce reclassement sont les suivantes :

accès en catégorie A par examen professionnel : cette procé-
dure spécifique permet de réserver aux seuls vérificateurs des ser-
vices de la distribution-acheminement, candidats, les 200 emplois
obtenus ; il convient à cet égard de souligner que le taux de
sélection pour l'accès au grade d'inspecteur, qui était pour ces
agents de l ' ordre de 15 p . 100 au cours des dernières années, est
nettement amélioré dans le cadre de la mise en oeuvre prioritaire
du plan de valorisation des fonctions de vérificateur des services
de la distribution-acheminement, puisqu ' il devrait être de l'ordre
de 25 p . 100 ; 2 . nomination en établissement : dans le cadre de
la politique de déconcentration et de développement de la poste,
il apparaît essentiel que les chefs d'établissement important dis-
posent auprès d'eux de la compétence nécessaire à la mise en
place et au suivi de l'organisation du réseau de distribution du
courrier et à l'amélioration de la gestion de ces services . C'est
pourquoi un effort tout particulier doit être fait pour l'affectation
de cadres de la distribution et de l'acheminement dans les éta-
blissements.

RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Bourses et allocations d'études
(enseignement supérieur et postbaccalauréat)

11410. - 3 novembre 1986 . - M . Claude Lorerulni appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le cas
d'une étudiante qui, ayant obtenu une bourse d'enseignement
supérieur de l ' académie de Nancy-Metz, n'a trouvé place dans
aucun établissement de son ressort pour la spécialité choisie :
commerce international ou action commerciale . Au prix de sacri-
fices acceptés par sa famille, l'intéressée a pu être admise à
l ' école supérieure de gestion, 25, rue Saint-Ambroise, Paris XI*,
en filière « préparation au haut enseignement commercial ». Elle
a, en outre, obtenu le transfert de sa bourse d'enseignement supé-
rieur à l'académie de Paris . Alois que l'octroi de celle-ci n'était
assorti d'aucune condition figurant dans le dossier constitutif ou
dans la décision d'attribution, il est aujourd'hui objecté à cette
étudiante que l'établissement nommé (pourtant patronné par
d'importantes personnalités) ne serait pas habilité à recevoir des
boursiers nationaux. Une telle situation ne peut que susciter
l'étonnement alors que, de toute évidence, le secteur de l'ensei-
gnement public ne peut offrir les capacités d'accueil suffisantes
dans un secteur auquel l ' évolution économique confère pourtant
un caractère prioritaire . Il aimerait recueillir le sentiment ministé-
riel sur de tels constats et sur les aménagements qu'ils suggè-
rent . - end« traansise à M. k minime
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Réponse. - La possibilité pour un établissement privé de rece-
voir des boursiers de l'enseignement supérieur est déterminée par
la nature du régime juridique sous lequel il fonctionne. Ainsi, les
établissements d'enseignement technologique supérieur privés,

comme l'institut de préparation au haut enseignement commer-
cial (I.H.E .C.) faisant partie du groupe « école supérieure de ges-
tion », doivent être reconnus par l'état en application de l'ar-
ticle 73 du code de l'enseignement technique (décret n° 56 56-931
du 14 septembre 1956 modifié) pour être éventuellement habilités
à recevoir des boursiers (art . 75 du code) . Tel n'est pas le cas en
l'état actuel des choses de l'I.H .E .C ., ce qui explique que l'étu-
diante intéressée n'ait pu bénéficier de la bourse dont le principe
lui avait été accordé. S'agissant des modalités d'ettribution de ces
aides, il convient de souligner que les recteurs d'académie infor-
ment, dans le courant du mois de juillet, tous les étudiants can-
didats à une bourse de la possibilité d'obtenir cette aide en fonc-
tion des revenus et des charges de leur famille appréciées selon
le barème national . L'avis d'attribution conditionnelle qui leur est
alors adressé n'a pas valeur de décision puisqu 'il comporte des
réserves expresses, notamment sur la scolarité et, en particulier,
la nécessité d 'être inscrit à la rentrée universitaire dans un éta-
blissement habilité à recevoir des boursiers . Ce n'est donc qu'une
fois vérifiée cette condition grâce à la communication par l'étu-
diant de son certificat de scolarité que la décision définitive peut
être prise .

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(établissements : Moselle)

14044 . - 8 décembre 1986 . - M . Ouy Hsrlory attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
créée à la faculté des lettres de Metz par la diminution des
effectifs . En effet, au cours des trois dernières années, les per-
sonnels de ta faculté des lettres ont appris avec consternation la
disparition de plusieurs postes d'A .T .O.S . Cette diminution des
effectifs, qui étaient déjà très faibles, crée un surcroît de travail
insupportable pour ceux qui restent . Il ne sera bientôt plus pos-
sible d'accueillir convenablement des étudiants qui sont de plus
en plus nombreux. D'autre part, le président de l'université vient
d'être informé de la suppression de l'un des deux postes d'ensei-
gnants de littérature comparée qui restait en place pour 453 étu-
diants de la première année à l'agrégation . Il lui rappelle égale-
ment la disparition d'un poste d'histoire et d'un poste d'anglais.
Devant ces coups portés successivement à la faculté des lettres de
Metz, il craint que l'on veuille étouffer l'enseignement littéraire
dans l'université d'une région en crise . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir remédier au plus vite à cette situa-
tion . - Question transmise i M. le ministre eftié après da
ministre de l'éducation nationale, chargé de la redwr et de l'curel-
giiement supérieur.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(établissements : Moselle)

15421 . - 22 décembre 1986. - M. Jean Laurain appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la suppres-
sion de l'un des deux postes d'enseignants de littérature com-
parée à la faculté des lettres de Metz. Actuellement, deux
professeurs dispensent cet enseignement à 453 élèves, ceci de la
première année à l'agrégation. Cette décision serait de nature à
compromettre définitivement l'enseignement de cette discipline à
l'université de Metz. Il lui rappelle également la disparition d'un
poste d'histoire et un poste d'anglais . Toute suppression de
pestes pour une jeune université comme celle de Metz, déjà très
fortement sous-encadrée, entraîne de très graves conséquences et
annule tout espoir d'un nécessaire développement du potentiel
universitaire de la Lorraine du Nord . En conséquence, il lui
demande de surseoir au plus vite à l'exécution de cette mesure et
de lui préciser les mesures urgentes qu 'il compte prendre pour
remédier à cette situation . - Question transmise é M. le ministre
délégué auprès du ministre de nationale, chargé de la
recherche

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(établissements : Moselle)

15745. - 29 décembre 1986 . - Mme Colette Ooeurlot attire
l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la
décision prise de supprimer des postes d'enseignants et d'agents
à la faculté des lettres de Metz. Cette décision suscite l'hostilité
et l'indignation des personnels, qui ont signé massivement une
pétition adressée au ministère . L'université de Metz joue un rôle
important dans la formation des jeunes provenait notamment des
zones Nord de la Lorraine, en particulier du pays Haut en
Meurthe-et-Moselle. L'affaiblissement du potentiel de l'université
de Metz renforcerait la sélection sociale pour tous ces étudiants
et diminuerait les capacités de l'enseignement supérieur en Lor-
raine, qui nécessite un gros effort de développement à Metz . Par-



2100

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

11 mai L987

tageant les préoccupations des personnels de la faculté des lettres
de Metz, elle lui demande quelles mesures il entend prendre pour
répondre positivement aux revendications formulées et annuler
les suppressions de postes . - Question transmise d M. le ministre
délégué auprès du ministre de l'éducation nationale, chargé de la
recherche et de l'enseignement supérieur.

Enseignement supérieur (établissements : Moselle)

111173 . - 5 janvier 1987 . - M . Jean Laurain attire l ' attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur la suppression de
postes d'A .T.O .S . à la faculté des lettres de Metz . Cette baisse
d'effectifs créé une situation extrêmement contraignante pour les
personnels et l'on peut craindre à l'avenir de sérieuses difficultés
dans l'accueil des étudiants et pour les enseignements qui sont
assurés dans cette faculté . L'enseignement littéraire dans une
région en crise ne doit pas être sacrifié . Toute suppression de
postes pour une jeune université comme celle de Metz, déjà très
fortement sous-encadrée, entraîne de très graves conséquences et
annule tout espoir d'un nécessaire développement du potentiel
universitaire de la Lorraine du Nord. En conséquence, il lui
demande de surseoir au plus vite à l'exécution de cette mesure,
d'affecter à nouveau tous les postes qu'il était prévu de sup-
primer et de lui préciser les mesures urgentes qu'il compte
prendre pour remédier à cette situation . - Question transmise à
M. le miairtre délégué auprès du ministre de l'éducation nationale,
chargé de la recherche er de l'enseignement t apéneur.

Enseignement supérieur (établissements : académie de Metz)

17121 . - 26 janvier 1987. - M . Jean-Paul Durieux attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
de l'université de Metz et plus particulièrement sur la suppres-
sion des postes d'enseignement (histoire, anglais, littérature com-
parée) et d'A.T.O.S . à la faculté des lettres . Cette baisse d ' ef-
fectifs, , pour une jeune université comme celle de Metz, qui
accueille des étudiants de l'ensemble de la Lorraine du Nord
particulièrement touchée par la régression des houillères et de la
sidérurgie, entraîne de très graves conséquences et annule tout
espoir de développement du potentiel universitaire de la Lorraine
du nord . En conséquence, il lui demande donc de surseoir à cette
décision et de lui préciser les mesures qu'il compte prendre pour
remédier à cette situation. - Question transmise à M. le ministre
délégué auprès du ministre de l'éducation nationale, chargé de la
recherche et de /enseignement supérieur.

Enseignement supérieur (établissements : Moselle)

117110. - 16 février 1987. - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation très
particulière de l'université de Metz qui possède en 1986, avec
8 200 étudiants, moins de personnel administratif qu'elle n'en
avait en 1981 avec 5 200 étudiants. En effet, malgré dix-sept créa-
tions d'emplois depuis 1981, la balance des créations et des
retraits d'origines diverses laisse en réalité un solde positif de
deux emplois au total et un solde négatif d'un emploi pour ce
qui est des emplois administratifs . Cette situation s'explique par
le fait que les universités étant exclues de la loi de décentralisa.
don, le département de la Moselle et la ville de Metz ont décidé
fin 1983 de supprimer leur contribution aux salaires des hors
statut. Les universités telles que celle de Metz ont pourtant été
créées pour faciliter l'accès à l'enseignement supérieur de popula-
tions qui, pour des raisons diverses (géographiques et culturelles),
y accédaient plus difficilement que dans d'autres régions . Le
développement de l'université de Metz démontre que le choix de
l 'implantation était 4udicieux. Or, le manque de personnel admi-
nistratif met en pénl le fonctionnement de cet établissement, I1
lui demande donc les mesures qu'il envisage de prendre pour
remédier à cette situation. - Question transmise à M. le ministre
délégué aspre de ministre de l'éducation nationale, chargé de la
recherche et de l'easeignenseat supérieur.

Enseignement supérieur (établissements : Moselle)

22111 . - 6 avril 1987 . - M . Jean Lauraln rappelle à M. le
mirée» délégué auprès du ministre de l'éducation natio-
nale. cMrgé de le recherche et de l'enseignement supérieur,
sa question écrite n o 11173 parue au Journal officiel, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 5 janvier 1987,
relative à la suppression de postes d'A .T.O.S . à la faculté des
lettres de Metz Il lui en renouvelle les termes .

Enseignement supérieur
(établissements : académie de Metz)

23033. - 27 avril 3957. - M . Jean-Paul Durieux s'étonne
auprès de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'édu-
cation nationale, chargé de la recherche et de l'enseigne-
ment supérieur, de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question
écrite no 17121 parue au Journal officiel. Assemblée nationale,
Débat, par'ementaires, questions du 26 janvier 1987 . Il lui en
renouvelle les termes.

Réponse. - Il n'a été procédé à aucune suppression d'emploi à
l'université de Metz pour l'année 1986 . La disparition d'un poste
d'enseignant de littérature comparée résulte de la promotion d'un
enseignant dont la candidature a été retenue sur un poste de pro-
fesseur dans un autre établissement d'enseignement supérieur. La
plus grande attention sera apportée à l'encadrement de cette dis-
cipline lors de l'examen du bilan des transformations d'emplois
qui interviendra en 1987. Par ailleurs, l'université de Metz a
bénéficié, depuis 1984, de la création de quatre emplois d ' ensei-
gnants d'anglais ; dans le même temps, elle a obtenu la création
de vingt-sept emplois toutes disciplines confondues . En ce qui
concerne les emplois de personnels administratifs, techniciens,
ouvriers et de service (Atos), l'université de Metz a été relative-
ment épargnée par les mesures de mise en réserve d'emplois
vacants en vigueur depuis 1983 . Cependant, les suppressions
d'emplois prévues au budget 1987 ne permettent pas d'exonérer
totalement un établissement de ces mesures qui touchent l'en-
semble des établissements d 'enseignement supérieur. Néanmoins,
malgré les contraintes budgétaires, un effort important a été
entrepris en faveur de cette université, afin qu'elle puisse main-
tenir son potentiel d'emplois d'Atos . De plus, les problèmes spé-
cifiques de gestion des personnels de l'université de Metz, liés à
l'existence d'un nombre important de personnels hors statut
rémunérés sur des ressources en provenance des collectivités
locales, ont fait l'objet de mesures particulières. Un plan d'inté-
gration de ces agents a pu être mis en place dès 1984 et a permis
le recrutement sur emplois d'Etat de cinq personnes . Un sixième
emploi de niveau ingénieur vient d'être affecté à l ' université de
Metz.

Enseignement supérieur (examens et concours)

17201. - 26 janvier 1987 . - M . Maurice Pourchon appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le projet
de modification des dates d'examen des unités de valeur de syn-
thèse (UV 13 et 14), dont l'obtention est la condition nécessaire
et indispensable pour débuter le stage professionnel obligatoire
d 'expert-comptable. Les épreuves, qui se déroulaient habituelle-
ment au mois de novembre, se verraient reportées au mois de
mars de l'année suivante et les étudiants titulaires des premières
UV (1 à 12) devraient attendre six à neuf mois pour pouvoir se
présenter aux épreuves de synthèse . Le stage d'expert-comptable,
d'une durée totale de trois ans, commence le far janvier de
chaque année . En conséquence, le report des dates prévues ferait
perdre une année de stage. Ainsi, les étudiants qui passeront
leurs épreuves en mars 1988 ne pourront débuter leur stage qu'au
ler janvier 1989, alors que celui-ci prendrait effet au l er jan-
vier 1988 si les épreuves se déroulaient en novembre 1987 . Ce
changement de date oblige les jeunes gens qui doivent effectuer
leur service national à préparer leurs examens dans de mauvaises
conditions s'ils ne veulent pas commencer leur stage avec une
année de retard supplémentaire. Le maintien des épreuves au
mois de novembre, par contre, permettrait aux étudiants de se
faire incorporer avec le contingent de décembre sans diminuer
leurs chances de réussite. Il lui demande donc quelles mesures il
compte prendre afin que la formation professionnelle des
experts-comptables stagiaires, des commissaires aux comptes sta-
giaires et des étudiants en comptabilité supérieure puisse se
dérouler dans les meilleures conditions . - Qaation nrasmize à
M. le ministre délégué auprès da ministre de l'éducation nationale,
chargé de la recherche et de l'enseignement supérieur.

Enseignement supérieur (experts-comptables)

17717 . - 9 février 1987. - M. Guy Chanirault appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les consé-
quences négatives pour la profession d'expert-comptable du
report de la session examinatoire des unités de valeur 13 et 14
(dates de synthèse) de l ' expertise comptable . Cette session qui
serait reportée de novembre 1987 à mars 1988 risque d'entraîner
pour les étudiants une perte de temps au niveau des examens et
un recul à l' inscription au stage. Ce report est d'autre part
incompatible avec une activité professionnelle et entraîne une
coupure de neuf mois pour les étudiants titulaires de la
M .S.T.C.F. ou d'un diplôme équivalent. Il lui demande donc de
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bien vouloir revenir sur sa décision et d'organiser l'examen des
unités de valeur 13 et 14 de l'expertise comptable en
novembre 1987. - Question transmise à M. le ministre délégué
«pris du ministre de l 'éducation nationale, chargé de la recherche et
del 'eunignement supérieur.

REpdnse. - En 1987, deux sessions d'examen seront ouvertes
pour les épreuves de la 2 . série du diplôme d'études comptables
supérieures. La première se déroulera à partir du 19 octobre 1987
et sera réservée aux candidats ayant les titres requis pour s'ins-
crire directement à cette session, et en particulier aux candidats
titulaires de la maîtrise de sciences et techniques comptables et
financières . La seconde session est prévue pour les seuls can-
didats ayant franchi avec succès les épreuves de la I ra série fin
septembre 1987 : elle se déroulera à partir du 25 janvier 1988.
Les candidats reçus à cette session pourront donc effectuer leur
stage au titre de l'année 1988. L'avis d'examen précisant les
modalités d' inscription à ces épreuve a été publié au Journal offi-
ciel du 30 janvier 1987.

SANTÉ ET FAMILLE

Boissons et alcools (alcoolisme)

f888 . - 21 juillet 1986 . - M . Joseph Gourmalon attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, qu'on lui prête l'intention de réduire de 18 p. 100 la
subvention annuelle de fonctionnement allouée au Comité
national de défense contre l'a . elisme . Il s'en étonne et, per-
suadé de l'intérêt qu'elle porte aux actions de prévention menées
contre ce fléau, il lui demande de bien vouloir lui préciser quels
moyens elle entend donc mettre en oeuvre pour permettre à ce
comité reconnu d'utilité publique de poursuivre sa mission.

Boissons e! alcools (alcoolisme)

9808. - 6 octobre 1986 . - M . Joseph Gourmalon rappelle à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de I. santé et de I . famille, sa
question écrite n° 5986 parue au Journal officiel du
21 juillet 1986, pour laquelle il n'a pas reçu de réponse . Il lui en
renouvelle les termes.

Boissons et alcools (alcoolisme)

1MM. - 22 décembre 1986. - M . Joseph Gourmalon rappelle
à Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, sa
question écrite n° 5986 parue au Journal officie4 Assemblée natio-
nale, Débats parlementaires, questions, du 21 juillet 1986, rap-
pelée sous le no 9906 au Journal officie4 Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 6 octobre 1986, pour
laquelle il n'a pas reçu de réponse . Il lui en renouvelle les
termes.

Boissons et alcools (alcoolisme)

ï,,. . .e.9. - 9 mars 1987 . - M. Joseph Gourmalon rappelle à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, sa
question écrite n° 5986 parue au Journal officiel, Assemblée natio-
nale, Débats parlementaires, questions, du 21 juillet 1986, rap-
pelée sous le n. 9906 parue au Journal officiel, Assemblée natio-
nale, Débats parlementaires, questions, du 6 octobre 1986, et sous
le ne 15565 parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 22 décembre 1986, pour laquelle il
n'a pas reçu de réponse. Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille tient à
assurer l'honorable parlementaire de sa détermination à pour-
suivre les efforts entrepris par ses prédécesseurs depuis de
longues années pour lutter contre l'alcoolisme et modérer en
France la consommation de boissons contenant de l'alcool, cela
dans une conjoncture budgétaire particulièrement difficile qui est
marquée par une diminution des crédits mis à sa disposition cette
année. Un effort particulier de rationalisation du dispositif actuel
de prévention et de traitement de l'alcoolisme et des maladies
liées à la consommation excessive d'alcool est donc entrepris afin
de parvenir à une meilleure utilisation des moyens affectés à ce
secteur et une plus grande efficacité de actions entreprises . Le

Comité national de défense contre l'alcoolisme dans notre pays
est naturellement associé à cet effort mené dans le souci de pré-
server la qualité de ses interventions.

Assurance maladie maternité : prestations
(prestations en nature)

15112 . - 12 janvier 1987. - M . Gérard Collomb attire l'atten-
tion de Mme la ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation des diabétiques face aux nouvelles dispo-
sitions de la sécurité sociale . En effet, actuellement, les diabé-
tiques sont pris en charge à 100 p . 100 . Cette prise en charge
s'applique aussi bien au traitement du diabète qu'à toutes les
autres maladies pouvant survenir, le diabète compliquant le trai-
tement de ces maladies, ce qui entraîne des soins particuliers.
Avec ces nouvelle mesures, les associations de diabétiques s'in-
quiètent de la différenciation qui sera faite entre la prise en
charge à 100 p . 100 et le régime général . En conséquence, il lui
demande des précisions sur le futur régime de sécurité sociale
des diabétiques.

Réponse. - Le décret n° 86-1378 du 31 décembre 1986 n'a pas
pour objet de supprimer le remboursement à 100 p. 100 des soins
en rapport avec le traitement du diabète . Toutefois, il ne semble
pas contraire à l'équité que les soins dépourvus de tout lien avec
ie traitement de cette affection exonérante soient remboursés
teins les conditions de droit commun et entraînent le cas échéant,
le paiement du ticket modérateur. Le décret n o 86-1378 du
31 décembre 1966, suivant en cela l'avis des partenaires sociaux
gestionnaires de l'assurance maladie, permet de différencier les
frais de maladie selon qu'ils se rapportent ou non au traitement
d'une affection longue et coûteuse . L'établissement du protocole
de soins et l'inscription sur un ordonnancier spécial, mis à la
disposition des asssurés concernés, des prescriptions relatives au
traitement de l'affection grave, doit permettre au corps médical
de tenir le plus grand compte de la diversité des situations patho-
logiques individuelles.

Assurance maladie maternité : prestations
(prestations en nature)

18138. - 12 janvier 1987. - M. Jack Lang appelle l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affairas
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur le plan de restriction des dépenses maladie qui suscite de très
grandes inquiétudes de la part de tous les diabétiques. Les diabé-
tiques représentent 2 p . 100 de la population française et cette
maladie chronique très sérieuse nécessite un traitement constant.
Tout incident médical ou chirurgical prend obligatoirement, chez
un diabétique, un aspect grave, nécessitant des précautions
sérieuses . Il n'y a pas de médicament de confort chez les diabé-
tiques . En conséquence, il lui demande que soit rétabli le rem-
boursement à 100 p. 100 de l'ensemble des soins reçus par cette
catégorie de malades.

Réponse. - Le décret n. 86-1378 du 31 décembre 1986 n'a pas
pour objet de supprimer le remboursement à 100 p . 100 des soins
en rapport avec le traitement du diabète . Toutefois, il ne semble
pas contraire à l'équité que les soins dépourvus de tout lien avec
le traitement de cette affection exonérante soient remboursés
dans les conditions de droit commun et entrainent le cas échéant,
le paiement du ticket modérateur. Le décret na 86-1378 du
31 décembre 1986, suivant en cela l'avis des partenaires sociaux
gestionnaires de l'assurance maladie, permet de différencier les
frais de maladie selon qu'ils se rapportent ou non au traitement
d'une affection longue et coûteuse. L'établissement du protocole
de soins et l'inscription sur un ordonnancier spécial, mis à la
disposition des assurés concernés, des prescriptions relatives au
traitement de l'affection grave doit permettre au corps médical de
tenir le plus grand compte de la diversité des situations patholo-
giques individuelles . D'autre part, la participation des assurés a
été généralisée pour les médicaments à vignette bleue qui ne sont
pas habituellement destinés au traitement des maladies graves.
Cette règle générale souffre des exceptions car certains médica-
ments remboursés à 40 p . 100 peuvent intervenir dans le traite-
ment de maladies graves et certaines personnes dépourvues de
couverture complémentaire éprouveraient des difficultés pour
supporter ces dépenses . C ' est pourquoi, il a été institué, par
arrêté du 31 décembre 1986, en même temps que la limitation
générale à 40 p. 100 du remboursement des médicaments à
vignette bleue, une dix-neuvième prestation supplémentaire des-
tinée aux assurés atteints d'une affection longue et coûteuse per-
mettant la prise en charge automatique du ticket modérateur
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pour les spécialités liées au traitement de cette affection sur avis
du conseil médical, dès lors que les ressources du bénéficiaire
sont inférieures à 82 430 francs par an, ce plafond étant majoré
de 50 p. 100 pour le conjoint et par personne à charge . Les
caisses d'assurance maladie doivent rappeler aux médecins et aux
pharmaciens l'existence de ce dispositif de sauvegarde.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais d 'analyses)

11131. - 19 janvier 1987. - M . Jean-Plarrs Schenardi attire
l'attention de Mme ls ministre délégué auprès du ministre
des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santè et de
la famille, sur certaines carences de la politique de prévention
pour la lutte contre le S.I .D .A. Il aimerait en particulier savoir
pourquoi, alors qu'en l 'état actuel des connaissances scientifiques
et médicales la politique de prévention est le seul 'oyen pour
lutter contre l'aggravation de l'épidémie, l'Etat n'assure pas le
remboursement des tests de dépistage anti-S .I .D .A . Il lui semble
en effet que la soumission à ce test, qui est pour l'essentiel un
acte volontaire du patient, devrait, pour connaître une salutaire
généralisation, faire l'objet d'un remboursement à 100 p . 100,
comme l'est déjà la maladie elle-même, dont le coût est pourtant
beaucoup plus lourd pour la nation . Il lui demande en consé-
quence s'il ne lui paraîtrait pas indispensable d'assurer le rem-
boursement intégral des tests de dépistage.

Réponse. - Dans le cadre du projet de loi portant diverses
mesures d'ordre social qui devrait être soumis prochainement au
Parlement est prévu que dans chaque département le repésentant
de l'Etat agrée au minimum une consultation destinée à effectuer
de façon anonyme et gratuite le dépistage de l'infection par le
virus H.I.V. Les dépenses afférentes à ces consultations devraient
être prises en charge conjointement par l'Etat et les organismes
d'assurance maladie.

Prestations familiales (revalorisation)

17300. - 2 février 1987. - Le refus du Gouvernement de revalo-
riser les prestations familiales en ce début d'année 1987 est parti-
culièrement scandaleux . Cela d'autant plus que le ministre des
affaires sociales et de l'emploi reconnaît lui-même que le pouvoir
d'achat des allocations familiales a baissé de 5,4 p . 100 en
quatre ans (1982-1985). En 1986, les deux majorations de
1,25 p. 100 au l « janvier 1986 et 1,25 p. 100 au I « juillet 1986,
équivalant à 6,56 francs par mois pour deux enfants et
15,96 francs pour trois enfants, n'étaient pas de nature à rattraper
le retard du pouvoir d'achat des allocations familiales qui ne
cesse de s'accumuler. En 1958, les allocations familiales et le
salaire unique pour deux enfants représentaient 26 p . 100 du
salaire ouvrier moyen et 50,10 p. 100 pour trois enfants. Aujour-
d'hui, avec le complément familial, elles n'en représentent plus
qùe 20,6 p . 100 et 32 p. 100 pour trois enfants . Alors que la
pauvreté et le chômage, du fait de la politique du Gouvernement,
ne cessent de s'étendre (6 000 000 de personnes ont moins de
50 francs par jour pour vivre), on vient de décider, avec la libéra-
tion des loyers, la réduction de l'A .P.L., d'aggraver délibérément
ces difficultés, mettant en danger la situation d'un nombre tou-
jours plus grand de familles . C'est pourquoi, au regard de cette
situation, Mme Jacqueline Hoffmann demande à Mme le
ministre dèléguè auprès du ministre des affaires sociales et
de l'emploi, chargé de la senti et de la famille, de décider
l ' augmentation de 50 francs par mois et par enfant des alloca-
tions familiales, avec effet rétroactif au mois de juillet 1986.

Réponse. - En 1986, la base mensuelle de calcul des allocations
familiales, en pourcentage de laquelle est fixé le montant des
prestations familiales, a été revalorisée de plus 3,42 p . 100 en
moyenne annuelle, soit deux revalorisations de plus 1,25 p . 100
au ler janvier et au l er juillet. Il est important à cet égard de
rappeler que la revalorisation de juillet a été maintenue dans un
contexte de ralentissement de l'inflation alors même que la reva-
lorisation des autres prestations sociales marquait une pause.
Ainsi, alors que le pouvoir d'achat des prestations familiales
versées aux familles avait subi en moyenne annuelle une évolu-
tion négative en 1984 et nulle en 1985, l'année 1986 aura été mar-
quée par une reprise positive de cette évolution . Celle-ci a été
plus particulièrement nette en faveur des familles nombreuses
(allocations familiales pour trois enfants, plus 2 p. 100) et des
famines ayant à charge un jeune enfant (plus 6,6 p . 100 pour les
familles de deux enfants et plus 5,3 p . 100 pour les familles de
trois enfants). Les revalorisations au cours de l'année 1986 cor-
respondaient à une évolution prévisionnelle des prix estimée pour
cette même année de plus 3,4 p. 100 en moyenne annuelle. Or,
compte tenu des éléments dont disposait le Gouvernement en fin
d'année 1986, les études visant à fixer les revalorisations pos-

sibles de la base mensuelle de calcul des allocations familiales
pour l'année 1987 et notamment au ler janvier concluaient à une
évolution négative de celle-ci à cette date. Il ne saurait être ques-
tion de diminuer les prestations familiales versées aux familles,
aussi le Gouvernement a-t-il décidé, dans un sens favorable à
celles-ci, de maintenir le montant de la base mensuelle de calcul
des allocations familiales au Ir, janvier à son niveau alors en
cours .

Assurance maladie maternité : prestations
(politique et réglementation)

17808. - 9 février 1987 . - M . Claude Germon attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la situation des diabétiques face au plan de « rationalisation
des dépenses de santé» et plus particulièrement face au pro-
blème de la limitation du remboursement à 100 p . 100 à la seule
malade ouvrant droit. Le diabète affecte tout l'organisme et
rete,mt toujours sur la yie quotidienne de ceux qui en sont
atteints . De ce fait, il est particulièrement difficile de séparer ce
qui est dû à la maladie et à ses complications de ce qui lui est
complétement étranger. L'application de la limitation du
100 p. 100 risque donc de se heurter à de nombreuses difficultés
et de provoquer de nombreuses contestations nécessitant la mise
en place de structures de contrôle dont le coût dépasserait l'éco-
nomie espérée . On peut alors s'interroger sur le rapport effica-
cité/coût de cette mesure . En conséquence, il lui demande que
soit rétabli le remboursement à 100 p. 100 de l'ensemble des
soins reçus par cette catégorie de malades et de manière générale
par les assurés sociaux victimes de maladies longues.

Assurance maladie maternité (politique et réglementation)

17800 . - 9 février 1987 . - M . Claude Germon attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de le famille.
sur le diabète. Tout d'abord, il s'étonne auprès d'elle qu'ait été
fréquemment cité, pour illustrer la limitation du remboursement à
100 p . 100 à la seule maladie ouvrant droit, l'exemple de «rhume
des diabétiques ». Cet exemple est particulièrement malvenu,
cette désignation répétée d'une catégorie d'assurés sociaux ou-
vant accréditer l'idée dans l'opinion que les diabétiques profitent
du remboursement à 100 p. 100 de façon exagérée ; or la part
des dépenses de santé attribuée au diabète est aux alentours de
2 p. 100 de la consommation médicale, ce qui correspond à peu
prés à l'importance quantitative des diabétiques dans la popula-
tion française. En ce qui concerne plus précisément cette
maladie, son coût social, en augmentation, est surtout celui de
ses complications lorsqu'elles sont méconnues ou insuffisamment
soignées (c'est la seule cause croissante d'insuffisance rénale
nécessitant dialyse ou transplantation). Les principales mesures
susceptibles de réduire ce coût à court et à long terme seraient le
dépistage efficace (notamment au niveau de la médecine du tra-
vail) du demi-million de diabétiques qui s'ignorent et qui de ce
fait ne se soignent pas, ainsi que la mise en ouvre de pro-
grammes d'enseignement aux diabétiques donnant toute son eff-
cacité au traitement . Il lui demande ce qu'il compte faire pour
mettre en oeuvre ce type de mesures.

Réponse. - Le décret n° 86-1378 du 31 décembre 1986 n'a pas
pour objet de supprimer le remboursement à 100 p. 100 des soins
en rapport avec le traitement du diabète . Toutefois, il ne semble
pas contraire à l'équité que les soins dépourvus de tout lien avec
le traitement de cette affection exonérante soient remboursés
dans les conditions de droit commun et entraînent, le cas
échéant, le paiement du ticket modérateur. Le décret n a 86-1378
du 31 décembre 1986, suivant en cela l'avis des partenaires
sociaux gestionnaires de l'assurance maladie, permet de différen-
cier les frais de maladie selon qu'ils se rapportent ou non au
traitement d'une affection longue et coûteuse . L'établissement du
protocole de soins et l'inscription sur un ordonnancier spécial,
mis à la disposition des assurés concernés, des prescriptions rela-
tives au traitement de l'affection grave doivent permettre au
corps médical de tenir le plus grand compte de la diversité des
situations pathologiques individuelles . D'autre part, il a été ins-
titué, par arrêté du 31 décembre 1986, en même temps que ls
limitation générale à 40 p . 100 du remboursement des médica-
ments à vignette bleue, une dix-neuvième prestation supplémen-
taire destinée aux assurés atteints d'une affection longue et coû-
teuse permettant la prise en charge automatique du ticket
modérateur pour les spécialités liées au traitement de cette affect
tion sur avis du conseil médical, dès lors que les ressources du
bénéficiaire sont inférieures à 82 430 francs par an, ce plafond
étant majoré de 50 p. 100 pour le conjoint et par personne à
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charge. Les caisses d'assurance maladie doivent rappeler aux
médecins et aux pharmaciens l'existence de ce dispositif de sau-
vegarde.

Sécurité sociale (cotisations)

183*. - 16 février 1987 . - M . Jean-Louis Masson expose à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé st de la famille,
qu'un médecin généraliste, dans le cadre de ses activités profes-
sionnelles, participe, entre autres, soit aux vaccinations collec-
tives, soit aux consultations de nourrissons, dans la localité où il
exerce ou dans les localités avoisinantes . A ce titre, il est rému-
néré par la direction départementale des affaires sanitaires et
sociales ou le service départemental d'hygiène sociale. Les hono-
raires perçus sont diminués des cotisations dites de sécurité
sociale, versées directement à cet organisme et augmentées vrai-
semblablement de la part patronale . Le montant de ces cotisa-
tions annuelles est pratiquement toujours inférieur au montant
minimal susceptible d'être retenu au titre d'un seul trimestre don-
nant droit à une pension . De ce fait, cette activité ne lui apporte
aucune valeur ou contre-valeur au titre de la future pension de
vieillesse. Il lui demande s'il n'estime pas que cette situation est
inéquitable . Il souhaiterait que des dispositions soient prises pour
que les médecins qui contribuent, dans ces conditions, à un ser-
vice public, ne soient pas ainsi pénalisés.

Réponse. - Les personnes qui exercent simultanément une acti-
vité salariée et une activité non salariée doivent acquitter une
cotisation sur les revenus issus de chacune de leurs activités . Ces
cotisations se justifient par le souci de traiter de manière équi-
table la personne qui n'exerce qu'une seule activité et le pluriatif
qui tire le même revenu professionnel de l'exercice de plusieurs
activités. Cette règle de solidarité , s'applique quel que soit le
régime compétent pour le versement des prestations de l'assu-
rance maladie. Par ailleurs, le médecin vacataire dont l'activité
est suffisante obtient la validation d'un trimestre d'assurance
vieillesse dans le régime général des salariés dès lors que le total
des cotisations de l'année civile atteint le seuil des retenues sur
salaires afférents à 220 S .M.I .C . ; or, un tel niveau de rémunéra-
tion annuelle (5 384 francs brut en 1987) est assez fréquemment
atteint .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

187118. - 16 février 1987 . - M . Eric Raoult attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
porta, chargé des transports, sur le problème de la gratuité des
transports aériens métropole-départements d 'outre-mer, pour les
employés de l 'assistance publique . Cette gratuité des transports,
qui avait été promise précédemment, ne semble pas entièrement
appliquée . D'autre part, les personnels civils de l'hôpital du Val-
de-Grâce et de l'hôpital Bégin, qui dépendent du ministère de la
défense, n'entrent pas dans les bénéficiaires de cette gratuité,
malgré une activité semblable à celle des personnels hospitaliers
de l'assistance publique . il lui demande donc quelles mesures il
compte prendre pour assurer l'application des mesures de gra-
tuité des transports métropole-D .O.M.-T.O.M . pour tous les per-
sonnels de l 'assistance publique et pour les étendre aux per-
sonnels civils des hôpitaux du Val-de-Grâce et de
Bégin. - Qaestion transmise i Mme le ministre délégué «près da
minime des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la maté et de
la faseilla

Réponse. - Les fonctionnaires de l'administration générale de
l'Assistance publique à Paris originaires de départements d 'outre-
mer disposent déjà d'un régime de congé administratif qui leur
permet de bénéficier tous les cinq ans, ainsi que leur conjoint et
leurs enfants à charge, pour se rendre dans leur département
d'origine, d'un passage pris en charge par leur administration . Ce
régime sera remplacé par le régime de droit commun plus favo-
rable prévu par l'article 41 - ler et 2 e alinéas de la loi 86-33 du
9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonc-
tion publique hospitalière . Le ministre délégué auprès du ministre
des affaires sociales et de l'emploi chargé de la santé et de la
famille s 'efforce en ce qui le concerne que le décret d'application
prévu par ledit article et examiné par le conseil supérieur de la
fonction hospitalière le 27 mars dernier soit publié dans les
délais les plus rapides. Par ailleurs, il est fait observé que la ges-
tion des personnels civils des hôpitaux militaires Bégin et du Val-
de-Grâce relève de la compétence de M . le ministre de la
défense.

Famille (congé de naissance)

20244 . - 9 mars 1987. - M . Jean Grimont interroge Mme le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et
de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, sur la sup-
pression du remboursement aux employeurs des trois jours de
congé de naissance prévu par l'article L . 755-26 du code de la
sécurité sociale. En effet, cette suppression ne peut évidemment
pas être considérée comme une mesure d'économie, dès lors que
le paiement de ces trois jours reste dû par l'employeur. Le trans-
fert de charge ainsi opéré a l ' inconvénient de supprimer la
mutualisation du risque, en faisant supporter aux entreprises
concernées la totalité d'une charge autrefois répartie entre toutes
et, par conséquent, plus facilement supportable. Il lui demande si
elle n'estime pas nécessaire et urgent de revenir sur cette mesure
dont les parties concernées déplorent qu'elle ait été prise sans
aucune concertation préalable.

Réponse. - Le déclin demographique que connait la France
depuis plusieurs années est une préoccupation majeure du Gou-
vernement . Le vieillissement du pays ne peut en effet qu'avoir
des conséquences néfastes sur l'essor de l'économie française . Le
Gouvernement a choisi en conséquence de mener une politique
délibérément nataliste, principal .investissement productif pour
l'avenir. L'emploi et le développement économique dépendent en
effet largement du renouveau démographique du pays . Les effets
positifs de cette politique devraient bénéficier en priorité aux
entreprises. Dès avril 1987, le Gouvernement a de la sorte mis en
oeuvre le plan famille voté depuis par le Parlement. Celui-ci dans
son aspect fiscal et prestataire, mobilise au total 12,15 milliards
de francs. L'effort a notamment porté sur le développement de
certaines prestations familiales destinées à encourager la constitu-
tion de familles nombreuses . La loi du 29 décembre 1986 relative
à la famille a ainsi réalisé une extension radicale de l'allocation
parentale d'éducation (prestation versée lorsque la naissance d'un
enfant a pour effet de porter à trois ou plus le nombre d'enfants
à charge) tant en ce qui concerne ses conditions d'attribution que
sa durée et son montant . Une allocation de garde d'enfant à
domicile a en outre été créée qui vise à assurer aux parents exer-
çant une activité professionnelle et qui emploient à leur domicile
une personne pour garder leurs enfants de moins de trois ans,
une aide à hauteur de 2 000 F par mois . Le dispositif ainsi
constitué par la nouvelle allocation parentale d'éducation et l'al-
location de garde d'enfant à domicile devrait permettre une meil-
leure conciliation entre vie professionnelle et vie familiale et
avoir un effet incitatif sur les naissances . Le financement du plan
famille est assuré pour la plus grande partie par le budget de
l'Etat (5 milliards) en ce qui concerne les mesures fiscales ; par
les excédents de la branche famille (1,35 milliard) et la suppres-
sion de certaines prestations s'agissant des mesures sociales. Une
contribution financière est par ailleurs demandée aux
employeurs, en raison de la suppression du remboursement du
congé de naissance. Il faut souligner qu'il s'agissait en l'occur-
rence d'une prestation dont la charge financière était indûment
supportée par la sécurité sociale . Il est apparu plus logique et
plus légitime d'intégrer le congé de naissance dans le code du
travail au même titre que les autres congés familiaux (congé pour
cause de mariage ou de décès) qui y figuraient déjà. Cette déci-
sion a été prise après une concertation effective par l'intermé-
diaire notamment de la consultation du conseil d'administration
de la caisse nationale des allocations familiales au sein duquel
sont représentés l'ensemble des partenaires sociaux. La contribu-
tion qui est ainsi demandée aux employeurs devrait, de même
que celle de l'Etat et de la branche des prestations familiales, se
traduire par les effets positifs que le plan famille produira sur
l'économie française.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

20013. - 16 mars 1987 . - M . André Delehedde appelle l'atten-
tion de Mme le ministre déliyu I auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, e urgé de la santé et de la
famille, sur les dispositions de l'aire é du 27 mars 1972 relatif à
la rééducation de l'hémiplégie des . dulies au titre XIV, cha-
pitre III, article 3, 4e paragraphe. Les iispositions suivantes sont
retenues : une période de soins sp iciaux d'un mois cotée
AMM 4 ; une période de rééducatioa de douze mois cotée
AMM 8 ; une phase d'entretien de .ir .quante séances par an,
cotée AMM 4. Indépendamment du fait d'une tarification pas-
sant du simple à la moitié, ces dispositions conduisent le malade
à passer, du jour au lendemain, d'un traitement quotidien à un
traitement hebdomadaire. Ce passage est de nature à provoquer
une perturbation psychologique chez les malades déjà fragilisés
et des régressions sont susceptibles de se produire compte tenu
de la nature du handicap . Il lui demande s'il n'est pas envisa-
geable de modifier l'arrêté du 27 mars 1972 en portant à cent le
nombre de séances annuelles de rééducation, sans modification
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de tarif. Il est bien évident qu'il serait, dans ce cas, souhaitable
qu'une négociation avec le médecin chef de la caisse primaire
soit conduite par le praticien, au cas par cas, afin de déterminer
le nombre de séances réellement nécessaire.

Réponse. - Les traitements relatifs à la rééducation et à la réa-
daptation fonctionnelles, et notamment ceux concernant l'hémi-
plégie, sont soumis à la formalité de l ' entente préalable, c'est-à-
dire que le contrôle médical est amené à donner son avis
technique sur la justification du traitement. Il appartiendra à la
commission permanente de la nomenclature générale des actes
professionnels d'examiner, parmi l'ensemble de ses travaux, les
propositions de modification de la nomenclature relatives aux
traitements en cause qui ont été adressées à l'administration à la
suite des travaux menés par les groupes paritaires techniques
conventionnels.

SÉCURITÉ

Police (personnel)

10883 . - 22 décembre 1986. - M. Philippe Marchand rappelle
à M. le ministre de l'Intérieur qu'il avait été convenu que l'en-
cadrement de la police serait renforcé par la création de postes
supplémentaires d'officiers de paix recrutés parmi les brigadiers-
chefs de la police nationale. Ainsi, en 1986, cent recrutements
ont-ils été effectués. Il s'étonne que rien n'ait été prévu au budget
du ministère de l 'intérieur pour 1987 en ce domaine, malgré la
nécessité évidente de poursuivre le renforcement de l'encadre-
ment de la police, notamment dans les grandes agglomérations.
En conséquence, il lui demande comment il entend effectuer
en 1987 les recrutements supplémentaires d'officiers de
paix . - Quessisa trombe à M. la ministre délégué auprès da
ministre de fl.s[rsesr, Margé de 1. sksdaf.

Réponse. - Le ministre de l'intérieur est particulièrement
conscient de la nécessité de tout mettre en oeuvre pour accroître
l'efficacité des effectifs de police dans les grandes agglomérations
en renforçant l'encadrement de la police. C'est ainsi que s'est
effectué en 1986 un recrutement exceptionnel de cent officiers de
paix, deux tiers par voie de concours, un tiers par voie d'inscrip-
tion sur une liste d'aptitude parmi les brigadiers-chefs de la
police nationale. Ce recrutement complémentaire s'est fait sans
création de postes car il existait de nombreuses vacances budgé-
taires. Pour 1987, vingt postes supplémentaires d'officiers de paix
ont été créés par la loi de finances . Ils seront pourvus, conformé-
ment aux dispositions du statut, à la fois par concours et au
choix par voie d' inscription sur une liste d'aptitude de brigadiers
et brigadiers-chefs.

SÉCURITÉ SOCIALE

Sécu rité sociale (caisses)

4183. - 30 juin 1986 . - M . Barnard Savy attire l' ttention de
M . le secrétaire d'État auprès du ministre da s affaires
nodales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur le
rôle et la place que tient la mutualité dans la gestion du régime
général de la sécurité sociale. En effet, en application de l'ar-
dde L. 211-2 du nouveau code de la sécurité sociale les conseils
d'administration des caisses primaires d'assurance maladie se
composent notamment de deux représentants désignés par la
fédération nationale de la mutualité française ainsi d'ailleurs que
le conseil d'administration de la caisse nationale d'assurance
maladie dont l'article L 221-3 permet à deux membres désignés
par cette fédération de siéger en qualité d'administrateur . Cette
situation parait cependant anormale si l'on tient compte des
considérations suivantes : l e la fédération nationale de la mutua-
lité française n'a pas le monopole de représenter la mutualité et
sa seule présence dans ces conseils en cette qualité introduit une
discrimination à l'égard des mutualistes non affiliés à celle-ci ;
2. la mutualité dans ses diverses composantes n'a pas non plus
acquis le monopole de la gestion des régimes complémentaires de
protection sociale et il n'y a pas de raisons d'avoir éliminé la
présence des compagnies d'assurance qui effectuent les mêmes
taches ; 3o enfin, est-rl normal que la mutualité qui, par sa voca-
tion complémentaire et le développement de ses activités médi-
cales et pharmaceutiques a, en fait, des intérêts opposés à ceux
de la sécurité sociale, soit admise à participer à sa gestion : car
elle ne peut pas être juge et partie . II lui demande donc si des
mesures ne pourraient être prises soit dans le sens d'une partici-

pation étendue aux autres secteurs de la gestion sociale complé-
mentaire, soit dans le sens d'un retour à la gestion des caisses
par les seuls représentants des assurés sociaux et des employeurs.

Sécurité sociale (caisses)

14801 . - 15 décembre 1986. - M. Bernard Bavy s'étonne
auprès de M . I . secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité
sociale, de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question
écrite n° 4653, publiée au Journal officiel, Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 30 juin 1986, relative au
rôle et à la place que tient la mutualité dans la gestion du régime
général de la sécurité sociale . Il lui en renouvelle donc les
termes .

Sécu rité sociale (caisses)

22142 . - 6 avril 1987 . - M. Barnard Savy s'étonne auprès de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaire.
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité soclals, de
n' avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n o 4653,
publiée au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parle-
mentaires, questions, du 30 juin 1986, rappelée sous le n a 14901,
publiée au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parle-
mentaires, questions, du 15 décembre 1986, relative au rôle et à
la place que tient la mutualité dans la gestion du régime général
de la sécurité sociale . Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - La participation des représentants désigné* par la
Fédération nationale de la mutualité française aux conseils d'ad-
ministration des caisses primaires et régionales d'assurance
maladie, ainsi qu'à celui de la caisse nationale d'assurance
maladie des travailleurs salariés résulte des articles L . 211-2,
L. 215-2 et L . 215-3 du code de la sécurité sociale, tels qu'ils
résultent de la loi no 82-1061 du 17 décembre 1982 . Ces disposi-
tions, tant qu'elles ne sont pas modifiées par le Parlement, ne
permettent donc pas la représentation d'autres organismes.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

12270. - 17 novembre 1986 . - M. Christian Lauriassrguss
demande à M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires *octales et de l'emploi, chargé de la sécurité
sociale, s'il est exact qu'il envisage de ne plus assurer le rem-
boursement à 100 p. 100 des frais médicaux occasionnés par la
maladie de Parkinson, comme le craignent de nombreux malades.
Cette maladie touche environ une personne sur cinq cents et est
très évolutive ; elle ne peut être ni arrêtée ni ralentie et conduit
inexorablement à un déclin physique et même parfois psychique.
Les parkinsoniens ne disposent d'aucun établissement spécialisé
dans notre pays . La durée de la maladie, son caractère invalidant
l'avaient fait classer dans la nomenclature remboursable à
100 p. 100 . Aucun fait médical nouveau n'étant intervenu, rien ne

justifie la remise en question de ce droit.

Assurance maladie-maternité (prestations en nature)

12008 . - 17 novembre 1986 . - M. Philippe Puaud attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité
sociale, sur le projet de ne plus assurer le remboursement à
100 p. 100 des frais médicaux occasionnés par la maladie de Par-
kinson. La maladie de Parkinson touche environ une personne
sur cinq tous êges confondus . Dans l'état actuel des connais-
sances, cette maladie évolutive ne peut être ni arrêtée, ni ralentie.
Les personnes touchées par cette maladie ne disposent d'aucun
établissement spécialisé en France et ne peuvent bénéficier
d' « hôpital de jour » faute de lits . La durée de la maladie, son
caractère particulièrement invalidant avec les conséquences
sociales et familiales qui en découlent avaient fait classer la
maladie de Parkinson dans la nomenclature remboursable à
100 p . 100. Il lui demande donc de bien vouloir revenir sur ce
projet afin de rétablir à 100 p. 100 le remboursement des frais
médicaux occasionnés par la maladie de Parkinson.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

12708. - 17 novembre 1986. - M . Alain Vivien attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur la
suppression éventuelle du remboursement à loo p. 100 des frais
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médicaux occasionnés par la maladie de Parkinson . La durée de
cette maladie, son caractère particulièrement invalidant avec les
conséquences sociales et familiales qui en découlent l'avaient fait
classer dans la nomenclature remboursable à 100 p . 100 . Aucun
fait médical nouveau n'étant intervenu, il lui demande que soit
maintenu le remboursement à 100 p. 100 de ces frais.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

13218. - 24 novembre 1986 . - M . Didier Chouat appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affairas sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité
sociale, sur l'intention qu'il aurait de ne plus assurer à
100 p . 100 les frais médicaux occasionnés par la maladie de Par-
kinson . Compte tenu des caractéristiques de cette maladie, la
mesure envisagée serait scandaleuse . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir renoncer à un tel projet.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

18801 . - 16 février 1987. - M . Philippe Puaud s'étonne auprès
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affairas
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, de ne
pas avoir reçu de réponse à sa question écrite na 12646, parue au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 17 novembre 1986, concernant le projet de ne plus
assurer le remboursement à 100 p. 100 des frais médicaux occa-
sionnés par la maladie de Parkinson . Il lui en renouvelle donc les
termes.

Réponse . - La dégradation des comptes de l'assurance maladie
a conduit le Gouvernement à faire adopter un plan de mesures
de rationalisation de nature à contribuer à la sauvegarde de notre
système de protection sociale, auquel les Français sont particuliè-
rement attachée . Plutôt que de relever de nouveau le taux du
ticket modérateur, il a paru préférable de rendre à celui-ci sa
vocation originelle . Dans ce but, les critères médicaux d'accès à
l'exonération ont été renforcés, de telle sorte que le corps
médical puisse attester son bien-fondé . Pour les malades atteints
d'une affection longue et coûteuse, il a paru équitable de recen-
trer l'exonération du ticket modérateur sur le traitement propre-
ment dit d'une telle affection et de ne plus l'étendre, comme par
le passé, à des soins manifestement sans rapport avec elle. En
revanche, la liste des affections qui ouvrent droit à un rembour-
sement à 100 p. 100 a été actualisée et leur nombre porté de
vingt-cinq à trente . La maladie de Parkinson figure bien entendu
sur la nouvelle liste élargie . D'autre part, la participation des
assurés a été généralisée pour les médicaments à vignette bleue
qui ne sont pas habituellement destinés au traitement des
maladies graves . Cette règle générale souffre des exceptions car
certains médicaments rembour-*° à 40 p . 100 peuvent intervenir
dans le traitement de maladies graves et certaines personnes
dépourvues de couverture complémentaire éprouveraient des dif-
ficultés pour supporter ces dépenses . C'est pourquoi il a été ins-
titué, par arrêté du 31 décembre 1986, en même temps que la
limitation générale à 40 p . 100 du remboursement des médica-
ments à vignette bleue, une dix-neuvième prestation supplémen-
taire destinée aux assurés atteints d'une affection longue et coû-
teuse permettant la prise en charge automatique du ticket
modérateur pour les spécialités liées au traitement de cette affec-
tion sur avis du conseil médical, dès lors que les ressources du
bénéficiaire sont inférieures à 82 430 francs par an, ce plafond
étant majoré de 50 p . 100 pour le conjoint et par personne à•
charge . Les caisses d'assurance maladie doivent rappeler aux
médecins et aux pharmaciens l'existence de ce dispositif de sau-
vegarde .

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

13730 . - l et décembre 1986 . - M . Michel Sainte-Marie appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et da l'emploi, chargé de la sécurité
sociale, sur les vives inquiétudes suscitées par son projet de ne
plus assurer le remboursement à 100 p. 100 des frais médicaux
occasionnés par la maladie de Parkinson . Cette maladie est en
effet évolutive et ne peut être ni arrêtée ni ralentie . Elle conduit
inéluctablement à un déclin physique et parfois même psychique.
Or les parkinsoniens ne disposent d'aucun établissement spécia-
lisé dans notre pays et ne peuvent bénéficier d'hôpital de jour,
faute de lits . Les seuls produits disponibles pour les aides sont
des médicaments qui masquent les troubles et permettent un
mieux. La durée de la maladie, son caractère particulièrement
invalidant, avec les conséquences sociales et familiales qui en
découlent, avaient fait classer la maladie de Parkinson dans la

nomenclature remboursable à 100 p. 100 . Dans la mesure où
aucun fait médical n'est intervenu, il lui demande de maintenir le
remboursement à 100 p . 100 des frais médicaux pour la maladie
de Parkinson.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

13738. - 1e, décembre 1986. - M . Barnard Bahreiner attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité
sociale, sur l'inquiétude manifestée par l'association du groupe-
ment des parkinsoniens en ce qui concerne la possibilité de ne
plus assurer le remboursement à 100 p . 100 des frais occasionnés
par la maladie de Parkinson. V lut rappelle que, dans l'état
actuel de nos connaissances, cette maladie évolutive ne peut être
ni arrêtée ni ralentie. Seule la prise de médicaments peut mas-
quer les troubles et permettre un mieux temporaire . La maladie
de Parkinson avait été classée dans la nomenclature rembour-
sable à 100 p . 100 du fait de son caractère particulièrement inva-
lidant ; il lui semble inacceptable, voire même scandaleux, que ce
droit soit remis en cause, aucun fait médical n'étant intervenu . il
lui demande si les inquiétudes de cette association sont fondées
et quelles sont les mesures spécifiques qu'il compte mettre en
place pour protéger cette catégorie de patients.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

13780 . - ler décembre 1986 . - M . Didier Chouat appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité
sociale, sur le projet de suppression du remboursement à
100 p . 100 des frais de soins pour les personnes atteintes par la
maladie de Parkinson . Le projet prévoit de faire la distinction
entre les soins imputables à la maladie et ceux qui ne le sont
pas . L'apparente logique d'une telle démarche ignore la réalité de
la maladie de Parkinson qui engendre des troubles multiples et
dont la thérapie elle-même provoque des effets secondaires plus
ou moins marqués : dépression, troubles digestifs et urinaires,
problèmes musculaires, insomnies, baisses de tension, fragilité
aux infections . . . Les pertes d'équilibre engendrent des chutes qui
sont à l'origine de divers traumatismes et fractures . Nier que ces
troubles fassent partie de la maladie revient à nier des évidences,
ce qu'aucun neurologue digne de ce nom ne ferait. Ainsi il appa-
raît impossible de faire une distinction entre ce qui pourrait être
remboursé à 100 p. 100 et ce qui ne le serait pas . Face à ce
projet, l'association des groupements de parkinsoniens propose
des solutions à la fois économiques et de progrès pour les
cent mille parkinsoniens et leur entourage : 1 , diminuer le
nombre des médicaments prescrits en signalant aux malades et
aux médecins, car certains semblent l'ignorer, qu'au-delà de trois
médicaments actifs absorbés simultanément, le remède peut
s'avérer pire que le mal, compte tenu des interactions médica-
menteuses ; 2 . créer le premier établissement de cure et de repos
pour parkinsoniens. Ce projet s'appuie en particulier sur l'idée
d'assurer au malade une autonomie la plus longue possible . D' or
la nécessité de lui faire prendre conscience de son rôle au niveau
des traitements et des soins ; 3, enfin susciter la création « d'hô-
pitaux de jour » pour parkinsoniens comme il en existe aux Pays-
Bas par exemple. Ce système, réservé aux malades très handi-
capés, rendrait possible des économies et sur le plan humanitaire
représenterait un progrès notable. En effet, lorsque le handicap
du malade pose de graves problèmes à son entourage, celui-ci a
besoin pour son propre équilibre de se libérer une ou deux
journées par semaine. Ainsi pourrait-on apporter des soins spé-
cialisés au malade, kinésithérapie, orthophonie, ergothérapie. . . et
en même temps Pviter son placement à temps plein dans une
structure en général inadaptée et coûteuse. En conséquence, il lui
demande quelle suite il envisage de réserver à ces propositions.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

18708. - 2 mars 1987 . - M. Remord $chrainer rappelle f'.
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, qu'il
n'a toujours pas reçu de réponse à sa question n° 13738 parue au
Journal officiel. Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du let décembre 1986 relative aux inquiétudes mani-
festées par l'association du groupement des parkinsoniens . Il lui
en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Le décret n° 86-1378 du 31 décembre 1986 n'a pas
pour objet de supprimer le remboursement à 100 p . 100 des soins
en rapport avec le traitement de la maladie de Parkinson . Tou-
tefois, il ne semble pas contraire à l'équité que les soins
dépourvus de tout lien avec le traitement de cette affection exo-
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nérante .soient remboursés dans les conditions de droit commun
et entraînent, le cas échéant, le paiement du ticket modérateur.
Le décret no 86-1378 du 31 . décembre 1986, suivant en cela l'avis
des partenaires sociaux gestionnaires de l'assurance maladie,
permet de différencier les frais de maladie selon qu'ils se rappor-
tent ou non au traitement d'une affection longue et coûteuse.
L'établissement du protocole de soins et l'inscription sur un
ordonnancier spécial - mis à la disposition des assurés
concernés - des prescriptions relatives au traitement de l'affec-
tion grave doivent permettre au corps médical de tenir le plus
grand compte de la diversité des situations pathologiques indivi-
duelles .

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

18188. - 26 janvier 1987 . - M . Jean-Loess Dabit attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l ' emploi, chargé de la sécurité
sociale, sur les conséquences des mesures envisagées à l'égard
des insuffisants rénaux . Le Gouvernement a en effet annoncé son
intention de limiter la prise en charge complète des dépenses de
santé de ces assurés aux seuls soins liés à leur pathologie. Ces
personnes n'ont en général pas souscrit d'assurance complémen-
taire auprès d'une mutuelle ou d'une compagnie d'assurances.
Les organismes ne tiendront sans doute pas à accueillir ces per-
sonnes, atteintes d'une longue maladie, en raison des risques que
fera peser l'évolution de leur traitement . Il lui demande si une
attitude de rejet serait acceptable de la part des mutuelles et
compagnies d'assurances et si des dispositions existent ou ont été
envisagées pour prévenir toute discrimination, notamment tari-
faire.

Réponse. - Le décret n° 86-1378 du 31 décembre 1986 n'a pas
pour objet de supprimer le remboursement à 100 p. 100 des soins
en rapport avec le traitement de l'insuffisance rénale . Toutefois,
il ne semble pas contraire à l'équité que les soins dépourvus de
tout lien avec le traitement de cette affection exonérante soient
remboursés dans les conditions de droit commun et entraînent, le
cas échéant, le paiement du ticket modérateur . Le décret
n e 86-1378 du 31 décembre 1986, suivant en cela l'avis des parte-
naires sociaux gestionnaires de l'assurance maladie, permet de
différencier les frais de maladie selon qu'ils se rapportent ou non
au traitement d'une affection longue et coûteuse . L'établissement
du protocole de soins et l'inscription sur un ordonnancier spécial,
mis à la disposition des assurés concernés, des prescriptions rela-
tives au traitement de l'affection grave doivent permettre au
corps médical de tenir le plus grand compte de la diversité des
situations pathologiques individuelles . Enfin, les systèmes de pro-
tection sociale complémentaire reposent par nature sur des rela-
tions contractuelles de droit privé . Les mutuelles et les compa-
gnies d'assurance sont donc à même de fixer librement, dans
leurs statuts et dans leurs contrats, les conditions juridiques et
financières pour bénéficier de leurs prestations.

Retraites : régime général (cotisations)

11880. - 23 février 1987. - M. Jean Ueberschlag attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité
sociale, sur les possibilités de rachat de cotisations vieillesse.
Cette possibilité avait été prorogée d'année en année par voie
réglementaire . Or depuis le 30 juin 1985, il y a forclusion. Il lui
demande s'il envisage d'ouvrir une nouvelle période durant
laquelle les assurés sociaux seraient autorisés à effectuer de tels
rachats.

Réponse. - Le ministre des affaires sociales et de l'emploi est
conscient du prcblème évoqué . Sans présumer des décisions que
pourrait être amené à prendre le Gouvernement, il est précisé
que sont actuellement à l'étude les textes nécessaires à une pro-
chaine réouverture des délais de rachat.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

18188. - 23 février 1987. - M. Jean-Frençoie Michel demande
à M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre dee affaires
sociales et de l'emploi, chargé de le sécurité sociale, de bien
vouloir lui faire connaitre les mesures qu'il envisage de prendre

afin qu'à l'occasion de chaque revalorisation conventionnelle des
tarifs des médecins, les assurés sociaux puissent bénéficier systé-
matiquement du remboursement concomitant par leurs caisses de
leurs frais de consultation sur la base des nouveaux tarifs ainsi
fixés, ce qui n'est pas le cas actuellement.

Réponse. - Le Gouvernement a décidé d'autoriser avec effet du
18 décembre 1986 la mise en application de la proposition des
parties signataires du 16 décembre 1986 concernant la revalorisa-
tion de la consultation du médecin omnipraticien, qui a eu pour
effet de porter celle-ci de 75 à 80 francs . Les médecins non auto-
risés à pratiquer des honoraires distincts des tarifs conventionnels
sont tenus de respecter les tarifs conventionnels approuvés, les
avenants tarifaires n'entrant en vigueur qu'après approbation par
les pouvoirs publics.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

19278 . - 2 mars 1987 . - M . Philippe Vasseur attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur la
situation des personnes à revenus modestes au regard du nou-
veau décret relatif à la prise en charge des médicaments pour
lesquels la participation de l'assuré est fixée à 60 p. 100. Entré en
application le 1« janvier 1987, ce dispositif, prévu par l'ar-
ticle R. 322-9-1 du code de la sécurité sociale, vise un certain
nombre d'assurés pour lesquels cette participation de 60 p . 100
pour des médicaments dits « de confort » représente une charge
supplémentaire . En effet, le mauvais état de santé se conjugue
malheureusement souvent avec des revenus modestes. Compre-
nant l'impérieuse nécessité de réduire le déficit de la sécurité
sociale et le rôle important que jouera cette nouvelle réglementa-
tion dans ce processus, il lui demande de bien vouloir étudier
une modification du champ d'application de l'article R."322-9-1
avec notamment un aménagement pour les personnes âgées inva-
lides, titulaires du F.N .S. et de surcroît atteintes d'une maladie
de longue durée.

Réponse . - La dégradation des comptes de l'assurance maladie
a conduit le Gouvernement à faire adopter un plan de mesures
de rationalisation de nature à contribuer à la sauvegarde de notre
système de protection sociale auquel les Français sont particuliè-
rement attachés . La dérive des dépenses de santé, fort préoccu-
pante, pourrait mettre en péril ta survie même du sytème actuel
si l'on n'y apportait pas remède . Il faut savoir qu'en 1986, face à
une inflation de 2,1 p. 100, les dépenses de santé auront aug-
menté de près de 10 p. 100 ; par ailleurs, en un peu plus de dix
ans, la part des dépenses prise en charge en totalité par l'assu-
rance maladie est passée de 58 à 74 p. 100 ; il est clair que cette
situation influe directement sur les circonstances qui sont à l'ori-
gine de la très forte dérive des dépenses de soins : leur apparente
gratuité tend à accréditer l'idée que les moyens disponibles sont
Illimités . La participation des assurés a été généralisée pour les
médicaments à vignette bleue qui ne sont pas .habituellement des-
tinés au traitement des maladies graves . Cette règle générale
souffre des exceptions car certains médicaments remboursés à
40 p . 100 peuvent intervenir dans le traitement de maladies
graves et certaines personnes dépourvues de couverture complé-
mentaire éprouveraient des difficultés pour supporter ces
dépenses . C'est pourquoi il a été institué par arrêté du
31 décembre 1986, en même temps que la limitation générale à
40 p. 100 du remboursement des médicaments à vignette bleue,
une 19e prestation supplémentaire permettant la prise en charge
automatique du ticket modérateur sur avis du contrôle médical,
dès lors que les ressources du bénéficiaire sont inférieures à
82 430 francs par an, ce plafond étant majoré de 50 p . 100 pour
le conjoint et par personne à charge . Les caisses d'assurance
maladie doivent rappeler aux médecins et aux pharmaciens
l'existence de ce dispositif de sauvegarde.

Assurance maladie maternité : généralités
(équilibre financier)

20043 . - 16 mars 1987 . - M . Marcel Wacheux attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur les
conséquences des mesures prises et appliquées depuis le l er jan-
vier 1987 dans le cadre du plan d'économie pour la sécurité
sociale . Le désengagement supplémentaire de l'Etat pour un
montant de 9,38 milliards de francs devra être supporté, outre les
ménages, par les organismes mutualistes qui se trouvent
confrontés à une concurrence particulièrement âpre dans le
domaine des prestations complémentaires . Il est néfaste au fonc-
tionnement de la sécurité sociale que le secteur lucratif pénètre le
système de protection en créant une médecine différente suivant
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l'appartenance à une catégorie sociale plus ou moins favorisée. Il
appariait de plus qu'en la matière la mutualité française a réalisé
de réels efforts et émis des propositions pour une gestion nou-
velle et plus efficace de la couverture sociale . En conséquence, il
leur demande les mesures qu'il envisage de prendre pour pré-
server l'égalité de tous devant la sécurité sociale selon le principe
de solidarité indispensable dans ce domaine.

Réponse. - La dégradation des comptes de l'assurance maladie
a conduit le Gouvernement à faire adopter un plan de mesures
de rationalisation de nature à contribuer à la sauvegarde de notre
système de protection sociale auquel les Français sont particuliè-
rement attachés. La dérive des dépenses de santé, fort préoccu-
pante, pourrait mettre en péril la survie même du système actuel
si l'on n'y apportait pas remède . II faut savoir que, en 1986, face
à une inflation de 2,1 p . 100, les dépenses de santé auront aug-
menté de près de 10 p. 100 ; par ailleurs, en un peu plus de dix
ans, la part des dépenses prises en charge en totalité par l'assu-
rance maladie est passée de 58 à 74 p . 100 ; il est clair que cette
situation influe directement sur les circonstances qui sont à l'ori-
gine de la très forte dérive des dépenses de soins : leur apparente
gratuité tend à accréditer l'idée que les moyens disponibles sont
illimité. Plutôt que de relever de nouveau le taux du ticket
modérateur, il a paru préférable de rendre à celui-ci sa vocation
originelle . Dans ce but, les critères médicaux d'accès à l'exonéra-
tion ont été renforcés, de telle sorte que le corps médical puisse
attester son bien-fondé . Il a été institué, par arrêté du
31 décembre 1986, en même temps que la limitation générale à
40 p . 100 du remboursement des médicaments à vignette bleue,
une 19• prestation supplémentaire destinée aux assurés atteints
d'une affection longue et coûteuse permettant la prise en charge
automatique du ticket modérateur pour les spécialités liées au
traitement de cette affection sur avis du conseil médical, dès lors
que les ressources du bénéficiaire sont inférieures à 82 410 francs
par an, ce plafond étant majoré de 50 p. 100 pour le conjoint et
par personne à charge. Les caisses d'assurance maladie doivent
rappeler aux médecins et aux pharmaciens l'existence de ce dis-
positif de sauvegarde.

Sécurité sociale (personnel)

20367 . - 16 mars 1987. - M. Jean-Louis Debré attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité
sociale . sur les inquiétudes exprimées par le personnel des orga-
nismes de sécurité sociale quant à leur régime de retraite. En
effet, la C .P.P .O .S .S . présentant des comptes déficitaires, une
majoration du taux d'appel des cotisations avait été décidée le
l er janvier 1986 . Elle a été reconduite jusqu'au l e' avril 1987 . Il
serait souhaitable que cette situation ne se prolonge pas indéfini-
ment car les personnels concernés souffrent de ce taux élevé de
cotisations qui ne leur garantit à terme aucun avantage particu-
lier. Le personnel retraité de ce régime ne comprendrait pas,
quant à lui, que la solution des déboires de la C.P.P.O .S.S . passe
par une réduction des pensions actuellement servies . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser ses intentions en la matière.

Réponse. - Devant les difficultés croissantes rencontrées par la
caisse de prévoyance des personnels des organismes sociaux et
similaires (C.P.P.O .S .S.), le ministre des affaires sociales et de
l'emploi a accepté l'instauration d'un taux d'appel des cotisations
de 111,25 p . 100 pour l'année 1986, évitant toute rupture de tré-
sorerie et toute remise en cause des prestations . Ce taux d'appel
a été reconduit pour les quatre premiers mois de 1987. Pour
l'avenir, des négociations entre partenaires sociaux sont en cours
depuis le mois de juin 1986 en vue de définir de nouvelles règles
susceptibles de garantir l'avenir et la pérennité de ce régime. Il
est rappelé à l'honorable parlementaire que les caisses de retraite
complémentaire et de prévoyance sont des organismes de droit
privé. En conséquence, les pouvoirs publics ne peuvent interférer
dans le cours des négociations qui relèvent des seuls partenaires
sociaux, et encore moins se substituer à eux.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais de transport)

201160. - 16 mars 1987. - M . Michel Chyme' appelle l'attention
de M . le asorétaire d'état auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur
l'inégalité existante concernant les conditions dans lesquelles peut
être effectué le transport des malades assis, selon que ce trans-
port est assuré par un véhicule sanitaire léger (V.S .L .) ou par un
taxi . Le bénéfice du tiers payant est accordé dans le premier cas
mais n'est pas autorisé lorsque c'est un taxi qui est utilisé pour

assurer ce service. Or le prix d'un trajet en V.S .L. est sans
contredit plus élevé que celui effectué en taxi . Dans un contexte
d'économies visant à limiter tes dépenses supportées par la sécu-
rité sociale, il lui demande s'il ne lui parait pas possible
d'étendre la pratique du tiers payant aux malades assis utilisant
les taxis, ce qui permettrait par ailleurs de donner une certaine
activité à cette profession.

Réponse. - L'article 8 de la loi n° 86-11 du 6 janvier 1986 rela-
tive à l'aide médicale urgente et aux transports sanitaires prévoit
que les conditions dans lesquelles l'assuré peut être dispensé de
l'avance des frais sont déterminées par des conventions conclues
entre les organismes d'assurance maladie et les entreprises de
transports sanitaires, conformément à une convention type fixée
par arrêté du ministre chargé de la sécurité sociale. Cet article
n'a pas apporté de novations juridiques, la procédure de dispense
d'avance des frais étant jusqu'à présent réservée aux entreprises
de transports sanitaires agréées . Néanmoins, la nouvelle lei dont
l'entrée en vigueur est suspendue à la publication de ses textes
d'application n'a pas mis fin aux pratiques observées par cer-
taines caisses qui, suivant des formules diverses, permettent aux
assurés sociaux de bénéficier de la dispense d'avance des frais
pour les transports en taxi les plus coûteux . Les résultats d'une
récente enquéte diligentée par la Caisse nationale de l'assurance
maladie des travailleurs salariés à la demande des pouvoirs
publics conduisent à ne pas écarter, le moment venu, une adapta-
tion des instruments juridiques dans le sens d'une meilleure prise
en compte des intérêts des assurés sociaux.

Retraites : régime général (calcul des pensions)

20644 . - 16 mars 1987 . - M. Bruno Bourg-Broc rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, qu'en
ce qui concerne le calcul des droits à la retraite du régime
général de sécurité sociale, sont assimilées à des périodes cotisées
certaines périodes pendant lesquelles l'activité salariée a été invo-
lontairement suspendue. Il s'agit notamment : des périodes de
service militaire légal en temps de paix, si l'assuré était salarié
avant son appel sous les drapeaux ; des périodes de mobilisation
ou d'engagement volontaire en temps de guerre, sans que la
clause d'immatriculation préalable à la sécurité sociale soit
exigée ; des périodes de chômage. 11 appelle à ce sujet son atten-
tion sur la situation des assurés qui, lors des opérations d'Algérie,
et alors que la durée du service national actif était de dix-
huit mois, sont restés jusqu'à trente mois pour certains sous les
drapeaux, par suite de leur maintien ou de leur rappel . Il lui
demande s'il ne lui parait pas particulièrement logique que les
intéressés puissent prétendre, quelles que soient leurs unités d'ap-
partenance, à cette assimilation à des périodes cotisées pour le
temps passé sous les drapeaux à l'occasion de leur maintien ou
de leur rappel, cette prolongation du service légal pouvant être
logiquement considérée comme une période de mobilisation. En
tout état de cause, elle leur a été imposée . Il lui demande égale-
ment si, compte tenu des circonstances exceptionnelles de l'ac-
complissement de leurs temps de service actif, l'obligation d'avoir
été salariés avant leur appel sous les drapeaux, pour leur per-
mettre de bénéficier de l'assimilation en cause, ne pourrait être
rapportée.

Réponse. - Les périodes de présence sous les drapeaux en
temps de paix ne peuvent être validées pour la retraite du régime
général de la sécurité sociale que si elles sont effectuées au titre
du service militaire légal et sous réserve que les intéressés aient
été préalablement affiliés à ce régime. Toutefois, il a été admis,
sous réserve de la condition d'assujettissement préalable susvisée,
que les périodes durant lesquelles les militaires ont été maintenus
ou rappelés sous les drapeaux en Afrique du Nord pendant les
opérations de maintien de l'ordre devaient être assimilées à des
périodes de service militaire légal et, comme telles, prises en
considération pour le calcul de la pension de vieillesse. Par ail-
leurs, il est rappelé que la loi no 74-1044 du 9 décembre 1974
donne vocation à la qualité d'ancien combattant aux anciens
militaires ayant participé aux opérations en Afrique du Nord
entre le 1 « janvier 1952 et le 2 juillet 1962 . En application de la
loi n° 73-1051 du 21 novembre 1973, les périodes de service ainsi
accomplies dans le cadre de ces opérations peuvent être prises en
compte pour le calcul de la pension de vieillesse du régime
général dès lors que les intéressés ont relevé, en premier lieu,
dudit régime postérieurement aux périodes en cause et sous
réserve que ces périodes soient attestées par les services du minis-
tère de la défense ou du secrétariat d'Etat aux anciens combat-
tants . Ces périodes ouvrent droit également à l'anticipation de
retraite au taux plein . Cette anticipation est déterminée en fonc-
tion de la durée des services militaires en question .
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Retraites complémentaires (caisses)

21111. - 23 mars 1987 . - M . Jean lifter expose à M. le sacré-
taire d'Etat auprès du ministre des affaira sociales et de
remploi, chargé de la aieurttè sociale, que les agents retraités
des organismes de sécurité sociale s'inquiètent des projets de
réforme du régime de retraite propre à leur institution et géré par
ia Caisse de prévoyance du personnel des organismes sociaux et
similaires (C.P.P.O.S.S.). L'insuffisance des cotisations recouvrées
due aux réductions de personnel de la sécurité sociale découlant
de l'informatisation de plus en plus poussée des opérations
entraîne une réduction des prestations servies . Les intéressés esti-
ment que la réduction des frais de gestion obtenue grâce à l'in-
formatisation aurait normalement dû entraîner une augmentation
de la part « employeur » de la cotisation retraite suffisante pour
maintenir l'équilibre financier de la C .P.P.O .S.S . Ils considèrent
que les partenaires sociaux devraient proposer à l'autorité de
tutelle un relèvement du taux de la cotisation retraite à un niveau
susceptible de rétablir définitivement cet équilibre financier . Il lui
demande si des propositions dans ce sens lui ont été faites et,
dans la négative, s'il envisage d'interroger les partenaires sociaux
à ce sujet.

Réponse. - Devant les difficultés croissantes rencontrées par la
caisse de prévoyance des personnels des organismes sociaux et
similaires (C .P.P.O .S.S .), le ministre des affaires sociales et de
l'emploi a accepté l'instauration d'un taux d'appel des cotisations
de 111,25 p . 100 pour l' année 1986, évitant toute rupture de tré-
sorerie et toute remise en cause des prestations . Ce taux d'appel
a été reconduit pour les quatre premiers mois de 1987 . Pour
l'avenir, des négociations entre partenaires sociaux sont en cours
depuis le mois de juin 1986 en vue de définir de nouvelles règles
susceptibles de garantir l'avenir et la pérennité de ce régime . Il
est rappelé à l'honorable parlementaire que les caisses de retraite
complémentaire et de prévoyance sont des organismes de droit
privé. En conséquence, les pouvoirs publics ne peuvent interférer
dans le cours des négociations qui relèvent des seuls partenaires
sociaux, et encore moins se substituer à eux.

TRANSPORTS

Transports aériens (aéroports)

11112. - 1H décembre 1986. - M . André Lajoinie attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
rsnsin ; -sent du tarrkoire et des transports sur le fait que
l'arrivée des bagages d'avion dans nos aéroports n'assure pas à
leur propriétaire la garantie de les retrouver . En effet, chacun,
pourvu qu'il soit passager, peut prendre un bagage méme s'il ne
lui appartient pas. Ni contrôle, ni justification ne sont exigés. Il
arrive ainsi que des valises scient volées et il ne faut pas sous-
estimer les risques de provocations lorsque ces bagages portent
les noms de leur possesseur. Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour que la délivrance des bagages soit contrôlée
dans les aéroports afin d'éviter les risques qu'il vient de
citer. - Qaaatisa tsuaannisr à M. le asiniens augarès du
atàsisate de rfpipaasat; da logements de l'aménagement da territoire
et des aeaaperts, eàargd da trsayeraa.

Réponse. - Aux termes de l'article 18 de la convention de Var-
sovie, le transporteur est :esponsable de tout dommage survenu
au cours de l'exécution du contrat de transport aérien ; étant
entendu que le transport aérien comprend la période pendant
laquelle les bagages se trouvent sous la garde du transporteur,
que ce soit dans un aérodrome ou à bord d'un aéronef. Il appar-
tient donc à la compagnie aérienne responsable de prendre toutes
les mesures pour que le passager puisse récupérer ses bagages à
l'aéroport d'arrivée. Pour la livraison des bagages, deux méthodes
sont possibles : le libre-service et la livraison contrôlée . La
méthode normale, en vigueur depuis 1958, est celle du libre-
service, surtout lorsqu'il existe une zone de livraison sous douane
dont l'accès n' est réservé qu'aux seuls passagers avec un circuit
de sortie surveillée . Elle présente l'avantage d'une meilleure flui-
dité dans la zone de livraison et à la sortie. Cette méthode est
appliquée dans les aéroports français et le risque de pertes, aux
arrivées des vols internationaux, est faible, la livraison s'effec-
tuant dans une zone contrôlée par les douanes et d'accès interdit
aux non-voyageurs . En revanche, aux arrivées des vols intérieurs,
les livraisons s'effectuent, dans la plupart des aérogares, as sein
des zones de libre accès où aucun contrôle n'est exercé . La
livraison contrôlée qui consiste à vérifier la concordance du
coupon que détient le mauser avec l'étiquette collée sur le
bagage crée les complications d'un ralentissement considérable
du arcuit à l'arrivée. Cette méthode est appliquée dans quelques
aéroports, notamment aux Etats-Unis d'Amérique. Certaines com-

pagnies, dont Air France, prévoient l'application de ce système
de façon occasionnelle et par sondage, mais également dans le
cas où l'on constate à une escale des disparitions de bagages aux
arrivées. Malgré ces insuffisances, il est tout de même heureux de
constater que les vols de bagages restent assez rares sur les aéro-
ports français .

Sports (aviation légère et vol à voile)

1811. - 12 janvier 1987. - M . Maurice Jsnetti . appelle l'atten-
tion de M . I. ministre de l'industrie, des P . et T. et du tou-
risme sur les difficultés qui seront causées à l'aviation légère par
suite de la diminution des aides de l'Etat prévues pour 1987,
notamment en ce qui concerne les bourses allouées aux jeunes
pour promouvoir l'acquisition de matériel français de vol à voile.
Ces mesures vont restreindre l'activité des entreprises françaises
concernées et obérer gravement leur avenir . Il lui signale en outre
qu'une grande partie des bourses qui étaient accordées se trou-
vait remboursée par le biais de taxes sur l'essence utilisée pour
les lancers de planeurs . Par ailleurs, la contribution de l'Etat au
Fonds de financement constitué par l'Etat et la F .F.V.V. (fédéra-
tion française de vol à voile) pour promouvoir l'acquisition de
matériel français représente environ 15 p. 100 de la valeur des
matériels et à chaque vente l'Etat récupère une partie des
sommes allouées . Il lui demande quelles sont les mesures qu'il
compte prendre pour pallier le désengagement de l'Etat afin que
les jeunes ne se tournent pas vers d'autres activités car toute
désaffectation des jeunes pour ce sport aurait, des répercussions
fâcheuses sur l'aviation légère et son industrie . - Qrestios dans-
mise â M. le ministre délégué auprès da ministre de !d 4ipensent da
logement, de l'aménagement du territoire et des transports, cime des
transports.

Sports (aviation légère et vol d voile)

19978. - 9 mars 1987 . - M . Emmanuel Aubert appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur la diminution de
20 p . 100 des aides de l'Etat à l'aviation légère pour 1987 . Les
postes touchés par cette baisse concernent principalement les
bourses allouées aux jeunes ainsi que le Fonds de financement
constitué par l'Etat et !a Fédération française de vol à voile
(F.F.V.V .) pour promouvoir l'acquisition de matériel français . La
contribution de l'Etat à ce fonds de financement devait permettre
à la F.F.V.V . d'acquérir un planeur école, afin de rénover le parc
avec du matériel français, et par là créer une véritable industrie
française du planeur. Cette situation, outre qu'elle va détourner
les jeunes vers d'autres activités, va compromettre l'avenir de
l'aviation légère et de son industrie . Il lui demande de bien vou-
loir lui faire connaître les mesures qu'il envisage de prendre pour
remédier aux rigueurs budgétaires et permettre le développement
de l'aviation légère et particulièrement du vol à voile . -
transmise à M. le ministre délira «près da ministre de l'fjuipe-
meat da logement, de laméaagemt .rr da territoire et des rraaspom,
margé des transports.

Réponse. - Il est exact que, compte tenu de la nécessaire
rigueur budgétaire, le niveau des aides aux sports aériens est en
diminution en 1987 par rapport à 1986. Dans cette enveloppe
budgétaire, la commission nationale consultative des aides de
l'Etat à l'aviation légère dont font partie les fédérations natio-
nales représentatives, en particulier la fédération française de vol
à voile, a retenu, pour le partage des crédits de 1987, les
deux priorités suivantes : poursuite des investissements en maté-
riels dans le cadre des fonds de financement et maintien de
l'aide aux jeunes . On peut ainsi constater que, malgré la baisse
du niveau des aides, les deux objectifs essentiels de la politique
de l'aviation légère sont maintenus . Il ne faut pas, en effet,
oublier que le secrétariat d'Etat chargé de la jeunesse et des
sports subventionne également l'aviation légère pour un montant
annuel de 'n'ordre de onze millions de francs . De ce fait, l'aide
que reçoit tout pratiquant d'un sport aérien est de loin supérieure
à celle qui est versée en France à chaque adepte de tout autre
sport . Il convient de noter également que, s'ajoutant aux aides
directes de l'Etat, le vol à voile bénéficie de la mise à la disposi-
tion des associations d'un parc de cent cinquante avions remor-
queurs et de trente-quatre planeurs avec des conditions particu-
lièrement avantageuses pour leur entretien et du fonctionnement,
au bénéfice exclusif de celui-ci, du centre national de Saint-
Auban. Enfin, les pouvoirs publics ont aidé le développement et
l'industrialisation du planeur Marianne . Le ministre chargé des
transports et le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sont très attachés au dévelop-
pement de l'aviation légère et en particulier du vol à voile.
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S.N.C .F. (fonctionnement)

tti997 . - 26 janvier 1987 . - M . Michel tlhysel attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du 'territoire et des
transports, chargé des transports, sur le préjudice grave subi
par les industriels et les commerçants en raison des grèves qui
ont affecté durablement la S .N .C .F. Tout particulièrement, il
pense aux entreprises de vente par correspondance, petites ou
grandes, qui travaillent habituellement avec les chemins de fer.
De nombreuses entreprises de ce genre sont dans une situation
très difficile. Le versant nord de la métropole lilloise regroupe la
plus importante concentration de ces entreprises qui sont néces-
saires, par leur dynamisme, au développement économique d'une
agglomération dont le taux de chômage dépasse de plus de cinq
points en moyenne le taux national et atteint même près de
19 p . 100 pour la seule ville de Roubaix . Il lui demande com-
ment peut être envisagée la réparation d'un tel préjudice.

Réponse. - La S .N .C .F., consciente des préjudices causés aux
utilisateurs du chemin de fer tant pour le trafic voyageurs que
marchandises s'est efforcée de minimiser les effets de la grève en
organisant au mieux l'acheminement des marchandises qui lui
avaient été confiées lors du début des arrêts de travail . En ce qui
concerne le trafic messageries, le Sernam a mis en place avec les
grandes sociétés de vente par correspondance, dès l ' origine de la
grève, un plan de transport de remplacement par voie routière
qui a permis d'écouler quasi normalement le trafic qui lui a été
confié. Par ailleurs, des mesures ont été prises sur l ' ensemble du
territoire pour que ces envois soient livrés dans des conditions
satisfaisantes à la clientèle destinataire . Quant aux préjudices
subis du fait de la grève par les co-contractants expéditeurs de
wagons complets, la S.N .C.F . a pris des mesures commerciales
exceptionnelles. Il s'agit : de la prolongation des délais de paie-
ment sans perception d'intérêts de retard ; de la neutralisation
des frais de séjour des wagons S .N.C.F . stationnant chez le client
ainsi que des wagons de particuliers stationnant sur voies
S .N .C.F. entre le 18 décembre 1986 et le 31 janvier 1987 ; de la
prolongation des contrats de stockage sur wagon et de chômage
des magm a. de particuliers ; du maintien du taux de prime des
trains prugrammés ; de la diminution de la redevance annuelle
d'embranchement particulier ; de la diminution des redevances
d'emplacements concédés par majoration des tonnages kilomé-
triques . De plus, il a été précisé que, malgré la possibilité d'invo-
quer la force iajeure, qui exonère le transporteur de toute res-
ponsabilité, la S.N .C .F. examinerait, cas par cas, dans un esprit
commercial constructif le traitement de ces dommages.

Industrie aéronautique (avions)

18816 . - 9 mars 1987 . - M . Bruno Chauvierre demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports s'il est exact que, n'ayant
plus en projet d'avions techniquement supérieurs aux avions
européens, les Américains cherchent actuellement à conclure des
associations avec Airbus de façon à réduire l'industrie euro-
péenne à un état de sous-traitance (tentatives actuelles de
Mac Donnell vers Airbus) . - Question transmise à M. le ministre
délégué auprès du ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement da territoire et des transports, chargé des transports.

Réponse. - Au moment où Airbus Industrie s'apprête à élargir
sa gamme avec l'A 330 et l'A 340, conçus pour intégrer les tech-
nologies les plus récentes, les constructeurs américains concur-
rents ne disposent pas, à l'exception du Boeing 7J7, de projets
d'avions réellement nouveaux. Encore la crédibilité de ce dernier
n'est-elle pas tout à fait assurée . A l'exception du B 7J7, dont le
lancement pourrait intervenir vers la fin de l ' année, l'industrie
américaine ne propose que des versioi .s dérivées d'appareils exis-
tants : B 747-400, B 767-300 ER, B 767-400 (en projet), B 737-100
pour Boeing et MD 11 pour Mac Donnell Douglas . Cet indus-
triel avait failli être éliminé, à l'instar de Lockheed, du marche
des avions civils il y a quelques années mais avait pu rétablir la
situation en réussissant à donner, avec la famille MD 80, une
nouvelle jeunesse à son DC 9 . C'est la même démarche qu'il
tente actuellement avec le MD 11 afin de prolonger ie triréacteur
long-courrier DC 10 . Les propositions de coopération adressées
l'année dernière par Mac Donnell Douglas à _abus Industrie
reposaient sur l'idée que, sur certains créneaux du marché, il n'y
avait pas place pour trois constructeurs et qu'en conséquence un
regroupement des forces face à Boeing pouvait s'avérer souhai-
table . C' est naturellement au G.I .E. Airbus et aux entreprises
concernées d'examiner les possibilités d'élargissement de la coo-
pération industrielle et d'apprécier le bien-fondé et les conditions
d'un partenariat éventuel. Compte tenu de la situation de concur-
rence qui existe actuellement entre les deux long-courriers,

MD I1 de Mac Donnell Douglas et A 340 de l'Airbus, le G .I .E.
a fait savoir qu'il ne lui paraissait pas opportun de poursuivre les
discussions.

Transports fluviaux (politique et réglementation)

18989. - 9 mars 1987 . - M. Roland Blum demande à M . la
ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports,
chargé des transports, suite à sa réponse à la question écrite
n a 13056, parue au Journal officiel, Débats parlementaires, ques-
tions, du 24 novembre 1986, de lui préciser si le plan de finance-
ment complet auquel il fait allusion concerne l'ensemble de la
liaison Rhin-Rhône, soit 15 milliards de francs, ou le seul projet
Niffer-Mulhouse est évalué à 450 millions de francs, et dont
térêt semble pouvoir se justifier à lui seul.

Réponse . - Dans la réponse à la question écrite numéro 13056
parue au Journal officie4 débats parlementaires, questions du
24 novembre 1986, le plan de financement évoqué ne concernait
lue la liaison Niffer-Mulhouse . La mise au point d'un tel plan
de financement s'appuyant sur des engagements fermes de la part
de divers partenaires, publics ou privés, permettrait d'examiner à
nouveau cette opération, que l'Etat veillerait dans ce cas à doter
à hauteur de 75 MF, dûment réévalués.

Transports urbains (R.A .T.P. : tarif)

20142 . - 9 mars 1987 . - M. Pierre-Rémy Houssin attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équi-
pamant, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur l'augmentation très
importante du cou, 'n des cartes oranges de la Régie autonome
des transports de Fe En effet, si un coupon carte orange de
deux zones à Paris r 'Citait 138 francs en février 1986, il coûte
152 francs en fl ' tr 1987 . Cela constitue une hausse de
10,1 p. 100 sur un an alors que l'inflation est très inférieure à
3 p. 100 sur la même période. Cette hausse pratiquée par une
entreprise publique est très regrettable à un moment où l'on
demande aux commerçants et artisans de modérer leurs augmen-
tations de prix, et même de les baisser. Il lui demande s'il est
dans ses intentions d'intervenir pour que des mesures soient
prises afin que les hausses des transports publics parisiens ne
soient pas supérieures à la hausse des prix et que même des
baisses puissent intervenir comme pour le gaz.

Réponse. - Faute de relèvements tarifaires suffisants au cours
des années précédentes, les contributions des collectivités
publiques à l'équilibre des comptes de la R.A .T.P . et de
la S .N .C .F.-banlieue avaient tendance à croître de manière exces-
sive et, en tout état de cause, difficilement supportable par la
collectivité. En prenant la décision de relever les tarifs des trans-
ports publics parisiens, le Gouvernement avait donc pour objectif
de répartir de manière plus équitable les charges entre usagers et
contribuables. Un effort a été demandé aux usagers qui n'acquit-
tent en réalité qu'environ un tiers du coût du transport . Cette
part est encore plus faible pour les salariés qui bénéficient d'une
prise en charge de la moitié du titre de transport par leur
employeur . Les abonnements de type « carte orange » sont des
tarifs spéciaux financés en partie par le versement de transport
acquitté par les entreprises employant plus de neuf salariés . Ce
type d'abonnement ayant connu un réel succès auprès des
usagers, les pertes de recettes des entreprises de transport s'ac-
croissent plus rapidement que le produit de versement de trans-
port servant à les compenser. Le Gouvemement'ne souhaitant
pas accroître les charges des entreprises, une augmentation sen-
sible du prix des cartes orange s'avérait donc indispensable. Les
charges entre usagers, employeurs et contribuables ont ainsi été
réparties plus harmonieusement.

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

2020 . - 16 mars 1987 . - Mme (linotte Leroux attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et dos
transports, chargé des transports, sur l'inquiétude manifestée
par les familles nombreuses, les salariés et les associations spor-
tives devant la remise en cause, dans le budget 1987, d'avantages
financiers jusque-là accordés par la S .N.C .F. Nous constatons, en
effet, que dans le budget du ministère des transports ont été sup-
primées la réduction de 30 p. 100 accordée auparavant au dernier
d'une famille de trois enfants, lorsque les deux aînés ont plus de
dix-huit ans, et la prise en charge par l'Etat de 50 p. 100 du prix
du billet pour les déplacements en train des clubs sportifs . De
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méme la réduction sur le billet « congé » des salariés est-elle
passée de 30 p . 100 à 25 p . 100 . Face à ces mesures, elle lui
demande s'il envisage de laisser perdurer cette situation qui
contribue à pénaliser le dernier d'une famille de trois enfants, les
clubs sportifs et les salariés.

Réponse. - Le décret du 1" décembre 1980 qui a prévu le
maintien d ' une réduction de 30 p. 100 en faveur des enfants
encore mineurs et des parents, jusqu'à ce que le dernier enfant
atteigne sa majorité, n'a pas été abrogé et aucune modification
applicable au tarif familles nombreuses n'est intervenue. S'agis-
sant du déplacement des clubs sportifs, une nouvelle convention
remplaçant celle du 17 octobre 1983 a été conclue le 28 jan-
vier 1987 entre la S .N .C.F . et le secrétaire d'Etat chargé de la
jeunesse et des sports pour l'exécution et le règlement des trans-
ports, par chemin de fer, des sportifs et des membres de groupe-
ments pratiquant des activités de plein air. La différence en résul-
tant est la suivante : alors que l ' ancienne convention prévoyait :
20 p . 100 de réduction pour moins de cinq voyageurs ; 40 p. 100
de réduction pour cinq voyageurs et plus ; 50 p . 100 de réduction
pour vingt-cinq voyageurs et plus, la nouvelle convention sti-
pule : « Les voyageurs n'ont à acquitter que le prix de leur place
de 2. classe réduit de : 20 p . 100 pour les voyageurs isolés ou en
« petit nombre » (moins de six) ; 50 p. 100 pour les groupes d'au
moins six personnes (ou payant pour ce nombre) sauf : pendant
les périodes de non-application' des réductions « groupes ordi-
naires », en cas d'emprunt de train interdit à ces mémes
groupes. » Enfin, il est exact que dans un souci d'économie bud-
gétaire et d ' harmonisation avec les billets de séjour, le Gouverne-
ment e ramené depuis le l a, janvier 1987 de 30 à 25 p. 100 le
taux de réduction consenti aux bénéficiaires des billets d'aller et
retour de congé annuel . La réduction est calculée sur le plein
tarif de 2e classe, les titulaires du billet conservant la possibilité
de payer un surclassement pour voyager en I re classe. II faut pré-
ciser que le billet de congé annuel n 'est pas soumis, comme le
billet de séjour, au calendrier tricolore de la S .N .C .F .

Transports aériens (compagnies)

213$1 . - 30 mars 1987. - M. Bruno Chauvlerrs demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
porte, chargé des transporte, si l'I .R.I ., holding d'Etat ratifiant
le contrat passé entre Aeritalia et les Américains, a rendu public
le dossier et les motifs de ce choix qui privilégie l 'avion long-
courrier M 11 américain, concurrent affirmé de l'Airbus A 340.

Réponse. - A l'occasion de la préparation du lancement de
l'Airbus A 320 en 1982 et 1983, Airbus Industrie et les gouverne-
ments européens associés au programme s ' étaient efforcés de ral-
lier l'Italie à la coopération aéronautique européenne, en propo-
sant à la société Aeritalia une participation au développement et
à la fabrication du projet . Le peu d'enthousiasme de l'industriel
italien vis-à-vis de ces offres de coopération n'avait guère permis
de progresser ; le choix par la compagnie aérienne Alitalia, cou-
rant 1983, du MD 80 de MacDonneli Douglas, concurrent direct
de l'A 320, pour le renouvellement de sa flotte moyen courrier
avait mis brutalement un terme à ce stade aux perspectives d'as-
sociation de l'Italie à l'Aibus . Le lancement des nouveaux pro-
grammes A 330 A 340 donnait une nouvelle occasion d'élargir
vers l'Italie la coopération Aibus . Cependant, les propositions
formulées par le gouvernement européen courant 1986 n'ont à
nouveau reçu qu'un accueil des plus mitigés auprès d ' Aeritalia et
de l'I .R.I . De toute évidence, la préférence avec les grands don-
neurs d 'ordres nord-américains, Boeing et MacDonnell Douglas.
De fait, l'accord conclu à la fin de l'année dernière entre Aeri-
talia et MacDonnell Douglas, au terme duquel l'industriel italien
réalisera environ 12 p . 100 du nouvel avion long courrier MD Il,
s'inscrit dans le prolongement des accords de coopération anté-
rieurs avec Douglas, notamment sur le DC 10, dont le MD Il ne
constitue qu'un produit dérivé . Ni l'I .R .I. ni Aeritalia n ' ont jus-
tifié publiquement cette décision et rien ne leur en faisait d'ail-
leurs obligation . Pour contrebalancer cette décision négative et
pour tenter en particulier de sauvegarder ses chances d'intéresser
Alitalia à ses nouveaux projets, Aibus industrie a alors décidé de
proposer à la division aéronautique de Fiat une participation de
l'ordre de 5 p . 100 au projet A 340. Les négociations à cet égard
progressent favorablement, un accord de principe ayant été
conclu le 23 décembre 1986 entre Fiat et Airbus industrie . Consé-
quence ou pas de cette nouvelle approche industrielle du groupe-
ment européen, Alitalia a décidé à ce stade de réserver son choix
entre le MD I1 et L'A 340 pour le renouvellement de sa flotte
long courrier.

RECTIFICATIFS
1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),

no 6 A.N . (Q) du 9 février 1987

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 629, 2• colonne, 20 , ligne de la réponse à la question
no 10473 de M. Jean Allard à M . le ministre d'Etat, ministre de
l ' économie, des finances et de la privatisation.
Au lieu de : « au surplus, ils ont la possibilité d'appliquer la

déduction forfaitaire de 2 p. 100 ... ».
Lire : « au surplus, les médecins conventionnés pratiquant des

honoraires conventionnels (secteur I) ont la possibilité d'appli-
quer la déduction forfaitaire de 2 p . 100... ».

II . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
no 16 A .N . (Q) du 20 avril 1987

RÉPONSES DES MINISTRES

I . Page 2289, 1 n colonne, réponse à la question no 15075 de
M . Pierre Sirgue à M. le garde des sceaux, ministre de la justice
- à la I0. ligne.

Au lieu de : « de suivre, à son initiative et à titre personnel, . . . ».

Lire : « de suivre, à son initiative et à titre individuel, .. . ».

A la 19. ligne.

Au lieu de : « porte seulement sur la rémunération . . . ».

Lire : « porte non seulement sur la rémunération .. . ».

2 0 Page 2290, 2 . colonne, 4 . ligne de la réponse à la question
n o 19544 de M . Georges Hage à M. le garde des sceaux, ministre
de la justice

Au lieu de : « . . . trop largement le domaine des insaisis-
sables, . . . ».

Lire : « ... trop largement le domaine des insaisissabilités, . .. » .
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